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PARTIE OFFICIELLE

LOIayant pour objet deproroger U:privilèg
de la Banque d'Algérie.

Le Sénat et la Chambre des députés ont
adopté,

Le Président de la République promulgue
la loi dont la teneur suit :

Article unique.. — Le privilège de la Ban-
que de l'Algérie" est prorogé, dans les cou
ditions de la loi du 3 avril 1880, jusqu'au
31 octobre 1900.

La présente loi, délibérée et adoptée pC
le Sénat et par la Chambre des députés.
sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Paris, le 8 juillet 1899.

ÉMILE LOUBET.

Par le Président de la République:
Le ministre des finances,

J. CAILLAUX.

LOIayant pour objet d'accorder une pension
de 50 fr. aux tirailleurs de la mission
Marchand.

Le Sénat et la Chambre des députés ont
adopté,

Le Président de la République promulgue
la loi dont la teneur suit:

Article unique. — Une pension annuelle
de 50 fr. est allouée à chacun des tirail-
leurs ayant fait partie de la mission Mar-
chand.

La présente loi, délibérée et adoptée par
le Sénat et par la Chambre des députés,
sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Paris, le 8 juillet 1899.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République:
Leministredesfinances,

J. CAILLA.U£
- -



401 relative à là concession de boîtes
aux lettres particulières.

Le Sénat et la Chambre des députés ont
adopté,

Le Président de la République promulgue
la loi dont la teneur suit:

Article unique. — Des boîtes aux lettres
pourront être concédées à des sociétés ou
à des particuliers, moyennant une rede-
vance annuelle dont le taux sera fixé par
décret rendu sur la proposition du ministre
du commerce, de l'industrie, des postes et
des télégraphes et du ministre des finances.

La présente loi, délibérée et adoptée par
le Sénat et par la Chambre des députés,
sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Paris, le 7 juillet 1899.

ÉMILE LOUBET.

Par le Président de la République:
Le ministre du commerce, de l'industrie,

des postes et des télégraphes,
A. MILLERAND.

Le ministre des finances,
J. CAILLAU-X.

* 1

LOI ayant pour objet de déclarer d'utilité
publique l'établissement, dans le départe-
ment de la Marne, du chemin de fer d'in-
térêt local, à voie étroite, d'Epernay à
Montmirail.

Le Sénat et la Chambre des députés ont
adopté,

Le Président de la République promulgue
la loi dont la teneur suit:

Art. 1". — Est déclaré d'utilité publique
l'établissement, dans le département de la
Marne, d'un chemin de fer d'intérêt local,
à voie de un mètre (1 mètre) de largeur
entre les bords intérieurs des rails, d'Eper-
nay à Montmirail.

Art. 2. — La présente déclaration d'utilité
publique sera considérée comme nulle et
non avenue si les expropriations néces-
saires pour l'établissement dudit chemin
de fer ne sont pas accomplies dans un délai
de cinq ans à partir de la promulgation de
la présente loi.

Art. 3. — Le département de la Marne est
autorisé à pourvoir à la construction et à
l'exploitation de la ligne dont il s'agit,
comme chemin de fer d'intérêt local, sui-
vant les dispositions de la loi du 11 juin 1880
et conformément aux clauses et conditions
de la convention passée, le 29 juillet 1898,
entre le préfet de la Marne, d'une part, et
la société des chemins de fer dela banlieue
de Reims et extensions, d'autre part, ainsi
que du cahier des charges annexé à cette
convention.

Une copie certifiée conforme de ces con-
vention et cahier des charges restera an-
nexée à la présente loi.

Art. 4. — Pour l'application des disposi-
tions des articles 13 et 14 de la loi du
11 juin-1880, le capital de premier établis-
sement de la ligne désignée à l'article lot
ci-dessus est fixé, au maximum, à la somme
de cinquante-six mille francs (56,000 fr.)
par kilomètre, sans que ce chiffre puisse
être appliqué à une longueur supérieure à
soixante.-deyxkilomètrèset demi (62500).

Le maximum do la charge annuelle pou-

vant incomber au Trésor public est fixé à
la somme de onze cent quarante et un
francs (1,141 fr.) par kilomètre, soit à
soixante et onze mille trois cent douze
francs cinquante centimes (71,312 fr. 50).
pour l'ensemble de la ligne.

Dans tous les cas où, conformément aux
dispositions de l'article 8 de la convention
ci-dessus visée, le département participe-
rait aux recettes de l'exploitation, l'Etat
viendrait, au prorata de sa subvention, en
partage des bénéfices réalisés par le dépar-
tement.

Art. 5. — Il est -interdit à la société des
chemins de fer de la banlieue de Reims et
extensions, sous peine de déchéance, d'en-
gager son capital, directement ou indirec-
tement, dans une opération autre que la
construction et l'exploitation des lignes qui
lui sont concédées ou rétrocédées, sans au-
torisation préalable par décret délibéré en
conseil d'Etat.

La présente loi, délibérée et adoptée par
le Sénat et par la Chambre des députés,
sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Paris, le 6 juillet 1899.

ÉMILE LOUBET.

Par le Président de la République:
Le ministre des travaux publics,

PIERRE BAUDIN.
Le ministre des finances,

J. CAILLAUX.

CONVENTION
Entre les soussignés,
M. Gilbert, préfet du département de la Marne,

agissant au nom et pour le compte du départe-
ment, en vertu:

1° De la loi du 10 août 1871 ;
20 De la loi du 11 juin 1880 sur les chemins

de fer d'intérêt local et les tramways;
3° Du décret réglementaire du 15 mars 1882;
4° Des délibérations du conseil général, en

date des 22 août 1891, 20 août 1895,la avril 1896,
19 avril 1898,

D'une part;
Et MM. Georges Graux, administrateur, et

Gustave Orens, ingénieur-directeur de la so-
ciété des chemins de fer de la banlieue de
Reims et extensions, dont le siège social est
situé 8, rue Auber, à Paris, agissant au nom de
la société, en vertu d'une délibération du con-
seil d'administration, en date du 30 décembre
1897,

D'autre part,
Il a été convenu ce qui suit:
Art. 1er. — Le préfet du département de la

Marne concède à la société des chemins de fer
de la banlieue de Reims et extensions, qui
l'accepte par ses mandataires ci-dessus dési-
gnés, la construction et l'exploitation de la li-
gne de chemin de fer d'intérêt local, à voie
étroite de 1 mètre de largeur entre les bords
intérieurs des rails ci-après désignée:

Ligne d'Epernay à Montmirail, d'une lon-
gueur approximative de 62 kilomètres.

Art. 2. — La présente concession est faite
aux conditions générales de la loi du 11 juin
1880, du décret du 20 mars 1882, aux clauses
et conditions du cahier des charges ci-annexë
et de la loi déclarative d'utilité publique à in-
tervenir ainsi qu'aux conditions particulières
ci-après désignées.

Art. 3. — La société concessionnaire s'engage
à n'employer que du personnel français, sous
réserve des autorisations qui pourraient lui être
accordées. Le matériel fixe et le matériel rou-
lant, les matières destinées à la construction
et à l'entretien de la ligne seront d'origine
exclusivement française.

Art. 4. — La construction de la ligne sera en-tiérement faite par les soins de la société con-
cessionnaire.

Le capital de premier établissement com-
prendra:

A.
— Les acquisitions de terrains, rétablisse

ment (infrastructure et superstructure) w
ligne et de ses dépendances, la construction deS

bâtiments, le matériel fixe et le mobilier de,

gares et stations, l'outillage des ateliers de ré
parations et le matériel roulant. Toutefois;
matériel roulant fourni au début de rexploltall
tion et qui devra faire retour gratuitementa
département à l'expiration de la

concession

comprendra au minimum 6 locomotives,3t»vo
tures à voyageurs, dont 4 de lrc classe ml^
avec fourgon, 20 de 2c classe fermées et itde

2e classe ouvertes et 60 wagons, et. ne pourrt
être porté au eompte de premier établissent"
que pour une somme maxima de 9,600 fr- Pa
kilomètre; t

B. — Les dépenses d'entretien de la voie
et

des terrassements pendant un an à partir d
l'ouverture du réseau à l'exploitation:

eC'C. — Les frais généraux (féludès, de dlr,al
tion, de surveillance, de constitution de

caprt
et les intérêts pendant l'exécution des travail
qui ne pourront dépasser 11p. 103 du

rnolitail'

des dépenses portées en compte en exécuta
des deux paragraphes qui précèdent;

D. — Eventuellement, les insuffisances"je
recettes résultant de l'exploitation partlelleddpt
sections de ligne qui seraient ouvertes

pendat
la période de construction à la demande du Ûpartement.

Le montant total du capital de premier éta,

blissement admis en compte ne pourra dépace

ser 56,000 fr. par kilomètre. Dans le cas ou
chiffre- maximum de 56,009 fr. par kiloin^1;

no serait pas atteint, les dépenses d'établ^L
ment seraient augmentées, à titre de PrlU
d'économie, de la moitié de l'écart entre
maximum etle montaut de la dépense justin ,0

conformément aux paragraphes précédents.
La longueur construite, qui sera

mesurée
moyen d'un chaînage contradictoire entre
axes des gares d'Epernay et de Montmirail- »
pourra être admise en compte pour plus
62 kilom. 5CO. eSArt. 5. — Sur les dépenses faites et justifiéé-

par le concessionnaire, calculées coriforill,
ment aux stipulations de l'article 4, il luisw.'
payé chaque mois, au fur et à

mesuredelertS
cution, des acomptes égaux aux trois q~-~
de ces dépenses constatées par des états

de
'nS

tuation approuvés parl'administration. ~;.
que le total de ces acomptes puisse dépar-
les trois quarts du maximum de 56,0u0 fr- Pkilomètre.. et

Art. 6. — Lorsque le réseau sera
achèvegt

que la ligne aura été l'objet d'une réceplU0

définitive faite par les ingénieurs et apprO'J
par le préfet, le département payera au

c0lîs>
sionnairela somme nécessaire pourparfalire,
s'il ya lieu, avec les acomptes déjà

payes,tel:
trois quarts du capital total

d'établissement'r
qu'il est défini à l'article 4 ci-dessus, y

CiS,
pris la prime d'économie, s'il y a lieu. Toutes
le compte de premier établissement ne sera
rôté définitivement qu'à la fin de la

quatne5j
année de l'exploitation du réseau total, al.n51

que le prévoit l'article 2 du décret du 20
c1

1882. d'é-
Art. 7. — Le quatrième quart du

capitalM-

tablissernent sera fourni par le
concessi,onYiOtlS

au moyen du capital-actions et des oblige"
qu'il pourra être autorisé à émettre,

colifo,,'é'

ment aux dispositions de la loi du 11
julDnnéiJ

Le département devra payer chaque
a100,

au concessionnaire les intérêts à 4.30 P*V
amortissement compris, de la somme

COseS

tuant sa part contributive dans les
dépse5

d'établissement; cette annuité sera
payée

dant soixante années à partir du jour de
J'OU'

verture à l'exploitation du réseau. aP"
En cas de déchéance, le payement de

ceSrse-

nuités serait suspendu et aucun
remboi1r$rja

ment ne serait dû au concessionnaire
poi

partie non amortie du capital fourni par
Il"-r

Art. 8. — L'exploitation sera faite aux
rl

et périls du concessionnaire, quelles que
SO

les recettes. erce-
Sur la recette brute, impôts déduits, il PrieS

vra ses frais d'exploitation F, constitués
P<P.rie$

lépenses réellement faites, majorées des
frai'5

l'administration centrale. rnaÍ9
jaCes frais d'exploitation F ne

pourrolltiarnale

excéder le chiffre maximum résultant
'ormule :

F = 1,200
2

RlanslaquelleRreprésente 3 recette
brute,

1.anslaquelle R représente la recette
tmpôtsdéduits.Quandles.fraisd'exploitationD'att

pas le maximum donné par la larrone,



font majorés, à titre de prime d'économie, enfaveur du concessionnaire, des deux tiers de
l'écart entre ce maximum et le montant de cesfrais.

Quand les recettes seront inférieures auxfrais d'exploitation augmentés, s'il y a lieu, de
la prime d'économie, les insuffisances seront àlacharge du concessionnaire jusqu'au momentcelles pourront lui être remboursées, commeil est dit ci-après.

Quand les recettes seront supérieures auxi.rais d'exploitation augmentés, s'il y a lieu, dea prime d'économie, la part de l'économie à
revenir au département sera affectée à couvrirles insuffisances des exercices précédents sansintérêts.

tn
Si les recettes sont supérieures auxprélève-

ments définis ci-dessus à faire par le conces-^nnaire, le surplus sera versé au départe-ent.
Toutefois, lorsqu'à la fin d'une année ce sur-Pjus représentera plus de 4.30 p. 100 du ca-pital de premier établissement, l'excédent serapartagé par moitié entre le département et le

oncessionnaire.
La formule d'exploitation s'applique à unn/ombre de trains fixé comme il suit par jour etdans chaque sens:

à
irois trains pour une recette brute inférieureà ,000 fr. par kilomètre;

Co
Quatre trains, quand la recette brute serarnprise entre 4,000 et 5,030 fr. pendant deux

années consécutives, et ainsi de suite à raisonUn voyage supplémentaire dans chaque senspour chaque nouvelle augmentation de 1,000 fr.
4ur la recette brute kilométrique pendant l'an-ge Précédente.

9, Le concessionnaire assurera l'en-tpftt-euen de la ligne et du matériel en général,InaStélgue le renouvellement des voies et dumatériel.
tjAPartir de la cinquième année d'exploita-tioArt,le

concessionnaire devra prélever sur laeeebrute
la somme de 200 fr. par kilomètre»

pour former un fonds de réserve des-rnaurenouvellement
de la voie, jusqu'au?ent où ce fonds de réserve aura atteint lere de 2,000 fr. par kilomètre.leCes versements annuels seront compris dansdes dépenses d'exploitation; ils seront effectuésde.nouveau

dans la mesure nécessaire pour ra-Dienel' 10 fonds de réserve à son maximumlorsn
après l'avoir atteint, il aura été ab-sorhA1°U entamé par les dépenses auxquelles ildoit subvenir.

êtrees Prélèvements sur ce fonds ne pourrontêit"es autorisé,.;-
que par le conseil général ou laduniïifSsi0Q départementale, sur lapropositioncourtCet,10

concessionnaire entendu, sauf re-cours devant le ministre des travaux pu-tire
qUi statuera définilivement.Le fond, de réserve, constitué en titres de

SUr
l'Etat ou en obligations de l'une dessix r compagnies de chemins de fer,sera randes compagnies de chemins de fer,p~~Posésera~i

dans une caisse agréée par le dé-Partem^nt:
les revenus seront touchés par lee.'OSS'siiiiaire;

il demeurera sa propriété etEo.viendra
en fin de concession.En de déchéance, il restera acquis au^Partemet

conim i().- Les subventions de l'Etat, desau
et de3 particuliers seront acquisesaus"rement,

qui reste chargé de rembour-ser,s'il
y a lieu, l'Etat, les communes et lesparticulier

dans les conditions prévues par
ParticUliers

dans les conditions prévues par* Art de la loi du IL juin 1880.Art 11. La subvention due par le départe-qUele
«Prrra payée au plus tard un mois aprèsquelerninistre

des travaux publics aura arrêtéannuellement
le chiffre des subventions duesSIUOnS( et le
département suivant les dispo-

té8lempn\J^araSraphe

3 de l'article 7 du décret
Lesndire

du 20 mars 1882.Le, in7^entsv
en retard seront passiblesSlonnairer

de 4 p. 100 au profit du conces-sio,rlaire.

mentde e retard apporté par l'Etat au paye-
elaSubvention

qui lui incombe, le dé-Art.12nencourra
aucune responsabilité.Art. i2Art.12.- L.es sommes dues annuellementrle lss^0nna're seront versées au dépar-tementunmois

après que le ministre des tra-e..s aura arrêté les comptes de l'an-
3'xpubliesauraarrêtélescomptesdel'an-téres

en retard seront pas-
ressés.lnérêt

de 4 p. 100 au profit des in--',Art.13.

-13.
sera fait masse, pour l'applica-.t.fotj

formula 1,200+ J-
R et le calcul de

la prime d'économie, de l'ensemble des recet-
tes et des dépenses des lignes de Reims à Dor-
mans, avec embranchement de Bouleuse à
Fismes, et de la ligne d'Eperoay à Montmirail.

Art. 14. — Le cahier des charges annexé à la
présente convention a été établi en conformité
du cahier des charges type annexé au décret
du 6 août 1881, sauf les modifications ci-
après:

Articles annulés, modifiés et ajoutés.
Est annulé l'article 16.
Sont modifiés les articles 1, 6, 8, 9, 18, 19, 21,

27, 29, 31, 35, 41, 56, 57, 65.
Sont ajoutés les articles 1 bis, 8 bis, 8 ter,

8 quater, 9 bis.
Art. 15. — La présente convention ne devien-

dra définitive que lorsqu'elle aura été approu-
vée par une loi et que l'Etat aura pris l'enga-
gement de concourir au payement de la ga-
rantie jusqu'à concurrence des maxima déter-
minés par l'article 36 de la loi du 11 juin 1880
et par l'article 13, paragraphe 2, du règlement
d'administration publique du 20 mars It!82.

Art. 16. — Les frais de timbre et d'enregistre-
ment du présent traité et du cahier des charges
y annexé, calculés suivant l'article 24 de la loi
du 11 juin 1880, seront supportés par le conces-
sionnaire.

Fait double à Châlons, le 29 juillet 1898.

Lu et approuvé:
Lepréfetdela Marne,

Signé: GILBERT.

Lu et approuvé:
Pour la compagnie des chemins de fer

de la banlieue de Reims et extensions:
Un administrateur et le directeur,

Signé: G. GRAUX, G. OaÈNS.

CAHIER DES CHARGES
TITRE 1er

TRACÉ ET CONSTRUCTION

Tracé.

Art. 1er — Le chemin de fer d'intérêt local
qui fait l'objet du présent cahier des charges
partira d'Epernay, dans la cour des marchan-
dises de la gare de l'Est, traversera la villo
d'Epernay, passera par ou près Pierry, Moussy,
Vinay,Ablois-Saint-Martin, le Baizil, Gorribert,
Montmort,Eloges, Férébrianges, Congy, Baye,
Saint-Prix, Corfélix, le Thoult-Trosnay, Boissy,
Bergères, Courbetaux,et se terminera à Mont-
mirail, à l'axe du bâtiment des voyageurs de la
station du chemin de fer à voie de 1 mètre de
la Ferté-sous-Jouarre à Montmirail, de la com-
pagnie de chemins de fer départementaux, qui
elle-même est en relations avec la gare de
Montmirail de la compagnie de l'Est.

Art. 1er bis. — La ligne empruntera les voies
publiques ci-après:

A Epernay, l'avenue de la gare et la place
Thiers, la route nationale no 51 de Givet à Or-
léans, entre Epernay,rue du Pont, et l'entrée
de la station de Pierry, entre sa sortie et la
Pointe-à-Pitre et entre Baye et Saint-Prix; le
chemin de grande communication ne 11, d'Eper-
nay à Montmirail, entre la Pointe-à-Pitre et
l'entrée de la station de Vinay, entre la sortie
de cette station et Ablois-Saint-Martin et entre
le hamean du Sourdon et le territoire de la
commune du Baizil; le chemin de grande
communication no 43, de Montmirail à Salon, à
Corfélix, au Thoult, entre le Thoult et Boissy,
entre Boissy et la limite de la commune de
Bergères, à Bergères, entre Bergères et Mont-
mirail, et à Montmirail; enfin, une faible par-
tie, à Montmirail, du chemin de grande com-
munication n° 41, de Dormans à la Ferté-Gau-
cher.

Délai d'exécution.

Art. 2. — Les travaux devront être commen-
cés dans un délai de neuf mois, à partir do la
loi déclarative d'utilité publique. Ils seront
poursuivisde telle façon quela ligne entière
soit livrée à l'exploitation dans un délai de
trois ans à dater du commencement des tra-
vaux;

Approbaéiondespi-ojets.
Art. 3. — Aucun travail nepourraêtre entre-

pris pour rétablissement du chemin de fer et
de ses dépendances sans que les projets en
aient été approuvés, conformément à l'ar-
ticle 3 de la loi du 11 juin 1880, pour les
projets d'ensemble, par le conseil général, et
pour les projets de détail des ouvrages par le
préfet, sous réserve de l'approbation spéciale
du ministre des travaux publics, dans le cas
où les travaux affecteraient des cours d'eau ou
des chemins dépendant de la grande voirie.

A cet effet, les projets d'ensemble,compre-
nant le tracé, les terrassements et l'emplace-
ment des stations, seront remis au préfet, dans
les six mois au plus tard de la date de la loi
déclarative d'utilité publique,

Le préfet, après avoir pris l'avis de l'ingé-
nieur en chef du département, soumettra ces
projets au conseil général, qui statuera défi-
nitivement, sauf le droit, réservé au ministre
des travaux publics par le paragraph3 2 de
l'article 3 de la loi, d'appeler le conseil général
à statuer à nouveau sur lesdits projets.

L'une des expéditions des projets ainsi ap"
prouvés sera remise au concessionnaire avec la
mention de la décision approbative du conseil
général; l'autre restera entre les mains du pré-
fet.

Avant comme pendant l'exécution, le con-
cessionnaire aura la faculté de proposer aux
projets approuvés les modifications qu'il juge-

'rait utiles; mais ces modifications ne pourront
être exécutées que moyennant l'approbation do
l'autorité compétente.

Projetsantérieurs.

Art. 4. — Le concessionnaire pourra prendre
copie, sans déplacement, de tous les plans, ni-
vellements et devis qui auraient été antérieu-
rementdressés aux frais du département.

•Pièces à fournir.

Art. 5. — Les projets d'ensemble qui doivent
être produits par le concessionnaire COIleren-
nent, pour la ligne entière ou pour chaque sec-
tion de la ligne:

1° Un extrait de la carte au 1/80,000®;
20 Un plan général à l'échelle de 1/10,000e;
30 Un profil en long à l'échelle de 1/5,0003

pour les longueurs ot do 1/i,000e pour les hau-
teurs, dont les cotes seront rapportées au ni-
veau moyen de la mer pris pour plan de com-
paraison. Au-dessous de ce profil, on indiquera,
au moyen de trois lignes horizontales disposées
à cet effet, savoir:

Les distances kilométriques du chemin de
fer, comptées à partir de son origine;

La longueur et l'inclinaison de chaque pente
ou rampe;

La longueur des parties droites et le déve-
loppement des parties courbes du tracé, en fai-
sant connaître le rayon correspondant à cha-
cune de ces dernières;

4° Un certain nombre de profils en travers, à
l'échelle de 5 millimètres pour mètre, et le pro-
fil type de la voie à l'échelle de 2 centimètres
pour mètre;

50 Un mémoire dans lequel seront justifiées
toutes les dispositions essentielles du projet et
un devis descriptif dans lequel seront repro-
duites, sous forme de tableau, les indications
relatives aux déclivités et aux courbes déjà
données sur le profil en long.

La position des gares et stations projetées,
celle des cours d'eau et des voies de communi-
cation traversés par le chemin de fer, des pas-
sages soit à niveau, soit en dessus, soit en des-
sous de la voie ferrée, devra être indiquée
tant sur le plan que sur le profil en long; le
tout sans préjudice des projets à fournir pour
chacun de ces ouvrages.

Acquisition de terrains. — Ouvrage d'art.
Etablissement de la deuxième voie.

Art. 6. — Les terrains seront acquis, les ter-
rassements et les ouvrages d'art seront exécu-
tés et les rails seront posés pour une vole seu-
lement, sauf l'établissement d'un certain nom-
bre de gares d'évitement.

Le concessionnaire sera tenu d'exécuter à ses
frais une seconde voie, lorsque la recette brute
kilométrique aura atteint le chiffre de 35,000 fr.
pendant une année.

En dehors du cas prévu par le paragraphe
précédent, il pourra, àtoute époque de la con-
cession, être requis par le préfet, au nom du
département, et par le ministre des travaux
publics, au nom de l'Etat, d'exécuter et d'ex-
ploiter nneseconde voie sur tout ou partie de



la ligne, moyennant le remboursement des
frais d'établissement de ladite voie.

Si les travaux de la double voie requise ne
sont pas commencés et poursuivis dans les dé-
lais et conditions prescrits par la décision qui
les a ordonnés, l'administration pourra mettre
le chemin de fer tout entier sous séquestre et
exécuter elle-même les travaux.

Les terrains acquis pour rétablissement du
chemin de fer ne pourront pas recevoir une
autre destination.

Largeur de la voie. — Gabarit du matériel
roulant.

Art. 7. — La largeur de la voie entre les bords
intérieurs des rails devra être de 1 mètre.

La largeur des locomotives et des caisses des
véhicules ainsi que de leur chargement ne dé-
passera pas 2 m. 30, et la largeur du matériel
roulant, y compris toutes saillies, notamment
celle des marchepieds latéraux, restera infé-
rieure à 2 m. 30; la hauteur du matériel rou-
lant au-dessus des rails sera au plus de 3m. 50.

Dans les parties à deux voies, la largeur de
rentre-voie, mesurée entre les bords extérieurs
des rails, sera de 2 mètres..

La largeur des accotements, c'est-à-dire des
parties comprises de chaque côté entre le bord
extérieur du rail et l'arête supérieure du ballast,
sera de 65 centimètres.

L'épaisseur de la couche de ballast sera d'au
moins 35 centimètres, et l'on ménagera, au
pied de chaque talus du ballast, une banquette
de largeur telle, que l'arête de cette banquette
se trouve à 90 centimètres au moins de la ver-
ticale de la partie la plus saillante du matériel
roulant.

Le concessionnaire établira le long du che-
min de fer les fossés ou rigoles qui seront
jugis nécessaires pour l'assèchement de la voie
et pour l'écoulement des eaux.

Les dimensions de ces fossés et rigoles seront
déterminées par le préfet, suivant les circon-
stances locales, sur les propositions du conces-
sionnaire.

Alignements et courbes. — Pentes et rampes.

Art. 8. — Les alignements seront raccordés
entre eux par des courbes dont le rayon ne
pourra être inférieur à 75 mètres en rase
campagne et 50 mètres sur les routes et aux
abords des stations. Ce dernier sera abaissé à l,

35 mètres pour une seule courbe dans la tra-
versée d'Epernay en raccordement des rues de
Sézannes et de Grandpierre.

une partie droite de zo metres au moins de
longueur devra être ménagée entre deux cour-
bes consécutives, lorsqu'elles seront dirigées
en sens contraire, mais seulement en dehors
du sol des routes et chemins empruntés.

Le maximum des déclivités est fixé à 50 mil-
lièmes dans les parties sur routes et à 40 mil-
lièmes dans les parties en déviation.

Une partie horizontale de 35 mètres au
moins devra être ménagée entre deux décli-
vités consécutives de sens contraire..

Les déclivités correspondant aux courbes de
faible rayon devront être réduites autant que
faire se pourra.

Le concessionnaire aura la faculté, dans des
cas exceptionnels, de proposer aux dispositions
du présent article les modifications qui lui
paraîtraient utiles; mais ces modifications ne
pourront être exécutées que moyennant l'ap-
probation préalable du préfet.

Etablissement de la voie ferrée. — Parties
accessibles aux voitures ordinaires.

Art. 8 bis.-Dans les sections où la ligne sera
établie dans la chaussée avec rails noyés, les
voies de fer seront posées au niveau du sol,
sans saillie ni dépression, suivant le profil nor-mal de la voie publique et sans aucune altéra-
tion de ce profil, soit dans le sens transver-
sal, soit dans le sens longitudinal, à moins
d'une autorisation spéciale du préfet.

Les rails seront compris dans un empierre-
ment de 20 centimètres d'épaisseur qui régnera
dans l'entre-rails et à 50 centimètres au moins
de chaque côté, conformément aux dispositions
orescrites par le préfet, sur la proposition du
concessionnaire, qui restera chargé d'établir à
ses frais cet empierrement.

La chaussée empierrée de la voie publique
sera d'ailleurs conservée ourétablie avec des
dimensionstelles, qu'en dehors del'espace oc-
cupé par le matérielduchemin de fer (toutes

saillies comprises) il reste une largeur libre
de chaussée d'au moins 2 m. CO permettant
à une voiture ordinaire de se ranger pour lais-
ser passer le matériel du chemin de fer avec le
jeu nécessaire.

Un intervalle libre d'au moins 1 m. 10 de
largeur sera réservé, d'autre part, entre le ma-tériel de la voie ferrée, toutes saillies com-
prises, et la verticale de l'arête extérieure de la
plate-forme de la voie publique.

Etablissement de la voie ferrée. — Parties non
accessibles aux voitures ordinaires.

Art. 8 tcr. — Si la voie ferrée est établie sur
un accotement qui, tout en restant accessible
aux piétons, sera interdit aux voitures ordi-
naires; elle reposera sur une couche de ballast
exclusivement composée de sable, mâchefer,
gravier ou pierres cassées, de.2 mètres de lar-
geur et au moins 35 centimètres d'épaisseur to-
tale, qui sera arasée de niveau avec la surface
de l'accotement relevé en forme de trottoir.

La partie de la voie publique qui restera ré-
servée à la circulation des voitures ordinaires
présentera une largeur d'au moins 6 mètres
pour les routes nationales, 4 m. 50 pour les
chemins de grande communication et 3 m. 50
pour les chemins vicinaux ordinaires, mesurée
en dehors de l'accotement occupé par la voie
ferrée et en dehors des emplacements qui se-
ront affectés au dépôt des matériaux d'entre-
tien de la route.

L'administration prescrira les modifications
du profil transversal et en général tous les tra-
vaux que le concessionnaire devra exécuter
pour assurer l'assèchement de la chaussée.

L'accotement occupé par la voie ferrée sera
limité, du côté de la route, au moyen d'un talus
gazonné d'au moins 12 centimètres de saillie,
d'une solidité suffisante. Dans les parties de
routes et de chemins dont la déclivité dépas-
sera 3 centimètres par mètre, ce talus sera
accompagné et soutenu par un demi-caniveau
pavé qui n'aura pas moins de 30 centimètres
de largeur. Un intervalle libre de 30 centimè-
tres au moins sera réservé entre la verticale
de l'arête supérieure de ce talus et la partie
la plus saillante du matériel de la voie ferrée;
un autre intervalle libre de 1 mètre 10 subsis-
tera entre ce matériel et la verticale de l'arête
extérieure de l'accotement de la route.

Les rails qui, à l'extérieur, seront au niveau
de l'accotement régularisé, ne formeront sur
l'entre-rails que la saillie nécessaire pour le
passage des boudins des roues du matériel de
la voie ferrée.

Traverses cest'êtes et des villages.
Art. 8 qualer.— Dans les traversées des villes

et des villages, les voies ferrées devront, à
moins d'une autorisation spéciale du préfet,
être établies avec rails noyés dans la chaussée
entre les deux trottoirs, ou du moins entre les
deux zones à réserver pour l'établissement de
trottoirs, et suivant le type décrit à l'arti-
cle 8 bis.

Le minimum des largeurs à réserver est fixé
d'après les cotes suivantes:

A. Pour un trottoir, i m. 10. Toutefois, le
préfet pourra autoriser la réduction de cette
largeur à celle des trottoirs actuels dans les
traversées d'Epernay, de Pierry et de Baye;

B. Entre le matériel de la voie ferrée (partie
la plus saillante) et le bord du trottoir i

1° Quand on réserve le stationnement des
voitures ordinaires, 2 m. GO;

20 Quand on supprime ce stationnement, 30
centimètres.

Dans la traversée de Pierry, la voie ne pourra
être établie qu'après réalisation des rescinde-
ments jusqu'aux alignements approuvés 23-25-27
de la traversedes immeubles Desborde-Dufaut,
Petit-Bouché et héritiers Parquet.

Gares et stations.

Art. 9. - Les trains normaux ne devront
pas s'arrêter en pleine voie pour prendre ou
laisser des voyageurs. Ils ne prendront et lais-
seront les voyageurs avec bagages que dans les
haltes ou stations désignées à cet effet. Ils neprendront et laisseront de messageries et de,
marchandises que dans les gares et stations
également désignées à cet effet.

Il pourra également être créé des arrêts fa-
cultatifs. Les trains normaux na s'arrêteront
à ces arrêts pour prendre les voyageurs que
lorsque ceux-ci, rapprochés du poteau d'arrêt,

feront visiblement comprendre au mécanicien
leur intention de prendre place dansle train.
Ils ne s'y arrêteront pour laisser des voyageurs
que lorsque ceux-ci auront prévenu Te chef de
train de leur intention de descendre à cet
arrêt.

Le nombre et l'emplacement des stations ou
haltes et arrêts facultatifs de voyageurs et des
gares de marchandises seront arrêtés par le
conseil général, sur les propositions du conces-
sionnaire, après une enquête spéciale..

Il demeure toutefois entendu dès à présent
que des stations, haltes et arrêts facultatifs se-
ront établis dans les localités indiquées ci-
après:
Stations pour voyageurs, bagages, message^

et marchandises.
Épernay.
Pierry-Moussy.
Vinav.
Ablois-Saint-Martin.
Le Baizil.
Corribert.
Montmort.
Etoges.
Congy.
Bave..
Talus-Saint-Prix.
Corfélix.
Le Thoult-Trosnay.
Boissy.
Montmirail.

Haltes pour voyageurs, bagages et messageries.

Férébrianges.
Bergères.

Arrêts facultatifs pour voyageurs sans baaages.

Epernay, place de la République,
Epernay, place des Archers.
Epernay, rue de Grandpierre.
Epernay, octroi de la Goësse.
Pierry (iorarrêt).
Pierry (2° arrêt).
Moussy.
Le Sourdon.
Andecy.
Biffontaine.
Courbetaux.
Si, pendant l'exploitation, ae nouveues sta-

tions, gares ou haltes sont reconnues néces-
saires, d'accord entre le département et 10

concessionnaire, il sera procédé à une enquêtespéciale.,
L'emplacement en sera définitivement arrêté

par le conseil général, le concessionnaire en,
tendu. -.

Le nombre, l'étendue et l'emplacement deS

gares d'évitement seront déterminés par
préfet, leconcessionnaire entendu;

silasécurit}?®

publique l'exige, le préfet pourra-, pendant
le cours de l'exploitation, prescrire l'établisse-
ment de nouvelles gares d'évitement, ainsi qt,,
l'augmentation des voies dans les stations et

aux abords des stations. tLe concessionnaire sera tenu, préalablenaeo
à tout commencement d'exécution, de sou*
mettre au préfet les projets de détail de elle
que gare, station ou halte, lesquels se compo-
seront:

1° D'un plan à l'échelle de 1/503®
indiqualit

les voies, les quais, les bâtiments et leur dis
tribution intérieure, ainsi que la disposition d6

leurs abords;
2° D'une élévation des bâtiments à l'échecln

de 1 centimètre par mètre;
30 D'un mémoire descriptif dans lequel&

dispositions essentielles du projet seront jusl
fiées.

Voie, matériel roulant et moyens de transi^
dem-nt. (Circulaires des 12 décembre

1881et
12janvier1888.)

Art. 9 bis. — La voie et le matériel
roulant

rempliront les conditions fixées par les cIrâeg
laires du ministre des travaux publics de5

12 décembre 1.887 et 12 janvier 1888.. t1~
Le concessionnaire sera tenu d'établir d'5

stations d'Epernayetde Montmirail desnOy
de transbordement commodes pour les fet
chandises qui emprunteront le chemin ded6

à voie normale. Les dispositions des
garesde

jonction seront soumises à l'approbation dil
ministre des travaux publics.



Traversée des routes et chemins.
rétahi- 10. Le concessionnaire sera tenu de
le
tlblirjes communications interceptées parserontrnln

de fer, suivant les dispositions quitente. approuvées par l'administration compé-ente.

Passages au-dessus des routes et chemins.
&rt. 1t Lorsque le chemin de fer devraPasser aU-dessus d'une route nationale ou dé-entaie,

ou d'un chemin vicinal, l'ouver-turpviaduc
sera fixée par le ministre des

tenantPublics ou le préfet, suivant le cas, enCettent
compte des circonstances locales; maiscette 9Uverture ne pourra, dans aucun cas,être InférIeureà8 mètres pour la route natio-nale

J métrés pour la route départementale,5 mètres pour la route départementale,1[nètres Pour un chemin vicinal de grande4IIletUnlCatlOn
ou d'intérêt commun et ,à4Pores pour un simple chemin vicinal.P()"rles

viaducs de forme cintrée, la hauteur5IIlètreàpartir
du sol de la route sera de5mit.

es au moins. Pour ceux qui seront for-rtxésriPoutres
horizontales en bois ou en fer,la

sous poutre sera de 4 m. 30 au
deHlargeur

entre les parapets sera au moinsd3In.
,O. La hauteur de ces parapets nePourra
dans aucun cas, être inférieure à1mètrèci1- lignes et sections pour lesquelles ladeUt r:ne

exécutera les ouvrages d'art pourdeu»vL0les'
la largeur des viaducs entre lesSsera

au moins de 6 m. 50.

l'assages au-dessous des routes et chemins.
Art. 12. - Lorsque le chemin de fer devraPasserdessous

d'une route nationale ou dé-larelnentale,
ou d'un chemin vicinal, latertreles

parapets du pont qui suppor-teraja.u^e
ou le chemin sera fixée parle mi-ftistre

travaux publics ou le préfet, suivantlescastenant
compte des circonstances lo-cales;mais

cette largeur ne pourra, dans au-e
inférieure à 8 mètres pour la routeHationain à 7 mètres pour la route départe-

grandee,a;)
mètres pour un chemin vicinal degrandeCoInmunication,

et à 4 mètres pour unl'ocemln
vicinal.

voiemoinef!îr8 du pont entre les culées seraail et 3 m. 70 pour les chemins à unePOUrletde6m.
50 sur les lignes ou sectionsPot,rlesquelles

le concessionnaire exécutera lesj'r*
pour deux voies. Cette largeurrégnora-usqu'à
2 mètres au moins au-dessus dunWeau

U raIl. La distance verticale qui seratrainsaj"dessus
des rails pour le passagedestraln-R,

dans une largeur égale à celle qui®stoccun?ek„par
les caisses des voitures, neserainférieure

à 4 m. 10.

Passages à niveau.Art.13 Dans le cas où des routes natio-naUt,rudépartementales,
ou des chemins vici-ilaux rur., ou particuliers, seraient traversésàleur nivarle chemin de fer, les rails ettpe-raiiïront

être posés sans aucunealllien''éressiûll
sur la surface de ces routes,Etde tellesorte

qu'il n'en résulte aucune gêne
daCroisuatlOn

des voitures.1esrouteseIIlent
à niveau du chemin de fer et

e^°utesni«\Urra

s'effectuer sous un angle
inférieur

à
4x0P(

moins d'une autorisation for-de
supérieure.

d>3110livertur^î ŝ^rationsupérieure.

seraL'ouverture libre des Passages à niveau sera
Krares

pour les routes nationaleset?PartemPr,flïi-eset
les chemins vicinaux de\lcan'

et d'au moins 4 mètres
CoePréfetsautreschemins.

con^fêfetrti+eri?[lillera'
sur la proposition du

conczssionnaire,
les types des barrières qu'il

<1^Saau^oser

ma,,^»L
£assfgesàniveau,ainsique

disnprfisou
passages à niveau, ainsi que

desakSerid'étaM?nsde

gardes à établir. Il peut
dispenser

d'établir des maisons de gardes ou
croisementdechemins

de poser des barrières au
?.esn^WitédPQ^mins

peu fréquentés.l^mesSsa8es
desroutes et chemins aux abordsè,1sagesDas

niveau sera réduite à 20 mil-

~M
d'autredeurhlOmétres

de longueur de
tort etdautrede

chaque passage.

l'
Art.

14

8ectificationdesroutes.
~ntPl - L

iC6lQ6U\ors(fu'U
y aura lieu de modifierremplacement

0'1 Mproal des routes exis-

tantes, l'inclinaison des pentes et rampes sur
les routes modifiées ne pourra excéder 3 centi-
mètres par mètre pour les routes nationales et
5 centimètres pour les routes départementales
et les chemins vicinaux. Le préfet restera
libre, toutefois,d'apprécier les circonstances qui
pourraient motiver une dérogation à cette
clause, en ce qui touche les routes départe-
mentales et les chemins vicinaux; le ministre
statuera en tout ce qui touche les routes na-tionales.*

Écoulement des eaux.—Débouché des ponts.

Art. 15. — Le concessionnaire sera tenu de ré-
tablir et d'assurer à ses frais, pendant la durée
de sa concession, l'écoulement de toutes les
eaux dont le cours aurait été arrêté, suspendu
ou modifié par ses travaux et de prendre les
mesures nécessaires pour prévenir l'insalubrité
pouvant résulter des chambres d'emprunt.

Les viaducs à construire à la rencontre des ri-
vières, des canaux et des cours d'eau quelcon-
ques auront au moins 3 m. 70 de largeur entre
les parapets sur les chemins à une voie et
6 m. 50 sur les chemins à deux voies, et ils pré-
senteront en outre les garages nécessaires pour
la sécurité des ouvriers de la voie. La hauteur
des parapets ne pourra être inférieure à i mè-
tre.

La hauteur et le débouché du viaduc seront
déterminés, dans chaque cas particulier, par
l'administration, suivant les circonstances

lo-
cales.

Dans tous les cas où l'administration le ju-
gera utile, il pourra être accolé aux ponts éta-
blis par le concessionnaire, pour le service du
chemin de fer, une voie charretière ou une
passerelle pour piétons. L'excédent de dépense
qui en résultera sera supporté, suivant les cas,
par l'Etat, le département ou les communes
intéressées, d'après l'évaluation contradictoire
qui sera faite par les ingénieurs ou les agents
désignés par l'autorité compétente et par les
ingénieurs de la compagnie.

Souterrains.

Art. 16. — (Supprimé.)

Maintien des communications.

Art. 17. — A la rencontre des cours d'eau
flottables ou navigables, le concessionnaire sera
tenu de prendre toutes les mesures et de payer
tous les frais nécessaires pour que lo service
de la navigation ou du flottage n'éprouve ni
interruption ni entravependant l'exécution des
travaux.

A la rencontre des routes nationales ou dé-
partementales et des autres chemins publics,
il sera construit des chemins et ponts provi-
soires, par les soins et aux frais du conces-
sionnaire, partout où cela sera jugé nécessaire
pour que la circulation n'éprouve aucune inter-
ruption ni gêne.

Avant que les communications existantes
puissent être interceptées, une reconnaissance
sera faite par les ingénieurs de la localité, à
l'effet de constater si les ouvrages provisoires
présentent une solidité suffisante et s'ils peu-
vent assurer le service de la circulation.

Un délai sera fixé par l'administration pour
l'exécution des travaux définitifs destinés à ré-
tablir les communications interceptées.

Exécution des travaux.

Art. 18. —Le concessionnaire n'emploiera dans
l'exécution des ouvrages que des matériaux de
bonne qualité; il sera tenu de se conformer à
toutes les règles de l'art de manière à obtenir
une construction parfaitement solide.

Toutes les buses ainsi que les aqueducs, pon-
ceaux, ponts et viaducs à construire a la
rencontre des divers cours d'eau et des che-
mins publics ou particuliers seront en ma-
çonnerie ou en fer, sauf les cas d'exception
qui pourront être admis par l'administration.

Le déchet résultant de la démolition et du
rétablissementdes chaussées sera couvert par
des fournitures de matériaux neufs de la na-
ture et de la qualité de ceux qui sont employés
dans lesdites chaussées.

Pour le rétablissement des chaussées pavées
au moment de la pose de la voie ferrée, il sera
fourni en outre la quantité de boutisses néces-
saires afin d'opérer ce rétablissementsuivant
las règlesdel'art eude.- deml-
parôs.

Les vieux matériaux, provenant des ancien-
nes chaussées remaniées et refaites à neuf,
qui n'auront pas trouvé leur emploi dans la ré-
fection, seront laissés à la libre disposition du
concessionnaire.

Voies.

Art. 19. —Les voies seront établies d'un.
manière solide et avec des matériaux de bonne
qualité.

Les rai!s seront en acier et du poids de
20 kilogr. au moins par mètre courant. Ibr
seront posés sur traverses en chêne ou e.
bois d'essence inférieure injecté à la créosote
ou au sulfate de cuivre, reliés entre eux par
des éclisses et fixes aux traverses par des tire
fonds.

Les traverses auront au moins 1 m. 70 df
longueur, 11 centimètres à 12 centimètres d'&
paisseur et 18 centimètres de largeur. Elles
seront espacées en moyenne de 85 centimètres,
90 centimètres au maximum, d'axe en axe. Loi
intervalles comprenant les joints des rails se-
ront de 50 centimètres d'axe en axe.

Clôtures.

Art. 20. — Le chemin de fer sera séparé dei
propriétés riveraines par des murs, haies on
toute autre clôture dont le mode et la disposi-
tion seront agréés par le préfet. Le conces.-
sionnaire pourra, conformément à l'article 20
de la loi du il juin 1880, être dispensé deposee
des clôtures sur tout ou partie de la voie, mai,
il devra fournir des justifications spéciales
pour être dispensé d'en établir:

l8 Dans la traversée des lieux habités;
20 Dans les parties contiguës à des chemiat

publics;
3° Sur 10 mètres de longueur au moins de

chaque côté des passages à niveau et des
stations.

Indemnités de terrains et de dommages.

Art. 21. — Tous les terrains nécessaires pooe
l'établissement du chemin de fer et de ses dé-
pendances, pour la déviation des voies de com-
munication et des cours d'eau déplacés et en
général pour l'exécution des travaux, quels
qu'ils soient, seront acquis et payés par le con-
cessionnaire.

Les indemnités pour occupation temporaiw'
ou pour détérioration de terrains, pour chO>'
mage, modification ou destruction d'usine
et pourtous dommages quelconques résultant
des travaux, seront supportées et payées pai
le concessionnaire.

Droits conférés au concessionnaire.

Art. 22. — L'entreprise étant d'utilité publi-
que, le concessionnaire est investi, pour l'exé-
cution des travaux dépendant de sa conces-
sion, de tous les droits que les lois et règlement!
confèrent à l'administration en matière de tra-
vaux publics, pour l'acquisition des terrains
par voie d'expropriation, soit pour l'extraction,
le transport et le dépôt des terres, maté-
riaux, etc., et il demeure en même tempsriaux,

à toutes les obligations qui dérivent,soumis
pour l'administration, de ces lois et règlements

Servitudes militaires.

Art. 23. — Dans les limites de la zone fron-
tière et dans le rayon de servitude des encein-
tes fortifiées, le concessionnairesera tenu, pow
l'étude et l'exécution de ses projets, de se sou-
mettre à l'accomplissement de toutes les for
malités et de toutes les conditions exigées pal
les lois, décrets et règlements concernant les
travaux mixtes.

Mines.

Art. 24. — Si la ligne du chemin de fer tra-
verse un sol déjà concédé pour l'exploitatioll
d'une mine, les travaux de consolidation à faire
dans l'intérieur de la mine qui pourraient être
imposés par le ministre des travaux publics
ainsi que les dommages résultant de cette tra-
versée pour les concessionnaires de la mine.
seront à la charge du concessionnaire

Carrières.

Art. 25.— Si le chemin de fer doit s'étendre
sur des terrains renfermantdescarrièreson,les traverser souterrainement. il ne potirrv



être livré à la circulation avant que les excava-
tions qui pourraient en compromettre la solidité
aient été remblayées-ou consolidées. Les tra-
vaux que le ministre des travaux publics pour-
rait ordonner à cet effet seront exécutés par les
soins et aux frais du concessionnaire.

Contrôle et surveillance des travaux.

Art. 26. — Les travaux seront soumis au con-
trôle et à la surveillance du préfet, sous l'auto-
rité du ministre des travaux publics.

Ils seront conduits de manière à nuire le
moins possible à la liberté et à la sûreté de la
circulation. Les chantiers ouverts sur le sol des
voies publiques seront éclairés et gardés pen-
dant la nuit.

Les travaux devront être adjugés par lots et
sur série de prix, soit avec publicité et concur-
rence, soit sur soumissions cachetées entre en-
trepreneurs agréés à l'avance; toutefois, si le
conseil d'administration juge convenable, pour
une entreprise ou une fourniture déterminée,
de procéder par voie de régie ou de traité di-
rect, il devra obtenir de l'assemblée générale
des actionnaires la sanction soit de la régie,
soit du traité.

Tout marché à forfait, avec ou sans série de
prix, passé avec un entrepreneur, soit pourl'ensemble du chemin de fer, soit pour l'exécu-
tion des terrassements ou ouvrages d'art, soit
pour la construction d'une ou de plusieurs sec-
tions du chemin, est, dans tous les cas, formel-
lement interdit.

Le contrôle et la surveillance du préfet au-
ront pour objet d'empêcher le concessionnaire
de s'écarter des dispositions prescrites par le
présent cahier des charges et de celles qui ré-
sulteront des projets approuvés. „

Réception des travaux.

Art. 27. — A mesure que les travaux seront
terminés sur des parties de chemin de fer sus-
ceptibles d'être livrées utilement à la circula-
tion, il seraprocédé à la reconnaissance et, s'il y

- a lieu, à la réception provisoire de ces travaux
par un ou plusieurs commissaires que le préfet
désignera, en présence des ingénieurs du dépar-
tement et du concessionnaire.

Sur le vu du procès-verbal de cette recon-
naissance, le préfet autorisera, s'il y a lieu, la
mise en exploitation des parties dont il s'agit ;
après cette autorisation, le concessionnaire
pourra mettre lesdites parties en service et y
percevoir les taxes ci-après déterminées. Tou-
tefois, ces réceptions partielles ne deviendront
définitives que par la réception générale et dé-
finitive du chemin de fer, laquelle sera faite
dans la même forme que les réceptions par-
tielles.

Bornage et plancadastral.
Art. 28. — Immédiatement après l'achève-

ment des travaux, et au plus tard six mois
après la mise en exploitation de la ligne ou de
chaque section, le département fera faire à
ses frais un bornage contradictoire avec chaque
propriétaire riverain, en présence d'un repré-
sentant du département, ainsi qu'un plan ca-
dastral du chemin de fer et de ses dépendances.
Il fera dresser, également à ses frais, et con-
tradictoirement avec les agents désignés par le
préfet, un état descriptif de tous les ouvrages
d'art qui auront été exécutés, ledit état accom-
pagné d'un atlas contenant les dessins cotés de
tousles ouvrages.

Une expédition dûment certifiée des procès-
verbaux de bornage, du plan cadastral, de l'état
descriptif et de l'atlas sera dressée aux frais du
concessionnaire et déposée dans les archives
de la préfecture.

Les terrains acquis par le concessionnaire
postérieurement au bornage général, en vue
de satisfaire aux besoins de l'exploitation, et
qui, par cela même, deviendront partie inté-
grante du chemin de fer, donneront lieu, aufur et à mesure de leur acquisition, à des
bornages supplémentaires et seront ajoutés sur
le plan cadastral; addition sera également faite
sur l'atlas de tous les ouvrages d'art exécutés
postérieurement à sa rédaction.

TITRE II

ENTRETIEN ET EXPLOITATION

Entretien.

Art.. 29.—. Le chemin
de fer et toutes ses

dépendances seront constamment entretenus
en bon état, de manière que la circulation y
soit toujours facile et sûre.

Les frais d'entretien et ceux auxquels donne-
ront lieu les réparations ordinaires et extraor-
dinaires seront entièrement à la charge du con-
cessionnaire.

Sur les sections où la voie ferrée est accessi-
ble aux voitures ordinaires (sections à rails
noyés dans la chaussée), l'entretien qui est à
la charge du concessionnaire comprend l'em-
pierrement ou le passage des entrerails et de
l'entrevoie, ainsi que des zones de 50 centimè-
tres qui servent d'accotements extérieurs aux
rails.

Si le chemin de fer, une fois achevé, n'est
pas constamment entretenu en bon état, il y
sera pourvu d'office à la diligence du préfet
et aux frais du concessionnaire, sans préju-
dice, s'il y a lieu, de l'application des disposi-
tions indiquées ci-après dans l'article 39.

Le montant des avances faites sera recouvré
au moyen de rôles que le préfet rendra exécu-
toires.

Gardiens.

Art. 30. — Le concessionnaire sera tenu d'é-
tablir à ses frais, partout où la nécessité en
aura été reconnue par le préfet, des gardiens
en nombre suffisant pour assurer la sécurité
du passage des trains sur la voie et celle de la
circulation sur les points où le chemin de fer
traverse à niveau des routes ou chemins pu-
blics.

Matériel roulant.

Art. 31. — Le matériel roulant qui sera mis
en circulation sur le chemin de fer concédé
devra passer librement dans le gabarit, dont
les dimensions sont définies par le deuxième
paragraphe de l'article 7.

Les machines-locomotives seront construites
sur les meilleurs modèles; elles devront con-
sumer leur fumée et satisfaire d'ailleurs à
toutes les conditions prescrites ou à prescrire
par l'administrationpour la mise en service de
ce genre de machines.

Les voitures de voyageurs devront également
être faites d'après les meilleurs modèles et sa-
tisfaire à toutes les conditions réglées ou à ré-
gler pour les voitures servant au transport des
voyageurs sur les chemins de fer. Elles seront
suspendues sur ressorts, couvertes, garnies de
banquettes avec dossiers, fermées à glaces, mu-
nies de rideaux et éclairées pendant la nuit;
pendant le service d'été, il pourra, de plus,
être mis en circulation des voitures abritées,
ouvertes sur les grandes faces latérales et fer-
mées par vitres aux abouts.

Les dossiers et les banquettes devront être
inclinés, et les dossiers seront élevés à la hau-
teur de la tête des voyageurs.

11 y aura des places de deux classes; on se
conformera, pour la disposition particulière des
places de chaque classe, aux prescriptions qui
sont arrêtées par le préfet.

L'intérieur de chaque compartiment contien-
dra l'indication du nombre de places de ce
compartiment.

Le préfet pourra exiger qu'un compartiment
de chaque classe soit réservé, dans les trains
de voyageurs, aux femmes voyageant seules.
»

Les voitures de voyageurs, les wagons desti-
.nés au transport des marchandises, des chaises
de poste, des chevaux ou des bestiaux, les pla-
tes-formes et, en général, toutes les parties du
matériel roulant seront de bonne et solide
construction.

Le concessionnaire sera tenu, pour la mise en
service de ce matériel, de se soumettre à tous
les règlements sur la matière.

Le nombre des voitures à frein qui doivent
entrer dans la composition des trains sera ré-
glé par le préfet en rapport avec les déclivités
de la ligne.

Les machines-locomotives, tenders, voitures,
wagons de toute espèce, plates-formes compo-
sant le matériel roulant, seront constamment
tenus en bon état.

Nombre minimum des trains.

Art. 32. — Le nombre minimum des trains
qui desserviront tous les jours la ligne entière
dans chaque sens est fixé à trois.

Règlements de police et d'exploitation.

Art,.33,_—.Le concessionnaire supportera les
dépenses qtfentraînera l'exécution des ordon-

*

* t
nances, décrets, décisions ministérie.ics•i a et

arrêtés préfectoraux rendus ou à renare Pda

application dela loi du 15 juillet
,1845ei

celle du 11 juin 1880, au sujet de la police e
l'exploitation du chemin de fer. à

Le concessionnaire sera
tenudesournew,trej

l'approbation du préfet les règlements de 51"

vice intérieur relatifs à l'exploitation du che
de fer. dU

Le préfet déterminera, sur la proposition ju
concessionnaire, le minimum et le

maxi'1*^
de la vitesse des convois de voyageurs etfl
marchandises sur les diiférentes

sectionsû
ligne, la durée du trajet et le tableau de la

marche des trains.

TITRE III

DUREE,RACHATETDÉCHÉANCE Dr- LA
CO,assl,ll

Durée de la concession.

Art. 34. — La durée de la concession
Poat

la ligne mentionnée à l'article lerdu pré-

sent cahier des charges commencera à
courir

de la date de la loi qui approuvera la con
sion. Celle-ci prendra fin le 24 juillet 196S.

Expiration de la concession.

Art. 35. — A l'époque fixée pour
l'explrtta

de la concession, et par le seul fait de Cette

expiration, le département sera subrogé àtoa5

les droits du concessionnaire sur le
chernill.do

fer et ses dépendances, et il entrera iinnie^
tement en jouissance de tous ses produits-

Le concessionnaire sera tenu de lui
reI13

en bon état d'entretien le chemin de
wfrjeit

tous les immeubles qui en dépendent, qdeS
qu'en soit l'origine, tels que les

bâtimentsfa

gares et stations, les remises, ateliers
eétda

pots, les maisons de garde, etc. Il en
serdé'

même de tous les objets immobiliers leS'
pendant également dudit chemin, tels

I
barrières

et clôtures, les voies,
change»1|fll

|
de voies, plaques tournantes,

réservoirso
grues hydrauliques, machines fixes, etc.

Dans les cinq dernières années qui
PyLepi1]

ront le terme de la concession, le départe1"jj6 j
aura le droit de saisir les revenus du chetf11
fer et de les employer à rétablir en bon, Ja

j1

le chemin de fer et ses dépendances,
ora

concessionnaire ne se mettait pas en
Ine5gre

Ide satisfaire pleinement et entièrement
àC

obligation.,--"telS
En ce qui concerne les objets mobuy-^'gt»'

que le matériel roulant, le mobilier des18

tions, l'outillage des ateliers et des
g'ar®"^0'

département se réserve le droit de les
dre en totalité ou pour telle partie qu'll

i
convenable, à dire d'experts, mais sans

Prepri5

y être contraint. La valeur des
objetsepfi5

sera payée au concessionnaire dans les
sjXrJ,oiS

qui suivront l'expiration de la
concessione(l>[|6

remise (fu matériel au département,.
saula

matériel roulant et autres objets qui tusse'
été imputés au compte de premier

êt,a.^ujsS0'

ment et qui doivent lui faire retour
grment..ssiOO'

Le département sera tenu, si le
cotl-

naire le requiert, de reprendre les
niate

combustibles et approvisionnements
detogt

genre, sur estimation qui en sera
fait®(jjfj

d'experts; et réciproquement, si le déparj di

le requiert, le concessionnaire sera ten
céder ses approvisionnements de lanèlile fp$

nière. Toutefois, le département ne PoU.,:0iii€
obligé de reprendre que les

approvi»!
ments nécessaires à l'exploitation du cu
de fer pendant:six mois.

Rachat de la concession.
16

1

Art. 36. — Le département aura
toujoatS *

droit de racheter la concession. 1
Si le rachat a lieu avant

l'expirlt"luIo "t

t -
quinze premières années de l'exploitât^•

ilo |
fera conformément au paragraphe

3
f

ticle 11 de la loi du11 juin 1880. Ce
te,r-ffil

quinze ans sera compté à partir de la
02ise e s

exploitation effective de la ligne
entière,0u\hJ^

plus tard à partir de la fin du délai
J'

dans l'article 2 du présent cahier desm
sans tenir compte des retards qui tltffi
lieu dans l'achèvement des travaux. ratioo j-Si le rachat de la concession

entièl05
mandé par le département après 1 rir t
des quinzepremières années de

I
on réglera le prix du rachat en

relevantje^Sr
duits nets annuels obtenus par le

CO,,¡,
Ii



jteire pendant les sept années qui auront précédéeue où le rachat sera effectué et en y com-prenentles annuités qui auront été payées àtitre de subvention; on en déduira les produits
iifit? des deux plus faibles années et l'on éta-h\\ leproduit

net moyen des cinq autres an-lées
Ce produit net moyen formera le montante

annuité qui sera due et payée au con-etes8iOlliiaire pendant chacune des années res-tant à courir sur la durée de la concession.I)alls aucun cas, le montant de l'annuité nes:r!Inférieur au produit net de la dernière descot dernières années prises pour terme de
rcromparaison.Le concessionnaire recevra en outre, dansboSIX

mois qui suivront le rachat, les rem-bollrsolnents
auxquels il aurait droit à l'expi-nion de la concession, suivant les deux der-niersparagraphesde l'article 35, la reprise delaers Ç.araoraphes de l'article 35, la reprise dedes objets mobiliers étant ici obliga-toira0 dans

tous les cas pour le département.rècuConÇessionnaire
ne pourra élever aucuneaviation dans le cas où, le chemin concédégnUçt.été déclaré d'intérêt général, l'Etat seraubstitllé

au département dans tous les droitsU'e-IB dernier tient de la loi du 11 juin 1880etduuPrésent
cahier des charges.dem.at rachète la concession passé le termePhe

années qui est fixé dans le paragra-sUivie; du présent article, le rachat sera opérésuivamîi dispositions qui précèdent. Dans lecasn.
au contraire, l'Etat déciderait de ra-perla
concession avant l'expiration de cecesSie, l'indemnité qui pourra être due au con-cessiona^re

sera liquidée par une commissionspéciai
e, conformément au paragraphe 3 del'artipi"clé

11 de la loi du 11 juin 1880.

Déchéance.
Art 37 Si 1 ..,aet*Si

le concessionnaire n'a pas remiscornrnee
les projets définitifs ou s'il n'a past0ltimpn

les travaux dans le délai fixé parlesaptiMes
2 et 3, il encourra la déchéance,quiSPp.Prononcée par le ministre des tra-Vaux rubllcs après une mise en demeure,saufr0urs

au conseil d'Etat par la voie con-te'Iltl.etise-
qUiaucesdeux cas, la somme de 51,000 fr.ticle 66 été déposée, ainsi qu'il sera dit à l'ar-
t'iCI866à

titre de cautionnement, deviendraaPronpiMA
du département et lui restera ac-quise.ent
des travaux en cas de déchéance.

Art. 90 F
Art. lg, - Faute par le concessionnaire

d'avoir poursuiviet terminé les travaux dans 1

les délais et conditions fixés par l'article 2,
faute aussi par lui d'avoir remnli les diverses
obligations qui lui sont imposées parle pré-
sent cahier des charges, et dans le cas prévu
par l'article 10 de la loi du 11 juin 1880, il en-
courra soit la perte partielle de son caution-
nement dans les conditions prévues par l'acte
de concession, soit la perte totale de ce cau-
tionnement, soit enfin la déchéance. Dans tous
les cas, il sera statué sur la demande du dé-
partement, après mise en demeure par le mi-
nistre des travaux publics, sauf recours au
conseil d'Etat par la voie contentieuse. Dans
les deux premiers cas, le cautionnement sera
reconstitué dans le mois de la décision minis-
térielle.

Dans le cas de déchéance, il sera pourvu tant
à la continuation et à l'achèvement des tra-
vaux qu'à l'exécution des autres engagements
contractés par le concessionnaire, au moyen
d'une adjudication que l'on ouvrira sur une mise
à prix des ouvrages exécutés, des matériaux
approvisionnés et des parties du chemin de fer
déjà livrées à l'exploitation.

Nul ne sera admis à concourir à cette adju-
dication s'il n'a été préalablement agréé par le
préfet.

A cet effet, les personnes qui voudraient con-
courir seront tenues de déclarer, dans le délai
qui sera fixé, leur intention par écrit déposé à
la préfecture et accompagné des pièces propres
à justifier des ressources nécessaires pour rem-
plir les engagements à contracter.

Ces pièces seront examinées par le préfet en
conseil de préfecture. Chaque soumissionnaire
sera informé de la décision prise en ce qui le
concerne et, s'il ya lieu, du jour de l'adjudica-
tion.

Les personnes qui auront été admises à con-
courir devront faire, soit à la Caisse des dépôts
et consignations, soit à la trésorerie générale
du département, le dépôt de garantie, qui devra
être égal au moins au trentième de la dépense
à faire par le concessionnaire.

L'adjudication aura lieu suivant les formes
indiquées aux articles 11,12,13, 15 et 16 de l'or-
donnance royale du 10 mai 1829.

Les soumissions ne pourront être inférieures
à la mise à prix.

Le nouveau concessionnaire sera soumis aux
clauses du présent cahier des charges et subs-
titué au concessionnaire évincé pour recevoir
les subventions de toute nature à échoir aux
termes de l'acte de concession: le concession-
naire évincérecevra de lui le prix que la nou-
velleadjudicationaura fixé.

La partie du cautionnement qui n'aura pas

encore été restituée deviendra la propriété du
département.

Si l'adjudication ouverte n'amèneaucun ré-
sultat, une seconde adjudication sera tentés
sur les mêmes bases, après un dôlai de trois
mois. Cette fois, les soumissions pourront être
inférieures à la mise à prix. Si cette seconde
tentative reste également sans résultats, le
concessionnaire sera définitivement déchu de
tous droits et alors les ouvrages exécutés, les
matériaux approvisionnés et les parties de che-
min de fer déjà livrées à l'exploitation appar-
tiendront au département.

Interruption de l'exploitation.

Art. 39. — Si l'exploitation du chemin de fer
vient à être interrompue en totalité ou en par-
tie, le préfet prendra immédiatement, aux frais
et risques du concessionnaire, les mesures né-
cessaires pourassurer provisoirement le ser-
vice.

Si, dans les trois mois de l'organisation da
service provisoire, le concessionnaire n'a pas
valablement justifié qu'il esLen état de repron-
dre et de continuer l'exploitation et s'il ne l'a
pas effectivement reprise, la déchéance pourra
être prononcée par le ministre des travaux pu-
blics. Cette déchéance prononcée, le chemin
de fer et toutes ses dépendances seront mis en
adjudication, et il sera procédé ainsi qu'il esP
dit à l'article précédent.

Cas de force majeure.

Art. 40. — Les dispositions des trois articles
qui précèdent ne seraient pas applicables et la
déchéance ne serait pas encourue dans le cas
où le concessionnaire n'aurait pu remplir ses
obligations par suite de circonstances de foret
majeure dûment constatées.

TITRE IV

TAXES ET CONDITIONS RELATIVES AU TIUN3POa..
DES VOYAGEURS ET DES MARCHANDISES

Tarif des droits à percevoir.

Art. 41. — Pour indemniser le concession-
naire des travaux et dépenses qu'il s'engage t
faire par le présent cahier des charges, et sous
la condition expresse qu'il en

remplira exacte-
ment toutes les obligations, il est autorisé t,
percevoir, pendant toute la durée de la conces-
sion, les droits de péage etlesprixdotrans-
port ci-après déterminés:

PRiX
DÉSIGNATION -*

------ de péage. de transport. Totaux-- ,

1° PAR TÊTE ET PAR KILOMÈTRE

V
Grande vitesse.

oyageurs. I Voitures couvertes, garnies et fermées à glaces (Ire classe)0f06 0r03 or09
l Voitures couvertes et fermées à vitres (2e classe)004002006
1 Au-dessous de trois ans, les enfants ne payent rien, à la condition d'ôtre portés

Enfa. sur les genoux des personnes qui les accompagnent.enfants )

De trois à sept ans, ils payent demi-place et ont droit à une placo distincte;1 toutefois, dans un même compartiment, deux enfants ne pourront occuper que
f la place d'un voyageur.

Chieil
tr

Au-dessus de sept ans, ils payent place entière.SaanSPortés
dans les

trainsdevoyageursI001I0011002
Ils que 1

ans es ra ns avoyageurs.-.8'lrls
que ia perception puisse être inférieure à 30 centimes.

,

BcBufg Petitevitesse.
eaux'etVf»tVSchtaureaux'

chevaux, mulets, bêtes dotrait.u.. 010 005 0ISUporcs 004 002 006
i chèvres002001003I^S(îuelesan-3^11*

ci-dessus dénommés seront, sur la demande des expéditeurs, transportés àvitesse
des trains de voyageurs, les prix seront doublés.

* 20 PAR TONNE ET PAR KILOMÈTRE*'
Marchandisestransportéesàgrande vitesse.;uï?tfes.

n ,

^L^i1*5- Denrées.—Excédents
de bagages et marchandisesde toute classe trans-6s"Mav«esose

des trains de voyageur*.:.0» DJôe. '•



PRIX
B

TARIF *
pRïX—--

f|i

depéage. de transport. Totaux.

Marchandises transportées à petite vitesse.

ire ciasse. — Spiritueux. — Huiles. — Bois de menuiserie, de teinture et autres bois exotiques. —Produits chimiques non dénommés. — OEufs. — Viande fraîche. — Gibier. — Sucre. — Café. —
-

Drogues.- Epiceries. — Tissus.- Denrées coloniales. -Ohjets manufacturés. — Armes. Of14 Of10 0f24
2e classe. — Blés. — Grains. — Farines. — Légumes farineux. — Riz, maïs, châtaignes et autres

denrées alimentaires non dénommées. — Chaux et plâtre. — Charbon de bois. - Bois à brûler
dits de corde. — Perches. — Chevrons. — Planches. — Madriers. — Bois de charpente. — Marbre r
en bloc. — Albâtre. — Bitume. — Cotons. — Laines. — Vins. — Vinaigres. — Boissons. — Bières.
—Levure sèche.-Coke.-Fers.-Cuivres.- Plomb etautres métaux ouvrés ou non. — Fontes

0 iD 1 0 08 0 18moulées010008018
3e classe. — Pierres de taille et produits de carrièrés. — Minerais autres que les minerais de fer.

— Fonte brute. — Sel. — Moellons. — Meulières. — Argiles. — Briques. — Ardoises. 0 08 o C'3 0 14
4e classe. — Houille. — Marne. — Cendres. — Fumiers. — Engrais. — Pierres à chaux et à plâtre.

— Pavés et matériaux pour la construction et la réparation des routes. — Minerais de fer. - Cail-
0loux etsables006004010

Tarif spécial par wagon complet.

Marchandises de pe et de 2e classe, expédiées par wagon d'au moins 5,000 kilogrammes ou en
payant pour ce poids:

Pour les 10 premiers kilomètres00900G015Pour
leskilolnètresensus. ,.,.., 007 005 012

Marchandises de 3e et de 4e classe, expédiées par wagon d'au moins 6,000 kilogrammes ou en
payant pour ce poids. -

Pour les'10premierskilomètres006004010
Pour les kilomètresensus0050030OS

Les foins, pailles, fourrages et toutes marchandises ne pesant pas 500 kilogr. sous le volume
de 1 mètre cube, par wagon et par kilomètre, 60 centimes.

Tarifs spéciaux. — Animaux vivants.
Par wagon complet ou payant pour wagon complet:
Prix. — La taxe par wagon complet pour les parcours supérieurs à 16 kilomètres est ainsi fixée:
Animaux de toutes catégories, 60 centimes par wagon et par kilomètre, en se conformant aux

conditions d'application fixées par le préfet sur les propositions du concessionnaire.
Lorsque les animaux ci-dessus dénommés seront, sur la demande des expéditeurs, transportés

à la vitesse des trains de voyageurs, la taxe ci-dessus sera portée à 1 fr. par wagon et par
kilomètre.

30 VOITURES ET MATÉRIEL ROULANT TRANSPORTÉSA"TITE VITESSE

Parpièceetparkilomètre.
Wagon ou chariot pouvant porter de 3 à 6 tonnes012008020
Wagon ou chariot pouvant porter plus de 6 tonnes019006025
Locomotive pesant de 12 à 18 tonnes (ne traînant pas de convoi). 1 80 1 20 3 »
Locomotive pesant plus de 18 tonnes (ne traînant pas de convoi). 2 25 1 50 3 75
Tender de 7 à 10tonnes090060150
Tender de plus de 10tonnes135090225

Les machines locomotives seront considérées comme ne traînant pas de convoi lorsque le convoi
remorqué, soit de voyageurs, soit de marchandises, ne comportera pas un péage au moins égal
à celui qui serait perçu surla locomotive avec son tender marchant sans rien traîner.

Le prix à payer pour un wagon chargé ne pourra jamais être inférieur à celui qui serait dù pour
un wagon mâchant à vide.

Toitures à deux ou quatre roues, à un fond et à une seule banquette dans l'intérieur. 0 15 0 10 0 25
Voitures à quatre roues, à deux fonds et à deux banquettes dans l'intérieur, omnibus, diligences, etc. 0 t8 0 14 0 32

Lorsque, sur la demande des expéditeurs, les transports auront lieu à la vitesse des trains de
voyageurs, les prix ci-dessus seront doublés.

Dans ce cas, deux personnes pourront, sans supplément de prix, voyager dans les voitures à une
banquette, et trois dans les voitures à deux banquettes, omnibus, diligences, etc.; les voya-
geurs excédant ce nombre payeront le prix des places de 2° classe.

Voitures de déménagement à deux ou quatre roues, àvide. 0 12 008 0 20
Ces voitures, lorsqu'elles seront chargées, payeront en sus du prix ci-dessus, par tonne de char-gementetparkilomètre-0080060l<

4e SERVICE DES POMPES FUNÈBRES ET TRANSPORT DES CERCUEILS

Grande vitesse.

Une voiture des pompes funèbres, renfermant un ou plusieurs cercueils, sera transportée aux mêmes
prix et conditions qu'une voiture à quatre roues, à deux fonds et à deux banquettes. 036 0 28 0 CfA

Chaque cercueil confié à l'administration du chemin de fer sera transporté, pour les trains ordi-
naires, dans une voiture spéciale auprix de— 060040 i *

Les prix déterminés ci-dessus ne compren-nent pas l'impôt dû à l'Etat.
Il est expressément entendu que les prix de

transport ne seront dus au concessionnaire
qu'autant qu'il effectuerait lui-même ces trans-
ports à ses frais et par ses propres moyens;
dans le cas contraire, il n'aura droit qu'aux
prix fixés pour le péage.

La perception aura lieu d'après le nombre de
kilomètres parcourus. Tout kilomètre entamé
sera payé comme s'il avait été parcouru en en-
tier.

Si la distance parcourue est inférieure à 6 ki-
lomètres, ellesera comptée pour 6 kilomètres.

Toutefois ce minimum sera abaissé à 3 kilo-
mètres pourles voyageurs seulement.

Le tableau des distances entre les diverses
stations sera arrêté par le préfet d'après le pro-
cès-verbal de chaînage dressé contradictoire-
ment par le concessionnaire et les ingénieurs
du contrôle. Ce chaînage sera fait suivant la
voie la plus courte, d'axe en axe, des bâtiments
des voyageurs des stations extrêmes. Les tarifs
proposés d'après cette base seront soumis à
l'homologation du préfet ou du ministre des
travaux publics, suivant les distinctions résul-
tant de l'article 5-delaloi du 11 juin 1880.
Le.poidsdela tonneest de1,000 kilogr.

Les fractions de poids ne seront conoPggg,

tant pour la grande que pour la petitevu
que par centième de tonne ou par 10 kuOagr.

Ainsi, tout poids compris entre 0 et 10
J~gf-'

payera comme 10 kilogr.; entre 10 et 20
1

comme 20 kilogr., etc.
s

et
Toutefois, pour les excédents de

bagageureg

de marchandises à grande vitesse, les coup 3ir
seront établies: 1° de 0 à 5 kilogr.d®
dessus de 5 jusqu'à 10 kilogr.; 3° au®j<iiôgr'
10 kilogr., par fraction indivisible de 10

pri$
Quelle que soit la distance

parcourue,
d'une expédition quelconque, soit en 6Dje,



? en petite vitesse, ne pourra être inférieur
*0 centimes.

Composition des trains.
.Art. 42. - A moins d'une autorisation spé-® et révocable du préfet, tout train régulierde Voyageurs devra contenir des voitures oueompartiments de toutes classes en nombresentsan.t pour toutes les personnes qui se pré-fer,eralent

dans les bureaux du chemin defer.

Bagages.
plrt. 43. Tout voyageur dont le bagage neosera

Pas plus de 30 kilogr. n'aura à payer,pourle port de ce bagage, aucun supplémentrprIX de sa place.Cette franchise ne s'appliquera pas aux en-faute transportés
gratuitement, et elle sera ré-duite 1' kilogr. pour les enfants transportés àtrioitié prix.

Assimilation des classes de marchandises.
sesrifl44.- Les animaux, denrées, marchandi-tarireffets et autres objets non désignés dans letarif seront rangés, pour les droits à percevoir,les

classes avec lesquelles ils auront lePlusd'analogie, sans que jamais, sauf les ex-cerjtin formulées aux articles 45 et 46 ci-reCune marchandise non dénomméePÎiissp
être soumise à une taxe supérieure àceifoh

11, classe du tarif ci-dessus.Les
assimilations de classes pourront êtreelleglSOlrement

réglées par le concessionnaire;ell9lerot immédiatement affichées et sou-lUthSeal'administration,
qui prononcera défl-rnent.

transport de masses indivisibles.
transnn»; - Les droits de péage et les prix deAminés au tarif ne sont point ap-PlieaËip*a

toute masse indivisible pesant plusde 3 om3,
,ilogr0reCusenrnOlns,

le concessionnaire ne pourra serefuser
tr nsporter les maeses indivisibleslisantl transporter les masses indivisiblesdePéa"e3,000 à 5,000 kilogr. ; mais les droitsdeé,,t

les prix de transport seront aug-Leco
e moitié.iansnnwieSiionnairene pourra être contraint à

ograrnmel' les masses pesant plus de 5,000 ki-
~i es,conce~t

la disposition qui précède, le^cessinna*re
transporte des masses indivi-Slblesno

111 plus de 5,000 kilogr., il devra,IrIêrnesttrois mois au moins, accorder lesmêrnesfacilités
à tous ceux qui en feraient labae.

Danscecas,lesprix
de transport seront fixésStration,sur

la proposition du con-pSsioQnajpg. sur la proposition du con-

A

EæcelJtions. - Envoi par groupe.aArt6
r' Les prix de transport déterminésVarifsontPointipplicablesoAUISontpointapplicables:ément*

et objets qui ne sont pas
IlornAtilrnérnellténoncés

dans le tarif et qui ne
pèseraientpas

200 kilogr. sous le volume deau trecue2°Auxmatièresinflmables
ouexplosibles,auxanimauxetobjets

dangereux, pour lesquels
cant-8lementc^^,

prescriraient des pré-Aux spéciales-^ealt ani es
,

|05,0oof1Jnaux
dont la valeur déclarée excé-orptV

i.8emi'ésoutrl^ffi4,
soit en lingots, soitjou mereniaillés'au plaqué d'or ou d'ar-

gent,aumercureet
au platine, ainsi qu'aux bi-etamentelie '̂n^-res

précieuses, objets d'artcédt,enés,p,t
de général, à tous paquets, colis ou ex-Tomîessous0Pesantisolément

40 kilogr.tarir
\;ICOl!; le<ïuoiai?ntaPPlipÂrîXtItransport déterminés au

1i
à tous paquets ou colis,

quoiqueemballés
part s'ils font partie d'en-

voispesantensembleplus
de 40 kilogr, d'objets?eQtsenParunps^TPersonneàune

mêmeIn6meP°urlesexcé-
envorters0nnne\11bagages5^1m,-feraientensembleou

NngblnLplllsdel¥110^
ensemble ouisolementplusde40 :Allog.r..Sposition

énoncée dans lercIlre PrêcédPnt
en ce qui concerne lesreneur invoqué par les

en
5
rePr

imUrsde??sa&eri.es
et de roulage et

ires
de transport, à moins

que les articles par eux envoyés ne soient
réunis en un seul colis.

Dans les cinq cas ci-dessus spécifiés, les prix
de transport seront arrêtés annuellement par
le préfet, tant pour la grande que pour la petite
vitesse, sur la proposition du concessionnaire.

En ce qui concerne les paquets ou colis men-
tionnés au paragraphe 5 ci-dessus, les prix de
transport devront être calculés de

telle
ma-

nière qu'en aucun cas un de ces paquets ou co-
lis ne puisse payer un prix plus élevé qu'un ar-
ticle de même nature pesant plus de 40 kilogr.

Abaissement des tarifs.

Art. 47. — Dans le cas où le concessionnaire
jugerait convenable, soit pour le parcours to-
tal, soit pour les parcours partiels de la voie
de fer, dabaisser, avec ou sans conditions, au-
dessous des limites déterminées par le tarif, les
taxesqu'ilestautorisé àpercovoir, lestaxes abais-
sées ne pourront être relevées qu'après un dé-
lai de trois mois au moins pour les voyageurs
et d'un an pour les marchandises.

Toute modification de tarif proposée par le
concessionnaire sera annoncéeun mois d'avance
par des affiches.

La perception des tarifs modifiés ne pourra
avoir lieu qu'avec l'homologation du préfet ou
du ministre des travaux publics, suivant les
distinctions établies par l'article 5 de la loi du
11 juin 1880 et conformément aux dispositions
de l'ordonnance du 15 novembre 1846.

Laperception des taxes devra se faire indis-
tinctement et sans aucune faveur.

Tout traité particulier qui aurait pour effet
d'accorder à un ou plusieurs expéditeurs une
réduction sur les tarifs approuvés demeure for-
mellement interdit.

Toutefois, cette disposition n'est pas applica-
ble aux traités qui pourraient intervenir entre
le Gouvernement et le concessionnaire dans
l'intérêt des services publics ni aux réductions
ou remises qui seraient accordées par le con-
cessionnaire aux indigents.

En cas d'abaissement des tarifs, la réduction
portera proportionnellement sur le péage et le
transport.

Délais d'expédition.

Art. 48. — Le concessionnaire sera tenu d'ef-
fectuer constamment avec soin, exactitude et
célérité, et sans tour de faveur, le transport
des voyageurs, bestiaux, denrées, marchandises
et objets quelconques qui lui seront confiés.

Les colis,bestiaux etobjets quelconques seront
inscrits, à la gare d'où ils partent et à la gare
où ils arrivent, sur des registres- spéciaux,
au fur et à mesure de leur réception; mention
sera faite, sur le registre de la gare de départ,
du prix total dû pour le transport.

Pour les marchandises ayant une même des-
tination, les expéditions auront lieu suivant
l'ordre de leur inscription à la gare de départ.

Toute expédition de marchandises sera cons-
tatée, si l'expéditeur le demande, par une
lettre de voiture, dont un exemplaire restera
aux mains du concessionnaire et l'autre aux
mains de l'expéditeur. Dans le cas où l'expédi-
teur ne demanderait pas de lettre de voiture,
le concessionnaire sera tenu de lui délivrer un
récépissé qui énoncera la nature et le poids du
colis, le prix total du transport et le délai dans
lequel ce transport devra être effectué.

Délais de livraison.

Art. 49. — Les animaux, denrées, marchan-
dises et objets quelconques seront expédiés et.
livrés de gare en gare dans les délais résultant
des conditions ci-après..exprimées :

to Les animaux, denrées, marchandises et
objets quelconques, à grande vitesse, seront
expédiés par le premier train de voyageurs
comprenant des voitures de toutes classes et
correspondant avec leur destination, pourvu
qu'ils aient été présentés à l'enregistrement
trois heures avant le départ de ce train.

Ils seront mis à la disposition des destina-
taires, à la gare, dans le délai de deux heurestaires,

l'arrivée du même train;après l'arrivée du même train;
2° Les animaux, denrées, marchandises et

objets quelconques, à petite vitesse, seront ex-
pédiés dans le jour qui suivra celui de la re-
mise.

Le maximum de durée du trajet sera fixé par
le préfet, sur la proposition du concession-
naire.

Les colis seront mis à la disposition des des-
tinataires dans le jour qui suivra celui de leur
arrivée en gare.

Le délai total résultant des trois paragraphes
ci-dessus sera seul obligatoire pour Id campa.
gnie.

Il pourra être établi un tarif réduit, approuvé
par le préfet, pour tout expéditeurqui acceptera
des délais plus longs que ceux déterminés ci-
dessus pour la petite vitesse.

Pour le transport des marchandises, il pourra
être établi, sur la proposition du concession-
naire, un délai moyen entre ceux de la grande
et de la petite vitesse, Le prix correspondant4
ce délai sera un prix intermédiaire entre ceux
de la grande et de la petite vitesse.

Le préfet déterminera, par des règlements
spéciaux, les heures d'ouverture et de ferme-
ture des gares et stations, tant en hiver qu'en
été, ainsi que les dispositions relatives aux den-
rées apportées par les trains de nuit et desti-
nées à l'approvisionnement des marchés des
villes.

Lorsque la marchandise devra passer d'une
ligne sur une autre sans solution de continuité,
les délais de livraison et d'expédition au point
de jonction seront fixés par le préfet, sur la
proposition du concessionnaire.

Frais accessoires.

Art. 50. — Les frais accessoires non mention-
nés dans les tarifs, tels que ceux d'enregistre-
ment, de chargement, de déchargement et da
magasinage dans les gares et magasins du che-
min de fer, seront fixés annuellement par le
préfet, sur la proposition du concessionnaire. Il
en sera de même des frais de transbordement
qui seront faits dans les gares de raccordement
de la ligne concédée avec une ligne présentant
une largeur de voie différente.

Camionnage.

Art. 51. — Le concessionnaire sera tenu de
faire, soit par lui-même, soit par un intermé-
diaire dont il répondra, le factage et le camion-
nage pour la remise au domicile des destina-
taires de toutes les marchandises qui lui sont
confiées.

Le factage et le camionnage ne seront point
obligatoires en dehors-du rayon de l'octroi, non
plus que pour les gares qui desserviraient
soit une population agglomérée de moins de
5,000 habitants, soit un centre de population
de 5,0(30 habitants situé à plus de 5 kilomètres
de la gare du chemin de fer.

Les tarifs à percevoir seront fixés par le pré-
fet, sur la proposition du concessionnaire. Ils
seront applicables à tout le monde sans dis-
tinction.

Toutefois, les expéditeurs et destinataires
resteront libres de faire eux-mêmes et à leurs
frais le factage et le camionnage des marchan-
dises.

Traités particuliers.

Art. 52. — A moins d'une autorisation spé-
ciale du préfet, il est interdit au concession-
naire, conformément à l'article 14 de la loi du
15 juillet 1845, de faire directement ou indirec-
tement avec des entreprises de transport de
voyageurs ou de marchandises par terre ou
par eau, sous quelque dénomination ou forme
que ce puisse être, des arrangements qui ne
seraient pas consentis en faveur de toutes les
entreprises desservant les mêmes voies de
communication.

Le préfet, agissant en vertu de l'article 50 de
l'ordonnance du 15 novembre 1846, prescrira
les mesures à prendre pour assurer la plus
complète égalité entre les diverses entreprises
de transport dans leurs rapports avec le che.
min de fer.

TITRE V

STIPULATIONS RELATIVES A DIVERS SERVICES
PUBLICS

Fonctionnaires ou agents du contrôle
et de la surveillance.

Art. 53. — Les fonctionnaires ou agents char*,
gés de l'inspection, du contrôle et de la surveil-lance

du chemin de fer seront transportés gra-
tuitement dans les voitures de voyageurs.

La même faculté sera accordée aux agents
des contributions indirectes et des douanes
chargés de la surveillance du chemin de fer
dans l'intérêt de la perception de l'impôt.

Militaires et marins.
Art. 54. — Dans le cas où le Gouvernement



aurait besoin de diriger des troupes et un ma-
tériel militaire ou naval sur l'un des points des-
servis par le chemin de fer, le concessionnaire
sera tenu de mettre immédiatementà sa dispo-
sition tous ses moyens de transport.

Le prix du transport qui sera opéré dans ces
conditions, ainsi que le prix du transport des
militaires ou marins voyageant, soit en corps,
soit isolément pour cause de service, envoyés
2n congé limité ou en permission, ou rentrant
dans leurs foyers après libération, sera payé
conformément aux tarifs homologués.

Dans le cas où l'Etat s'engagerait à fournir
une subvention par annuités au concession-
naire, le prix de ces transports sera fixé à la
moitié des mêmes tarifs.

Transport des prisonniers.

Art. 55. — Le concessionnaire sera tenu, à
toute réquisition, de mettre à la disposition de
l'administrationun ou plusieurs compartiments
de 2, classe à deux banquettes, ou un espace
équivalent, pour le transport des prévenus,
accusés ou condamnés, et de leurs gardiens.

Il en sera de même pour le transport des
jeunes délinquants recueillis par l'administra-
tion pour être transférés dans des établisse-
ments d'éducation.

L'administration pourra, en outre, requérir
l'introduction, dans les convois ordinaires, de
voitures cellulaires lui appartenant, à condi-
tion que les dimensions et le poids par essieu
de ces voitures ne dépassent pas les dimen-
sions et le poids à pleine charge du modèle le
plus grand et le plus lourd qui sera affecté au
service régulier du chemin de fer.

Le prix âe cestransports sera réglé dans les
Conditions indiquées à l'article précédent.

Service des postes et télégraphes.

Art. 56. — Le concessionnaire sera tenu de
réserver, dans chacun des trains circulant auxheures ordinaires de l'exploitation, un compar-timent spècittt' le fourgon, pour recevoir
les lettres, les députes, ainsi que les agents
du service des postes. L'espace réservé, équiva-
lent à un compartiment de 2e classe, devra
être fermé, éclairé et situé à l'étage inférieur
des voitures. Il comportera une tablette pour
le timbrage des correspondances et un siège
muni d'un coussin pour le courrier.

L'administration des postes aura le droit de
fixer audit fourgon we boîte aux lettres dont
elle fera opérer la pose et la levée par ses
agents.

Les prix des transports qui pourront être
requis dans les conditions ci-dessus seront
payés par l'administration des postes, confor-
mément aux tarifs homologués, sauf dans le
cas où l'Etat se serait engagé à fournir au
département une subvention par annuités.

Dans ce cas, la mise à la disposition du service
des postes d'un compartiment, en conformité
du paragraphe 1er du present article, sera effec-
tuée gratuitement.Le prix de tous autres trans-
ports faits par le concessionnaire sur la réqui-
sition de l'administration des postes est, dés à
présent, fixé à la moitié des tarifs homologués.

Les agents des postes et des télégraphes enservice ne seront également assujettis qu'à la
moitié de la taxe dans le cas où la ligne serait
subventionnée par le Trésor.

Dans le même cas, les matériaux nécessai-
res à l'établissement ou à l'entretien des lignes
télégraphiques seront transportés à moitié prix
des tarifs homologués.

L'administration des postes pourra enfin exi-
ger, le concessionnaire et le département en-
tendus et après s'être mise d'accord avec le mi-
nistre des travaux publics, qu'un train spécial
dans chaque sens soit ajouté au service ordi-
naire. Dans ce cas, que le chemin de fer soit
subventionné ou non, le montant intégral des
dépenses supplémentaires de toute nature que
ce service spécial aura imposées au concession-
naire, déduction faite des produits qu'il aura
pu en retirer, lui sera payé par l'administration
des postes suivant le règlement qui en sera fait
de gré à gré ou par deux arbitres. En cas de
désaccord des arbitres, un tiers arbitre sera dé-
signé par le conseil de préfecture.

Les employés chargés de la surveillance du
service des postes, les agents préposés à
l'échange ou à l'entrepôt des dépêches et à la
levée des boites, auront accès dans les gares
ou stations pour l'exécution de leur service, ense conformant aux règlements de police inté-
rieure du chemin de fer. - -

Si le service des postes exige des bureaux
d'entrepôt de dépêches dans les gares d'Eper-
nay et de Montmirail, le concessionnaire sera
tenu de lui fournir l'emplacement nécessaire;
cet emplacement sera déterminé sous l'appro-
bation du ministre des travaux publics; l'ad-
ministration des postes en payera le loyer dans
le cas où le chemin de fer ne serait pas subven-
tionné par l'Etat.

Lorsque le concessionnaire voudra changer
les heures de départ des convois ordinaires, il
sera tenu, dans tous les cas, d'avertir l'admi-
nistration des postes quinze jours à l'avance.

Le concessionnaire sera tenu de transporter
gratuitement par tous les trains de voyageurs
tout agent, sous-agent ou ouvrier du service
des postes et des télégraphes voyageant sur le
réseau pour le contrôle ou pour l'exécution
d'un service ou chargé d'une mission ou d'un
service accidentel et porteur, soit d'un ordre de
service régulier délivré par l'administration
des postes et des télégraphes, soit d'une de-
mande signée par le chef du service du dépar-
tement. La gare de départ pourra retenir le do-
cument présenté; mais, dans ce cas, elle devra
y substituer un permis.

Il sera accordé à tout agent, sous-agent du
du service des postes et télégraphes en mis-
sion, une place de voiture de lre ou de 2e classe,
selon son grade, ou de lre classe si le train ne
comporte pas de voitures de 20 classe; aux
facteurs ou aux ouvriers, uno place de voiture
de 30 ou de 2c classe s'il n'existe pas de voi-
tures de 3e classe sur la ligne exploitée.

Les agents, sous-agents ou ouvriers que leur
service obligera à des voyages répétés rece-
vront une carte de circulation en rapport avec
leur situation hiérarchique. Cette carte leur
sera délivrée par la compagnie, sur la demande
de l'administration des postes et des télégra-
phes.

Lignes télégraphiques.

Art. 57. — Le concessionnaire sera tenu d'éta-
blir à ses frais, s'il en est requis par le ministre
des travaux publics, les lignes et appareils té-
léphoniques destinés à transmettre les si-
gnaux nécessaires pour la sûreté et larégularité
de son exploitation. Il devra, toutefois, avant
l'établissement des lignes se pourvoir de l'auto-
risation du ministre des postes et des télégra-
phes.

il pourra, avec iautorisation au ministre aes
postes et des télégraphes, se servir des poteaux
de la ligne télégraphique de l'Etat, sur les points
où une ligne semblable existe le long de la
voie; il ne pourra s'opposer à ce que l'Etat se
serve des poteaux qu'il aura établis, afin d'y
accrocher ses propres fils.

Le concessionnaire est tenu de se soumettre
à tous les règlementsd'administration publique
concernant l'établissement et l'emploi desap-
pareils téléphoniques, ainsi que l'organisation
à ses frais du contrôle de ce service par les
agents de l'Etat.

Le Gouvernement aura la faculté de faire le
long des voies toutes les constructions, de po-
ser tous les appareils nécessaires à l'établisse-
ment d'une ou de plusieurs lignes télégraphi-
ques, sans nuire au service du chemin de fer.
Il aura le droit de choisir, pour l'établissement
de ces lignes, le côté de la voie qu'il jugera le
plus favorable au point de vue de la bonne exé-
cution de son réseau électrique. Il pourra aussi
déposer sur les terrains dépendant du chemin
de fer le matériel nécessaire à ces lignes;
mais il devra le retirer dans le cas où il serait
reconnu par le préfet que le concessionnaire a
besoin de ces terrains pour le service du che-
min de fer.

Sur la demande du ministre des postes et des
télégraphes, il sera réservé, dans les gares des
villes et des localités qui seront désignées ulté-
rieurement, le terrain nécessaire à l'établisse-
ment des maisonnettes destinées à recevoir le
bureau télégraphique et sonmatériel.

Le concessionnaire sera tenu de faire, garder
par ses agents ordinaires les fils des lignes télé-
graphiques, de donner aux employés des télé-
graphes connaissance de tous les accidents qui
pourraient survenir et de leur en faire con-
naitre les causes.

En cas de rupture de fils télégraphiques, les
employés du concessionnaire auront à raccro-
cher provisoirement les bouts séparés, d'après
les instructions qui leur seront données à cet
effet.

- En cas de rupture des fils télégraphiques ou
d'accidents graves, une locomotive sera mise
immédiatement à la disposition de l'inspecteur

ingénieur de la ligne télégraphique, pour le
transporter sur le lieu de l'accident avec leS

hommes et les matériaux nécessaires à la répa-
ration. Ce transport devra être effectué dan
des conditions telles qu'il ne puisse entrave*

en rien la circulation publique.
Il sera alloué au concessionnaire une indeflj'

nité de 50 centimes par kilomètre parcouruiPar
la machine, quand, le dommage ne provie"
dra pas du fait duconcessionnaire ou de sesagents.

Dans le cas où des déplacements de flis,ap- 1

pareils ou poteaux deviendraient nécessaire
par suite de travaux exécutés sur le chenu"'
ces déplacements auraient lieu aux

fra'So
concessionnaire, par les soins de l'administra
tion des lignes télégraphiques.

rLe concessionnaire ne pourra se
refuser

à recevoir et à transmettre les télégrammes
officiels par ses fils et appareils, et dansû
conditions qui seront déterminées par le II1

nistre des postes et des télégraphes.
t deSDans le cas où le ministre des postsetdes

télégraphes "jugera utile d'ouvrir au sery1^
privé certaines gares de la ligne, il devra ses
tendre avec le concessionnaire pour régler le

conditions et le prix de ce service.
-Les fonctionnaires, agents et ouvriers coi

missionnés chargés de la construction, de
surveillance et de l'entretien des lignes télé-

graphiques ont accès dans les gares et statio"
et sur la voie ferrée et ses dépendances PO

ntl'exécution de leur service, en se conformat

aux règlements de police intérieure.
0-

1

Le concessionnaire pourra être tenu de eun0.
jf

pérer au service des colis postaux,
conforu

ment aux lois, conventions, règlements et a
sur la matière.

TITRE VI

CLAUSES DIVERSES

Construction denouvellesvoies de
communicatioTl.

Art. 58. — Dans le cas où le
Gouvernent

le département ou les communes ordonnerai
ou autoriseraient la construction de routes
tionales, départementales ou vicinales, de, Itla
mins de fer ou de canaux qui traverseraiellt
ligne objet de la présente concession, le eut. !

cessionnaire ne pourra s'opposer à ces
travJ*LDt

mais toutes les dispositions nécessaires SC\eil ry

prises pour qu'il n'en résulte aucun obstac0la
construction ou au service du

chern,
fer ni aucuns frais pour le concessionnaire

;

Concessions ultérieures de nouvelles UQn°*'

Art. 59. — Toute exécution ou
autori?®*'^

ultérieure de route, de canal, de
chem"

fer, de travaux de navigation dans la
cow

où est situé le chemin de fer objet do
Jatrée

sente concession, ou dans toute autre
contréo

voisine ou éloignée, ne pourra donner
fpart

ture à aucunedemande d'indemnité de
a

du concessionnaire.

Concessions de chemins de fer
d'embranchéI

et de prolongement.
Art. GO. — Le Gouvernement, le départecéder f

et les communes auront le droit de
col,céder

de nouveaux chemins de fer
s'embrancha'nts.^ B*

le chemin qui fait l'objet du présent cahier
charges ou qui seraient établis en

Pr010ïiSe'ff

ment du même chemin. IlctlO f
Le concessionnaire ne pourra mettre

uci^ fj

obstacle à ces embranchements ni
l'occasion de leur établissement,une
quelconque, pourvu qu'il n'en

résulta
,

!

obstacle à la circulation ni aucuns frais

vfti'

culiers pour le concessionnaire, de
fer

Les concessionnaires de chemin?
allrOO,

d'embranchement ou de
prolongement

la faculté, moyennant les tarifs ci-des*û
terminés et l'observation du paragrap» M
l'article 31, ainsi quie des r~~gletnut,t '-,

de
Po,,,

l'article 31, ainsi que des
règlementsa;c'r

et de service établis ou à établir, de las s#
,culer leurs voitures, wagons et lyiarlit0le

le chemin de fer objet de la
présente.pro(l!'

sion, pour lequel cette faculté sera ré
rlgo.,

à l'égard desdits embranchements et Pr
118ments.
ce

Dans ce cas,

lesditsconcessionnaiires*
payeront le prix du péage que pour le

nK1'$K

de kilomètres réellement parcourus. cOpJl'
mètre entamé étant

d'ailleursconsidérparcouru.. aireS
Dans le cas où les divers

eoncessio»1naje0s



Pourraient s'entendre sur l'exercice de cette fa-
£u/té, le ministre des travaux publics statue-
rait sur les difficultésqui s'élèveraient entre
eux à cet égard.
t

Le concessionnaire ne pourra toutefois êtretenu à admettre sur ses rails un matériel dont
le poids serait hors de proportion avec les élé-
ments constitutifs de ses voies.

Dans le cas où un concessionnaired'embran-
pJ-hQement ou de prolongement joignant la ligne
qui fait l'objet de la présente concession n'use-rntpas de la faculté de circuler sur cette ligne,
OUIUIe aussi dans le casoù le concessionnairede Cette dernière ligne neivoudrait pas circulersu' les Prolongements et embranchements, les
cn^ncessionnair-es seraient tenus de s'arranger
Entre eux de manière que le service de trans-
tLinuprti ne soit jamais interrompu au point der,cj10.n des diverses lignes.celui des concessionnaires qui se servira d'unInatériel qui ne serait pas sa propriété payeraune indemnité en rapport avec l'usage et ladéta0ration de ce matériel. Dans le cas où lescon^essionnaires

ne se mettraient pas d'accordsur la quotité de l'indemnité ou sur les moyensd'a«rrer la continuation du service sur toutesfiesIgnes,
l'administration y pourvoirait d'of-ceet Prescrirait toutes les mesures néces-saires

Gares communes.
Le concessionnaire sera tenu, si l'autoritée le juge convenable, de partagerl'usa6

des stations établies à l'origine deschemns de fer d'embranchement avec les com-Paenlis
qtl1- deviendraient ultérieurement con-cess.lûnllaires

desdits chemins.II sera fait un partage équitable des fraisoinrnunsrésultant
de l'usage desdites gares,etredevances

à payerpar les compagniesgléesees
seront, en cas de dissentiment, ré-E: Par voie d'arbitrage.Enlasde désaccord sur le principe ou l'exer-cice de 1usage commun des gares, il sera sta-Pa le

concessionnaire entendu, savoir:Parie. Préfet, si les deux chemins sont d'inté-PaCa
et situés dans le même département;Par le ministre, si les deux lignes ne sont pasdesdes dans le même département ou si l'undes deux chemins est d'intérêt général.

Embranchements industriels.
Art.61. - Le concessionnaire sera tenu dedeIIlindre

avec tout propriétaire de carrières,OuCones
oud'usines, avec tout propriétaireou conoessionnaire de magasins généraux etavec '-essioiinaire de magasins généraux etavec tout
concessionnaire de l'outillage desSesouenaVigation

intérieure, qui, offrant dese soumPfi^e
aux conditions prescrites ci-après,eettre aux conditions prescrites ci-après,d'accorderflent

un embranchement; à défautRaccord
préfet statuera sur la demande,Lesslonnaire

entendu.tLesemancl?ements
seront construits auxtaisdesr°5ri^ta*res

de carrières, de minesetd'usinesdes
propriétaires ou concession-

slonnah

m-?as^RS généraux ou des conces-itéHôurp
Voutillage des ports de navigation

f^Ur ure,et de manière qu'il ne résulte detio gén<i^i^ment
aucune entrave à la circula-atérill

e, aucune cause d'avarie pour leCÜrnpagUie1 aucunsfraisparticulierspourlaCGaculisfrais particuliers pour la
cIrlitretien devra être fait avec soin etfraiseUrs Propriétaires, et sous le con-
t,,,ue

survoiii concessionnaire aura le droitbi-a'1î^mii•P,arses
agents cet entretien,Lepréfetpourra,à

son matériel sur les em-lesmodifications
à toutes époques, prescrire

geme sOUdIOns qui seraient jugées utiles
cru

tracé ou l'établissement de
zncllemeilts'

et les chan-PriMsernm
opérés aux frais des pro-

aires.
OLpérés aux frais des pro-Leperéfetpourra
même, après avoir entendu

Porail0Priêtairp=

ordonner l'enlèvement tem-
porairedesaiguilles

de soudure, dans le cas.où
948

de soudure,dans le cas .où
leslisseeiits

embranchés viendraient àports.Ports.le0tout ou en partie leurs trans-to^ip^l
sera tenu d'envoyer ses

anchements
autorisés

?la8aslin
fam>?r.r,°mmuniquer

des établisse-
mentsdecarrières,

e inilles ou d'usines, de
cLrl°-Qintèrip^irPoutiUage

des ports del'Le âe.fer. avec la ligne principale1-InindBfer.edesembnalreaménera
ses wagons à

Leconcessionnairesaméra
seswagons

Les expéditeurs ou destinataires feront con-
duire les wagons dans leurs établissements,
pour les charger oudécharger et les raméne,-
ront au point de jonction avec la ligne prin-
cipale, le tout à leurs frais.

Les wagons ne pourront d'ailleurs être em-
ployés qu au transport d'objets et marchandi-
sesdestinés à la ligne principale du chemin de
fer.

Le temps pendant lequel les wagons séjour-
neront sur les embranchements particuliers ne
pourra excéder six heures, lorsque l'embran-
chement n'aura pas plus de 1 kilomètre. Ce
temps sera augmenté d'une demi-heure par ki-
lomètre en sus du premier, non compris les
heures de la nuit, depuis le coucher jusqu'au
lever du soleil.

Dans le cas où les limites de temps seraient
dépassées, nonobstant l'avertissement spécial
donné par le concessionnaire, il pourra exiger
une indemnité égale à la valeur du droit de
loyer des wagons, pour chaque période de re-
tard après l'avertissement.

Les traitements des gardiens d'aiguilles et
des barrières des embranchementsautorisés par
le préfet seront à la charge des proprié-
taires des embranchements. Ces gardiens se-
ront nommés et payés par le concessionnaire,
et les frais qui en résulteront lui seront rem-
boursés par lesdits propriétaires.

En cas de difficulté, il sera statué par l'ad-
ministration, le concessionnaire entendu.

Les propriétaires d'embranchements seront
responsables des avaries que le matériel pour-
rait éprouver pendant son parcours ou son
séjour sur ces lignes.

Dans le cas d'inexécution d'une ou de plu-
sieurs des conditions énoncées ci-dessus, le
préfet pourra, sur la plainte du concessionnaire,
et après avoir entendu le propriétaire de l'em-
branchement, ordonner par un arrêté la, sus-
pension du service et faire supprimer la sou-
dure, sauf recours à l'administration supé-
rieure, et sans préjudice de tous dommages-
intérêts que le concessionnaire serait en droit
de réclamer pour la non-exécution de ces con-
ditions.

Tarifs à percevoir pour le matériel prêté.

Pour indemniser le concessionnaire de la
fourniture et de l'envoi de son matériel sur les
embranchements, il est autorisé à percevoir un
prix fixe de 12 centimes par tonne pour le pre-
mier kilomètre et, en outre, -i centimes par
tonne et par kilomètre en sus du premier,
lorsque la longueur de l'embranchement excé-
dera 1 kilomètre.

Tout kilomètre entamé sera payé comme s'il
avait été parcouru en entier.

Le chargement et le déchargement sur les
embranchements s'opéreront aux frais des ex-
péditeurs ou destinataires, soit qu'ils les fas-
sent eux-mêmes, soit que la compagnie du che-
min de fer consente à les opérer.

Dans ce dernier cas, ces frais seront l'objet
d'un règlement arrêté par le préfet, sur la pro-
position du concessionnaire.

Tout wagon envoyé par le concessionnaire
sur un embranchement devra être payé comme
wagon complet, lors même qu'il ne serait pas
complètement chargé.

La surcharga, s'il y en a, sera payée au prix
du tarif légal et au prorata du poids réel. Le
concessionnaire sera en droit de refuser les
chargements qui dépasseraient le maximum
de 3,500 kilogr. déterminé en raison des dimen-
sions actuelles des wagons.

Le maximum sera revisé par le préfet, de ma-
nière à être toujours en rapport avec la capa-
cité des wagons.

Les wagons seront pesés à la station d'arrivée
par les soins et aux frais du concessionnaire.

Contribution foncière.

Art. 62. — La contribution foncière sera éta-
blie en raison de la surface des terrains occu-
pésparle chemin de fer et ses dépendances;la

cote en sera calculée, comme pour les ca-
naux, conformément à la loi du 25 avril 1803.

Les bâtiments et magasins dépendant de l'ex-
ploitation du chemin de fer seront assimilés
aux propriétés bâties de la localité. Toutes les
contributions auxquelles ces édifices pourront
être soumis seront, aussi bien que la contribu-
tion foncière, à la charge du concessionnaire.

Agents du concessionnaire.

Art. 63.— Les agents et gardes que le con-
cessionnaire établira, soit pour la réception des
droits, soit pour la surveillance et la police du
chemin de fer et de ses dépendances, pourront
être assermentés et seront, dans ce cas, assi-
milés aux gardes champêtres.

Inspecteurs spéciaux.

Art. 64. — Il pourra être institué près du
concessionnaire un ou plusieurs commissaires
chargés d'exercer une surveillance spéciale sur
tout ce qui ne rentre pas dans les attributions
des agents du contrôle.

Frais de contrôle.

Art. 65. — Les frais de visite, de surveillance
et de réception des travaux et les frais de con-
trôle de l'exploitation seront supportés par le
concessionnaire.

Afin de pourvoir à ces frais, le concession-
naire sera tenu de verser chaque année, à
la caisse centrale du trésorier-payeur général
du département, une somme de 50 fr. par cha-
que kilomètre de chemin de fer concédé.

Ce versement devra être effectué dans la pre-
mière quinzaine de janvier, à partir du jour de
la déclaration d'utilité publique.

Si le concessionnaire ne verse pas la somme
ci-dessus réglée aux époques qui auront été
fixées, le préfet rendra un rôle exécutoire, et
le montant en sera recouvré, comme en ma-
tière de contributions directes, au profit du
département.

Cautionnement.

Art. 66. —Avant la signature de l'acte de
concession, le concessionnaire déposera à la
Caisse des dépôts et consignations une somme
de 51,000 fr. en numéraire ou en rentes sur
l'Etat calculée conformément au décret du
31 janvier 1872, ou en bons du Trésor, avec
transfert, au profit de ladite Caisse, de celles
de ces valeurs qui seraient nominatives ou à
ordre.

Cette somme formera le cautionnement de
l'entreprise.

Les cinq sixièmes en seront rendus au conces-
sionnaire par sixième et proportionnellement
à l'avance des travaux. Le dernier sixième
ne sera remboursé qu'après l'expiration de lr
concession.

Election de domicile.

Art. 67. — Le concessionnaire devra faire
élection de domicile à Reims.

Dans le cas où il ne l'aurait pas fait, toute
notification ou signification à lui adressée sera
valable lorsqu'elle sera faite au secrétariat gé-
néral de la préfecture de la Marne.

Jugement des contestations.

Art. 68. — Les contestations qui s'élèveraient
entre le concessionnaire et l'administration au
sujet de l'exécution et de l'interprétation des
clauses du présent cahier des charges seront
jugées administrativement par le conseil de
préfecture du département de la Marne, sam
recours au conseil d'Etat.

Frais d'enregistrement.

Art. 69. — Les frais d'enregistrement du pré
sent cahier des charges et de la convention
ci-annexée seront supportés par le concession-
naire.

Fait double à Châlons, le 29 juillet 1898 :
Lu et approuvé:

Le préfet de la Marne
Signé: GILBERT.

Lu et approuvéJ
Pour la compagnie des chemins de fer

de la banlieue de Reims et extensionsi
Un administrateur et ledirecteur,

Signé: G. GRAUX. Signé: C. ORENS.

*



hOIayantpourobjetde déclarer d'utilité
publique rétablissement, dans le départe-
ment de la Marne, du chemin de fer d'in-
térêt local, à voie étroite, de Reims à Dor-
mans, avec embranchement deBouleuse à
Fismes.

Le Sénat et la Chambre des députés ont
adopté,

Le Président dela République promulgue,
la loi dont la teneur suit ;

Art. 1er. — Est déclaré d'utilité publique
l'établissement, dans le département de la
Marne, d'un chemin de fer d'intérêt local, à
voie de 1 mètre de largeur entre les bords
intérieurs des rails, de Reims à Dormans,
àVec embranchement de Bouleuse à Fismes.

Art. 2. — La présente déclaration d'utilité
publique sera considérée comme nulle et
non avenue si les expropriations néces-
saires pour l'établissement de ladite ligne
ne sont pas accomplies dans un délai de
cinq ans à partir de la promulgation de la
présente loi.

Art. 3. — Le département de la Marne est
autorisé à pourvoir à la construction et à
l'exploitation de la ligne dont il s'agit,
comme chemin de fer d'intérêt local, sui-
vant les dispositions de la loi du 11 juin
1880, et conformément aux clauses et con-
ditions de la convention passée, le 29 juillet
1898, entre le préfet de la Marne, d'une part,
et la société des chemins de fer de la ban-
lieue de Reims et extensions, d'autre part,
ainsi que du cahier des charges annexé à
,ette convention.

Une copie certifiée conforme de ces con-
vention et cahier des charges restera an-
nexée à la présente loi.

Art. 4. — Pour l'application des disposi-
tions des articles 13 et 14 de la loi du 11 juin
1880, le capital de premier établissement de
la ligne désignée à l'article 1er ci-dessus est
fixé, au maximum, à la somme de cin-
quante-quatre mille francs (54,000 fr.) par
kilomètre, sans que ce chiffre puisse être
appliqué à une longueur supérieure à
soixante-trois kilomètres (63 kil.).

Le maximum de la charge annuelle pou-
vant incomber au Trésor public est fixé à
la somme de onze cents francs (1,100 fr.)
par kilomètre, soit à soixante-neuf mille
trois cents francs (69,300 fr.) pour la ligne
entière.

Dans tous les cas où, conformément aux
dispositions de l'article 8 de la convention
ci-dessus visée, le département participe-
rait aux recettes de l'exploitation, l'Etat
viendrait, au prorata de sa subvention, en
partage des bénéfices réalisés par le dépar-
tement. i1f

f
Art. 5.

—
Il est interdit à la société des

chemins de fer de la banlieue de Reims et
extensions, sous peine de déchéance, d'en-
gager son capital, directement ou indirec-
tement, dans une opération autre que la
construction et l'exploitation des lignes qui
lui sont concédées ou rétrocédées, sans au-
torisation préalable par décret délibéré en
conseil d'Etat.

Làprésente loi, délibérée etadoptéepar

le Sénat et par la Chambre des députés, sera
exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Paris, le 6 juillet 1899.

EMILE L8UBET.

Par le Président de la République:
Le ministre des travauxpublics,

PIERRE BAUDIN.

Le ministre des finances,
J. CAILLAUX.

CONVENTION
Entre les soussignés:
M. Gilbert, préfet du département de la Marne,

agissant au nom et pour le compte du dépar-
tement en vertu:

1" De la loi du 10 août 1871;
20 De la loi du 11 juin 1830 sur les chemins

de fer d'intérêt local et les tramways;
3° Du décret réglementaire du 20 mars 1882;
4° Des délibérations du conseil général, en

date des 22 août 1891, 20 août 1895, 15 avril
1896 et 19 avril 1898,

D'une part;
Et MM. Georges Graux, administrateur, et

Gustave Orens, ingénieur-directeur de la so-
ciété des chemins de fer de la banlieue de
Reims et extensions, dont le siège social est
situé 8, rue Auber, à Paris, agissant au nom de
la société en vertu d'une délibération du con-
seil d'administration en date du 30 décembre
1897,

D'autre part;
Il a été convenu ce qui suit:
Art. 1er. — Le préfet du département de la

Marne concède à la société des chemins de fer
de la banlieue de Reims et extensions, qui l'ac-
cepte par ses mandataires ci-dessus désignés,
la construction et l'exploitation de la ligne de
chemin de fer d'intérêt local, à voie étroite de
1 mètre de largeur entre les bords intérieurs
des rails, ci-après désignée:

cc
Ligne de Reims à Dormans, avec embran-

chement de Bouleuse à Fismes
» ayant une

longueur approximative de 63 kilomètres.
Art. 2. — La présente concession est faite aux

conditions générales de la loi du 11 juin 1880,
du décret du 20 mars 1882, aux clauses et con-
ditions du cahier des charges ci-annexé et de
la loi déclarative d'utilité publique à intervenir
ainsi qu'aux conditions particulières ci-après
désignées.

Art. 3. — La société concessionnaire s'engage
à n'employer que du personnel français, sousréserve des autorisations qui pourraient lui
être accordées. Le matériel fixe et le matériel
roulant, les matières destinées à la construc-
tion et à l'entretien de la ligne seront d'origine
exclusivement française.

Art. 4. — La construction de la ligne sera
entièrement faite par les soins de la société
concessionnaire.

Le capital de premier établissement com-prendra:
A. — Les acquisitions de terrains, l'établisse-

ment (infrastructure et superstructure) de la
ligne et de ses dépendances, la construction des
bâtiments, le matériel fixe et le mobilier des
gares et stations, l'outillage des ateliers de ré-
parations et le matériel roulant. Toutefois, le
matériel roulant fourni au début de l'exploita-
tion et qui devra faire retour gratuitement audépartement à l'expiration de la concession,
comprendra au minimum 6 locomotives, 36 voi-
tures à voyageurs, dont 4 de lre classe, 20 de
2e classe fermées, 12 de 2e classe ouvertes et
60 wagons, et ne pourra être porté au compte
de premier établissement que pour une sommemaxima de 9,600 fr. par kilomètre;

B. — Les dépenses d'entretien de la voie et
des terrassements pendant un an à partir de
l'ouverture du réseau à l'exploitation;

C. — Les frais généraux d'études, de direc-
tion, de surveillance, de constitution de capi-
tal et les intérêts pendant l'exécution des tra-
vaux, qui ne pourront dépasser 11 p. 100 dumontant des dépenses portées en compte enexécution des deux paragraphes qui précè-
dent;

D. — Eventuellement, les insuffisances de
recettes-léwOtant d'a l'exploitation partielle des-
sections de ligne qui seraient ouvertes pen-

dant la période de construction à la demande
du département.

Le montant total du capital de premier éta-
blissement admis en compte ne pourra dépas-
ser 5i,000 fr. par kilomètre. Dans le cas où ce
chiffre maximum de 54,000 fr. par kilomètre ne
serait pas atteint, les dépenses d'établissement
seraient augmentées, à titre de prime d'écono-i.
mie, de la moitié de l'écart entre ce maximum
et le montant de la dépense justifiée conformé-
ment aux paragraphes précédents.

La longueur construite qui sera mesurée au
moyen d'un chaînagecontradictoire, depuis la
bifurcation de la ligne de Verzy jusqu'à l'axe
de la gare de Dormans et depuis l'origine de
l'embranchement de Bouleuse jusqu'à l'axe de
la gare de Fismes, ne pourra être admise en
compte pour plus de 63 kilomètres.

Art. 5. — Sur les dépenses faites et justifiées
par le concessionnaire, calculées conformé-
ment aux stipulations de l'article 4, il lui sera
payé chaque mois, au fur et à mesure de l'ex-
cution, des acomptes égaux aux trois quarts de

ces dépenses, constatées par des états de situa-
tion approuvés par l'administration, sans q110

le total de ces acomptes puisse dépasser les
trois quarts du maximum de 51,000 fr. par kI-
lomètre.

Art. 6. — Lorsque le réseau sera achevé et

que la ligne aura été l'objet d'une réception
définitive faite par les ingénieurs et approuvé0
par le préfet, le département payeraau conces-
sionnaire la somme nécessaire pour parfaire,
s'il y a lieu, avec les acomptes déjà payés, les
trois quarts du capital total d'établissement, t01

qu'il est défini à l'article 4 ci-dessus, y comprl®
la prime d'économie, s'il y a lieu. Toutefois.10
compte de premier établissement ne sera arrêté
définitivement qu'à la fin de la quatrième an-
née de l'exploitation du réseau total, ainsi qui,
le prévoit l'article 2 du décret du 20 mars

1882

Art. 7. — Le quatrième quart du capita^

d'établissement sera fourni par le concession
naire au moyen du capital-actions et des Obli
gations qu'il pourra être autorisé à émettr0
conformément aux dispositions de la loi da

11 juin1880.
Le département devra payer chaque année

au concessionnaire les intérêts à 4.30 p.
100,

amortissement compris, de la somme cons5
tuant sa part contributive dans les dépenses
d'établissement; cette annuité sera payée Pet"
dant soixante années à partir du jour de

1°
verture à l'exploitation du réseau.

eSEn cas de déchéance, le payement de C-
annuités serait suspendu et aucun remboursa
ment ne serait dû au concessionnaire pour
partie non amortie du capital fourni par lui-uesArt. 8. — L'exploitationsera faite aux

risqjs
et périls du concessionnaire, quelles que

soiejut

les recettes.
f-Sur la recette brute, impôts déduits, il pel

cevra ses frais d'exploitation F, constitués Ses

les dépenses réellement faites,
majoréesûej

frais d'administration centrale.
Ces frais d'exploitation F ne pourront jarnal.9

excéder le chiiïre maximum résultant de 13
j

2 Wformule F = 1,200 + 7 R, dans laquelle A re

présente la recette brute, impôts déduits-
Quand les frais d'exploitation

n'atteintr
pas le maximum donné par la formule, 1.Sell
ront majorés, à titre de prime d'économe de

faveur du concessionnaire, des deux tiers ces
l'écart entre ce maximum et le montant d0
frais. iiJ$

Quand les recettes seront
inférieure

frais d'exploitation augmentés, s'il y a 11e:Jt
à

la prime d'économie, les insuffisances
sel'ment

la charge du concessionnaire jusqu'au
où elles pourront lui être remboursées

C
il est dit ci-après:

Quand les recettes seront supérieures
u

de

frais d'exploitation, augmentés, s'ilya
la prime d'économie, la part de

l'écono»ivnie-à

revenir au département sera affectée
àc0rjf

les insuffisances des exercices précédents,
5ae>.intérêts.

Si les recettes sont supérieures aux
Pi:nceS'

ments définis ci-dessus à faire par le
déparW

sionnaire, le surplus sera versé
au

ment.
e

,tif'
Toutefois, lorsqu'à la fin d'une année cdl1

gtfP
cy

plus représentera plus de 4.30 p.
1W

pital de premier établissement, l'excède»ntet18

partagé par moitié entre le département et Il

concessionnaire.. A
La formule d'exploitation

s'appli(luA~â
nombredetrains fixécommeil suit,

Par-jOtd

et dans chaque sens;



à4Ofi? trainspour unefecetteirute inférieureQfr. Parkilomètre;roQuatre trains, quand la recette brute seranéesIseentre
4 et 5,000 fr. pendant deux an-d'un Consécutives,

et ainsi de suite à raisond'un
VOlage supplémentaire dans chaque sensPour Caque nouvelle augmentation de 1,000dantfSurla

recettebrute kilométrique pen-iamTanée
précédente.LaLaiSUr

exploitée comprend la longueurdistaUltedéfinie
ci-dessus augmentée de laalteince

entre l'axede la gare de la compagniekImsetlabifurcation
de la ligne de Verzy,de67kilonièt

être admise en compte pour plusAr~tres..
tretien9j - Le concessionnaire: assurera l'en-ainsi e la ligne et du matériel en général,ainsique

le renouvellement des voies et duMatériel des voies et du
concplT

de la cinquième année d'exploitation,hrute)esSlOnnaire
devra prélever sur la recette

brute

asomme de203 fr. par kilomètre ex-pioitétioé
aæour former un fonds de réserve des-néau

renouvellement de la voie, jusqu'aurilornentoù
ce fonds de réserve aura atteint leCes,e2,000

fr. par kilomètre.CesvG„a?ernents
annuels seront compris dansles dénpn®esd'exploitation;

ils seront effectuésIenoUVp
dans la mesure nécessaire pour ra-eQep

le jnds de réserve à son maximum1i0îS(JUê res

l'avoir atteint, il aura été ab-ùitsuvet,é
par les dépenses auxquelles ildoitsubvenir.

emen^s
sur ces fonds ne pourronts

que par le conseil général ou laduPfér:tor
départementale, sur la propositionPréfeti
concessionnaire entendu, sauf re-

pn?^rsdeva+
le ministre des travaux publics,Lefaradéfinitivement.

Le fo
réserve, constitué en titres detes sur, réserve, constitué en titres dedi 1 tat ou en obligations de l'une dessCOpalliiies

de chemins de fer, sera6 caisse agréée par le départe-entlesrevenus
seronttouchés par le con-W^Dnaipocb^;odemeurera

sa propriété et luiPQcasdnde concession.WcasriP
déchéance, il restera acquis au dé-terHent

Art. 10. — Les subventions de l'Etat, des com-
munes et des particuliers seront acquises'au
département, qui reste chargé de rembourser
l'Etat, s'il y a lieu, les communes et les parti-
culiers, dans-tes conditions prévues par l'ar-
ticle 15 de la loi du 11 juin 1880.

Art. 11. — La subvention due par le dépar-
tement sera payée au plus tard un mois après
que le ministre des travaux publics aura arrêté
annuellement le chiffre des subventions dues
par l'Etat et le département suivant les dispo-
sitions du paragraphe 3 de l'article 7 du décret
réglementaire du 20 mars 1882.

Les payements en retard seront passibles
d'un intérêt de 4 p. 100 au profit du conces-
sionnaire.

En cas de retard apporté par l'Etat au paye-
ment de la subvention qui lui incombe, le dé-
partement n'encourra aucune responsabilité.

Art. 12. — Les sommes dues annuellement
par le concessionnaire seront versées au dépar-
tement un mois après que le ministre des tra-
vaux publics aura arrêté les comptes de
l'année.

Les remboursements en retard seront pas-
sibles d'un intérêt de 4 p. 10J au profit des
intéressés.

Art. 13. — Le concessionnaire s'engage à cons-
truire dans un délai de dix-huit mois.à partir
de la date de la loi déclarative d'utilité publique
le pont sur la Marne à Try, avec une chaussée
de 5 m. 10 de largeur et des trottoirs de 70 cen-
timètres. Les dépenses alférentela construc-
tion de cet ouvrage seront portées au compte
de premier établissement jusqu'à concurrence
de 130,000 fr., étant entendu que le département
prendra éventuellement à sa charge toute dé-
pense excédente.

Art. 14. — Le cahier des charges annexé à la
présente convention a été établi en conformité
du cahier des charges type annexé au décret du
C août 1881, sauf les modifications ci-après:

Articles annulés, modifiés et ajoutés.

Est annulé l'article 16.
Sont modifiés les articles 1, 6, 8, 9,18,19, 21,

27,29,31,33,il,56,57,65.

Sont ajoutés les articles 1bis, 8 bis, 8 ter,8quater.
Art. 15. — La présente convention ne de-

viendra définitive que lorsqu'elle aura été ap-prouvée par une loi et que l'Etat aura pris l'en-
gagement de concourir au payement de la ga-rantie jusqu'à concurrence des maxima déter-
minés par l'article 36 de la loi du il juin 1880
et par l'article 13, paragraphe 2, du règlement
d'administration publique du 20 mars 1882.

Art. 16. — Les frais de timbre et d'enregis-
trement du présent traité et du cahier des
charges y annexé, calculés suivant l'article 24
de la loi du 11 juin 1880, seront supportés par
le concessionnaire.

#
Fait double à Châlons, le 29 juillet 1898.

Lu et approuvé:
Pour la société des chemins de fer

de la banlieue de Reims et extensions,
Le directeur,

Signé: G. ORENS.
Un adnÛnisltateur,
Signé: G. GRAUX.

Lu et approuvé:
Le préfet de la Marne,

Signé: GILBERT.

CAHIER DES CHARGES

TITRE Ior

TRACÉ ET CONSTRUCTION

Tracé.

Art. 1er. - Le chemin de fer d'intérêt local
qui fait l'objet du présent cahier des charges
aura les directions suivantes:

DEDEPART
LOCALITÉS VOISINES DU TRACÉ POINTS D'ARRIVÉE

~~———'
———————————————————————————————————————————————————————————— ————————————

Bezannes,Sacy,Ecueil,Villedommange,Jouy,Pargny, Sainte-Euphraise, Méry-Prémecy,Rouleuse,
BOUl Poilly, Sarcy, Chambrecy, Ville-en-Tardenois, Romigny, Olizy et Violaine, Anthenay, Passy-Grigny,eUse.

Verneuil,Vincelles. Dormans.", Poillv,Tramery, FaverollesetCoémy, Savigny-sur-Ardre, Serzy et Prin, Crugny, Courville, Saint-';~ Gilles Fismes.

Art.
Voies Publiques empruntées.Art.bis.T.,.5ues- La ligoe empruntera les voiesdeloJ^tre M**8 désignées:iS

Dormans à partir du pointde Fusion ;vec iligne de Reims àVerzy, rueait,
faubourg Sainte-Anne, che-minvi

cinal

n° s» I «Kezannes à Reims, cheminrandec-1deSacy à Bezannes, chemin deî!?uQicin= ?̂-minunw?yàBezannes,chemin laroutenat.lorlaie

no
4l,chemin degrandeCOffi-l^illeno«,i„VAmin àVouziers, com-à

i Qëlfinde6 ùe mans à Vouziers,che-SUliicaHn~TardenmL?i?miî?lcation
no 24 de Sarcyl'aUlllCatiOQardenou;,

chemin de grande com-0naie - de Dormans à Vouziers ett0Enu?®I^ouIphcLParis
à Metz;

e
~UQSClUy.

et Fismes : chemin de
uQicatioQ

no 27 de Reims à LhéryArt
Dl!lai d'exécution.daIl 2.- Lélai d'exécution.travaux devront être commencés

S&hf'^sh^laidenpSnif1018
à partir de la loi

Publique.
Ils seront pour-faÇ,011

que la ligne entière soit
el'du5ïpl°Uationnsun

délai de trois ans
erdnCoiHmenppemntentt

des travaux.ArtA''Pr"ion<I'Sprojets.
IliSpCillp1,A.ucnepourra

être entre-~t dépendaISsement du chemin de fer et

nesesdépendaneP-ssans

que les projets en
Qt lçt101 du f?^vés,COofornlélDent

à l'article3JUIn
1880,

pourles projets d'en-

semble par le conseil général et, pour les pro-
jets de détail des ouvrages, par le préfet, sous
réserve de l'approbation spéciale du ministre
des travaux publics, dans le cas où les travaux
affecteraient des cours d'eau ou des chemins
dépendant de la grande voirie.

A cet effet, les projets d'ensemble, com-
prenant le tracé, les terrassements et l'empla-
cement des stations, seront remis au préfet
dans les six mois au plus tard de la date de la
loi déclarative d'utilité publique.

Le préfet, après avoir pris l'avis de l'ingé-
nieur en chef du département, soumettra ces
projets au conseil général, qui statuera défini-
tivement, sauf le droit réservé au ministre des
travaux publics, par le paragraphe 2 de l'article 3
de la loi, d'appeler le conseil général à statuer
à nouveau sur lesdits projets.

L'une des expéditions des projets ainsi ap-
prouvés sera remise au concessionnaire avec la
mention de la décision approbative du conseil
général; l'autre restera entre les mains du
préfet.

Avant comme pendant l'exécution, le con-
cessionnaire aura la faculté de proposer aux
projets approuvés les modifications qu'il juge-
rait utiles; mais ces modifications ne pourront
être exécutées que moyennant l'approbation de
l'autorité compétente.

Projets antérieurs.

Art. 4. — Le concessionnaire pourra prendre
copie, sans déplacement, de tous les plans, ni-
vellements et devis qui auraient été. antérieu-
rement dressés auxfrais du département..

PiÊesàfournir.

Art. 5. — Les projets d'ensemble qui doivent
être produits par le concessionnaire compren-
nent, pour la ligne entière ou pour chaque
section de la ligne:

1° Un extrait de la carte au 1/80,090e;
20 Un plan général à l'échelle de 1/10,000e;
30 Un profil en long à l'échelle de 1/5,000®

pour les longueurs et de 1/1,000e pour les hau-
teurs, dont les cotes seront rapportées au ni-
veau moyen de la mer pris pour plan de com-
paraison. Au-dessous de ce profil, on indiquera,
au moyen de trois lignes horizontales dispo-
sées à cet effet, savoir:

Les distances kilométriques du chemin de
fer, comptées à partir de son origine;

La longueur et l'inclinaison de chaque pente
ou rampe;

La longueur des parties droites et le déve-
loppement des parties courbes du tracé, en fai-
sant connaître le rayon correspondant à cha-
cune de ces dernières;

4° Un certain nombre de profils en travers, à
l'échelle de 5 millimètres pour mètre, et leprofil
type de la voie, à l'échelle de 2 centimètres pourmètre;

50 Un mémoire dans lequel seront justifiées
toutes les dispositions essentielles du projet, et
un devis descriptif dans lequel seront repro-
duites, sous forme de tableaux, les indications
relatives aux déclivités et aux courbes déjà
données sur le profil en long.

La position des gares et stations projetées,
celle des cours d'eau et des voies,decommuni-



cation traversés par le chemin de fer, des pas-
sages soit à niveau, soit en dessus, soit en des-
sous de la voie ferrée, devront être indiquées
tant sur le plan que sur le profil en long; le
tout sans préjudice des projets à fournir pour
chacun do ces ouvrages.

m

Acquisition de terrains. — Ouvrages d'art.
Etablissement de la deuxième voie.

Art. 6. — Les terrains seront acquis, les
ouvrages d'art et les terrassements seront exé-
cutés et les rails seront posés pour une voie
seulement, sauf l'étabiissement d'un certain
nombre de gares d'évitement.

Le concessionnaire sera tenu d'exécuter à
ses frais une seconde voie, lorsque la recette
brute kilométrique aura atteint le chiffre de
3r>,000 fr. pendant une année.

En dehors du cas prévu par le paragraphe
précédent, il pourra, à toute époque de la con-
cession, être requis par le préfet au nom du
département, et par le ministre des travaux
publics au nom de l'Etat, d'exécuter et d'ex-
ploiter une seconde voie sur tout ou partie de
la ligne, moyennant le remboursement des
frais d'établissement de ladite voie.

Si les travaux de la double voie requise ne
sont pas commencés et poursuivis dans les
délais et conditions prescrits par la décision
qui les a ordonnés, l'administration pourra
mettre le chemin de fer tout entier sous sé-
questre et exécuter elle-même les travaux.

Les terrains acquis pour l'établissement du
chemin de fer ne pourront pas recevoir une
Autre destination.

Largeur de la voie. — Gabarit du matériel
roulant.

Art. 7. — La largeur de la voie entre les bords
intérieurs des rails devra être de 1 métré.

La largeur des locomotives et des caisses des
véhicules ainsi que de leur chargement ne dé-
passera pas 2 m. 30 et la largeur du matériel
roulant, y compris toutes saillies, notamment
selle des marchepieds latéraux, restera infé-
rieure à 2 m. 30; la hauteur du matériel rou*

.¿ant au-dessus des rails sera au plus de 3 m. 50.
Dans les parties à deux voies, la largeur de

l'entrevoie, mesurée entre les bords extérieurs
des rails, sera de 2 mètres.

La largeur des accotements, c'est-à-dire des
parties comprises de chaque côté entre le bord
extérieur du rail et l'arête supérieure du bal-
last, sera de 65 centimètres.

L'épaisseur de la couche de ballast sera d'au
moins 35 centimètres, et l'on ménagera, au
pied de chaque talus du ballast, une banquette
de largeur telle que l'arêtedecette banquette
.se trouve à 90 centimètres au moins de la ver-
ticale de la partie la plus saillante du matérielroulant.9

Le concessionnaire établira le long du chemin
de fer les fossés ou rigoles qui seront jugés né-
cessaires pour l'assèchement de la voie et pour
l'écoulement des eaux.

Les dimensions de ces fossés et rigoles seront
iéterminées par le préfet, suivant les circons-
tances locales, sur les propositions du conces-
sionnaire.

Alignementset courbes. -Penteset rampes.

Art. 8. — Les alignements seront raccordés
entre eux par des courbes dont le rayon ne
pourra être inférieur à 75 mètres en rase cam-
pagne et à 50 mètres sur les routes et aux
abords des stations.

Une partie droite de 20 mètres au moins de
longueurdevra être ménagée entre deux courbes
consécutives, lorsqu'elles seront dirigées en
sens contraire, mais seulement en dehors du
sol des routes et chemins empruntés.

Le maximum des déclivités est fixé à 45 mil-
lièmes.

Une partie horizontale de 35 mètres au moins
devra être ménagée entre deux déclivités con-sécutives de sens contraire.

Les déclivités correspondant aux courbes de
faible rayon devront être réduites autant que
Taire se pourra. y

Le concessionnaire aura la faculté, dans des
cas exceptionnels, dé proposer aux dispositions
du présent article les modifications qui lui
paraîtraient utiles, mais ces modifications ne
.pourront être exécutées que moyennant l'appro-
[Iahoh préalable du préfet.

Etablissement de la voie ferrée. — Parties
accessibles aux voitures ordinaires.

Art. 8 bis. — Dans les sectionsoù la ligne
sera établie d.%,ls la chaussée, avec rails noyés,
les voies de fer seront posées au niveau du
sol, sans saillie ni dépression, suivant le profil
normal de la voie publique et sans aucune alté-
ration de ce profil, soit dans le sens transversal,
soit dans le sens longitudinal, à moins d'une
autorisation spéciale du préfet.

Les rails seront compris dans un empierre-
ment de 20 centimètres d'épaisseur qui régnera
dans l'entre-rails et à 50 centimètres au moins
de chaque côté, conformément aux disposi-
tions prescrites par le préfet, sur la proposition
du concessionnaire, qui restera chargé d'établir
à ses frais cet empierrement.

La chaussée empierrée de la voie publique
sera, d'ailleurs, conservée ou établie avec des
dimensions telles qu'en dehors de l'espace oc-
cupé par le matériel du chemin de fer (toutes
saillies comprises) il reste une largeur libre de
chaussée d'au moins 2 m. 60, permettant à
une voiture ordinaire de se ranger pour laisser
passer le matériel du chemin de fer avec le
jeu nécessaire.

0Un intorvallo libred'au moins i m. 10 de lar-
geur sera réservé d'autre part entre le maté-
riel de lavoie ferrée, toutes saillies comprises,
et la verticalQ»>^e l'arête extérieure de la plate-
forme de la voie publique.

Etablissement de la voie ferrée. — Parties non
accessibles aux voitures ordinaires.

Art. 8 ter. — Si la voie ferrée est établie sur
un accotement qui, tout en restant accessible
aux piétons, sera interdit aux voitures ordi-
naires, elle reposera sur une couche de ballast
exclusivement composé de sables, mâchefer,
gravier ou pierres cassées de 2 mètres de lar-
geur et au moins 35 centimètres d'épaisseur
totale, qui sera arasée de niveau avec la sur-
face de l'accotement relevé en forme de trot-
toir.

La partie de la voie publique qui restera ré-
servée à la circulation des voitures ordinaires
présentera une largeur d'au moins 4 m. 50 pour
les chemins de grande communication et
3 m. 50 pour les chemins vicinaux ordinaires,
mesurée en dehors de l'accotement occupé par
la voie ferrée et en dehors des emplacements
qui seront affectés au dépôt des matériaux
d'entretien do la route.

L'administration prescrira les modifications
du profil transversal et, en général, tous les
travaux que le concessionnaire devra exécuter
pour assurer l'assèchement de la chaussée.

L'accotement occupépar la voie ferrée serali.mité du côté do la route au moyen d'un talus
gazonné d'au moins 12 centimètres de saillie,
d'une solidité suffisante; dans les parties de
routes et de chemins dont la déclivité dépas-
sera 3 centimètres, ce talus sera accompagné
et soutenu par un demi-caniveau pavé, qui
n'aura pas moins de 30 centimètres de largeur.

Un intervalle libre de 30 centimètres au moins
sera réservé entre la verticale de l'arête supé-
rieure de ce talus et la partie la plus saillante
du matériel de la voie ferrée; un autre inter-
valle libro de 1 m. 10 subsistera entre ce maté-
riel et la verticale de l'arête extérieure de l'ac-
cotement de la route.

Les rails, qui à l'extérieur seront au niveau
de l'accotement régularisé, ne formeront sur
l'entre-rails que la saillie nécessaire pour le
passage des boudins des roues du matériel de
la voie ferrée.

Traversée des villes et villages.

Art. 8 quater. — Dans les traversées des villes
et des villages, les voies ferrées devront, à
moins d'une autorisation spéciale du préfet,
être établies avec rails noyés dans la chaussée
entre les deux trottoirs, ou du moins entre les
deux zones à réserver, pour l'établissement de
trottoirs, en suivant le type décrit k l'arti-
cle 8 bis.

Le minimum des largeurs à réserver est fixé
d'après les cotes suivantes:

a). — Pour un trottoir, 1 m. 10. Toutefois le
préfet pourra autoriser la réduction de cette
largeur à celle des trottoirs actuels, dans la
traversée de Keims, faubourgSainte-Anne.

b). — Entrole matériel de la voie ferrée
(partie la plus saillante) et le bord d'untrot-
toir:'

>

1° Ouand on réserve le stationnement de%

voitures ordinaires,2m. 60; nt,
20 Quand on supprime ce

stationnentpDt,

30 centimètres.
h

Gares et stations.
Art. 9. — Les trains normaux ne

devront
s'arrêter en pleine voie pour prendre ou

~'t
des voyageurs. Ils ne prendront et

laisiont

les voyageursavec bagages que dans les
f

ou stations désignées à cet effet. Ils ne Par'
dront et laisseront de messageries et do»r<
chandises que dans les gares et stations 0
ment désignées à cet effet. ul'

Il pourra également être créé des
arrutsfacul,

tatifs. Les trains normaux ne s'arrêteraue

ces arrêts pour prendre des voyageurs V
lorsque ceux-ci, rapprochés du poteau

daAjea
i

feront visiblement comprendre au
mécall t

leur intention de. prendre place dans le train-

Ils ne s'y arrêteront pour laisser des
v°i'î°ur$

que lorsqueceux-ciaurontprévenuleCrêt.
train de leur intention de descendre à cet

arrêt.

Le nombre et l'emplacement des
stau5i

haltes et arrêts facultatifs de voyageurs
®je

gares de marchandises seront arrêtés P
conseil général, sur les propositions du

coie3-

sionnaire, après une enquête spéciale. sent.
Il demeure toutefois entendu, dès à

Pré5ent,

que des stations, haltes ou arrêts
facusci'

seront établis dans les localités
indiquée

après:
Stations pour voyageurs, bagages,

messOUcriC;

et marchandises.

Ligne Reims-Dormans:
Reims (ligne Reims-Verzy).
Sacy-Ecueil.
Villedommange.
Jouy-Pargny.
Bouleuse.
Sarcy.
Ville-en-Tardenois.
Romigny. ,|
Olizy et Violaine.
Passy-Grigny.
Verneuil.
Dormans.

Ligne Bouleuse-Fismes*
FaverollesetCoëmv.
Savigny-sur-Ardro.U

SerzyetPrin.
Crugny.
Coufvillo.
Fismes.

Haltes pour voyageurs -avec
bagtlges i

etmessageries.

Ligne Reims-Dormans:
Bezannes.
Sainte-Euphraise.
Prémecy-Méry.
Anthenay.

Ligne Bouleuse-Fismes :

Trainerv.
Saint-Giiles.

j

Arrêts facultatifs pour voyageurs sans
Mgtfi

Ligne Reims-Dormans: t

Promenades (ligne Heims-VcrzyL t

Pont-de-Vesle (ligne Reims-Verzy).
Fréchambault (ligne Reims-Verzy)- f
Poilly.
Chambrccy.

Ligne Bouleuse-Fismes: 1

Fismes (abattoirs). e
Si, pendant l'exploitation, denOueS n^jr

tions, gares ou haltes sont reconruet
jeM

saires, d'accord entre le département
euq

cessionnaire, il sera procédé à un
enqdb

spéciale. ent a. eO'

L'emplacementen sera

définit^',*
par le conseil général, le

concesSIOtdO

tendu. efIlel1r f
Le nombre, l'étendue et

l'emp>ioreinell

gares d'évitement seront détertry
s\6ir

préfet, le concessionnaire
enten;

curité publique l'exige, le
Pr6fet

leO

éYi'f
dant le cours de l'exploitation,

Pri-jVcCr

blissement.de nouvelles gares d ¡f'JP J

ainsi que l'augmentation des vonies
stations -et aux altords des

statlOU-s.



àteconcessionnaire sera tenu, préalablementtoutcommencementd'exécution, de soumettre"'Préfet les projets de détail de chaque gare,Ion
ou halte, lesquels se composeront:]uun plan à l'échelle de 1/500c indiquantles" les quais, les bâtiments et leur dis-trih"ir ainsi que la disposition de

1>uneélévation des bâtiments à l'échelle
'j centimètre par mètre,,,disrJ-un mémoire descriptif dans lequel lesdispositions essntielles du projet seront Jl1stl-

/.,8 fe transbordement. (Clauses spécialesfrites par la circulaire du12 janvier16
Leconcessionnaire

sera tenu d'établir auxdeIOns de Fismes et de Dormans des moyensdetp.^-sbordement
commodes pour les mar-ch?|es

qui emprunteront le chemin de feràvrJ,
le normale.,S(w-ai?P°sitions

des gares de jonction serontl a l'approbation du ministre des tra-Vauv* Publisc.

Traversées des routes et chemins.
rttat!l0' - Le concessionnaire sera tenu desercheirôi

les communications interceptées par leche;)',
de fer, suivant les dispositions quitentént^PProuvéespar

l'administration compé-tcQjp

Passages
au-dessus des routes et chemins.

11. "Lorsque le chemin de fer devraPasse-a'1_c!essus
d'une route nationale ou dé-passeran-dessusus d'une route nationale ou dé-pat'temeritale

ou d'un chemin vicinal, l'ouver-tui'yrtivia;!uc
sera fixée par le ministre destravauxU,
ou le préfet, suivant le cas, enteri;tn'tr°r,npte

des circonstances locales; maiscetteoiieiLui'e ne pourra, dans aucun cas,tire infi.lei;re
à 8 mètres pour la route natio-a;)mût'rndres

pour la route départementale,arnot''es
pour un chemin vicinal de grandecorill,"Ilillation

ou d'intérêt commun, et àiln,illtresPOIl'
un simple chemin vicinal.l'ourI,e,s

viaducs de forme cintrée, la hauteur§°Usclef'
a par^'p du sol de la route, sera del'fisvôtresaumoins.

Pour ceux qui seront for-r'tsdeeshorizontales
en bois ou en fer,IbOinsur

sous poutre sera de 4 m. 30 aukins.
g

e3 'arglur
entre les parapets sera au moinslJoUrra

il), La hauteur de ces parapets nepouirra, dns aucun cas, être inférieure à 1 mé-
!

cas, être inférieure à 1 mè-
ri?,mr'-'Si!!!nfr: et sections pour lesquelles lade \'Ói eVoutcra les ouvrages d'art pourvoies la largeur des viaducs entre lesaPetssbeei,-J.

au moins de 6 m. 50.
l0es

aU-dessolls des routes et chemins.Art. i,Dasser a'ü-d Lor:,que le chemin de fer devra~artelnentJ d'une route nationale ou dé-DaM'&1hentaif£\0u
d'un chemin vicinal, la lar-a1'0 entre Parapetsdupontquisupporterala destra\"\.:cemm

sera fixée par le minis-
trP ,estrav-ni»

publics ou le préfet, suivant lesInai"t
el)r-npte des circonstances loca-cas étre i'r,°,a!geur

ne pourra, dans aucun
rnemr.n;''i'e

il. 8 mètres pour la route~e T1?lle>
fi 7 ™ër~ r'~ à 5
Íes pour la route départe-8ran

Iie co11>mnX,î
sim®,Pour un chemin vicinal de"Unil-ation et à 4 mètres pour un
îïioinVei'tur ICIllaI.
et d~s de ;) P1 pout entre les culées sera au
m'~o

Pour les chemins à une voielesquellesle
LI1,les lignes ou sections pour

^dhûi,rri-,sle
cnnn«S510nnaire exécutera les ou-Rtienart
nmi* j

'Vplgt",d,',rtp()Iireux

voies. Cette largeur ré-
S^fiaestr!i^urail2îlj?s

au moins au-dessus du
;a'i-df»5CMo

distance verticale qui sera
estOCcIns,dansus

des rails pour le passage
de1trainsdIrisunelargeurégaleàcellequi
l'leureà4scaISsesdes

voitures,nesera
estoccupéepar

lescaisses
des voitures, ne sera

tjArt.
13

Passages à niveau.Art.
',-- D 11 a où des routes na-

tionalesoudépartlen*?? s'oudescheminsrniveaun?uliers
seraient tra-

1111®saiVT-
le chemin de fer, les

etcnmre~railsrin®vr?nt

être posés sans
esetlon sur là Surface de
Cps r°Utei

et de teiiF
sorte qu'il n'en résulte

aucune gêne, pour la circulation des voi-
tures.

Le croisement à niveau du chemin de fer et
des routes ne pourra s'effectuer sous un angle
inférieur à 45 degrés, à moins d'une autorisa-
tion formelle de l'administration supérieure.

L'ouverture libre des passages à niveau sera
d'au moins 6 mètres pour les routes nationales
et départementales et les chemins vicinaux de
grande communication et d'au moins 4 mètres
pour tous les autres chemins.

Le préfet déterminera, sur la proposition du
concessionnaire, les types des barrières qu'il
devra poser aux passages à niveau, ainsi que
les abris ou maisons de gardes à établir. Il
peut dispenser d établir des maisons de gardes
ou des abris, et même de poser des barrières au
croisement des chemins peu fréquentés.

La déclivité des routes et chemins aux
abords des passages à niveau sera réduite à
20 millièmes au plus sur 10 mètres de longueur
de part et d'autre de chaque passage.

Rectification des roules.
Art. 14. — Lorsqu'il y aura lieu de modifier

l'emplacement ou le profil des routes existan-
tes, l'inclinaison des pentes et rampes sur les
routes modifiées ne pourra excéder 3 centimè-
tres par mètre pour les routes nationales et
5 centimètres pour les routes départementales
et les chemins vicinaux. Le préfet restera libre
toutefois d'apprécier les circonstances qui pour-

raient motiver une dérogation à cette clause
en ce qui touche les routes départementales et
les chemins vicinaux; le ministre statuera en
tout ce qui touche les routes nationales.

Écoulement des eaux.- Débouché des ponts.
Art. 15. — Le concessionnaire sera tenu de

rétablir et d'assurer à ses frais, pendant la
durée de sa concession, l'écoulement de toutes
les eaux dont le cours aurait été arrêté, sus-
pendu ou modifié par ces travaux, et de prendre
les mesures nécessaires pour prévenir l'insalu-
brité pouvant résulter des chambres d'emprunt.

Les viaducs à construire à rencontre des ri-
vières, des canaux et des cours d'eau quel-
conques auront au moins 3 m. 70 de largeur
entre les parapets sur les chemins à une voie
et G m. 50 sur les chemins à deux voies, et ils
présenteront en outre les garages nécessaires
pour la sécurité des ouvriers de la voie. La
hauteur des parapets ne pourra être inférieure
à 1 mètre.

La hauteur et le débouché du viaduc seront
déterminés, dans chaque cas particulier, par
l'administration, suivant les circonstances
locales.

Dans tous les cas où l'administration le ju-
gera utile, il pourra être accolé aux ponts éta-blis

par le département, pour le service du
chemin de fer, une voie charretière ou une
passerelle pour piétons. L'excédent de dépenses
qui en résultera sera supporté, suivant les cas,
par l'Etat, le département ou les communes
intéressées, d'après l'évaluation contradictoire
qui sera faite par les ingénieurs ou les agents
désignés par l'autorité compétente et par les
ingénieurs dela cempagnie.

Art. 16. — (Supprimé.)

Maintien des communications.
Art. 17. —

A{la rencontre des cours d'eau
flottables ou navigables, le concessionnaire sera
tenu de prendre toutes les mesures et de payer
tous les frais nécessaires pour que leservicede
la navigation ou du flottage n'éprouve ni inter-
ruption ni entrave pendant l'exécution des tra-
vaux.

A la rencontre des routes nationales ou dé-
partementales et des autres chemins publics,
il sera construit des chemins et ponts provi-
soires, par les soins et aux frais du concession-
naire, partout où cela sera jugé nécessaire
pour que la circulation n'éprouve aucune in-
terruption ni gêne.

Avant que les communications existantes
puissent être interceptées, une reconnaissance
sera faite par les ingénieurs de la localité, à
l'effet de constater si les ouvrages provisoires
présentent une solidité suffisante et s'ils peu-
vent assurer le service de la circulation.

Un délai sera fixé par l'administration pour
l'exécution des travaux définitifs destinés à ré-
tablir les communications interceptées.

, ,£xécUtlOll. xfâs travaux..
Art. 18. — Le concessionnaire n'emploiera

dans l'exécution des ouvrages que des maté-
riaux de bonne qualité; il sera tenu de se con-
former à toutes les règles de l'art, de manière
à obtenir une construction parfaitement solide.

Tous les buses, aqueducs, ponceaux, ponts
et viaducs à construire à la rencontre des di-
vers cours d'eau et des chemins publics ou
particuliers seront en maçonnerie ou en fer,
sauf les cas d'exception qui pourront être admis
par l'administration.

Le déchet résultant de la démolition et du
rétablissement des chaussées sera couvert par
des fournitures de matériaux neufs de la na-
ture et de la qualité de ceux qui sont employés
dans lesdites chaussées.

Pour le rétablissement des chaussées pavées
au moment de la pose de la voie ferrée, il sera
fourni, en outre, la quantité de boutisses né-
cessaires afin d'opérer ce rétablissement sui-
vant les règles de l'art, en évitant l'emploi de
demi-pavés.

Les vieux matériaux provenant des anciennes
chaussées remaniées ou refaites à neuf qui
n'auront pas trouvé leur emploi dans la réfec-
tion seront laissés à la libre disposition du
concessionnaire.

-
Foies.

Art. 19. — Les voies seront établies d'une
manière solide et avec des matériaux de bonne
qualité.

Les rails seront en acier et du poids de 20 ki-
logrammes au moins par mètre courant; ilsse-
ront posés sur des traverses en chêne ou en
bois d'essence inférieure injecté à la créosote
ou au sul ate de cuivre, reliés entre eux par
des éclisses et fixés aux traverses par des tire-
fonds.

Les traverses auront en moyenne 1 m. 70
de longueur, 11 à 12 centimètres d'épaisseur et
18 centimètres de largeur; elles seront espacées
en moyenne de 85 et 90 centimètres au maxi-
mum d'axe en axe. Les intervalles comprenant
les joints des rails seront de 50 centimètres.

Clôtures.

Art. 20. — Le chemin de fer sera séparé des
propriétés riveraines par des murs, haies on
toute autre clôture dont le mode et la disposi-
tion seront agréés par le préfet. Le conces-
sionnaire pourra, conformément à l'article 20
de la loi du 11 juin 1880, êlre dispensé de po-

-

ser des clôtures sur tout ou partie de la voie,
mais il devra fournir des justifications spéciales
pour être dispensé d'en établir:

1° Dans la traversée des lieux habités;
2° Dans les parties contiguës à des chemins

publics;
30 Sur 10 mètres de longueur au moins de

chaque côté des passages à niveau et des sta-
tions.

Indemnités de terrains et de dommages.

Art. 21. — Tous les terrains nécessaires pour
l'établissement du chemin de fer et de ses dé-
pendances, pour la déviation des voies de com-
munication et des cours d'eau déplacés, et en
général pour l'exécution des travaux quels qu'ils
soient, seront acquis et payés par le conces-
sionnaire.

Les indemnités pour occupation temporaire
ou pour détérioration de terrains, pour chô-
mage, modification ou destruction d'usines,
et pour tous dommages quelconques résultant
des travaux, seront supportées et payées par
le concessionnaire.

Droits conférés au concessionnaire.

Art. 22. — L'entreprise étant d'utilité publi-
que, le concessionnaire est investi, pour l'exé-
cution des travaux dépendant de sa concession,
de tous les droits que les lois et règlements
confèrent à l'administration en matière de tra-
vaux publics, soit pour l'acquisition des ter-
rains par voie d'expropriation, soit pour l'ex-
traction, le transport et le dépôt des terres,
matériaux, etc., êt il demeure en même temps
soumis à toutes les obligations qui dérivent,
pour l'administration, de ces lois et règle-
ments.

Servitudes militaires.

Art. 23. — Dans les limites de la zone fron-
tière etdansle rayon de servitude des encein-
tes fortifiées,le concessionnaire sera tenu, pour

l'étude etrexécutionde sesprojeta degesou-
mettre à l'accomplissement de toutes les for<



malités et de toutes les conditions exigées par
les lois, décrets et

-
règlements concernant les

travaux mixtes.
Mines.

Art. 24. — Si la ligne du chemin de fer tra-
verse un sol déjà concédé pour l'exploitation
d'une mine, les travaux de consolidation à faire
dans l'intérieur de la mine qui pourraient être
imposés par le ministre des travaux publics,
ainsi que les dommages résultant de cette tra-
versée pour les concessionnaires de la mine,
seront à la charge du concessionnaire.

Carrières.

Art. 25. — Si le chemin de fer doit s'étendre
sur des terrains renfermant des carrières ou
les traverser souterrainement, il ne pourra être
livré à la circulation avant que les excavations
qui pourraient en compromettre la solidité
aient été remblayées ou consolidées. Les tra-
vaux que le ministre dos travaux publics pour-
rait ordonner à cet effet seront exécutés par
les soins et aux frais du concessionnaire.

Contrôle et surveillance des travaux.
Art. 26. — Les travaux seront soumis au con-

trôle et à la surveillance du préfet, sous l'auto-
rité du ministre des travaux publics.

Ils seront conduits de manière à nuire le
moins possible à la liberté et à la sûreté de
la circulation. Les chantiers ouverts sur le sol
des voies publiques seront éclairés et gardés
pendant la nuit.

Les travaux devront être adjugés par lots et
sur série de prix, soit avec publicité et con-
currence, soit sur soumissions cachetées entre
entrepreneurs agréés à l'avance; toutefois, si
la conseil d'administration juge convenable,
pour une entreprise ou une fourniture détermi-
née, de procéder par voie de régie ou de traité
direct, il devra obtenir de l'assemblée générale
des actionnaires la sanction soit de la régie, soit
du traité.

Tout marché à forfait, avec ou sans série de
prix, passé avec un entrepreneur, soit pO'lrl'ensemble

de chemin de fer, soit pour
l'peoxuér-

cution des terrassements ou ouvrages d'art,
soit pour la construction d'une ou plusieurs
sections du chemin, est, dans tous les cas,
formellement interdit.

Le contrôle et la surveillance du préfet auront
pour objet d'empêcher le concessionnaire de
s'écarter des dispositions prescrites par le
présent cahier des charges et de celles qui ré-
sulteront des projets approuvés.

Réception des travaux.

Art. 27. — A mesure que les travaux se-
ront terminés sur des parties de chemins de
fer susceptibles d'être livrées utilement à la
circulation, il sera procédé à la reconnaissance
et. s'il y a lieu, à la réception provisoire de cestravaux par un ou plusieurs commissaires que
le préfet désignera, en présence des ingénieurs
du département et du concessionnaire.

Sur le vu du procès-verbal de cette recon-naissance, le préfet autorisera, s'il y a lieu, la
mise en exploitation des parties dont il s'agit;
après cette autorisation, le concessionnaire
pourra mettre lesdites parties en service et v
percevoir les taxes ci-après déterminées. Tou-
tefois. ces réceptions partielles ne deviendront
définitives que par la réception générale et
définitive du chemin de fer, laquelle sera faite
dans la même forme que les réceptions par-
tielles.

Bornage et plan cadastral.
Art. 28.-Immédiatement après l'achèvement

des travaux et au plus tard six mois après lamise en exploitation de la ligne ou de chaque
section, le concessionnaire fera faire à ses frais
un bornage contradictoireavec chaque proprié-taire riverain, en présence" d'un représentantdu département, ainsi qu'un plan cadastral duchemin de fer et de ses dépendances. Il fera
dresser égalementà ses frais, et contradictoire-
aient avec les agents désignés par le préfet,
an état descriptif de tous les ouvrages d'art
jui auront été exécutés, ledit état accompagnél'un atlas contenant les dessins cotés de tous
es ouvrages.---Un»-flgj>é4iii&Qdûaa&at~oeriiflée4e£--preoès~
rerfaa-ux de bornage, du plan cadastral, de -

1

iétatdescriptif et de l'atlas seradresséeaux

frais du concessionnaire et déposée dans les ar-
chivesdelapréfecture.

Les terrains acquis par le concessionnaire
postérieurement au bornage général, en vue de
satisfaire aux besoins de l'exploitation, et qui,
par cela même, deviendront partie intégrante
du chemin de fer, donneront lieu, au fur et à
mesure de leur acquisition, à des bornages sup-
plémentaires et seront ajoutés sur le plan ca-
dastral; addition sera également faite sur l'atla-
de tous les ouvrages d'art exécutés postérieures
ment à sa rédaction.

TITRE Il

ENTRETIEN ET EXPLOITATION

Entretien.

Art. 29. — Le chemin de fer et toutes ses dé-
pendances seront constamment entretenus en
bon état, de manière que la circulation y soit
toujours facile et sûre.

Les frais d'entretien et ceux auxquels donne-
ront lieu les réparations ordinaires et extraor-
dinaires seront entièrement à la charge du
concessionnaire.

Sur les sections où la voie ferrée est accessi-
ble aux voitures ordinaires (sections à rails
noyés dans la chaussée), l'entretien qui est à
la charge du concessionnaire comprend l'em-
pierrement ou le pavage des entre-rails et de
l'entre-voie, ainsi que des zones de 50 centi-
mètres, qui servent d'accotement extérieur aux
rails.

Si le chemin de fer, une fois achevé, n'est
pas constamment entretenu en bon état, il y
sera pourvu d'ollice ,à la diligence du préfet et
aux frais du concessionnaire, sans préjudice,
s'il y a lieu, de l'application dos dispositions
indiquées ci-après dans l'article 39.

Le montant des avances sera recouvré au
moyen de rôles que le préfet rendra exécu-
toires.

Gardiens.

Art. 30. — Le concessionnaire sera tenu d'éta-
blir à ses frais, partout où la nécessité en aura
été reconnue par le préfet, des gardiens ea
nombre suffisant pour assurer la sécurité du
passage des trains sur la voie et celle de la cir-
culation sur les points où le chemin de fer
traverS6 à niveau des routes ou chemins pu-
blics.

Matérjel roulant.

Art. 31. — Le matériel roulant qui sera mis
en circulation sur le chemin de fer concédé
devra passer librement dans le gabarit, dont les
dimensions sont définies par le deuxième para-
graphe de l'article 7.

Les machines locomotives seront construites
sur les meilleurs modèles; elles devront con-
sumer leur fumée et satisfaire d'ailleurs à
toutes les conditions prescrites ou à prescrire
par l'administration pour la mise en service de
ce genre de machines.

Les voitures de voyageurs devront également
être faites d'après les meilleurs modèles et sa-
tisfaire à toutes les conditions réglées ou à ré-
gler pour les voitures servant au transport des
voyageurs sur les chemins do fer. Elles seront
suspendues sur ressorts, couvertes, garnies de
banquettes avec dossiers, fermées à glaces,
munies de rideaux et éclairées pendant !a
nuit. Pendant le service d'été, il pourra de
plus être mis en circulation des voitures abri-
tées, ouvertes sur les grands faces latérales et
fermées par vitres aux abouts.

Les dossiers et les banquettes devront être
inclinés et les dossiers seront élevés à la hau-
teur de la tête des voyageurs.

Il y aura des places de deux classes: on se
conformera, pour la disposition particulière des
places de chaque classe, aux prescriptions qui
sont arrêtées par le préfet.

L'intérieur de chaque compartiment contien-
dra l'indication du nombre de places de cecompartiment.

Le préfet pourra exiger qu'un compartiment
de chaque classe soit réservé, dans les trains
de voyageurs, aux femmes voyageant seules.

Les voitures de voyageurs, les wagons des-
tinés au transportdes marchandises, des
chaises de poste, des chevaux ou des bestiaux,
les plates-formes et, en général, toutes les
partiesdumatérielq$ulautseront de-boaae-
et solide construction

Le concessionnaire sera tenu, pour la mise

en service de ce matériel, de se soumettre à

tous les règlements sur la matière..
Le nombre des voitures à frein qui doivent

entrer dans la composition des trains sers
glé p?r le préfet en rapport uvec les déc1
de la ligne.

reSLes machines locomotives, tenders, v0"flS
wagons do toute espèce, plates-formes, COeol

posant le matériel roulant, seront constamn1nt

tenus en bon état.

Nombreminimum des trains.

Art. 32. — Lenombre minimum des trajn9

qui desserviront tous les jours la ligne enuB
dans chaque sensest fixé à trois.

Règlements de policeet d'exploitation.

Art. 33. — Le concessionnaire supportera18g

dépenses qu'entraînera l'exécution des oro"
nances, décrets, décisions ministérielles et

ap'rêtés préfectoraux rendus ou à rendre Par
plication de la loi du 15 juillet 1845 et de

Çf.fo

du 11 juin 1880,au sujet de la police et de
ploitation du chemin de fer.. à

Le concessionnaire sera tenu de
soumetirei

l'approbation du préfet les règlements de in
vice intérieur relatifs à l'exploitation'du

cner
defer. dU

Le préfet déterminera, sur la
proposition.•«du

concessionnaire, le ininimum et le InasItIl fficoncessionnaire, le minimum et le de
de la vitesse des convois de voyageurs'ev,ja
marchandises sur les ditïérentes sections

mai"i
ligne, la durée du trajet et le tableau de a
che des trains.

TITRE III

DURÉE, RACHAT ET DÉCHÉANCE
DE LA CONCESSION

Durée de la concession.

Art. 34. — La durée de la concession
POéseOI

ligne mentionnée à l'article 1er du
PrjeU

cahier des charges commencera à
courir«t

date de la loi qui approuvera la
conces1

Celle-ci prendra lin le 2i juillet 1968.
Expiration de la concession. |

Art. 35. — A l'époque fixée pour
l'eIp!fcelte

de la concession, et par le seul fait
decette

expiration, le département sera
subrogeisjt!

les droits du
concessionnairesurlecheJJjJi»'

fer et ses dépendances, et il entrera
imp

tement en jouissance de tous ses produ1*'0
Le concessionnaire sera tenu de lUIdrcifere

en bon état d'entretien le chemin de
feret

tous los immeubles qui en
dépendent,qIlelle

qu'en soit l'origine, tels que les
bâtinieOï$

gares et stations, les remises, ateliers
erade

pôts, les maisons de garde, etc. Il en
-

même de tous les objets immobiliers bar'

dant également dudit chemin, tels que
1:;t5da

rièreset clôtures, les voies,
changeu16^'

voies, plaques tournantes, réservoirs dp*
grues hydrauliques, machines lixes, e'T:¡rU:

-
matériel roulant tel qu'il est défini par ,.,
cle 2 de la convention, et des

objetsjtû'I§•
de tout gonre ainsi que de

l'outillage,
liers, des gares et de la voie.. écédB¡

Dans les cinq dernières années qui
fl

ront le terme de la concession, le

déparc!le¡Jl)p

aura le droit de saisir les revenus du
W§

de fer et de les employer à rétablir
cesS¡Ja

R

état le chemin de fer et ses

dépendancurete
H.

concessionnaire ne-se mettait pas en l1t"àcet P
satisfaire pleinement et entièrement

¡¡obligation.
En ce qui concerne les objets

illo
que le matériel roulant, le

mobilier;
tions, l'outillage des ateliers et

des'repf®

département se réserve le droit de
lesreptee,

dre en totalité ou pour telle partie
~psP~'

convenable, à dire d'experts, mais objetSle;
voir y être contraint. La valeur dos

s*hieis0Pffl-.U

pris sera payée au concessionnairela ot!
six mois qui suivront l'expiration

de-1c<ra.

sion et la remise du matériel au

T^J
sauf le matériel roulant et

autresd6pot>jets/iV

auront été imputés au compte de

P~~uf~,~
blissement et qui doivent lui

faireretootgre,

tuitement. ,;

Le département sera tenu, si le

ofic055110%1

naire le requiert, de

reprendreles iatérJW;
combustibles et

approvisionnem®111"^-genre,sutestimation qui en ^era

*dép^f

d'experts; et réciproquement, si 1 ser" J
ment le requiert, le

concessionnaireget»
(jetSUPJoléln



nnSgw
ces approvisionnements de la mêmeltreVe- Toutefois, le département ne pourraètreObligé

de reprendre que lesapprovisionne-dent
s nécessaires à l'exploitation du cheminant

six mois.

»
Rachat de la concession.

36*
— Le département aura toujours leSi

do racheter la concession.Si le rachat a lieu avant l'expiration desquinzePremières
années de l'exploitation, il seferaconformément-

au paragraphe3 de l'arti-ilde la loi du 11 juin ISSO. Ce terme deelrZ,e
a!1s sera compté à partir de la mise enIon

effective de la ligne entière, ou audans tardà partir de la fin du délai qui est fixésans l'article 2 du présent cahier des charges,sansdemr
compte des retards qui auraient euliendaQs
l'achèvement des- travaux.Si]û rachat de la concession entière est de-

des.
par le département après l'expirationdes0,,!Parledépartementaprèsl'expirationdes20 Premières années de l'exploitation,dUitscnerta

le prix du rachat en relevant les pro-Ilairees
annuels obtenus par le concession-naîire* les sept années qui auront pré-eédécelle
où le rachat sera effectué et en y°0lIiDrpri

les annuités qui auront été payéesàtitre e subvention; on en déduira les pro-ÛUitsduit'lets
des deux plus faibles années et l'onannées e Produit net moyen des cinq autresannées

d'CeProduitnet
moyen formera le montantsiUneannuité

qui sera due et payée au conces-4ionnairo
pendant chacune des années restantDans

Sur la durée de la concession.DansaCun
cas, le montant de l'annuité nedes infAvSerainférieur-
au produit net de la dernièressent

années prises pour terme de compa-Leco
hes su°°"ssionnait? recevra, en outre, danslessi

2is qui suivront le rachat, ies rem-l'dationts auxquels il aurait droit à l'expi-ernier'e
la concession, suivant les deux»^°Ulit&i"aSraPhe

de l'article 35, la reprise deOlredanstesobjets
mobiliers étant iciobliga-Le dans+us les cas pour le département.

»6econo^nosi-onnairenepourraéleveraucune
aYantétéon

dans le cas où, le chemin concédéSUbstitUédéclaré
d'intérêt général, l'Etat sera

Iece
département dans tous les droitsduprésOIer

tient de la loi du 11 juin i880ÔBr
des charges.^'Etatrne

la concession passé le termew ler d années qui est fixé dans le paragra-
PaVant1Posent article, le rachat sera opérélsPositions

qui précèdent. Dans leler1,1an_„OI^traire'
l'Etat déciderait derache-l'£iaconp^oDaieQinit

avant l'expiration de ce terme,ciatesera
qui Pourra être due au concession-ée

par une commission spé-cin?•confnvrSAVlen';
au paragraphe 3 de l'arti-c~~;

de la loi
du il j[lin1880.

Al't.31.- 8"1
Déchéance.Art

*~ 1 le concessionnaire n'a pas re-

mis au préfet les projets définitifs ou s'il n'a
pas commencé les travaux dans les délais fixés
par les articles 2 et 3, il encourra la déchéance
qui sera prononcée par le ministre des travaux
publics après une mise en demeure, sauf re-
cours au conseil d'Etat par la voie conten-
tieuse.

Dans ces deux cas, la somme de 51,000 fr.
qui aura été déposée, ainsi qu'il sera dit à l'ar-
ticle 66, à titre de cautionnement, deviendra la
propriété du département et lui restera ac-
quise.

Achèvement des travaux en cas de déchéance.

Art. 38.
— Faute par le concessionnaire

d'avoir poursuivi et terminé les travaux dans
les délais et conditions fixés par l'article 2, faute
aussi par lui d'avoir rempli les diverses obliga-
tions qui lui sont imposées par le présent
cahier des charges, et dans le cas prévu par
l'article 10 de la loi du 11 juin 1880, il encourra
soit la perte partielle de son cautionnement
dans les conditions prévues par l'acte de con-
cession, soit la perte totale de ce cautionne-
ment, soit enfin la déchéance. Dans tous les
cas, il sera statué sur la demande du départe-
ment, après mise en demeure, par le ministre
des travaux publics, sauf recours au conseil
d'Etat par la voie contentieùse. Dans les deux
premiers cas, le cautionnement sera recons-
titué dans le mois de la décision ministé-
rielle.

Dans le cas de déchéance, il sera pourvu tant
à la continuation et à l'achèvement des tra-
vaux qu'à l'exécution des autres engagements
contractés par le concessionnaire, au moyen
d'une adjudication que l'on ouvrira sur une
mise à prix des ouvrages exécutés, des maté-
riaux approvisionnés et des parties du chemin
de fer déjà livrées à l'exploitation.

Nul ne sera admis à concourir à cette adju-
dication s'il n'a été préalablement agréé par le
préfet.

A cet effet, les personnes qui voudraient con-
courir seront tenues de déclarer, dans le délai
qui sera fixé, leur intention par écrit déposé à
la préfecture et accompagné des pièces propres
à justifier des ressources nécessairespour rem-
plir les engagements à contracter.

Ces pièces seront examinées par le préfet enconseil do préfecture. Chaque soumissionnaire
sera informé de la décision prise, en ce qui le
concerne, et, s'il y a lieu, du jour de l'adjudi-
cation.

Les personnes qui auront été admises à con-
courir devront faire, soit à la Caisse des dépôts
et consignations, soit à la trésorerie générale
du département, le dépôt de garantie, qui devra
être égal au moins au trentième de la dépense
à faire par le concessionnaire.

L'adjudication aura lieu selon les formes
indiquées aux articles 11, 12, 13, 15 et 16 de
l'ordonnance royale du 10 mai 1829.

Les soumissions ne pourront être inférieures
à la mise à prix.

Le nouveau concessionnaire sera soumis aux

clauses du présent cahier des charges et sub-
stitué au concessionnaire évincé pour rece-
voir les subventions de toute nature à échoir
aux termes de l'acte de concession; le conces-
sionnaire évincé recevra de lui le prix que la
nouvelle adjudication aura fixé.

La partie du cautionnement qui n'aura pas
encore été restituée deviendra la propriété du
département.

Si l'adjudication ouverte n'amène aucun ré-
sultat, une seconde adjudication sera tentée
sur les mêmes bases, après un délai de trois
mois. Cette fois, les soumissions pourront être
inférieures à la mise à prix. Si cette seconde
tentative reste également sans résultats, le con-
cessionnaire sera définitivement déchu de tous
droits, et alors les ouvrages exécutés, les maté-
riaux approvisionnés et les parties de chemins
de fer déjà livrées à l'exploitation appartiendront
au département.

Interruption de l'exploitation.

Art. 39. — Si l'exploitation du chemin de fer
vient à être interrompue en totalité ou enpar-
tie, le préfet prendra immédiatement, aux
frais et risques du concessionnaire, les me-
sures nécessaires pour assurer provisoirement
le service.

Si, dans les trois mois de l'organisation du ser-
vice provisoire, le concessionnaire n'a pas vala-
blement justifié qu'il est en état de reprendre et
de continuer l'exploitation, et s'il ne l'a pas
effectivement reprise, la déchéance pourra
être prononcée par le ministre des travaux pu-
blics. Cette déchéance prononcée, le chemin de
fer et toutes ses dépendances seront mis en ad-
judication et il sera procédé ainsi qu'il est dit
à l'article précédent.

Cas de force majeure.

«Art. 40. — Les dispositions des trois articles
qui précèdent ne seraient pas applicables et la
déchéance ne serait pas encourue dans le cas
où le concessionnaire n'aurait pu remplir ses
obligations parsuite de circonstances de force
majeure dûment constatées.

TITRE IV

TAXES ET CONDITIONS RELATIVES AU TRANSPORT
DES VOYAGEURS ET DES MARCHANDISES

Tarifs des droits à percevoir.

Art. 41. — Pour indemniser le concession-
naire des travaux et dépenses qu'il s'engage à
faire par le présent cahier des charges, et sous
la condition expresse qu'il en remplira exacte-
ment toutes les obligations, il est autorisé à
percevoir, pendant toute la durée de la conces-
sion, les droits de péage et les prix de trans-
port ci-après déterminés:

PRIXTARIF PRIXTARIF —————————————————————————--—4 de péage. de transport. Totaus.

Prix applicables aux deux lignes.
1° PAR TÊTE ET PAR KILOMÈTRE

\TOYa!)e Grande vitesse.
CI l1rs VVoitures couvertes, garnies et fermées à glaces (lre classe). 0r060f03 0r09jf

Voitures couvertes, fermées à glaces, ou voitures abritées pour l'été (2B classe). o04 002 006Au-dessous de trois ans, les enfants ne payent rien, à la condition d'être portés
ants. sur les genoux des personnes qui les accompagnent.

Eûfas".
i Detrois a sept ans, ils payent demi-place et ont droit à une place distincte;

!
toutefois, dans un même compartiment, deux enfants ne pourront occuper quelaPlace d'un voyageur.[at'esslls

de sept ans,ils payent place entière.tra],SportSdanslestrainsdevoyageurs„•o01001002Salis 0Hne?
la Ionpuisseêtreinférieureà30centimes.°~s

Pe
centimes.

Veaus, 'Vache Petite vitesse-Veauj'Va°hesta^reaux>chevaux,mulets,bêtesdetrait..*.7
- 0 10 0 5 O 15

•..
chevaux, mulets,bêtesdetrait.:7.7. 0 10 005 015* 0 04 0 02 0 06

®ls-aSnéaux7Yh*cvres0020010OJia^ite anirnau1}
001 0O'

Lorsque1
an,"nalxci-dessus dénommés seront, sur la demande des expéditeurs, transportés à

des
t)voyageurs,

les prix serontdoublés.)n..



PRIX
TARIF --

depéage. detransport. Totaux.

20 PAR TONNE ET PAR KILOMÈTRE

Marchandises transportées à grande vitesse.

Huîtres. -Poissons frais. -Denrées. — Excédents de bagages et marchandises de toute classe trans-
portés à la vitesse des trains devoyageurs0f2Q or16 0f36

Marchandises transportées à petite vitesse.

tro classe. — Spiritueux. — Huiles. —Bois de menuiserie, de teinture et autres bois exotiques. —Produits chimiques non dénommés. — OEufs. — Viande fraîche. — Gibier. — Sucre. — Café. —Drogues.- Epiceries. -Tissus. — Denrées coloniales. — Objets manufacturés. — Armes. 014 010 024

ie classe. — Blés. — Grains. — Farines. — Légumes farineux. — Riz, maïs, châtaignes et autres
denrées alimentaires non dénommées. — Chaux et plâtre. — Charbon de bois. — Bois à brûler
dit de corde. — Perches. — Chevrons. — Planches. — Madriers. — Bois de charpente. — Marbre
en bloc. — Albâtre. — Bitume. — Cotons. — Laines. — Vins. — Vinaigres. — Boissons. —Bières. — Levure sèche. — CoU. — Fers. — Cuivres. — Plomb et autres métaux ouvrés ou non.-Fontesmoulées010008018

Se classe. — Pierres de taille et produits de carrières. — Minerais autres que les minerais de fer. —Fonte brute. — Sel. — Moellons. — Meulières. — Argiles. — Briques. — Ardoises. 008 006 0 14

4e classe. — Houille. — Marne. — Cendres. — Fumiers. — Engrais. — Pierres à chaux et à plâtre.
— Pavés et matériaux pour la construction et la réparation des routes. — Minerais de fer. — Cail-louxetsables0OG004010

Tarif spécial par wagon complet.
m

Marchandises des lre et 2eclasses expédiées par wagon d'au moins 5,000 kilogr. ou payant pour ce
-poids:

Pour les 10 premierskilomètres0090060lg
Pour les kilomètres ensus007005012

Marchandises des 3e et 4e classesexpédiées par wagon d'au moins 6,000 kilogr. ou payant pour ce
poids:

Pour les 10 premierskilomètres006004 010

* «o * * » * « * * * * * * * *
005 003 oPour les kilomètres ensus.00500300»

Les foins,pailles,fourragesettoutesmarchandisesnepesantpas400kilogr.sous le volume de
1 mètre cube, 00 centimes par wagon et par kilomètre.

Tarif spécial. — Animaux vivants.

Par wagon complet ou payant pour wagon complet:
Prix: la taxe 'par wagon complet pour les parcours supérieurs à 16 kilomètres est ainsi fixée:
Animaux de toutes catégories, 60 centimes par wagon et par kilomètre, en se conformant aux con-

ditions d'application fixées par le préfet sur les propositions du concessionnaire.
Lorsque les animaux ci-dessus dénommés seront, sur la demande des expéditeurs, transportés à la

vitesse des trains de voyageurs, la taxe ci-dessus sera portée à 1 fr. par wagon et par kilomètre.

30 VOITURES ET MATÉRIEL ROULANT TRANSPORTÉS A PETITE VITESSE

Par pièce et par kilomètre.

Wagon ou chariot pouvant porter de 3 à 6tonnes012003 020
Wagon ou chariot pouvant porter plus de 6tonnes. 0 19 0 06 0 25

Locomotive pesant de 12 à18 tonnes (netraînant pas de convoi). 1 80 1 20 3
Locomotive pesant plus de 18 tonnes (ne traînant pas deconvoi:. 2 25 1 50 3 50

Tender de 7 à 10tonnes0900601g"
Tender de plus de 10tonnes1350902&

Les machines locomotives seront considérées comme ne traînant pas de convoi lorsque le convoi
remorqué, soit de voyageurs, soit de marchandises, ne comportera pas un péage au moins égal à
celui qui serait perçu sur la locomotive avec son tender marchant sans rien traîner.

Le prix a payer pour un wagon chargé ne pourra jamais être inférieur à celui<qui serait dû pour 1

un wagon marchant à vide.

Voitures à deux ou quatre roues, -à un fond et à une seule banquette dans l'intérieur. 015 010 0 25

Voitures à quatre roues, à deux fonds et à deux banquettes dans l'intérieur, omnibus, diligences, etc. 018 0 14 0 3
Lorsque, sur la demande des expéditeurs, les transports auront lieu à la vitesse des trains de

-voyageurs, les prix ci-dessus seront doublés.
Dans ce cas, deux personnes pourront, sans supplément de prix, voyager dans les voitures à

une banquette, et trois dans les voitures à deux banquettes, omnibus, diligences, etc.; les [
voyageurs excédant ce nombre payeront le prix des places de 2° classe.

»
[

Voitures de déménagement à deux ou à quatre roues, àvide. 012 008 0 20
Ces voitures, lorsqu'elles seront chargées, payeront en sus du prix ci-dessus, par tonne de charge-

008 006 0 14mentetparkilomètre

4° SERVICE DES POMPES FUNÈBRES ET TRANSPORT DES CERCUEILS
|

Grandevitesse.
Une voilure des pompes funèbres renfermant un ou plusieurs cercueils sera transportée aux mêmes M

f

prix et conditions qu'une voiture à quatre rouos, à deux fonds et à deux banquettes. 036 0 28
0i

Chaque cercueil confié à l'administration du chemin de fer sera transporté, pour les trains ordi- i" 1

uaires, dans un compartiment isolé, au prix-de 000 040 » t

,.



h-s prix déterminés ci-dessus ne compren-ont Pas l'impôt dû à l'Etat.est
expressément entendu que les prix detfatiàÇ0rt

ne seront dus au concessionnaireqiiv^tant qu'il effectuerait lui-même ces trans-
danS ses frais et par ses propres moyens;Dridan

cas contraire, il n'aura droit qu'auxM~tt
«5 s pour le péage.la*\®rception

aura lieu d'après le nombre deSera
tres parcourus. Tout kilomètre entaméseraayê

comme s'il avait été parcouru enr.
sila distance parcourue est inférieure à 6 ki-tout~f~'

elle sera comptée pour 6 kilomètres;toutaf®s's'
ce minimum sera abaissé à 3 kilo-LeSpour

les voyageurs seulement.neau des distances entre les diversesstatînS
sera arrêté par le préfet d'après lereIhes-verbal

de chaînage dressé contradictoi-remp3
par le concessionnaire et les ingénieursdUContrôle.

Ce chaînage sera fait suivantkvoio
la plus courte, d'axe en axe, des bâti-LestS des voyageurs des stations extrêmes.SOUrnrrlfàs

ProPosés d'après cette base serontlUstres
l'homologation du préfet ou du mi-tinctiondes
travaux publics, suivant les dis-iljUinf8

résultant de l'article 5 de la loi duIo80.LggPfi^dere
la tonne est de 1,000 kilogr.LeIlfractiogn

de poids ne seront comptées,qUeparur
la grande que pour la petite vitesse,AinsiÇenUème

de tonne ou par 10 kilogr.paYeraI, tout poids compris entre 0 et 10 kilogr.Pave»»onmme
10 kilogr.; entre 10 et 20 kilogr.,COrnrne

20 k1- 109r., etc.- etc.ToutlfPis'
Pour les excédents de bagages etdemarP„.ûaijdises

à grande vitesse, les coupuresseront®latjlies
: 10 de 0 à 5 kilogr.; 20 au-dessus

grarnJrnsqUà
10 kilogr.; 3° au-dessus de 10 kilo-grarnfr,es,

Par fraction indivisible de 10 kilogr.Q'lelleque
soit la distance parcourue, le prix?°iten^Pé.ition

quelconque, soit en grande,en
vitesse, ne pourra être inférieur

Composition des trains.
Art.42* - A moins d'une autorisation spê-t'laleet

révocable du préfet, tout train régulier?evoyaemrS
devra contenir des voitures ouSUfYJsalrnents

de toutes classes en nombreïR^ant
Pour toutes les personnes qui se pré-lent

dans les bureaux de chemin de fer.

Bagages.Sera
voyageur dont le bagage nepèserapasplus

de 30kilogr. n'aura à payer,
pourleportde

ce bagage,aucun supplément
Cettefesa

place.t? ace*CettefrariniK11 *̂?e
s'appliquerapas aux enfantsortés gratuitement, et elle sera réduitetlèPrix.or.

Pour les enfants transportés à moi-6 prix.

Assimilationdes
classes de marchan(lises.Les animaux, denrées, marchan-leefîetro

autres objets non désignés dans
lOir,danson

rangés, pour les droits à perce-ler
avec lesquelles ils auront

Voi»'i^nsieS3esaveclesquellesilsaurontapsd'anai«„-SnVans
que jamais, sauf les

exo&oti0Qs1flrnulées
aux articles 45 et 46 ci-Pukf'aucunft^arc^ail(1i3e

non dénomméeCelio j
être

«?m,

elal*e
à une taxe supérieure àLpc.L*Ssimiiat£fse

du tarif ci-dessus.ProveUe«Aillent«i13!^eclasses
pourront être

pro"isoiJ'relnentré,-Iées

par le concessionnaire;
llitiesàl'adrni!Dédiatement

affichées et sou-
mises

à i,administration,
qui prononcera défi-nitivement.

^A.rt de masses indivisibles.Le,droits
de péage et les prix deapPlicabldéterminés
au tarif ne sont pointplusde3,000kilogr.

masse indivisible pesant?ilCeSsionnaire
ne pourra se

réfuser
dà

les masses indivisibles

pesant
de

transDore
ie3 masses indivisibles^Péa6,1tét4V*¥lesaBri*5f^
kilogr.; mais les droitsmentésdemoitié.etlesprixdetransport seront aug-?8

Pourra être contraintà^°mes.rilasses
Pesant plus de 5,000 kI-IlOrlobstaitladisposition

qui précède, le
)lesSnairetran«nï+6^es

masses indivi-
troisIllOisUSde5,000kilogr.,il

devra, pen-au mOins,
accorder les mêmes

h

facilités à tous ceux qui en feraient la demande.
Dans ce cas, les prix de transport seront fixés

par l'administration, sur la proposition du con-
cessionnaire.

Exceptions. — Envoi par groupe.

Art. 46. — Les prix de transport déterminés
au tarif no sont point applicables:

1° Aux (ifet objets qui ne sont pas
nommément éll{,llC;é; dans le tarif et qui ne
pèsemieiu is -40U kilogr. sous le volume de
1 mèire cnh"f>

20 Aux riat:'ros inflammables ou explosibles,
aux animaux et objets dangereux pour les-
quels les règlements de police prescriraient
des précautions spéciales;

30 Aux animaux dont la valeur déclarée ex-
céderait 5,000 fr.;

4° A l'or et à l'argent, soit en lingots, soit
monnayés ou travaillés, au plaqué d'or ou
d'argent, au mercure et au platine, ainsi qu'aux
bijoux, dentelles, pierres précieuses, objets
d'art et autres valeurs;

5° Et, en général, à tous paquets, colis ou ex-
cédents de Bagages pesant isolément 40 kilogr.
et au-dessous.

Toutefois, les prix de transport déterminés
au tarif sont applicables à tous paquets ou
colis, quoique emballés à part, s'ils font partie
d'envois pesant ensemble plus de 40 kilogr.
d'objets envoyés par une même personne à une
même personne. Il en sera de même pour les
excédents de bagages qui pèseraient ensemble
ou isolément plus de 40 kilogr.

Le bénéfice de la disposition énoncée dans le
paragraphe précédent, en ce qui concerne les
paquets ou colis, ne peut être invoqué par les
entrepreneurs de messageries et de roulage et
autres intermédiaires de transport, à moins
que les articles par eux envoyés ne soient
réunis en un seul colis.

Dans les cinq cas ci-dessus spécifiés, les prix
de transport seront arrêtés annuellement par
le préfet, tant pour la grande que pour la petite
vitesse, sur la proposition du concessionnaire.
En ce qui concerne les paquets ou colis men-

tionnés au paragraphe 5 ci-dessus, les prix de
transport devront être calculés de telle manière
qu'en aucun cas un de ces paquets ou colis ne
puisse payer un prix plus élevé qu'un article
de même nature pesant plus de 40 kilogr.

Abaissement des tarifs.

Art. 47. — Dans le cas où le concessionnaire
jugerait convenable, soit pour le parcours total,
soit pour les parcours partiels de la voie de fer,
d'abaisser, avec ou sans conditions, au-dessous
des limites déterminées par le tarif les taxes
qu'il est autorisé à percevoir, les taxes abaissées
ne pourront être relevées qu'après un délai
de trois mois au moins pour les voyageurs et
d'un an pour les marchandises.

Toute modification de tarif proposée par le
concessionnaire sera annoncée un mois d'a-
vance par des affiches.

La perception des tarifs modifiés ne pourra
avoir lieu qu'avec l'homologation du préfet ou
du ministre des travaux publics, suivant les
distinctions établies par l'article 5 de la loi du
11 juin 1880 etconformément aux dispositions
de l'ordonnance du 15 novembre 1846.

La perception des taxes devra se faire indis-
tinctement et sans aucune faveur.

Tout traité particulier qui aurait pour effet
d'accorder à un ou plusieurs expéditeurs une
réduction sur les tarifs approuvés demeure for-
mellement interdit.

Toutefois, cette disposition n'est pas appli-
cable aux traités qui pourraient intervenir
entre le Gouvernement et le concessionnaire
dans l'intérêt des services publics, ni aux ré-
ductions ou remises qui seraient accordées par
le concessionnaire aux indigents.

En cas d'abaissement des tarifs, la réduction
portera proportionnellement sur le péage et le
transport.

Délaisd'expédition.

Art. 48. — Le concessionnaire sera tenu d'ef-
fectuer constamment avec soin, exactitude et
célérité, et sans tour de faveur, le transport
des voyageurs, bestiaux, denrées, marchan-
dises et objets quelconques qui lui seront con-
fiés.

Les colis, bestiaux et objets quelconques se-
ront inscrits, à la gare d'où ils partent et à la
gare où ils arrivent, sur des registres spéciaux,
au fur et à mesure de leur réception; mention

sera faite, sur le registre de la gare de départ,
du prix total dû pour le transport.

Pour les marchandises ayant une même des-
tination, les expéditions auront lieu suivant
l'ordre de leur inscription à la gare de dé-
part.

Toute expédition de marchandises sera cons-
tatée, si l'expéditeur le demande, par une lettre
de voiture dont un exemplaire restera aux
mains du concessionnaire et l'autre aux mains
de l'expéditeur. Dans le cas où l'expéditeur ne
demanderaitpas de lettre de voiture, le conces-
sionnaire sera tenu de lui délivrer un récépissé
qui énoncera la nature et le poids du colis, le
prix total du transport et le délai dans lequel ce
transport devra être effectué.

Délais de livraison.

Art. 49. — Les animaux, denrées, marchandi-
ses et objets quelconques sont expédiés et li-
vrés de gare en gare, dans les délais résultant
des conditions ci-après exprimées:

l°Les animaux, denrées, marchandises et ob-
jets quelconques, à grdtide vitesse, seront ex-
pédiés par le premier train de voyageurs com-
prenant des voitures de toutes classes et cor-
respondant avec leur destination, pourvu qu'ils
aient été présentés à l'enregistrement trois heu-
res avant l'arrivée du même train.

Ils seront mis à la disposition des destinatai-
res, à la gare, dans le délai de deux heures
après l'arrivée du même train.

20 Les animaux, denrées, marchandises et
objets quelconques, à petite vitesse, seront
expédiés dans le jour qui suivra celui de la
remise.

Le maximum de durée du trajet sera fixé
par le préfet, sur la proposition du concession-
naire.

Les colis seront mis à la disposition des des-
tinataires dans le jour qui suivra celui de leur
arrivée en gare.

Le délai total résultant des trois paragraphes
ci-dessus sera seul obligatoire pour la compa-
gnie.

Il pourra être établi un tarif réduit, approuvé
par le préfet, pour tout expéditeur qui accep-
tera des délais plus longs que ceux déterminés
ci-dessus pour la petite vitesse.

Pour le transport des marchandises, il pourra
être établi, sur la proposition du concession-
naire, un délai moyen entre ceux de la grande
et de la petite vitesse. Le prix correspondant
à ce délai sera un prix intermédiaire entre
ceux de la grande et de la petite vitesse.

Le préfet déterminera, par des règlements
spéciaux, les heures d'ouverture et de ferme-
ture des gares et stations, tant en hiver qu'en
été, ainsi que les dispositions relatives aux
denrées apportées par les trains de nuit et des-
tinées à l'approvisionnement des marchés des
villes.

Lorsque la marchandise devra passer d'une
ligne sur une autre sans solution de continuité,
les délais de livraison et d'expédition au point
de jonction seront fixés par le préfet, sur la
proposition du concessionnaire.

Frais accessoires.

Art. 50. — Les frais accessoires non mention-
nés dans les tarifs, tels que ceux d'enregistre-
ment, de chargement, de déchargement et de
magasinage dans les gares et magasins du che-
min de fer, seront fixés annuellement par le
préfet, sur la proposition du concessionnaire.
Il en sera de même des frais de transborde-
ment qui seront faits dans les gares de raccor-
dement de la ligne concédée avec une ligne
présentant une largeur de voie différente.

Camionnage.

Art. 51. — Le concessionnaire sera tenu de
faire, soit par lui-même, soit par un intermé-
diaire dont il répondra, le factage et le camion-
nage pour la remise au domicile des destina-
taires de toutes les marchandises qui lui sont
confiées.

Le factage et le camionnage ne seront point
obligatoires en dehors du rayon de l'octroi, non
plus que pour les gares qui desserviraient soit
une population agglomérée de moins de 5,000
habitants, soit un centre de population de
5,000 habitants situé à plus de 5 kilomètres de
la gare du chemin de fer.

Les tarifs à percevoir seront fixés par le pré-
fet, sur la proposition du concessionnaire. Ils
seront applicables à tout le monde sans dis-
tinction.



Toutefois, les expéditeurs et destinataires
testeront libres de faire eux-mêmes et à leurs
frais le factage et le camionnage des marchan-
dises.

Traités particuliers.

Art. 52. — A moins d'une autorisation spé-
ciale du préfet, il est interdit au concession-
naire, conformément à l'article 14 de la loi du
15 juillet 1845, de faire, directementou indirec-
tement, avec des entreprises de transport de
voyageurs ou de marchandises par terre ou par
eau, sous quelque dénomination ou forme que
ce puisse être, des arrangements qui ne se-
raient-pas consentis en faveur de toutes les
entreprises desservant les mêmes voies de
communication.

Le préfet, agissant en vertu de l'article 50 de
l'ordonnance du 15 novembre 1846, prescrira
les mesures à prendre pour assurer la plus
complète égalité entre les diverses entreprises
de transport dans leurs rapports avec le chemin
de fer.

TITRE V

STIPULATIONS RELATIVES A DIVERS SERVICES
PUBLICS

Fonctionnaires ou agents du contrôle
et de la surveillance.

Art. 53. — Les fonctionnaires ou agents char-
gés de l'inspection, du contrôle et de la sur-
veillance du chemin de fer seront transportés
gratuitement dans les voitures de voyageurs.

La même faculté sera accordée aux agents
des contributions indirectes et des douanes
charges de la surveillance du chemin de fer
dans l'intérêt de la perception de l'impôt.

Militaires et marins.

Art. 54. — Dans le cas où Te Gouvernement
aurait besoin de diriger des troupes et un ma-tériel militaire ou naval sur l'un des points
desservis par le chemin de fer, le concession-
naire sera tenu de mettre immédiatementà sa
disposition tous ses moyens de transport.

Le prix du transport qui sera opéré dans ces
conditions, ainsi que le prix du transport des
militaires ou marias voyageant soit en corps,
soit isolément pour cause de service, envoyés
en congé limité ou en permission, ou rentrant
dans leurs foyers après libération, sera payé
conformément aux tarifs homologués.

Dans le cas où l'Etat s'engagerait à. fournir
une subvention par annuités au concession-
naire, le prix de ces transports sera fixé à la
moitié des mêmes tarifs.

Transport des prisonniers.

Art. 55. — Le concessionnaire sera tenu, à
toute réquisition, de mettre à la disposition
de l'administration un ou plusieurs comparti-
ments de 2° classe à deux banquettes, ou un
espace équivalent, pour le transport des pré-
venus, accusés ou condamnés, et de leurs gar-diens.

Il en sera de même pour le transport des
jeunes délinquants recueillis par l'administra-
tion pour être transférés dans des établisse-
ments d'éducation.

L'administration pourra, en outre, requérir
l'introduction, dans les convois ordinaires, de
voitures cellulaires lui appartenant, à condi-
tion que les dimensions et le poids par essieu
de ces voitures ne dépassent pas les dimensions
et le poids à pleine charge du modèle le plus
grand et le plus lourd qui sera affecté au ser-vice régulier du chemin de fer.

Le prix de ces transports sera réglé dans les
conditions indiquées à l'article précédent.

Service des postes et télégraphes.

Art. 56. — Le concessionnaire sera tenu de
réserver, dans chacun des trains circulant
aux heures ordinaires de l'exploitation, uncompartiment spécial dans le fourgon, pourrecevoir les lettres, les dépêches, ainsi que les
agents du service des postes. L'espace réservé,
équivalent à un compartiment de 2e classe,
devra être fermé, éclairé et situé à l'étage
inférieur des voitures. Il comportera une ta-
blette pour le timbrage des correspondances et
un siège muni d'un coussin pour le courrier.

L'administration des postes aura le droit de
fixer audit fourgon une boite aux lettres dont

elle fera opérer la pose et la levée par ses
agents.

Les prix des transports qui pourront être re-
quis dans les conditions ci - dessus seront
payés par l'administration des postes, confor-
mément aux tarifs homologués, sauf dans le
cas où l'Etat se serait engagé à fournir au
département une subvention par annuités.
Dans ce cas, la mise à la disposition du ser-
vice des postes d'un compartiment, en confor-
mité du paragraphe 1er du présent article, sera
effectuée gratuitement. Le prix de tous autres
transports faits par le concessionnaire sur la
réquisition de l'administration des postes est,
dès à présent, fixé à la moitié des tarifs homo-
logués.

Les agents des postes et des télégraphes en
service ne seront également assujettis qu'à la
moitié de la taxe dans le cas où la ligne serait
subventionnée par le Trésor.

Dans le même cas, les matériaux nécessaires
à l'établissement ou à l'entretien des lignes té-
légraphiques seront transportés à moitié prix
des tarifs homologués.

L'administration des postes pourra enfin exi-
ger, le concessionnaireet le départemententen-
dus, et après s'être mis d'accord avec le ministre
des travaux publics, qu'un train spécial dans
chaque sens soit ajouté au service ordinaire.
Dans ce cas, que le chemin de fer soit subven-
tionné ou non, le montant intégral des dépen-
ses supplémentaires de toute nature que ce.*service spécial aura imposées au concession-
naire, déduction faite des produits qu'il aura
pu en retirer, lui sera payé par l'administration
des postes suivant le règlement qui en serafait de gré à gré ou par deux arbitres. En cas
de désaccord des arbitres, un tiers arbitre seradésigné Dar le conseil de Dréfecturü.

Les employés chargés de la surveillance du
service des postes, les agents préposés à l'é-
change ou à l'entrepôt des dépêches et à la
levée des boites, auront accès dans les gares ou
stations pour l'exécution de leur service, en se
conformant aux règlements de police inté-
rieure du chemin de fer.

Si le service des postes exige des bureaux
d'entrepôt de dépêches dans les gares de Reims,
Fismes et Dormans, le concessionnaire seratenu de lui fournir l'emplacement nécessaire;
cet emplacement sera déterminé sous l'appro-
bation du ministre des travaux publics; l'admi-
nistration des postes en payera le loyer dans
le cas où le chemin de fer ne serait pas sub-
ventionné par l'Etat.

Lorsque le concessionnaire voudra changer
les heures de départ des convois ordinaires, il
sera tenu, dans tous les cas, d'avertir l'admi-
nistration des postes quinze jours à l'avance.

Le concessionnaire sera tenu de transporter
gratuitement par tous les trains de voyageurs,
tout agent, sous-agent ou ouvrier du service
des postes et des télégraphes voyageant sur le
réseau pour le contrôle ou pour l'exécution
d'un service ou chargé d'une mission ou d'un
service accidentel et porteur, soit d'un ordre de
service régulier délivré par l'administration des
postes et des télégraphes, soit d'une demande
signée par le chef du service départemental. La
gare de départ pourra retenir le document;
mais, dans ce cas, elle devra y substituer unpermis.

1- Ilsera accordé à tout agent, sous-agent du
service des postes et des télégraphes en mis-
sion, une place de voiture de ire ou de 2e classe,
selon son grade, ou de lre classe si le train ne
comporte pas de voitures de 2e classe; aux fac-
teurs et aux ouvriers, une place de voiture de
Re ou de 2e classe, s'il n'existe pas de voitures
de 3e classe sur la ligne exploitée.

Les agents, sous-agents ou ouvriers que leur
service obligera à des voyages répétés rece-
vront une carte de circulation en rapport avec
leur situation hiérarchique. Cette carte leur
sera délivrée par les compagnies sur la de-
mande de l'administration des postes et des té-
légraphes.

Lignes télégraphiques.

Art. 57. — Le concessionnaire sera tenu
d'établir à ses frais, s'il en est requis par le
ministre des travaux publics, les lignes et
appareils téléphoniques destinés à transmettra
les signaux nécessaires pour la sùreté et la
régularité de son exploitation. 11 devratoute-
fois, avant l'établissement des lignes, se pour-voir de l'autorisation du ministre des nostes
et des télégraphes. -

Il pourra, avec l'autorisation du ministre
des postes et des télégraphes, se servir des

poteaux de la ligne télégraphique de l'Etat,
sur les points où une ligne semblable existe le
longde la voie; il ne pourra s'opposer à ce
quel'Etat se serve des poteaux qu'il aura éta-
blis afin d'y accrocher ses propres fils.

Le concessionnaire est tenu de se soumettre
à tous les règlements d'administration publi-
que concernant rétablissement et l'emploi des
appareils téléphoniques, ainsi que l'organisa-
tion à ses frais du contrôle de ce service par
les agents de l'Etat.

Le Gouvernement aura la faculté de faire, le
long des voies, toutes les constructions, de

poser tous les appareils nécessaires à l'établis*
sement d'une ou de plusieurs lignes télégra-
phiques, sans nuire au service du chemin de

fer. Il aura le droit de choisir, pour l'établisse-
ment de ces lignes, le côté de la voie qu'il ju-
gera le plus favorable au point de vue de la
bonne éxécution de son réseau électrique. »

pourra aussi déposer sur les terrains dépendant
du chemin de fer le matériel nécessaire à ces
lignes; mais il devra le retirer dans le cas ou
il serait reconnu parle préfet que le concession,
naire a besoin de ces terrains pour le service
du chemin de fer.

Sur la demande du ministre des postes
et des télégraphes, il sera réservé, dans les
gares des villes et des localités qui seront dési-
gnées ultérieurement, le terrain nécessaire *
l'établissement des maisonnettes destinéesté
recevoir le bureau télégraphique et son mate-
riel.

Le concessionnaire sera tenu de faire garder
par ses agents ordinaires les fils des linesté-
légraphiques, de donner aux employés des télé-
graphes connaissance de tous les accidents qll
pourraient survenir et de leur en faire connais"
les causes.

En cas de rupture des fils télégraphiques:
les employés du concessionnaire auront à rac'
crocher provisoirement les bouts séparés, diJ;
près les instructions qui leur seront donnéeS
cet effet.

En cas de rupture des fils télégraphiques
ou d'accidents graves, une locomotive sera
mise immédiatement à la disposition de iliris-
pecteur-ingénieur de la ligne télégraphique pourle

transporter sur le lieu de l'accident avec -
hommes et les matériaux nécessaires à la ré'
paration. Ce transport devra être effectué daer
des conditions telles qu'il ne puisse entrave
en rien la circulation publique.

-Il sera alloué au concessionnaire une inde1"
nité de 50 centimes par kilomètre parcouru Par

la machine, quand le dommage ne provient
pas du fait du concessionnaireou de sesa-gerlts.

Dans le cas où des déplacementsde fils, apPr
reils ou poteaux deviendraient nécessaires Par

suite de travaux exécutés sur le chemin, ce
déplacements anraient lieu, aux frais du co"
cessionnaire, par les soins de l'administration
des lignes télégraphiques.

Le concessionnaire ne pourra se refuser à L
cevoir et à transmettre les télégrammes ou
ciels par ses fils et appareils, et dans des ço'
ditions qui seront déterminées par le minist
des postes et des télégraphes. et

Dans le cas où le ministre des
postes.co

des télégraphes jugera utile d'ouvrir au se
privé certaines gares de la ligne, il eer
s'entendre avec le concessionnaire pour

régI

les conditions et le prix de ce service.
Lesfonctionnaires, agents et ouvriers coi^

missionnés, chargés de la construction, dela
surveillance et de l'entretien des lignes te
graphiques, ont accès dans les gares et

stalour

et sur la voie ferrée et ses dépendances,
pour

l'exécution de leur service, en se conforIJl
aux règlements de police intérieure. 00'

Le concessionnaire pourra être tenu de 000'

pérer au service des colis postaux
confJÇiy.Qé-

ment aux lois, conventions, règlements et t
rifs sur la matière.

TITRE VI

CLAUSES DIVERSES

Construction de nouvelles voies de
cornrnuni"

cation.

Art. 53. — Dans le cas où le
Gouvernenj1®^

le département ou les communes
ordo,fine'

raient ou autoriseraient la
construction

routes nationales, départementales ou
nales, de chemins de fer ou de canaux

qu
verseraient la ligne objet de la présente oser

cession, le concessionnaire ne pourra
soyvp0sef

à ces travaux, mais toutes les disposition



Maires seront prises pour qu'il n'en résulteauelln obstacle à la construction ou au servicecesc.emin
de fer, ni aucuns frais pour le con-,slonnaire.

Concessions ultérieures de nouvelles lignes.
UlM*' 59 Toute exécution ou autorisationferHUre de route, de canal, de chemin deoùp de travaux de navigation dans la contrées est situé le chemin de fer objet de la pré-sent concession, ou dans toute autre contréetSIne ou éloignée, ne pourra donner ouver-tule aaucune

demande d'indemnité de la partconcessionnaire.

Concessions
de chemins de fer d'embranchement

et de prolongement.
Et'krt- 60 - Le Gouvernement, le département
Qe
- communes auront le droit de concéder

le iL0uv?aux chemins de fer s'embranchant surmin qui fait l'objet du présent cahier deschar»
ou qui seraient établis en prolonge-nt du même chemin.olje*concessionnaire

ne pourra mettre aucunl'o~ à ces embranchements ni réclamer, ànitécaslOn
de leur établissement, une' indem-cu quelconque, pourvu qu'il n'en résulte au-Obstacle à la circulation, ni aucuns fraisLlcuhers

pour le concessionnaire.lesconcessionnaires
de chemins de ferd'em-CUItcement

ou de prolongement auront la fa-,Inoyennant les tarifs ci-dessus détermi-tlclev,1observation
du paragraphe 1er de l'ar-ti[cip- 31, ainsi que des règlements de police etIP-e

établis ou à établir, de faire circulerilteiui r̂-T91^ures,

wagons et machines sur le che-quelde la présente concession, pour le-e faculté sera réciproque à l'égardDasembranchements
et prolongements.b

ce cas, lesdits concessionnaires neerolitie Prix du péage que pour le nombreInêtrOmètres
réellement parcourus, 1 kilo-Dttôire+mé
étant d'ailleurs considéré commeparcoujy

Pourra^6cas
où les divers concessionnaires netacultlent

s'entendre sur l'exercice de cetteîacuiu'i
ministre des travauxpublics statue-rait e les difficultés qui s'élèveraient entreeux à

* difIicultés qui s'élèveraient entre
Le e égard.Jeuuenà??essionnaire

ne pourra toutefois êtrelePOidamettre sur ses rails un matériel dontIrlentss
seraithors de proportion avec les élé-Dansconstitutifs

de ses voies.ûansi0
cas où un concessionnaire d'embran-ment
ou de prolongementjoignant la lignel'aitPaobJet

de la présente concession n'use-raitna la l'aclaité de circuler sur cette ligne,6cettePssi.dans
le cas où le concessionnaireSUrles

ligne ne voudrait pas circulersuple~,5
Prûlon'ernents et embranchements, lesCoilcessinnn;ilrGS

seraient tenus de s'arrangeren?^manière
que le service de trans-?0rtnesou

iamais interrompu aux points de,CelUi des diverses lignes.
joction

d®s ««KM lignes/IiUnruades. concessionnaires qui se servira*Uïliïiattfr-,C!U'
ne serait pas sa propriétéMÏeraunoi.emnité

en rapport avec l'usagel 'a détiw r-
eton

de ce matériel. Dans le casn*esconnoessi0nnaires-
ne se mettraient pas

d'acc
,rd sur la ql'Otité de l'indemnité ou sur

îjjccord~,lt, ia quotité de l'indemnité ou sur
moyen0Ssurer

la continuation du ser-surest.,t-",
les lignes, l'administration yBi^ry°iraitri-

otlice et prescrirait toutes les me-es néco-̂ L^e^aires.

Le
Gares communes.f~P~S~e

sera tenu, si l'autoritédes
10juo-e convenable, do partager8ubS(ie

établies à l'origine des che-
tQîr,^=efer(iprî ranchement

avec les compa-CeSSioJUl,deviendraient
ultérieurement con-Il~~air~ chemins.ilela

fait Unpartage équitable des fraislesp^usrésulta«A
de l'usage desdites gares, etPar àpayer par les compagnies nou-

lesre
BVancesa

par les compagnies nou-
V®Up«iSeronto,,aS

de dissentiment, régléesEn
Ca

JarMtragedsur
le principe ou l'exer-

CV'u®aSecom?m*n
des gares, il sera statué,

leconiessionnailri
entendu, savoir:térêtlocaletsiles deux chemins sont d'in-

B.Par'ie
et sItUés dans le même départe-

Parleministre,siles deuxlignes ne sont pas
deuxcheri.mêmedépartement

ou si l'un
deUX

estdintérôt général

Embranchements industriels.
Art. 61. — Le concessionnaire sera tenu de s'en-

tendre avec tout propriétaire de carrières, de
mines ou d'usines, avec tout propriétaire ou con-
cessionnaire de magasins généraux et avec
tout concessionnaire de l'outillage des ports de
navigation intérieure, qui,offrant de se soumettre
aux conditions prescrites ci-après, demande-
raient un embranchement; à défaut d'accord,
le préfet statuera sur la demande, le conces-
sionnaire entendu.

Les embranchements seront construits aux
frais des propriétaires de carrières, de mines
ou d'usines, des propriétaires ou concession-
naires de magasins généraux ou des conces-
sionnaires de l'outillage des ports de naviga-
tion intérieure, et de manière qu'il ne résulte
de leur établissement aucune entrave à la cir-
culation générale, aucune cause d'avarie pour
le matériel ni aucuns frais particuliers pour
la compagnie.

Leur entretien devra être fait avec soin et
aux frais de leurs propriétaires, et sous le con-
trôle du préfet. Le concessionnaire aura le droit
de faire surveiller par ses agents cet entretien,
ainsi que l'emploi de son matériel sur les em-
branchements.

Le préfet pourra, à toutes époques, prescrire
les modifications qui seraient jugées utiles
dans la soudure, le tracé ou l'établissement
de la voie desdits embranchements, et les
changements seront opérés aux frais des pro-
priétaires.

Le préfet pourra même, après avoir entendu
les propriétaires, ordonner l'enlèvement tem-
poraire des aiguilles de soudure, dans le cas où
les établissements embranchés viendraient à
suspendre en tout ou en partie leurs trans-
ports.

Le concessionnaire sera tenu d'envoyer ses
wagons sur tous les embranchements auto-
risés destinés à faire communiquer des éta-
blissements de carrières, de mines ou d'usines,
de magasins généraux ou d'outillage des ports
de navigation intérieure, avec la ligne prin-
cipale du chemin de fer.

Le concessionnaire amènera ses wagons à
l'entrée des embranchements.

Les expéditeurs ou destinataires feront con-
duire les wagons dans leurs établissements,
pour les charger ou décharger, et les ramè-
neront au point de jonction avec la ligne prin-
cipale, le tout à leurs frais.

Les wagons ne pourront d'ailleurs être em-
ployés qu'au transport d'objets et marchan-
dises destinés à la ligne principale du che-
min de fer.

Le temps pendant lequel les wagons séjour-
neront sur les embranchements particuliers
ne pourra excéder six heures lorsque l'embran-
chement n'aura pas plus de i kilomètre. Ce
temps sera augmenté d'une demi-heure par
kilomètre en sus du premier, non compris les
heures de la nuit, depuis le coucher jusqu'au
lever du soleil.

Dans le cas où les limites de temps seraient
dépassées, nonobstant l'avertissement spécial
donné par le concessionnaire, il pourra exiger
une indemnité égale à la valeur du droit de
loyer des wagons, pour chaque période de re-
tard après l'avertissement.

Les traitements des gardiens d'aiguilles et
des barrières%des embranchements autorisés
par le préfet seront à la charge des propriétai-
res des embranchements. Ces gardiens seront
nommés et payés par le concessionnaire et les
frais qui en résulteront lui seront remboursés
par lesdits propriétaires.

En cas de difficulté, il sera statué par l'admi-
nistration, le concessionnaire entendu.

Les propriétaires d'embranchements seront
responsables des avaries que le matériel pour-
rait éprouver pendant son parcours ou son sé-
jour sur ces ligaes.

Dans le cas d'inexécution d'une ou de plu-
sieurs des conditions énoncées ci-dessus, le
préfet pourra, sur la plainte du concession-
naire, et après avoir entendu le propriétaire de
l'embranchement, ordonner par un arrêté la
suspension du service et faire supprimer la
soudure, sauf recours à l'administration supé-
rieure, et sans préjudice de tous dommages-
intérêts que le concessionnaire serait en droit
de répéter pour la non-exécution de ces condi-
tions.

Tarifs àpercevoirpour le matérielprêté.
Pour indemniser le concessionnaire de la

fourniture et de l'envoi de son matériel sur les

embranchements, il est autorisé à percevoir un
prix fixe de 12 centimes par tonne pour le pre-
mier kilomètre et, en outre, 4 centimes par
tonne et par kilomètre en sus du premier, lors-
que la longueur de l'embranchement excédera
1 kilomètre.

Tout kilomètre entamé sera payé comme s'il
avait été parcouru en entier.

Le chargement et le déchargement.sur les
embranchements s'opéreront aux frais des ex-
péditeurs ou destinataires, soit qu'ils les fas-
sent eux-mêmes, soit que la compagnie du
chemin de fer consente à les opérer.

Dans ce dernier cas, ces frais seront l'objet
d'un règlement arrêté par le préfet, sur la pro-
position du concessionnaire.

Tout wagon envoyé par le concessionnaire
sur un embranchement devra être payé comme
wagon complet, lors même qu'il ne serait pas
complètement chargé.

La surcharge, s'il yen a, sera payée au prix du
tarif légal et au prorata du poids réel. Le con-
cessionnaire sera en droit de refuser les char-
gements qui dépasseraient le maximum de
3,500 kilogr., déterminé en raison des dimen-
sions actuelles des wagons.

Le maximum sera revisé par le préfet de ma-
nière à être toujours en rapport avec la capa-
cité deswagons.

Les wagons seront pesés à la station d'ar-
rivée par les soins et aux frais du concession-
naire.

Contribution foncière.

Art. 62. — La contribution foncière sera éta-
blie en raison de la surface des terrains occupés
par le chemin de fer et ses dépendances; la
cote en sera calculée, comme pour les canaux,
conformément à la loi du 25 avril 1803.

Les bâtiments et magasins dépendant de
l'exploitation du chemin de fer seront assi-
milés aux propriétés bâties de la localité.
Toutes les contributions auxquelles ces édi-
fices pourront être soumis seront, aussi bien
que la contribution foncière, à la charge duconcessionnair

Agents du concessionnaire.

Art. 63. — Les agents et gardes que le con-
cessionnaire établira, soit pour la réception des
droits, soit pour la surveillance et la police du
chemin de fer et de ses dépendances, pourront
être assermentés et seront, dans ce cas, assi-
milés aux gardes champêtres.

Inspecteursspéciaux.

Art. 64. — Il pourra être institué près du con-
cessionnaire un ou plusieurs commissaires
chargés d'exercer une surveillance spéciale sur
tout ce qui ne rentre pas dans les attributions
des agents du contrôle.

Fraisdecontrôle.

Art. 65. — Les frais de visite, de surveillance
et de réception des travaux et les frais de con-
trôle de l'exploitation seront supportés par le
concessionnaire.

Afin de pourvoir à ces frais, le concession-
naire sera tenu de verser chaque année, à la
caisse centrale du trésorier-payeur général du
département, une somme de 50 fr. par chaque
kilomètre de chemin de fer concédé.

Ce versement devra être effectué dans la pre-
mière quinzaine de janvier à partir du jour de
la déclaration d'utilité publique.
.-Si le concessionnaire ne verse pas la somme
ci-dessus réglée aux époques qui auront été
fixées, le préfet rendra un rôle exécutoire et le
montant en sera recouvré comme en matière
de contributions directes, au profit du départe-
ment.

Cautionnement.

Art. GG. — Avant la signature de l'acte de
concession, le concessionnaire déposera à la
Caisse des dépôts et consignations une somme
de 51,000 fr. en numéraire ou en rentes sur
l'Etat, calculées conformément au décret du
31 janvier 1872, ou en bons du Trésor, avec
transfert, au profit de ladite Caisse, de celles de
ces valeurs qui seraient nominatives ou &

ordre.
Cette somme formera le cautionnement de

l'entreprise.
Les cinq sixièmes en seront rendus au con-

cessionnaire par sixième et proportionnelle-
1 ment à l'avance des travaux. Le dernier sixième



ne sera remboursé qu'après l'expiration de la
concession.

Election de domicile.

Art. 67. — Le concessionnaire devra faire élec-
tion de domicile à Reims.

Dans le cas où il ne l'aurait pas fait, toute
notification ou signification à lui adressée sera
valable lorsqu'elle sera faite au secrétariat gé-
néral de la préfecture de la Marne.

Jugement des contestations.

Art. 68. — Les contestations qui s'élèveraient
entre le concessionnaire et l'administration au
sujet de l'exécution et de l'interprétation des
clauses du présent cahier des charges seront
jugées administrativement par le conseil de
préfecture du département de la Marne, sauf
recours au conseil d'Etat.

Frais d'enregistrement.

Art. 69. — Les frais d'enregistrement du pré-
sent cahier des charges et de la convention ci-
annexée seront supportés par le concession-
naire

Fait double à Châlons, le 29 juillet 1898.

Pour les chemins de fer de la banlieue
de Reims et extensions:

Un administrateur et le directeur,
Signé: G. GRAUX, G. ORENS.

Lu et approuvé:
Le préfet de la Marne,

Signé: GILBERT.

LOIprorogeant pendant six années les pri-
mes allouées à l'industrie des schistes.

Le Sénat et la Chambre des députés ont
adopté,

Le Président de la République promulgue
la loi dont la teneur suit :

Article unique. — A partir du 12 juillet
1899, et pendant une durée de six années, il
sera alloué aux extracteurs de schistes bi-
tumineux destinés à la fabrication des
huiles de schistes propres à l'éclairage des
primes allant en décroissant par période de
deux années et ainsi fixées:

Les deux premières années, le montant
des primes ne pourra annuellement dé-
passer la somme de trois cent mille francs
(300,000 fr.); ces primes seront fixées, à
concurrence de ce chiffre, au prorata des
quantités d'huiles brutes fabriquées, sans
que, dans aucun cas, la prime allouée
puisse être supérieure à trois francs (3 fr.)
par hectolitre d'huile brute.

Pendant les quatre années qui suivront,
les primes seront distribuées suivant la
même méthode que les deux années précé-
dentes; mais la somme totale ne pourra
dépasser deux cent mille francs (200,000 fr.)
pendantla troisième et la quatrième année,
cent mille francs (lCO,000 fr.) pendant la
cinquième et la sixième année. Les primes
allouées à l'hectolitre d'huile brute ne pour-
ront être supérieures à deux francs (2 fr.)
la troisième et la quatrième année et à un
franc (1 fr.) pour la cinquième et la sixième
année.

Un règlement d'administration publique
déterminera les conditions d'application de
la présente loi.

Tout individu qui se rendra coupable
d'une fraude, d'une tentative de fraude ou
de complicité de fraude pour l'obtention de
la prime sera, à l'avenir, déchu du droit à
la prime, sans préjudice de la restitution
de la prime indûment perçue, et sera pas-

sible des peines portées à l'article 423 du
code pénal. ,.

L'article 463 du code pénal et la loi du
26 mars 1891 sont applicables à la présente
loi.

La présente loi, délibérée et adoptée par
le Sénat et par la Chambre des députés,
sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Paris, le 10 juillet 1899.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République:
Le ministre du commerce, de l'industrie.,

des postes et des télégraphes,
A. MILLERAND.

Le ministre des finances.
J. CAILLAUX.

————————-+-
LOI fixant le régime douanier au perman-

ganate de potasse.

Le Sénat et la Chambre des députés ont
adopté,

Le Président de la République promulgue
la loi dont la teneur suit :

Article unique. — Le tableau A, annexé
à la loi du 11 janvier 1892, portant établis-
sement du tarif général des douanes, est
complété de la manière suivante:

N° 264 bis. — Permanganate de potasse,
unité'100 kilogr. : tarif général, 55 fr.; tarif
minimum, 35 fr.

La présente loi, délibérée et adoptée par
le Sénat et par la Chambre des députés,
sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Paris, le 10 juillet 1899.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République:
Le ministre du commerce, de l'industrie,

des postes et des télégraphes,
A. MILLERAND.

Le ministre des finances,
J. CAILLAUX.—

Aux termes d'un décret en date du 8 juil-
let 1899, sont nommés:

Notaires.

A la résidence de Meximieux (Ain), M. Tarlet,
en remplacement de M. Fromentin.

A la résidence de Soubise (Charente-Infé-
rieure),' M. Furgier, en remplacement de
M. Grelier.

A la résidence do Sauvetcrre (Haute-Ga-
ronne), M. Gabarrot, en remplacement de M.Lasserre.

A la résidence du Russey (Doubs), M. Bury,
en remplacement de M. Deleule.

A la résidence de Courgivaux (Marne), M. Re-
non, en remplacement de M. Blanchot.

A la résidence de ChfUons-sur-Marne(Marne),
M. Popelin, en remplacement de M. Remy.

A la résidence de la Motte-Beuvron (Loir-et-
Cher), M. Guillon, en remplacement de M. IUby.

A la résidence de Matha (Charente-Infé-
rieure), M. Chéneau, en remplacement de
M. Charpentier.

A la résidence d'Arc-sous-Licon (Doubs), M.
Henriet, en remplacement de son père.

A la résidence de Combronde (Puy de-Dôme),
M. Belin,en remplacement de M. Borot.

———————

Aux termes d'un décret en date du 3 juil"

let 1899, sont nommés

Avoués.

M. Barrancand, près le tribunal de Valence
(Drôme), en remplacement de M. Rouzier.

Huissiers.

M. Bauce, du tribunal de Bernay (Eure), en
remplacement de M. Bussy.

M. Prieur, du tribunal de Nogent-sur»
Seine (Aube), en remplacement de M. DroUlD.

M. Granger, du tribunal de Charolles (Saône-
et-Loire), en remplacement de M. Sorlin.

M. Théritou, du tribunal de Coutancs-S
(Manche), en remplacement de M. Lecointe.

M. Couronne, du tribunal de Nogent-le"
Rotrou (Eure-et-Loir), en remplacement de J»1*

Vuisot.
M. Paul, du "tribunal de Montmorillo11

(Vienne), en remplacement de M. Caillon.

Le Président de la République française,

Sur le rapport du ministre des finances,
Vu le testament olographe, en date du

11 décembre 1873, par lequel M. Henry
Giffard, ingénieur civil, décédé à Paris le

14 avril 1882, a institué l'Etat légataire unr
versel, à la charge d'employer la portion de

sa fortune qui restera disponible après le

payement des legs particuliers à des foll-

dations utiles, prix, encouragements et ré-

compenses;
Vu le décret rendu en conseil d'Etat,

31 août 1885, autorisant le ministre des fi-

nances à accepter, au nom de l'Etat, le legs

universel dont il s'agit et portant qu'un
décret même rendu en la forme déterminera
la répartition et l'emploi des capitaux pro"
venant du legs;

»
Le conseil d'Etat entendu, ,

Décrète:
Art. lor. — Sur l'émolument du legs uni-

versel qui a été fait à l'Etat par M. Heon
Giffard, en vertu du testament du 11 dé
cembre 1873, et dont l'acceptation a

été

autorisée par décret du 31 août 1885, il est

attribué une somme de 31,000 fr.à l'ASSO;

ciation pour l'enseignement des science
anthropologiques, dont le siège est à pariS,

15, rue de l'Ecole-de-Médecine.
t

Art. 2. — Le ministre des finances est

chargé de l'exécution du présent décret, 1
sera inséréau Journal officiel et au Bu

letin des lois.

Fait à Paris, le 7 juillet 1899.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le ministre des finances,
J. CAILLAUX.

Le Président de la République française,

Sur le rapportdu ministre des
finance^

Vu le testament olographe, en date nrf

11 décembre 1873, par lequel
M."e

Giffard, ingénieur civil, décédé à
Parlj0

14 avril 1882, a institué l'Etat pour son
là,

gataire universel, à la charge
d'emPIO'ïerla

portion de sa fortune qui restera
digl)0111.

ble après le payement des legs
partlCUagB"

à des fondations utiles, prix, encour ,
s

ments et récompenses;

0



3
Y" le décret rendu en conseil d'Etat, le1 août 1885 autorisant le ministre desfinances à accepter, au nom de l'Etat, leS8 universel dont il s'agit, et portant

qllUn décret rendu en la même forme dé-Iminera la répartition et l'emploi des ca-aux provenant du legs;
1,6 conseil d'Etat entendu,

Décrète:
Art. ie< Sur l'émolument du legs uni-

wwsel qui a été fait à l'Etat par M. HenryIffard
en vertu du testament du 11 dé-0 1873, et dont l'acceptation a été au-toriAe

par décret en date du 31 août 1885,11est attribué une somme de 45,000 fr. àl':SSoCiation
amicale des anciens élèves dedcole

centrale des arts et manufactures,jm(,le
siège est à Paris.2.

— Le ministre des finances et le
rnstre du commerce, de l'industrie, desPost8S et des télégraphes sont chargés, cha-dUnence

qui le concerne, de l'exécutionPrésent
décret, qui sera inséré au Jour-",,,

officiel
et au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 7 juillet 1899.

ÉMILE LOUBET.P&ri Président de la République:lel.)iisire
des finances,

J CAILLAUX.

te Président de la République française,
y'!6

rapport du ministre des finances,le testament olographe, en date duli ei?lbre
1873, par lequel M. HenryGiffard14avrillggén^eur

civil, décédé à Paris le
a institué l'Etat pour son lé-gataivpUniversel,

à la charge d'employer!liblorhon
de sa fortune qui restera dispo-*ttbleanVepa7emeilt

des legs particu-Uers
à des fondations utiles, prix, encoura-gernentset

récompenses;
31

aoü:décret
rendu en conseil d'Etat, le

Vu ip ret rendu en conseil d'Etat, le31août1885,
autorisant le ministre des fi-rialle'esà",-ePter,

au nom de l'Etat, le legsdécretsedont
il s'agit, et portant qu'unlaréprendu

en la même forme déterminerarépartit1-?11
et l'emploi des capitaux pro-VeQant

du legs;cor,leild'Etat
entendu,

Décrète:
n

Art. I<SÏ~TCur l'émolument du legs uni-ye sel (iuixA*aitàl'EtatparM.Henry
Giffard, quia été fait à l'Etat par M. Henrylard,envertu

du testament du 11 dé-ut°rigéenaT1'
et dont l'acceptation a étéi ~tri~

décret en date du 31 août 1885,ilestattribué
une somme de 50,000 fr. à

Siègeestà desAmisduLouvre,dont lelaSociétédesAmisdu
Louvre, dont legeestàParis

l11istre denlinistre des finances et lele«
181^611011 publique et desbeaux-arts-,artssont

cllaroés, chacun en ce quileconcerne 1, en ce quiécutlon du présent dé-serafVè
au Journal officiel etauBulletindeslois.

rait à Paris, le 7 juillet 1899.
Parle

PP6OÎ. EMILE LOUBET.
parleprésidentdelaRéPubliqueJCesfinancesj AILLAUX.

Le Président de la République française,
Sur le rapport du ministre des finances,
Vu le testament olographe, en date du

11 décembre 1873, par lequel M. Henry
Giffard, ingénieur civil, décédé à Paris, le
14 avril 1882, a institué l'Etat pour son léga-
taire universel, à la charge d'employer la
portion de sa fortune qui restera disponible
après le payement des legs particuliers à
des fondations utiles, prix, encouragements
et récompenses;

Vu le décret rendu en conseil d'Etat, le
31 août 1885, autorisant le ministre des
finances,à accepter, au nom de l'Etat, le
legs universel dont il s'agit, et portant qu'un
décret rendu en la même forme déter-
minera la répartition et l'emploi des capi-
taux provenant du legs;

Le conseil d'Etat entendu,

Décrète:
Art. 1er. — Sur l'émolument du legs uni-

versel qui a été fait à l'Etat par M. Henry
Giffard, en vertu du testament du 11 dé-
cembre 1873, et dont l'acceptation a été au-
torisée par décret en date du 31 août 1885,
il est attribué une somme de 22,000 fr. à la
société de statistique de Paris, dont le siège
est à Paris, 28, rue Danton.

Art. 2. — Le ministre des finances est
chargé de l'exécution du présent décret, qui
sera inséré au Journal officiel et au Bulle-
tin des lois.

Fait à Paris, le 7 juillet 1899.

ÉMILE LOUBET.

Par le Président de la République:
Le ministre des finances,

J. CAILLAUX.

1 e
Le Président de la République française,
Sur le rapport du ministre des travaux

publics,
Vu l'avant-projet dressé par les ingé-

nieurs du service maritime d'Ille-et-Vilaine,
sous la date des 8 mai-18 octobre 1897, en
vue de la construction de nouveaux quais
verticaux dans les bassins à flot de Saint-
Malo-Saint-Servan; ensemble le détail esti-
matif montant à 1,600,000 fr.;

Vu la délibération de la chambre de com-
merce de Saint-Malo, en date du 20 mai 1897,
portant engagement de supporter la totalité
de la dépense de ces travaux;

Vu les pièces de l'enquête d'utilité publi-
que ouverte sur le projet, suivant les for-
mes déterminées par l'ordonnance du 18fé-
vrier 1834, et notamment l'avis de la com-
mission d'enquête, en date du 28 mai 1898;

Vu les adhésions directes à l'exécution
des travaux, délivrées, à la date des 19 et
21 mars 1898, par le directeur des travaux
hydrauliques de la marine et par le colonel
directeur du génie;

Vu les rapports des ingénieurs, en date
des 8 mai, 9 juillet et 18 octobre 1897 et
13 juillet, 22 août 1898;

Vu la lettre du préfet d'Ille-et-Vilaine, du
27 août 1898;

Vu les avis du conseil général des ponts
et chaussées, des 25 novembre 1897 et
17 octobre 1898 ;

Vu les lettres du ministre du commerce,
de l'industrie, des postes et des télégra-

phes, en date des5 janvier 1898 et 1er fé-
vrier 1899;

Vu la lettre du ministre d'es finances, en
date du 7 novembre 1898;

Vu la loi du 27 juillet 1870;
Le conseil d'Etat entendu,

Décrète:
Art. 1er. — Il sera procédé à la construc-

tion de nouveaux quais verticaux dans lei
bassins à flot du port de Saint-Malo-Saint-
Servan (Ille-et-Vilaine), conformément aux
dispositions générales de l'avant-projet ci-
dessus visé et aux avis également susvisés
du conseil général des ponts et chaussées.

Ces travaux sont déclarés d'utilité pu-
blique.

Art. 2. — Il est pris acte de l'engagement
souscrit par la chambre de commerce de
Saint-Malo, ainsi qu'il résulte de sa délibé-
ration susvisée du 20 mai 1897, de fournir
à l'Etat la totalité des fonds nécessaires à
l'exécution des travaux, dont la dépense
est évaluée à 1,600,000 fr.

Le subside de la chamBre de commerce
sera versé au Trésor par acomptes succes-
sifs, au fur et à mesure des besoins des
travaux. L'importance de chaque verse-
ment et la date à laquelle il devra être ef-
fectué seront déterminées par le ministre
des travaux publics.

Art. 3. — La dépense sera inscrite à la
2e section du budget du ministère des
travaux publics, au chapitre de l'améliora-
tion et de l'extension des ports maritimes.

Art. 4. — Le ministre des travaux publics
est chargé de l'exécution du présent décret,
qui sera publié au Journal officiel et inséré
au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 6 juillet 1899.

ÉMILE LOUBET.

Par le Président de la République:
Le ministre des travaux publics,

PIERRE BAUDIN.

Le Président de la République française,
Sur le rapport du ministre du commerce,

de l'industrie, des postes et des télé-
graphes,

Vu les lois du 25 juillet 1873 et 28 janvier
1897 sur les récompenses nationales;

Vu la déclaration du conseil de l'ordre en
date du 10 juillet 1899, portant que les no-
minations et les promotions du présent dé-
cret sont faites en conformité des lois, dé-
crets et règlements en vigueur,

Décrète:
Art. 1er. — Sont nommées ou promues,

dans l'ordre national de la Légion d'hon-
neur les personnes dont les noms suivent:

Au grade d'officier.
MM.

Jeramec (Edouard-Dieudonné), administra-
teur de la société anonyme des verreries
Richarme, à Rive-de-Gier, de la compa-
gnie électrique du secteur de la rive
gauche de Paris, des compagnies des
eaux de Pougues, de Royat, etc.; 28 ans
de pratique industrielle. Chevalier du
13 juillet 1881.

Pasquier (Paul). Services distingués rendus
en qualité de sous-directeur de l'ensei-
gnement technique au ministère_du com-



merce; 30 ans de services. Chevalier du
28 décembre 1889.

Au grade de chevalier.
MM.

Allou (Roger), avocat à la cour d'appel de
Paris, conseil judiciaire du ministère du
commeree, avocat de la caisse d'épargne
de Paris.; 18 ans de services. Titres ex-
ceptionnels : auteur d'articles remarqués
sur les caisses d'épargne, lauréat de
l'Académie française.

Beauchamps (Louis-Joseph), industriel à
Soissons, directeur d'importantes distil-
leries; 20 ans de pratique industrielle.
Membre de la commission extraparle-
mentaire de la distillerie. A été président
du syndicat de la distillerie agricole de
France. Nombreuses récompenses aux
expositions.

Blaise (Emile), inspecteur divisionnaire du
travail dans l'industrie; 34 ans de ser-
vices. ,

Collot-Laurent (Amédée-Charles), ingénieur-
constructeur, président de la chambre de
commerce de Dijon, ancien juge au tri-
bunal de commerce. Nombreuses récom-
penses aux expositions; 19 ans de ser-
vices consulaires; 38 ans de pratique in-
dustrielle.

Darracq (Pierre-Alexandre), industriel à Su-
resnes, propriétaire-directeur des usines
Darracq et'Ce,président du conseil d'ad-
ministration de la société métallurgique
la Gallia, fondateur de la société de fa-
brication des cycles Gladiator. Nom-
breuses récompenses aux expositions. A
puissamment contribué au développe-
ment et au perfectionnement de l'indus-
trie du cycle et de l'automobile; 23 ans
de pratique industrielle.

Goudeau (Claude-Gabriel), ancien indus-
triel: Services distingués rendus en qua-
lité de commissaire général adjoint du
gouvernement français à l'exposition de
Bruxelles. Auteur d'un rapport relatif à
l'organisation des exercices physiques à
l'Exposition de 1900. Secrétaire général
de la société des sauveteurs de la Seine;
25 ans de pratique industrielle.

Kester (Gustave), négociant, membre de la
chambre de commerce de Paris, prési-
dent de la chambre syndicale du com-
merce en gros des vins et spiritueux,
vice-président del'Union de l'alimenta-
tion en gros. A été secrétaire du comité
central des chambres syndicales. Membre
de la commission permanente des valeurs
en douane. Membre des jurys à diverses
expositions. Administrateur de la caisse
d'épargne de Paris depuis 1875; 30 ans de
pratique commerciale.

Pommery (HenrJ-Alexandre-Louis), négo-
ciant à Reims: a créé de nombreuses
œuvres d'assistance et de prévoyance so-
ciales. A fondé notamment, à l'aide de
versements personnels, une caisse de re-
traites en faveur de ses ouvriers. A lar-
gement contribué à l'organisation de,
l'école ménagère professionnelle de
Reims; 33 ans de pratique commerciale.

bosset-Bressand (Joseph-Casimir-Eugène),
entrepreneur de travaux publics: prési-
dent de la. chambre de commerce de
Saint-Dîzier. Administrateur de la caisse

d'épargne de Langres; 28 ans de pratique
industrielle.
Art. 2. — Le ministre du commerce, de

l'industrie, des postes et des télégraphes et
le grand chancelier de la Légion d'honneur
sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent décret.

Fait à Paris, le 10"juillet 1899.

ÉMILE LOUBET.

Par le Président de la République:
Le ministre du commerce, de l'industrie,

des postes etdes télégraphes,
A. MILLERAND.

Le Président de la République française,
Sur le rapport du ministre du commerce,

de l'indwitrie, des postes et des télégra-
phes,

Vu les lois des 25 juillet 1873 et 28 jan-
vier 1897 sur les récompenses nationales;

Vu la déclaration du conseil de l'ordre en
date du 10 juillet 1899, portant que la nomi-
nation du présent décret est faite en con-
formité des lois, décrets et règlements en
vigueur,

Décrète:
Art. 1er. — Est nommé chevalier dans

l'ordre national de la Légion d'honneur:
M. Delesseux (Georges-Emmanuel), ancien
chef adjoint du cabinet du ministre du
commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes. Auditeur de lre classe au con-
seil d'Etat. Secrétaire et membre de la com-
mission chargée de l'élaboration dû règle-
ment sur la comptabilité départementale
du 12 juillet 1893. Secrétaire et membre de
de la commission consultative de l'asile
national de Vincennes. Membre rapporteur
de la commission supérieure des débits de
tabac. Membre de la commission de répar-
tition du crédit pour encouragements aux
associations ouvrières de production et de
crédit. Membre des comités d'admission à
l'Exposition universelle de 1900. Avocat à la
cour d'appel de Paris du 9 janvier 1889 au
8 février 1892.

Titres exceptionnels: Services distingués
rendus dans l'exercice de ses fonctions.

Art. 2. — Le ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes et
le grand chancelier de la Légion d'honneur
sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent décret.

Fait à Paris, le 10 juillet 1899.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République:
Le ministre du commerce, de Vindustrie,

des postes et des télégraphes,
A. MILLERAND.

4> -
En exécution du décret du 16 juillet 1886,

et à l'occasion de diverses cérémonies par-
ticulières, le ministre du commerce, de l'in-
dustrie, des postes et des télégraphes a
accordé, pendant le mois de juin dernier,
des médailles d'honneur aux ouvriers et
employés dont les noms suivent:

M. Bertaux(Léon-Charles), contremaître dans
la maison Foucart à Vervins.

M. Cré-teur (Auguste), allumeur à la compa-
gnie du gaz à Vale'nciennes.

M. Drapier (Alphonse), employé à la campa"
gnie du gaz à Valenciennes.

M. Duminy (Victor), installateur à la compa-
gnie européenne du gaz à Boulogne-sur-Mer.

M. Lacourt (Félix), allumeur à la compagne
européenne du gaz au Havre.

M.Lecerf (Amédée), manœuvre àlacompa-
gnie européenne du gaz à Caen.

M. Lecompte (Marin), contremaître à l'usina
à gaz de Vannes.

M.Modot (Louis), allumeur à la compagnie
du gaz et eaux à Dijon.

M. Monié (Eugène), contremaître à la compa-
gnie du gaz d'Agen, à Agen.

M. Pinot (Joseph), contremaître à la compa-
gnie du gaz de Vendôme, à Vendôme.

M. Ponchon (Louis), allumeur à la compagnie
du gaz d'orange, à Orange.

M. Arnous (Louis), accordeur dans la maison
A. Bord à Paris.

M. Bandet (Oscar), garnisseur dans la maison
Herrburger à Paris.

M. Bernhardt (Aloyse), tableur dans la mai-
eon A. Bord à Saint-Ouen.

M. Bian (Jean), ouvrier à la manufacture
marseillaise de pianos à Marseille.

M. Rochet (Antoine), perceur dans la maison
Herrburger à Paris.

M. Cartry (Victor), ouvrier dans la maison
J. Thibouville-Lamy et Ce à Paris.

M. Delfosse (Pierre" accordeur dans la mai-
son Pleyel, Wolff, Lyon et Ce à Paris.

M. Fessard (Auguste), plaqueur dans la mai"
son A. Bord à Saint-Ouen.

M. Flary (François), ouvrier à la manufacture
marseillaise de pianos à Marseille.

M. Moment (Claude), finisseur à la manufac-
ture marseillaise de pianos à Marseille.

M. Cissinger (Abel), contremaître dans la
son Pleyel, Wolff, Lyon et Ce à Paris.

M. Hilaire (Ernest), mécanicien à la manufaC" k
ture marseillaise -de pianos à Marseille. I

Mme Krumm (Marie),garnisseuse dans la I
maison Herrburger à Paris. R

M. Leclerc (Edme), facteur dans la maison B

Pinet à Paris. R

M. Lefebvre (Auguste), journalier dans la B

maison A. Bord à Paris.
M. Leroy (Arthur), facteur dans la maison

|
Pinet à Paris.

M. Leyrinnas (Louis), finisseur à la mann-
!

facture marseillaise de pianos à Marseille. >
M. Libert (Etienne), tableur dans la maison

Pleyel, Wolff, Lyon et Ce à Saint-Ouen.
M. Mazone (Joseph), menuisier dans la maison

llerburger à Paris.
M. Mennier (Jules), finisseur dans la maison

André Thibouville et Ce à Paris.
M. Meyer (Laurent), garnisseur dans la rnai"

son Herrrburger à Paris.
M. Perrot (Gilbert), finisseur dans la mais011

Pleyel, Wolff, Lyon et C° à Paris.
M. Petit (Paul), finisseur dans la maison TbJ"

bout à Saint-Ouen.
M. Pourclie (Jacques), plaqueur à la riiati.

facture marseillaise de pianos à Marseille.
|*

M. Renet(Claude), finisseur dans la maiSOn

Alexandre àIvry.
M. Reybaud (Valère), tourneur à la mao1*'

facture marseillaise de pianos à Marseille.
M. Schmit (Louis), vernisseur dans la maiSOll

Pleyel, Wolff, Lyon et Ce à Paris.
n

M. Stever (Jean), rabotteur dans la maiSO

Bord à Saint-Ouen.
Il

M. Vernet (Antoine), ébéniste dans la rnaisO

Gehrling à Paris.
'eS"

M.Vigand (Charles), chef du service de -tf,'
compte à la société générale pour le

dév'eLp-
pement du commerce et de l'industrie, au
reux. s

M. Toussât (Charles), ouvrier menuisier da i
la maison Brouhot et Ce à Vierzon.

à Ji
M. Lodier (Jules-Benjamin), employé

compagnie d'Orléans, à Paris.
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M. Alligné (Octave), contremaître à la sociéte
ChéronàNaintré.

,M. Bénéteau (Jean), charpentier dans la mai-
son Seine et Jolly à Poitiers.

M. Billon (Joseph), ouvrier à la société Ché-
ron à Chézelles.

M. Bruchon (François), distillateur dans la
maison Crochard et Ce à Poitiers.

M. Chahanne (Arthur), ouvrier dans la maison
Léon et Pingault à Poitiers.

M. Charaudeau (Célestin), ouvrier à la société
ChéronàNaintré.

M. Conte (Auguste), tailleur dans la maison'
Mercier à Montgamé.

M. Durand (Augustin), estampeur à la société
Chéron à Chézelles.

M. Fuseau, ouvrier à l'usine à gaz de Poi-
tiers.

M. Gremillon (Louis), ouvrier dans la maison
Léon et Pingault à Poitiers.

M. Gremillon (Marie), ouvrier dans la maison
Léon et Pingault à Poitiers.

M. Mémin (Charles), potier dans la maison
Léon et Pingault à Poitiers.

Mme Montblanc (Marie), compositrice dans la
maison Oudin à Poitiers.

Y. Pailloux Jean), ouvrier dans la maison
Vergnaud à Availles.

M. Pasquier (Louis), potier dans la maison
Léon et Pingault à Poitiers.

M. Pineau (Pierre), brasseur dans la maison
Baugier à Montmorillon.

Mme Pradeau Juliette), ouvrière dans la mai-
son Oudin à Poitiers.

M. Ripoteau (Paul), maître carrier aux car-
rières de Lavoux, à Lavoux.

M. Sem (Hippolyte), cordonnier dans la mai-
son Roy-Ilaoul à l'Isle-Jourdain.

M. Timothée (Ernest), chef du service dans
la maison Oudin à Poitiers.

M. Veluet (Léonard), ouvrier dans la maison
Masson à Poitiers.

M. Viot (Pierre),aiguiseur à la société Cheron
à Chezelles.

M. Guéritée (Charles), charpentier dans la
maison André et fils à Tours.

M. Perraud (Pierre), serrurier dans la mai-
son Bry frères à Tours.

M. Terrat (Charles), menuisier dans 'la mai-
son Belloir-Gentil à Paris.

M. Bailly (Louis), ajusteur à la société des
forges Saint-Roch à Amiens.

M. Bruxelle (Anatole), ouvrier dans la maison
Darras à Amiens.

M. Canardel (Jean), ouvrier dans la maison
Bullot à Corbie.

M. Courtois (Charles), ouvrier à la société
anonyme des Forges à Amiens.

M. Creunet (Joseph), cocher de remise dans
la maison Bernifr à Amiens.

M. Douvry (Jean), contremaître dans la mai-
son Hagimont à Amiens.

M. Ducroquet (Marie), contremaître dans la
maison Cosserat à Vers.

M. Dumont (Joseph), ouvrier dans la maison
Mugniez-Beaussart à Amiens.

M. Joly (Camille), comptable dans la maison
Dubois fils, neveu et Ce à Amiens.

M. Lecornu (François), garçon brasseur dans
la maison Mallet à Amiens.

M. Lefranc (Zéphir), employé à la compagnie
du Nord à Amiens.

Mme Lemaire (Marie), fileuse dans la maison
Cosserat à Dury.

M. Lenté (Evariste), employé dans la maison
Prévost à Amiens.

M. Niquet (Jules), encolleur dans la maison
DuboisfilsàAmiens.

M. Normand (Alphonse), ouvrier dans La mai-
son Vallet à Amiens.

M. Page (Auguste), ouvrier dans la maison
Richebraque àBouttencourt-les-Blangy.

M. Personne (Alexis), papetier dans la maisoa
Gourjon à Amiens.

M.Poiret (Constant), tisserand dans la mai-
son Nourtier àAllery.é

M. Rémy (Jean-Baptiste), garçon brasseur
dans la maison Mallet à Maours.

M.Rouart (Gustave), ouvrier dans la maison
Morville à Amiens.

M. Routier (Ismael), fabricant de brosses
dans la maison Lefèvre à Caulières.

M. Sagnier (Romulus), contremaître à la so-
ciciété anonyme linière d'Amiens.

M. Sené ,Florimond), garçon de magasin dans
la maison Mollet-Desjardins à Amiens.

M. Sézille Louis), pontonnier à la compagnie
du Nord à Amiens.

M. Ternois (Jean), ouvrier dans la maison
Saint frères à Acheux-en-Vimeu.

M. Toulmonde (Ililaire), charretier dans la
maison Dufermont à Amiens.

M. Launay (Romain), fondeur dans la maison
Baraguey-Fouquet à Chagny.

M. Beaugrand Claudius), ferronnier dans la
maison Girard à Francheville.

M. Rossignol (Désiré), contremaître dans la
maison Baraguey-Fouquet à Bois-Normand.

M. Rosse (Pierre), ferronnier dans la maison
Boivin à la Guéroulde.

M. Godet (Emile), ouvrier dans la maison
Beaugrand à Bourth.

M. Eude (Gustave), manœuvre dans la maison
Baraguey-Fouquet à Neaufles-sur-Risle.

M. Suzanne (Médard), aide-fondeur dans la
maison Baraguey-Fouquet à la Neuve-Lyre.

M. Desportes (François), chauffeur dans la
maison Baraguey-Fouquet à Neaufles-sur-
Risle.

M. Dufour Edouard), ouvrier dans la maison
Mouchel à Tillières-sur-Avre..

M. Camus (Jean-Baptiste),chef monteur dans
la maison Schneider au Creusot.

M. Tardy (Denis), forgeron dans la maison
Schneider au Creusot. n

M. Morrot (Jean-Michel), employé dans la
maison Bourgeois à Paris.

M. Laurent, chef de service à la société géné-
rale pour favoriser le développement du com-
merce et de l'industrie en Frauce.

M. Thomas, chef de service à la société géné-
rale pour favoriser le développement du com-
merce et de l'industrie en France.

L'exequatur a été accordé à M. Paul de
Carbonnie, consul de la république de Hon-
duras à Bergerac.

L'exequatur a été accordé à M. Eugène
Buhot, vice-consul de Russie à Cherbourg.

Par arrêtés du ministre des finances en date
des 30 juin et 4 juillet 1899 :

M. Droz, ex-adjudant au 2e bataillon d'ar-
tillerie à pied, a été nommé expéditionnaire
de 7e classe à l'administration centrale des
finances, fer tour. (Exécution de la loi du
18 mars 1889.) -

M. Oudet (Prosper-Alix), ex-adjudant au 92e ré-
giment d'infanterie a été nommé expédition
naire de 7e classe à l'administration centrale
des finances, ler tour. (Exécution de la loi du
18 mars 1889.) ,.

MINISTÈRE DE LA GUERRE

Médaille militaire. — Par décret du Présk
dent de la République, en date du 10 juillet
1899, rendu sur la proposition du ministre de la
guerre en conseil des ministres, vu la déclara-
tion du conseil de l'ordre de la Légion d'hon-
neur, en date du même jour, portant que la



nomination du présent décret est faite en con-
formité des lois, décrets et règlements en vi-
gueur, la médaille militaire a été conférée à :

'ÉTAT-MAJOR GÉNÉRAL. M. Jamont (Edouard-
Fernand), général de division, maintenu,
sans limite d'âge,dans la pe section du cadre
de l'état-major général de l'armée, vice-pré-
sident du conseil supérieur de la guerre;
51 ans de services, 13 campagnes, 1 bles-
sure, 4 citations. Grand-croix de la Légion
d'honneur du 12 juillet 1897.

Légion d'honneur. - Par décret du Prési-dent
de la République, en date du 10 juillet 1899,

rendu sur la proposition du ministre de la
guerre, vu la déclaration du conseil de l'ordre dea Légion d'honneur, en date du même jour,
portant que les nominations du présent décret
sont faites en conformité des lois, décrets et
règlements en vigueur, ont été élevés à la
dignité de grand officier dans la Légion d'hon-
neur, MM.:
ÉTAT-MAJOR GÉNÉRAL. De Sesmaisons (Claude-

Marie-Rogatien), général de division,
commandant le 17e corps d'armée;
45 ans de services, 9 campagnes. Com-
mandeur du 8 juillet 1889.

,. Borius (Léon-Charles), général de divi-
sion, président du comité technique du
génie; 47 ans de services, 8 campagnes.
Commandeur du 26 décembre 1894.

Jollivet (Jules-Pierre-Marie-Prudence),*
général de division, commandant la
7a division d'infanterie; 44 ans de ser-
vices, 21 campagnes. Commandeur du
30 décembre 1895.

tx Collet-Meygret (Antoine-Honoré-Hector-
Tancrède), général de division; 48 ans
de services, 12 campagnes.Commandeur
du 10 juillet 1894.

Par décret du Président de la République, en
date du 10 juillet 1899, rendu sur la proposition
du ministre de la guerre, vu la déclaration du
conseil de l'ordre de la Légion d'honneur, en
date du même jour, portant que les nomina-
tions du présent décret sont faites en confor-
mité des lois, décrets et règlements en vigueur,
ont été promus au grade de commandeur dans
la Légion d'honneur, MM.:
ÉTAT-MAJOR GÉNÉRAL. Mouton (Félix), général

de division, commandant la 4e division
d'infanterie; 44 ans de services, 6 cam-
pagnes. Officier du 4 mai 1889.

m» Dubouays de la Bégassière (Adrien-Victor-
Marie), général de division, comman-
dant supérieur de la défend des places
du groupe de Toul, gouve»,r de Toul;
43 ans de services, 2 campagnes. Offi-
cier du 12 juillet 1890.- Danès (Raymond-Félix), général de bri-
gade, commandant la brigade de cava-lerie du 18e corps d'armée; 43 ans de
services, 9 campagnes. Officier du 29 dé-
cembre 1882.

o- Goujat dit Maillard (Louis-Adolphe), gé-
néral de brigade, commandant l'école
spéciale militaire; 43 ans de services,
3 campagnes. Officier du 7 juillet 1884.

f" Gaudin (Georges-Alexandre), général de
brigade, commandant la 4e brigade de
dragons; 44 ans de services, 11 cam-
pagnes. Officier du 12 juillet 1890.

N» Veau de Lanouvelle (Gaston), général de
brigade, commandant la 16e brigade
d'infanterie; 39 ans de services,7 cam-
pagnes, 2 blessures, 1 citation. Officier
du 7 juillet 1885.

w* Prévost-Sansac de Traversay(Louis-
Jules), général de brigade, membre des
comités techniques d'état-major et de1infanterie; 43 ans de services, 2 cam-
pagnes, 2 citations. Oflicierdu 10juil-let 1894.

m Boisselier (Marie-Justin-Hippolyte-Emile-Germain),
général de brigade, com-mandant la 420 brigade d'infanterie;

42 ans de services, 5 campagnes. Offi-
cier du 8 octobre 1889.

- Herment (Lucien), général de brigade,
commandant l'artillerie du 5e corps
d'armée; 44 ans de services, 9 campa-
gnes. Officier du 27 décembre 1893.- Oudri (Emile), général de brigade, com-
mandant la 3e brigade d'infanterie d'Al-
gérie; 39 ans de services, 27 campa-
gnes, 1 citation. Officier du 29 décem-re 1887,

• - Massu (Emile-Honoré-Germain), général
de brigade, commandant le génie de la
1re région; 43 ans de services, 7 cam-
pagnes. Officier du 6 octobre 1875.

- Sage (Julien-Henry-Ernest), général de
brigade, commandant supérieur de la
défense de la Corse, gouverneur de la
Corse; 42 ans de services, 20 campagnes,
1 blessure. Officier du 24 juin 1886.

- Millet (Cherrles-Ferdinand), général de
brigade, directeur de l'infanterie au mi-
nistère de la guerre; 38 ans de services,
16 campagnes, i citation. Officier du
12 juillet 1890.- Pamard (Ernest-Antoine-Augustin), géné-
ral de brigade; 40 ans de services,
6 campagnes, 1 citation. Officier du
28 décembre 1889.

- Castan (Xavier-François-Alexis), général
de brigade; 46 ans de services, 3 cam-
pagnes. Officier du 12 juillet 1890.

CORPS DU CONTROLE DE L'ADMINISTRATION DE
L'ARMÉE. Brichard (Louis-Félix), contrô-
leur général de 2e classe; 40 ans de ser-
vices, 12 campagnes. Oflicier du 4 mai
1889.

SERVICE D'ÉTAT-MAJOR. Féry (Alfred-Désiré),
colonel d'infanterie hors cadres, major
de la place de Paris, chef d'état-major
du commandement de cette place et
du commandement supérieur de la dé-
fense; 38 ans de services, 5 campagnes,
1 blessure. Officier du 28 décembre
1888.

INFANTERIE

34e rég. De Breuille (Victor), colonel; 40 ans de
services, 32 campagnes, 1 blessure.
Officier du 5 juillet 1887.

2e rég. étranger. Béranger (Edouard-François-
Charles), colonel; 42 ans de services,
11 campagnes. Officier du 17 mai 1885.

GÉNIE

Etat-major particulier. Mousnier (François-
Lanoues), colonel, directeur du génie
au Mans; 42 ans de services, 12 cam-
pagnes. Officier du 3 février 188).

- Henry (Ernest-Raymond),colonel, adjoint
au directeur du génie à Paris; 41 ans de
services, 12 campagnes. Officier du 5
juillet 18S7.

INTENDANCE MILITAIRE. Cardin (Louis-Edouard),
intendant militaire; 45 ans de services,
8 campagnes. Officier du 4 mai 1889.

SERVICE DE SANTÉ. Driout (Jean-Baptiste), mé-
decin inspecteur, directeur du service
de santé du 7e corps d'armée; 42 ans
de services, 12 campagnes. Officier du
5 mai 1884.

Par décret du Président de la République, en
date du 10 juillet 1839, rendu sur la proposition
du ministre de la guerre, vu la déclaration du
conseil de l'ordre de la Légion d'honneur, en
date du même jour, portant que les nomina-
tions du présent décret sont faites en confor-
mité des lois, décrets et règlements en vigueur,
ont été promus au grade d'officier dans la
Légion d'honneur: MM.

ÉTAT-MAJOR GÉNÉRAL. Lesne (Joseph-Edme-Fa-
brice), général de brigade, commandant
la 5e brigade de cuirassiers (6" division
de cavalerie); 39ans de services, 5 cam-
pagnes. Chevalier du 27 décembre 1884.

- Geslin de Bourgogne (Yves-Marie-Char-
les), général de brigade, commandant
la brigade de cavalerie du 11e corps
d'armée; 32 ans de services, 8 campa-
gnes, 6 blessures. Chevalier du 28 dé-
cembre 1885.

De Froissard marquis de Broissla (Marie*

Césaire-Edouard-Amaury), général de

brigade, commandant la 2e brigade dO

dragons (2' division de cavalerIe:
35 ans de services, 6 campagnes. Cbeva
lier du 20 décembre 1886.

- Debatisse (Jean-François-Ulysse),9
de brigade, commandant la 78e brlgas
d'infanterie (39e division, 20c corp
d'armée) ; 37 ans de services, 1 cafliP
gne. Chevalier du 28 décembre ISSa.

- Burnez (Pierre-Marie), général de brigade,
commandant la 1ro brigade de dragon
(7e division de cavalerie) et les

subdm,

sions de régions de Sens et de F°ntd
-nebleau; 35 ans de services, 12 cafflP

gnes. Chevalier du 28 décembre 1835.

CORPS DU CONTRÔLE DE L'ADMINISTRATION Dg

L'ARMÉE, Durand (Emile-Noël), C
trôleur de lre classe de

l'administras
de l'armée; 30 ans de services, 7 campa

gnes. Chevalier du 8 juillet 1889.

SERVICE D'ÉTAT-MAJOR. Choiper (NiCOlas-cga:;
les), colonel d'infanterie, breveté, Ilor5

cadres, chef d'état-major du 7e
rorp5

d'armée; 35 ans de services, 6 eau

pagnes. Chevalier du 5 juillet
1888.

- Bauchet (Auguste-Alexandre-Joseph
chef d'escadron d'artillerie hors cadres,

chef d'état-major de la 41e divis
d'infanterie; 29 ansde services, 14cd
pagnes. Chevalier du 4 mai 1889.

- Bon (Gabriel-Sainte-Marie), chef d'esca;

dron d'artillerie, attaché à la person".
de M. le Président de la Républiqlle;
29 ans de services, 6 campagnes.
valier du28 décembre 1889.

INTERPRÈTES MILITAIRES. Leguay (LOUIS'L^
Anatole), interprète principal au

service

des affaires indigènes de la
dlVIpa-

d'Alger; 35 ans de services, 35 caiw
gnes. Chevalier du 24 juin 1886.

INFANTERIE

4e rég. Libarelli (Louis), chef de
battiS

36 ans de services, 3 campagnes, 1 D

sure. Chevalier du 22 mars 1872.

15c rég. Caton (Albert-Edouard),lieutenant-^
lonel; 33 ans de services, 8 campag
Chevalier du 20 décembre 1886.

5

17" rég. Terrisse (Aimé-Denis),major; 99
an5

de services, 9 campagnes.
Chev

du 13 juillet 1881..
21c rég. Virolleau (François), chef de

bataillon;

34 ans de services, 8 campagnes,
w

sures. Chevalier du 28 mars 1885.
t,

24e rég. De Montreuil (Edouard),
liel'to"ant-

colonel; 33 ans de services, 12di-
gnes, 2 blessures. Chevalier du 28

cembre1888.
25° rég. Lefebvre de Plinval

(Léon-Charles-e$,
manuel), major; 31 ans de se
5 campagnes, 2 blessures.

Cheval
10 juin 1871. e];

32" rég. Savari (Louis-Jean),
lieutenant

37 ans do services, 6 campagnes. C'le~3@

lier du 5 février 1878. w
43e rég. Durand (Fulcrand-Emile), chef obal

taillon ; 30 ans de services, 1
calïl^

1 blessure. Chevalier du 28
décefnbr0

1888. '1100;

45e rég.
Esselin(Alfred),chefdetatalelle'
34 ans de services, 12 campagnes-
valier du 27 décembre 1884. oe1

46e rég. Masson (Antoine),
lieutenant-c®pj-

breveté; 38 ans de services, 1 c
,,fopa'

gne. Chevalier du 5 juillet 1887.

- Saillenfest de Sourdeval
(Alexalidrc-fré,

déric), lieutenant-colonel
brevete»

de services, 5 campagnes, 1 ble
Chevalier du 8 décembre 1870.

7
a¡J$

49e rég. Privat (Marie-Louis),
colonel,

de services, 11 campagnes.
CheV

7 juillet 1884. apl'

50e rég. Toucas (Joseph-Aristide),
1^_?u^

colonel; 39 ans de services, 4
earoPI

gnes. Chevalier du 29
décembre$ggj.

59e rég. Thévenot (Joseph-N[arcelli,l),Ca
bataillon; 34 ans de services,

dU7jtll

pagnes, 2 blessures. Chevalier o 7ju

let 1884.



S.Jacquin (Paul-Adolphe François), colo-i
ellel breveté; 33 ans de services, 1 cam-

5ie
Pagne. Chevalier du 8 juillet 1889.>' 5^e r8-^lîercier-Milon

(Armand), lieutenant-colonel breveté; 29 ans de services,6campagnes. Chevalier du 20 décem-
65e y.

bre 1886.Desroziers(Gustave-Marie-Albert),
"eutenant-colonel;

33 ans de services,2campagnes, 2 blessures, 1 citation.
68e

F

Chevalier du 24 juin 1871.
rég. De Préval (Antoine-Jean-Gaston),lieutenant-colonel;

39 ans de services,ampa®nes' Chevalier du 9juiliet
7

1883.
3e rég. f.Jpoul(Théodore),, colonel; 39 ans de ser-vices, 2 campagnes, 2 blessures. Che-
79c

Valier du 12 juillet 1880.79C rêg. Pizieux (Charles-Eugène), lieutenant-Lionel; 37 ans de services, 1 campagne.
9,/e

Chevalier du 5 juillet 188S.97eré
Soyer (Albert), colonel; 37 ans deservices 6 campagnes. Chevalier du

9ge
18envier 1881.rég.Dutillet

(jean-Paul-Raoul), lieutenant-oionel; 36 ans de services,4 campa-gnes,2 blessures. Chevalier du 28 octo-bre 1885.l°4e
rég. Picquet (Marie-Ignace-Henri), lieute-nant-colonel: 37 ans de services, 11 cam-

ilOe
rêrr

Pagnes. Chevalier du 29 décembre 1887.
ôàlllandei (Victor), chef de bataillon;3 ans de services, 2 campagnes. Che-

113, valler du 23 mai 1871.113eré*
(Albert), chef de bataillon;35 de services, 10 campagnes. Che-Ylier

du 27 décembre 1884.123e ré^)n^a^druc
de Crazannes (Alexandre-37 l.ni<lue-Joseph), chef de bataillon;s de services, 5 campagnes. Che-

1280

vaiiJr.
du 5 juillet 188S.fieiUni141011

(Charles-Louis-Philippe),5cimco'onel!
ans de services,7février1882.

1 blessure. Chevalier du134erég. Ppiii.
ú ~e ré

,
-..rég Petitjean
(Charles-Pierre-Marie), chefdebataillon;33

ans de services, 11 cam-
140e

é
Pagnes. Chevalier du 7 juillet 1885.lito, ré8M^61"^J^Çûis-Eugène),

lieutenant-colononel;35 ans de services, 10 cam-
4, 1883 1 blessure. Chevalier du 9 juillet
143erég.Lainé

^JuHs"Gaston"Charles) lieute-
nant

lieute-;
37 ans de services,J3campagnes. Chevalier du 5 juillet1-49.1888.

coioRefQ^
(Félix-Albert), lieutenant-

colonel
.e 81 ans do services, 13 cam-P"','Dres.'Che-valier

du 27 décembre 1884.rég. Le"r"nd'Pierre-Ilenry-JulienC,
)

,
chef de

Waii^nVQ^-ï>arisdeservices,8campa-
juillet1885.lSo,;8-PoWaJ,v^°r-Mansuy),chefdeba-l~2, Villon qo

chef de ba-S
de services, 12 campa-154e

l'ép'
®nes. Chevalierdu20décembre

1886.
15ieis.Koch>nUStoVe"Pau1)'

colonel; 33 ansde services 3campagnes. Chevalier duré
28 re1888.rëg e zoua" n •

eUP
de Lacomble (Eu-sèbe-Luis-Armand),
colonel; 37 ans de

services,
11 CImPagnes. Chevalier du3e ré

2srdécembre
campagnes. Chevalier du, 188R.

seph)zouaves. Schewaebel (Ernest-Jo-"ice colonel
breveté; 35

ans
de ser-

*Ces>7
Cheva-tirailletirs

algériens.Saingery(Jean-
Baptiste-Léon),chef

de bataillon; 32 ans

te.s?ryices?r'nmpagnes-Chevalier
duUlllet campagnes. Chevalier duûtalllon

d"

B7.,rf
d'Afrique. Wachi

fe-AlphoQs!Ama?able)'ichef
de ba-de ba-

taillon;23ans
do services, 20 cam-

pagnes,3blessures.Chevalierdu7oc-1884.
10neld'i¿rgOlre.(François-Auguste),

co-
dantlebanterleenretraite,comman-delac0- central

de recrutement6services,2
cam-

pagnes,1blessure.
Chevalier

du30 juil-

— Brivet (Louis-Auguste), major d'infante-
rie en retraite, commandant le bureau
de recrutement de Verdun; 43 ans de
services, 5 campagnes, i blessure. Che-
valier du 12 juillet 1830.

— Jacquemin (Jean-François), major de ca-
valerie en retraite, commandant le bu-
ieau de recrutement de Fontenay-le-
Comte; 43 ans de services, 5 campa-
gnes. Chevalier du 12 juillet 1880.

- Gache (Julien-Joseph-Adolphe), chef de
bataillon d'infanterie en retraite, com-
mandant le bureau de recrutement de
Carcassonne; 42 ans de services, 7 cam-
pagnes. Chevalier du 29 décembre 1881.

- Wahlen (Eugène - Michel), chef de ba-
taillon d'infanterie en retraite, com-
mandant le bureau de recrutement de
Versailles; 46 ans dû services, 1 cam-
pagne, 1 blessure. Chevalier du 8 juil-
let 1881.

CAVALERIE

1er rég. de cuirassiers. Duchassaing de Rate-
voult (Marie-Simon-Jean-Joseph-
Léonce), lieutenant-colonel; 36 ans de
services, 4 campagnes. Chevalier du
4 mai 1889.

3e rég. de dragons. De Seroux (Louis-Nicolas),
colonel; 34 ans de services, 3 campa-
gnes, 1 blessure. Chevalier du 24 juin
1871.

5e rég. de dragons. Cuny (Olivier-Adolphe-
Amédée-Edouard), colonel; 36 ans de
services, 6 campagnes, 1 blessure.
Chevalier du 29 décembre 1887.

7e rég. de dragons. Gauthier (Edouard-Fran-
çois-Marie), lieutenant-colonel; 32 ans
de services, 18 campagnes. Chevalier
du 7 juillet 1885.

11e rég. de dragons. D'Huteau (Lionel), chef
d'escadrons; 35 ans de services, 25 cam-
pagnes. Chevalier du 29 décembre 1887.

16e rég. de dragons. Dufort-Rousseau (Ulysse-
Marie-Louis), chef d'escadrons; 35 ans
de services,2 campagnes. Chevalier du
5 juillet 1887.

21e rég. de dragons. Morel (Jules-Florimond-
Louis), colonel breveté; 34 ans de ser-
vices, 4campagnes. Chevalier du 18 jan-
vier 1881.

24° rég. de dragons. Pecqueur (Pierre-Louis-
Valéry), chef d'escadrons; 39 ans de
services, 2 campagnes. Chevalier du
20 décembre 1886.

7e rég. de chasseurs. Simon de la IJortière
(Georges-Etienne-Alfred), colonel; 38ans
de services, 3 campagnes. Chevalier du
20 décembre 1886.

13erég. de chasseurs. Bellettre (Jules-Edouard),
major; 33 ans de services, 8campagnes,
6 blessures, 1 citation. Chevalier du
7 juillet 1885.

18e rég. de chasseurs. Meneust (Henri), colo-
nel; 31 ans de services, 11 campagnes.
Chevalier du 29 décembre 1887.

5e rég. de chasseurs d'Afrique. Rœsch (Au-
gustin), chef d'escadrons; 34 ans du
services, 23 campagnes. Chevalier du
24 juin 1886.

2e rég. de spahis. Bunel (Henri-Victor), chef
d'escadrons; 33 ans de services, 19 cam-
pagnes. Chevalier du 5 juillet 1888.

4e rég. de spahis. De la Panouse (Henri-
Charles-Alexandre), lieutenant-colonel;
35 ans de services, 14 campagnes. Che-
valier du 28 décembre 1889.

Remontes. Burnol (Etienne),lieutenant-colonel
de cavalerie hors cadres, commandant la
circonscription de remonte de Tarbes;
40 ans de services, 1 campagne. Cheva-
lier du 20 décembre 1886.

- Serré (Emmanuel-Joseph), chef d'esca-'
drons hors cadres (remontes); 38ans
de services, 1 campagne. Chevalier du
5juillet 1887.

GENDARMERIE
15e légion. Schenck (Joseph), chef d'escadron;

38 ans de services, 7 campagnes, 1 ci-
tation. Chevalier du 5 juillet 1887.

15e légion bis. De Malézieu (Charles), lieute-
nant-colonel; 41 ans de services, 2
campagnes. Chevalier du 4 mai 1889.

Compagnie de la Martinique. Vayssière(GaSr
ton-Adolphe-Henri), chef d'escadron";
29 ans de services, 14 campagnes. Che-
valier du 33 décembre 1890.

ARTILLERIE
61 rég. De Pontich (Hector-Antoine-Jean-Dieu-

donné), lieutenant-colonel; 36 ans de
services, 1 campagne, 1 blessure. Che-
valier du 4 mai 1889.

14e rég. Gallet (Charles-Honoré), chef d'esca-
dron ; 36 ans de services, 2 campagnes,
1 blessure,*1 citation. Chevalier du
5 juillet 1888.

20e rég. Bohineust (Marie-Charles-Gustave),lieu-
tenant-colonel; 37 ansde services,
1 campagne. Chevalier du7 juillet 1884.

34° rég. Peltrisot (François-Marguerite-Xaviery,
chef d'escadron;39 ans de services,
5 campagnes. Chevalierdu 9 juillet
1883.

Etat-major particulier. Maître (Joseph), co-
lonel, directeur de la poudrerie miiT-
taire du Bouchet; 37 ans de services,
1 campagne. Chevalier du 12 juillet 1880.- Lambert (Edmond-Marcel),colonel, secré-
taire du comité technique de l'ar-
tillerie et directeur de la section tech-
nique de l'artillerie: 36 ans de services-,
1 campagne. Chevalier du 9 juillet 1883.

- Prevost (Arthur
- Jean-Baptiste-Aimé-Jo-

seph), colonel, directeur à Besançon;
36 ans de services, 2 campagnes. Che-
valier du 29 décembre 1881. -.- Tastu (Alexis-Baltazar-Emmanuel-Marie),
lieutenant-colonel, directeur à Oran;
37 ans de services, 2 campagnes. Che-
valier du 9 juilhit 1S83. -- Gaudin (Sébastien-Auguste-André), lieu-
tenant-colonel, chefdu 2e bureau de la
3e direction au ministère de la guerre;
31 ans de services, 1 campagne. Cheva-
lier du 20 décembre 1886.

- Gasselin (Robert), lieutenant-colonel, pré-
sident de la commission d'études prati-
ques du tir et directeur du cours pra-
tique du tir à Poitiers; 33 ans de
services, 2 campagnes. Chevalier du
20 décembre 4886.

- Perruchon (Georges-Pierre-Louis), lieute-
nant-colonel à l'inspection permanente
des fabrications de l'artillerie; 31 ans
de services. Chevalier du 5 octobre 1881..

- Cheynier Lejouhan de Noblens (Paul)r
lieutenant-colonel breveté, directeur
de l'école d'artillerie du 18e corps d'ar-
mée; 31 ans de services, 5 campagnes.
Chevalier du 27 décembre 1884.

GÉNIE

Hors cadres. Drouhez (Edouard-Amédée),chef
de bataillon à la disposition du minis-
tre des colonies; 29 ans de services,
5 campagnes. Chevalier du 24 juin 1886.

Etat-major particulier. Ariès (Louis-Marie-Jo-
seph-Emmanuel), chef de bataillon,
chef du génie à Marseille; 35 ans de
services, 6 campagnes. Chevalier du
7 juillet 1884.-

- Dervaux (Paul-Théodore), chef debatail-
lon employé au 2e bureau de la 4e di-
rection au ministère de la guerre;
29 ans de services, 9 campagnes. Che-
valier du 24 juin 1886.- Perrodin (Denis-Ferdinand-Stanislas),
chef de bataillon, chef du génieà Phi-
lippeville ; 34 ans de services, 7campa-
gnes. Chevalier du 24 juin 1871.- Labaurie (Prosper-Alphonse - Jacques),

chef de bataillon, chef du génie à Ve-
soul; 35 ans de services, 10 campagnes.
Chevalier du 29 décembre 1881.

INTENDANCE MILITAIRE. Guillochet (Arthur-
Louis), sous-intendant militaire de 1re
classe au Mans; 40 ans de services,
7 campagnes. Chevalier du 29 décembre
1887.

- Bolot (Louis-Edmond), sous-intendant
militaire de lro classe à Paris;39ans
de services, 7.campagnes. Chevalier du
8 juillet 1881.



- Carli (Louis-Philippe), sous-intendantmi-
litaire de 2e classe, à Rodez; 34 ans de
services, 17 campagnes. Chevalier du
5 juillet 1887.

f- Pasquier (Georges-Emmanuel), sous-in-
tendant militaire de 2e classe à Tou-
louse; 39 ans de services, 4 campagnes.
Chevalier du 8 juillet 1889.

BKRVICE DE SANTÉ. Pierrot (François-Achille-
Auguste),médecinprincipal de lre classe,
sous-directeur de l'école du service de
santé militaire, médecin chef de l'hôpi-
tal militaire d'instruction Desgenettes,
à Lyon; 35 ans de services, 10 campa-
gnes. Cheva1'-- du 7 juillet 1885.

— Delorme (Edmond), médecin principal de
lre classe, médecin chef de l'hôpital
militaire de Vincennes; 33 ans de ser-
vices, 3 campagnes. Chevalier du 5 juil-
let 1893.

Pn Jeanmaire (Henri-Louis-Emmanuel), mé-
decin principal de lre classe, médecin
chef de l'hôpital militaire de Belfort;
39 ans de services, 9 campagnes. Che-
valier du 9 juillet 1883.

on Geschwind (Henri-Prosper),médecin prin-
cipal de lre classe, directeur du service
de santé de la division d'occupation de
Tunisie; 35 ans de services, 9 campa-
gnes, 2 blessures. Chevalier du 19 sep-
tembre 1885.- Charbonnier (Edmond-Philippe),médecin-
major de 1" classe, médecin chef de
de l'hospice mixte de Commercy; 36 ans
de services, 6 campagnes. Chevalier du
28 décembre 1885.- Perrin (Augustin-Guillaume-Marie), mé-
decin-major de ire classe à la place de
Marseille; 30 ans de services, 21 cam-

.pagnes. Chevalier du 7 juillet 1885.

ma Bayard (Louis-Paul-Emile), médecin-ma-
jor de lr0 classe au IIIe rég. d'infante-
rie; 31 ans de services, 14 campagnes.
Chevalier du 30 octobre 1884.

AFFAIRES INDIGÈNES. Jeckel (Victor-Louis-Adal-
bert), chef de bataillon d'infanterie,
hors cadres, commandant supérieur du
cercle de Boghar; 32 ans de services,
29 campagnes, 1 blessure. Chevalier du
27

décembre
1884.

Par décret du Président de la République, endate du 10 juillet 1899, rendu sur la proposi-
tion du ministre de la guerre, vu la déclaration
du conseil de l'ordre de la Légion d'honneur,
en date du même jour, portant que les nomi-
nations du présent décret sont faites en con-
formité des lois, décrets et règlements en vi-
gneur, ont été nommés au grade de chevalier
dans la Légion d'honneur, MM. :

1ERVICE D'ÉTAT-MAJOR Lefèvre (Justinien-
Marie-Ernest-Georges), chef de batail-
lon d'infanterie, hors cadres, breveté,
commissaire militaire de la commis-
sion de réseau des chemins de fer du
Nord (état-major de l'armée, 4e bu-
reau) ; 24 ans de services, 1 campagne.

iw ,De Mitry (Marie-Antoine-Henry), chef
d'escadrons de cavalerie, hors cadres,
à l'état-major de l'armée (3e bureau);
24 ans de services.

- Drouin (Félix-Alphonse), capitaine d'in-
fanterie, hors cadres, officier d'ordon-
nance de M. le général commandant la
15e brigade d'infanterie (8° division,
4e corps d'armée); 24 ans de services.

- Lacotte (Georges), capitaine d'infanterie,
hors cadres, attaché à la personne de
M. le gouverneur général civil de l'Indo-
Chine; 22 ans de services, 3 campagnes.

Beuvelot (Ernest-Charles), capitaine d'in-
fanterie, hors cadres, à l'état-major de
la division d'Oran (19e corps d'armée);
18 ans de servrces, 12 campagnes.

>»- Garnier-Duplessix (Noël-Marie-Amédée),
capitaine d'infanterie, hors cadres, offi-
cler d'ordonnance de M. le général com-mandant militaire de Gabès (division
d'occupation de Tunisie); 19ans de ser-VIces, 9 campagnes.

— Salles (Jules-Henri), capitaine breveté au
47e rég. d'infanterie, attaché à la per-
sonne de M. le gouverneur général
civil de l'Algérie; 21 ans de services,
4 campagnes.

— Chevillotte (Pierre-Alfred), capitaine de
cavalerie, hors cadres, attaché à la
personne de M. le général de division
Brugère, membre du conseil supérieur
de la guerre, inspecteur général de corps
d'armée; 22 ans de services, 3 cam-
pagnes.

— Dupuch de Felctz(Charles-Elie), capitaine
au 8e rég. de dragons, officier d ordon-
nance de M. le général commandant le
13e corps' d'armée; 25 ans de ser-
vices.

—.
Renault (Gustave), capitaine au 4e rég.

de spahis, à l'état-major de l'armée (di-
rection du service géographique); 18ans
de services, 14 campagnes.

— Jullian (Elie-Alphonse), capitaine d'artil-
lerie en Ie1-, hors cadres, à l'état-major
de l'armée (2° bureau); 22 ans de ser-
vices, 5 campagnes.

— De Carmejane (Henri-Augustin-Marie-
François-Régis), capitaine au 23" rég.
d'artillerie, officier d'ordonnance de M.
le général commandant l'artillerie du
17e corps d'armée; 24 ans de services.

— Bouquet (Jean-François), capitaine d'ar-
tillerie, hors cadres, officier d'ordon-
nance de M.le général Robineau-Bourg-
neuf, membre du comité technique de
l'artillerie; 24 ans de services.

— Vachée (Jean-Baptisto-Modeste-Eugène),
capitaine d'artillerie, hors cadres, à
l'état-major du gouvernement militaire
de Paris; 24 ans de services.

— Lacombe (Jean), capitaine en 2e, breveté,
à l'état-maj or particulier de l'artillerie,
stagiaire à la direction du service géo-
graphique de l'armée; 19 ans de servi-
ces, 6 campagnes.

- Maurain (Eugène-Urbain), capitaine du
génie, hors cadres, à l'état-major de
l'armée (direction du service géographi-
que); 19 ans de services, 5 campagnes.

- Talon (Claude), capitaine à l'état-major
particulier du génie, à l'état-major de
l'armée (direction du service géographi-
que); 23 ans de services.

- Vignal (Paul-Edmond), capitaine du génie,
hors cadres,attaché militaire àl'am-
bassade de la République française aux
Etats-Unis d'Amérique; 21 ans de ser-
vices.

- Derancourt( Augustin-François-Fleury),
capitaine breveté à l'état-major parti-
culier du génie, stagiaire à l'état-major
du 1er corps d'armée; 23 ans de ser-
vices.

ARCHIVISTES DES BUREAUX b'ÉTAT-MAJOR.Sibille
(Claude-Jules), archiviste principal de
2e classe à l'état-major du commande-
ment de la subdivision d'Alger (division
d'Alger, 19e corps d'armée); 26 ans de
services, 13 campagnes.- Lecomte (Anathole-François), archiviste
principal de 2e classe à l'état-major du
commandement des subdivisions de ré-
gion de Blois et d'Orléans (5e corps
d'armée); 27 ans de services, 6 cam-
pagnes.- Lassalle (Charles-Jean), archiviste de
lreclasse hors cadres (Missions); 22 ans
de services, 6 campagnes.

INTERPRÈTES MILITAInES. Ilassein (Eugène), in-
terprète titulaire de 2e classe, hors ca-
dres, employé au service de l'adminis-
tration pénitentiaire de la Nouvelle-Ca-
lédonie; 20 ans de services, 20 campa-
gnes.

INFANTERIE

1er rég. Pingeon (Edme-Marie-Lucien), capi-
taine; 28 ans de services.

<— Prenier (Henri Constant-Marie-Joseph),ca-
pitaine; 19 ans de services, 6 campa-
gnes, 1 blessure.

— Duriez (Eugéne-Victor-Ambrolse), capi-
taine d'habillement; 23 ans do services,
i campagne.

2° rég. Grillon (Antonin-Prosper-Gerlflal
s:

capitaine; 22 ans de services,
icam

1

pagnes. 8
30 rég. Sourd (Marie-Louis Victor), major bre-

veté; 25 ans de services, 1campag"*
- Poisat (Lucien-Auguste), capitaine; 1Sans

de services, 8 campagnes.- Martin (Justin-Alexandre, capitaine; 25 ans

de services.
4° rég. Langlet (Charles-Léon), capitaine; 24ans

de services.
6° rég. Roquebert (Jean-Urbain-Eugène), ÇaP'

taine-trésorier; 24 ans de servicei
1 campagne.<

— Heintz (Alexis-Adam), capitaine; 23 ans 1

de services.

— Dubs (Eugène-Aloïse), chef armurier;
30 ans de services, 2 campagnes.

7e rég. Tournier (Marie-Armand-René-Germ®^ i
capitaine; 19 ans de services,9 cay
pagnes.- Garde (Pierre-Jules), capitaine; 24 anSde

services, 1 campagne.
8e rég. Bourdas (Ange-Marie-Etienne,capital6'

25ansdeservices.
¡

90 rég,Barthe (Pierre-Henry-Joseph),capitaine;
25ansdeservices. i

12e rég. Giuli (Simon-François), capitaine;
25ansdeservices.

14e rég. Colombier (Jean-Théodore-Aimé), c9P'
taine trésorier; 21 ans de servI1
4 campagnes. »

16e rég. Lacan (Alexis-Clément-Marie-Loul,L
George), chef de bataillon; 26 ansl|

f

services.

— Drillat (Eugène-François), capitaine;

22 ans de services, 1 campagne.
17e rég. Arnaud (Marie-Xavier-Cyprien), lieU*je^

nant adjoint au trésorier; 23 ans je

services, 2 campagnes. t-
19e rég. Ansart (Maurice), capitaine adit'.

major; 21 ans de services, 6 cam^
gnes. *

— Fronty (Aristide-Auguste-Baptiste),H
taine ; 25 ans de services.

20° rég. Ruelle (Joseph-Louis), capitaine trés£), M

rier; 25ansdeservices. r
- Astrié (Antoine), capitaine; 23 ann»(S

i
services, 3 campagnes. i

21e rég. Ferracci (François), capitaine; 23
a t

de services,1 campagne. a"
22e rég. Jamot (Charles-Agnan-Eugène).6

pitaine; 17 ans de services,
10 r

pagnes. '¡le;
230 rég. Fouet (Louis-Augustin), capita23o rég

24 ans de services, 3 campagnes.dO
Lj

- Berger (Claudius), capitaine; 25 ansservices.
—Micheler (Joseph-Alfred), capitainegip, *

veté; 19 ans de services, 9

pagnes.
¡J5

24° rég. Retrouvé (Charles), capitaine ;
11

a
de services, 10 campagnes. pt-

26e rég. Colas (Albert-Aimé), capitaine
adJdant,

major; 23 ans de services, 2 cfflpv

gnes- eS.

— Pila (Paul), capitaine; 24 ans de
servrVi<^

- Taubert (Edouard), capitaine; 24 aIl l
services. bit"

28e rég. Truttmann (Charles), capitaine
d'babil,

lement; 23 ans de services, 2 c
vi-gnes.. ute'

Lanhert (Jean-Baptiste-Adolphe),
lie#'

nant; 18 ans de services, 8
calmpignbe,

'ta!
29e rég. Thomas (Nicolas-Marcelin), caPI

r

24ansdeservices. l|

308 rég. Regnaud (Emile-Ernest),
ca

21 ans de services, 4 campagnes-
5

de 1
310 rég. Beaume (Emile), capitaine; 25an

Íservices..
33erég. Senocq

(Louis-Etienne),capital00
24

ansdeservices. aJ1tÍ

35e rég. Fritz (Joseph-François), lieutell
tf! ;

22ansdeservIces.
1



U\J<rég.. De Cheverry (Marie-Léon-Henri), ma- 1Jor;24 ans de services, 1 campagne., Mettey (Charles-Hippolyte)1 capitaine;
g 39

24 ans de services.? e
rég. Roclié (Gabriel-Marie), lieutenant;

, 4Oe'
15 ans de services, 9 campagnes.iO rég. Codderens (Ferdinand-Marie-Toussaint),
capitaine; 24 ans de services.Battesti (Pierre), capitaine; 21 ans de ser-

~,
VIces, 3 campagnes.à vie

r^8- Jacquier (Emmanuel-Armand', capi-taine
adjudant-major; 23 ans de ser-

ia vices.
l'ég. Escudier 'Alphonse), major; 25 ans deservices.Crég,

Rogier Charles-Florent-Arnould), capi-taine; 21 ans de services, 4 campa-
~6e r

gnes.
£/» ég, GUIgnard (Albert-Charles-Auguste),chefdr Musique; 25 ans deservices.50e réSfv-Verdier(Emile-Joseph-Marie-Henri),

ca-IHtaine; 24 ans de services."AUbert :François-Antoine-Philippe^ capi-
5ge

taine trésorier; 24 ans de services.rég.Lajugie
(Etienne), capitaine; 22 ans de

536 services, 4 campagnes.53. rég.Lacour
(Frédéric-Severin), capitaine

~e é
24 ans de services.54erg lser (Charles-Marie-Georges), capi-talne; 22 ans de services, 5 campa-gnes2^^ (Edouard), chef de musique;ans de services.55erêg

'Bernard-Marie), capitaine; 16 anseservices12campalYnes.°
de Portzamparc (Edmond-Fran-CoîbAne~Marie)' capitaine; 19 ans de

576
serVices,

7 campagnes.~le rég.DeLajonie (Etienne-Simon-llector),caniti;"6' 21 ans de services, 6 cam-
596 Pagnes59a rég-TerraI (Junius-Armand), capitaine;
610

réo-

22
ansdo

services, 2 campagnes.°2;)Dreyon (Julien-Xavier), capitaine;Fn
ans de services.

62e

Vo
(Antoine)

,
capitaine; 24 ans de62erég.lioliprt

(Léopold\ capitaine; 17ansde seIVIces,8campagnes.
Thibatîharl®5"Albert)'

capitaine;21 ansleservices,
campagnes.63erég.DeGeffrier

(Etienne-Achille-Marie-
64e es, e bataiiLon; 26ans de ser-

M" taiüolender
(Alfred-Emile), chef de ba-taiiio, breyeté; 25 ans de services,1campagnelervi, h.Roun/jJn"Adolphe),

capitaine; 25 ans deservice
evelard(Henri-Joseph),

capitaine; 23 ansr.l' deservicesCampa§ne"
23 ansdeseIces,1 campagne.676rég.bt'Bodan(Loiiis-Alexis),

capitaine
e rég

18ansde services, 6 campagnes.
67'

M»8' ueau^abiiie^^®n-Alexandre),
capitaine

69e
ré

Pagoe meut;
23

ans de services, 1cam-
g. GefTro,

(J

C90ftbilleSent '>^ÏÏ:Marie)'
capitaine d'ha-iesd'r

2i ans
de

services.(Marie-Albert-Jean),
70e

rég

capitaine;20
ans de services, 3 cam-ég,LoAteao;BaPtiste-}IilaIre-Ro-^apUainp

ans de services,rmPagnes*

-
Edouard)de.Be.auchène-

(Ferdinand-Edouard),capitaine;20ans
de services,

3campagnes.

7ie

Yia]^éI>Ôme),
capitaine; 25 ans de ser-g,Derod

jor;26nsdeservices.
ma-

rég.Derode(Alphonse-François-Paul),

ma-
d oy (JUles

G
^Cfé8-WLcapitaine;

23 ans
deservice,

2 campagnesert)'Chefdebataill°nî
26 ans de lces.

78e rég. Montlaur (Pierre-Paul-Emile-Marie),
capitaine; 19 ans de services, 6 campa-
gnes.

7ge rég. Spony (Georges-Fernand), capitaine
24 ans de services, 1 campagne.

81e rég. Chaley (Georges), capitaine; 20 ans de
services, 4 campagnes.

82e rég. Gerber (Rodolphe), capitaine; 21 ans de
services, 3 campagnes.

— Aubry (Charles-Aristide),capitaine; 25 ans
de services.

83e rég. Dromzée (Lambert-Henri), capitaine;
24 ans de services.

- Demange (Nicolas-Achille), capitaine d'ha-
billement; 24 ans de services.

84e rég. Bertaux (Maurice-Jules),chef de batail-
Ion; 25 ans de services.

85e rég. Lelarg3 d'Ervau (Emile-Eusèbe-Léo-
pold-Sophie), capitaine ; 30 ans de ser-
vices, 4 campagnes.

87° rég. Angammare (Edmond-Clément), capi-
taine ; 24 ans de services.

— François Dominique-Bertrand), capitaine
d'habillement; 22 ans de services,
2 campagnes.

-89° rég. Legoubin de Villoion (Emile-Jules), ca-
pitaine;18 ans de services, 9 cam-
pagnes.

90e rég. Vanègue .Jules), capitaine; 25 ans de
services.

93e rég. Brissard Louis), capitaine; 25 ans de
services.

— Guinet (Alfred-Emile-Auguste-René), ca-pitaine; 25 ans de services.

— Aaziani lEmile-Joseph-Horace), capitaine;
25 ans de services.

— Bebon (Antoine), capitaine; 25 ans de
services.

94e rég. Pilardeau (Alfred), capitaine; 24 ans de
services.

95e rég. Larue (Dominique-Alphonse), capi-
taine; 21 ans de services, 3 campa-
gnes.

97e rég. Fouquet (Lucien-Germain), capitaine;
20 ans de services, 5 campagnes.

99e rég. Mourier (Marie-Joseph-Jacques-Rémy),
capitaine; 24 ans de services.

— Charras (Louis-Yves-Mesmin), capitaine ;
24 ans de services.

101e rég. Ménétjier (François-Eugène), capi-taine;23 ans de services, 1 campagne.
- Baubeau (Aimé-Alexandre), capitaine;

24 ans de services.
103e rég. Denninger (Emile-Alexandre), capi-

taine; 23 ans de service, 1 campagne.
104e rég. Pérès (Joseph), capitaine; 25 ans de

services.
105e rég. Béral de Sédaiges (Marie-Georges-

Jean-Toussaint), capitaine; 23 ans de
serviceSi 2 campagnes.

107e rég. Neulat (Joseph-Gustave), chef de ba-
taillon breveté; 25 ans de services.

108e rég. Mante (Jean), capitaine; 24 ans de
services, 1 campagne.- De Rohien (Guy-Léon-Marie), capitaine
adjudant-major; 24 ans de services.

110e rég. Cattelin (Auguste-Paul-Fidèle), capi-
taine; 17 ans de services, 8 campagnes.

— Moreau (Eugène-Henri-Armand),.capitaine;
21 ans de services, 4 campagnes.

— Labis (Florimond-Charles), chef de musi-
que; 27 ans de services, i campagne.

111e rég. BaillefAuguste-Antonin-Louis-Lucien),
capitaine; 18 ans de services, 7 cam-
pagnes.

112e rég. Richaud (Ernest-Martin), capitaine;
23 ans de services, 2 campagnes.

113e rég. Quais (Marcel-Jean-Alexandre-Emile),
major; 26 ans de services.

— Jougla (Alexandre-François), capitaine;
25 ans de services.

114e rég. Guillemet.(André-Charles), capitaine;
25 ans de services.

115*rêg. Bruneau (Virgile-IIIPPolyte-Léon), ea.. .-
pitaine breveté; 19 ans de services,
6 campagnes, 1 blessure.

— Portier (Joseph), capitaine; 25 ans de ser-
viees.

117e rég. Patijaud (Edmond-Henry), capitaine;
24ansdeservices.

118e rég. Mir (Louis-Joseph-Antoine), capi-
taine; 24 ans de services, 1 campa-
gne.

119e rég. Marie (Ernest-Louis), capitaine; 22
ans de services, 7 campagnes.

,
— Perignon (Maurice-Prosper-Hyacinthe),

capitaine; 17 ans de services, 10 çanw
pagnes.

121e rég. Metzger (Jacques), chef armurier;
32ansde services,1campagne.

122" rég. Coquelin (Gaston-Adrien-Adolphe),
chef de musique; 27 ans de services.

--126e rég. Picot (Pierre-Emile), capitaine; 24 ans
de services.

128e rég. Demengeon Louis-Jean-Baptiste),ca-
pitaine ; 25 ans de services.

— Euriot (Justin), capitaine; 24 ans de ser-
vices.

129e rég. Ringeisen (Victor - Fernand), major Í
21 ans de services, 1 campagne.

— Limbour tGeorges-Eugène), capitaine;
21 ans de services, 6 campagnes. -

130e rég. Girard (Xavier-Henri), capitaine; 16 ans
de services, 11 campagnes. -

131e rég. Grumbach (Paul-Emile), capitaine ad-
judant-major breveté; 20 ans de servl.,
ces, 5 campagnes.

— Froc (Claude-François-Henri), lieutenant;
15 ans de services, 13 campagnes.--

134e rég. Gilbin (Louis), capitaine d'habillement;
27 ans de services.

- Démessieux (Benoît), capitaine; 23 ans;
de services, 2 campagnes.

— Magagnosc (Marius-François), capitaine;
17 ans de services, 14 campagnes. -

133e rég. Salonne (Joseph-Célestin), capitaine
trésorier; 24 ans de services.

137e rég. Lechat lAlexandre-Désiré), capitaine,
24 ans de services.

139e rég. Veignault (Edouard-Henri), capitainê;
24 ans de services, 2 campagnes, 1 bles-
sure.

— Gauché (Marie-René-Eugène),, capitaintf;
23 ans de services.

1He rég. Casanova (Pasquin), capitaine; 25ans
de services.

— Cantau (Henri-Geoslin), capitaine; 23 ans
de services,1campagne.

— Mooncns (Henri-Corneille),adjudant
17 ans de services, Il campagnes, 1 bles-
sure. --

147e rég. Divin (Louis-Eugène-Emile), capi-
taine; 19 ans de services, 6 campagnes:

148e rég. Letellier (Edmond-Adolphe-Octave),
chef de bataillon breveté; 24 ans de
services, 1 campagne.

— Fondary (Eugène), capitaine; 18 ans de
services, 5 campagnes, 1 blessure. -

150e rég. Guerrier (Georges-Emile-Marie), chef
de bataillon; 26 ans de services.

151e rég. Plessard (Eugène-Ernest), capitaine
adjudant-major; 23 ans de services.

152e rég. Benoit (Charles-Maurice-Sêbastiei^
major; 25 ans de services.

153e rég. Saint-Etienne (Louis-Eugène), chef delne rég
bataillon; 26 ans de services.

,.-à
— Gueritte (Marie-Henry), capitaine; 18 ans

de services, 8 campagnes.
154e rég. Ormancey (Gustave-Edouard), capi-

taine; 22 ans de servicest2 cam- .-pagnes.
160e rég. Baudet (Gustave), capitaine adjudant-

major; 24 ans de services.
163e rég. André (Charles-Cyprien), capitaine; '-

22 ans de services, 3 campagnes.
20e bataillon de chasseurs à pied. De Maud'huj

(Louis-Ernest), chef de bataillon bre-
veté ; 24 ans de services.



Me bataillon de chasseurs à pied. Rambourgt
(Marie-Patrice-Emile), capitaine ; 24 ans
de services.

1'. rêg. de zouaves. Grobert (Pierre-Charles-
Joseph), capitaine ; 16 ans de services,
13 campagnes.

«- Ohliger (Joseph), lieutenant; 16 ans de
services, 12 campagnes.- Couture (Pierre-Auguste), chef de mu-
sique; 23 ans de services, 11 cam-
pagnes.

Xe rég. de zouaves. Giralt (Alfred), capitaine ;
16 ans de services, 11 campagnes.- Borschneck (Louis-Edouard-Alexandre),
capitaine ; 20 ans de services, 5 cam-
pagnes.

Be rêg. de zouaves. Guého (Louis-Marie), capi-
taine; 16 ans de services, 12 campagnes.- Lainné (Georges-Etienne), capitaine;
17 ans de services, 10 campagnes.- Septans (Eugène), capitaine; 20 ans de
services, 6 campagnes.

frrég. de zouaves. Dugas (Jean-Baptiste), lieu-
tenant; 17 ans de services, 12 cam-
pagnes.

i<' rég. de tirailleurs algériens. Fellert (Marie-
Joseph-Etienne-Nicolas-Arsène), capi-
taine; 19 ans de services, 5 campagnes.

»— Zouaoui (Ameur), lieutenant; 24 ans de
services, 24 campagnes.

+• Rhaïnes (Saïd ben Ali), lieutenant; 24 ans
de services, 24 campagnes.f Hatem (Ali ben Mohammed), lieutenant;
23 ans de services, 23 campagnes, 1 ci-
tation.- Marchais (Marie-Camille), lieutenant
porte-drapeau; 17 ans de services,
12 campagnes. --

8* rég. de tirailleurs algériens. Benyettou (Said
ould Benyettou), lieutenant; 28 ans de
services, 28 campagnes.

rm Bengraoudi (El Arbi ould Mohammed),
lieutenant; 26 ans de seryices, 26 cam-
pagnes.- Barbaud (Léopold - Jules), lieutenant;
17 ans de services, 11 campagnes.

bn Meunier (François-Alexandre), lieutenant
adjoint au trésorier; 17 ans de services,
10 campagnes.

j.. Caré (Fernand-Lucien), lieutenant; 16 ans
de services, 11 campagnes.

Jereg. de tirailleurs algériens. Bavouzet (Henri-
Léon), chef de bataillon breveté; 25 ans
de services, 1 campagne.- Caillet (Jules-Albert), capitaine d'habille-
ment; 20 ans de services, 7 campa-
gnes.- Hatton (Marie-Ludovic-Emile), capitaine;
16 ans de services, 10 campagnes.

Hamelin (Jules-Camille), capitaine; 14 ans
de services, 13 campagnes.- Kaïd Dar (Mustapha ben Youcef),lieute-
nant; 24 ans de services, 24 campa-
gnes.- Mokrani (Mohamed ben Abderrahman),
lieutenant; 24 ans de services, 24 cam-
pagnes.

e règ. de tirailleurs algériens. Baudat (Emile-
Charles-Louis-Félix), capitaine breveté;
20 ans de services, 7 campagnes.

Debeauvais (Joseph-Raoul-Charles-Félix),
capitaine; 16 ans de services, 10 cam-
pagnes.f Moussa (ben Ahmed), lieutenant; 24 ans
de services, 24 campagnes.

Picard (Germain), lieutenant; 16 ans de
services, 12 campagnes.

1ftrêg. étranger. Beynet (Venceslas), lieute-
nant; 16 ans de services, 12 campa-
gnes.

rtg.étranger. Clavier (Victor-Agnan-Maxime),
capitaine; 15 ans de services; 12 cam-
pagnes.- Ducassou (Jean), lieutenant; 15 ans de
services, 15 campagnes.

1er bataillon d'infanterie légère d'Afrique. Fran-
chot (Marie-Joseph-Jacques), capitaine;
16 ans de services, 12 campagnes.- Peltier (Pierre-Victor), lieutenant; 21 ans
de services, 7 campagnes.- Augère (Barthélémy), lieutenant; 17 ans
de services, 12 campagnes.

2e bataillon d'infanterie légère d'Afrique. Fleury(Gustave-Pierre -
François ), capitaine;

20 ans de services, 7 campagnes.
3e bataillon d'infanterie légère d'Afrique. Bouges(Armand-Prosper-Barthelemy), lieute-

nant trésorier; 17 ans de services,
12 campagnes.

— Coutterez (Jean-Auguste-Alphonse), lieu-
tenant; 16 ans de services, 15 cam-
pagnes.

4e bataillon d'infanterie légère d'Afrique. Bou-
noure '(Edouard-Alexandre-Jean), capi-
taine; 19 ans de services, 11 cam-
pagnes.- Charavin (Etienne), lieutenant; 23 ans de
services, 10 campagnes.- Fage (Louis-Hugues), lieutenant tréso-
rier; 16 ans Je services, 13 campagnes.

50 bataillon d'infanterie légère d'Afrique. Jon-
dreville (Jules-Auguste), capitaine; 25
ans de services, 4 campagnes.- Lefèvre (Charles-Louis-Hippolyte), capi-
taine; 23 ans de services, 3 campa-
gnes.

lre compagnie de fusiliers de discipline. Coutu-
rier (François-Charles), lieutenant; 15
ans de services, 13 campagnes.

Rég. de sapeurs-pompiers. Burgiard (Hugues),
capitaine; 24 ans de services.

- Alouis (Louis-Ferdinand), capitaine;
28 ans de services.

- Canot (Albert), capitaine; 24* ans de ser-
vices, 3 campagnes.

- Houzelot (François-Hyacinthe-Félix), ca-
pitaine; 23 ans de services.

RECRUTEMENT. Lacroix (Jean), capitaine d'infan-
terie hors cadres au bureau de recru-
tement de Tulle; 25 ans de services.

- Berroyer (Louis-François-Augustin), ca-
pitaine d'infanterie hors cadres au bu-
reau de recrutement de Lcrient; 25 ans
de services.

- Lesigne (Sénateur-Emile), capitaine au
48a rég. d'infanterie au bureau de re-
crutement d'Evreux; 2f ans de ser-
vices.

- Donot (Etienne-Constant), capitaine au
91e rég. d'infanterie, au bureau de re-
crutement de Coulommiers; 24 ans de
services.

CAVALERIE
1errég.decuirassiers. Corvisart (Charles-Pierre-

René-Victor), chef d'escadron breveté;
22 ans de services.

- Vallée (Marie-Léon-Albert), capitaine bre-
veté ; 22 ans deservices.

3e rêg. de cuirassiers. Botreau Roussel Bon-
neterre (Georges-Théophile-Jules), ca-
pitaine commandant; 18 ans de servi-
ces, 7 campagnes.

— Lasson (Henry-Alfred), capitaine; 18 ans
de services, 6 campagnes.

4e rég. de cuirassiers. Lamv (Jules-Emile), chef
d'escadrons; 23 ans de services.

3e rég. de dragons. Anselin (Ernest-François-
Amédée), capitaine commandant bre-
veté; 19 ans de services, 8 campagnes.

5e rég. de dragons. Guimier (Louis-Joseph), ad-
judant; 28 ans de services, 1 cam-
pagne.

8e rêg. de dragons. Ducreux (Marie-Augustin-
René), capitaine commandant; 19 ans
de services, 13 campagnes.

12e rég. de dragons. Trafford (Jean-Louis-Léo-
pold), chef d'escadrons breveté; 24ans
de services, 1 campagne.

15e rêg. de dragons. De Bragelongne (Marie-
Jean-Joseph), capitaine d'habillement;
21 ans de services, 4 campagnes.

- Chassaigne (Pierre-Marie-Jules), lieute'
nant; 19 ans de services, 14 campa.
gnes.- Cailleteau (Aimé), lieutenant; 17 ans d.
services, 12 campagnes.

226 rêg. de dragons. Willemin (Georges-Phi;
lippe-Henri), chef d'escadrons; 25 an
de services.

—Canrobert-Certain (Napoléon-Eugène-Mar'
celin-Alfred), lieutenant; 15 ans de se*
vices, 9 campagnes.

24e rég. de dragons. Girette (Paul-Armand), Cg'

pitaine; 19 ans de services, 9 camPd

gnes.
25e rég. de dragons. Cassaigne (Gérard), cap1*

taine trésorier; 25 ans de services.
28erég. de dragons. Lauth (JUleS-Maximiliew:

chef d'escadrons breveté; 23 ans
services, 2 campagnes.

— Souton (Aristide-Léopold), capital110'

21 ans de services, 4 campagnes.
2ge rég. de dragons. De Rambert (Daoi^J

Edouard -Marie - Christian), capital
d'habillement; 23 ans de services.
5 campagnes.

30e rég. de dragons. Grefsier (Paul-JosePjTGustave),
capitaine; 19 ans de services

15 campagnes.
31e rég. de dragons. Deschamps (Yves-Mari®

Georges-Hoger), lieutenant; 19 ans do

services, 7 campagnes.
1errég. de chasseurs. Grandjean (Pierre-A1^

broise), capitaine d'habillement; 21 a

de services, 10 campagnes.
2e rég. de chasseurs. Molère (Théodore), çaeS

taine trésorier; 26 ans de servit
1 campagne.

13e rég. de chasseurs. Trapes (Jules-Louis),Ji®^.

tenant; 20 ans de services, 8 caiW
gnes.

14e rég. de chasseurs. Cardonne (Charles-Fer,
dinand-Edmond), capitaine commag.
dant; 26 ans de services, 3

campagne

19e rég. de chasseurs. Ardoin (Gaston-Alelas;
dre), capitaine d'habillement; 22 ans
services, 3 campagnes.

- Robitaille (Adrien-Charles-Auguste),
tenant; 18 ans de services, 10 canif

gnes.
210 rég. de chasseurs. Brézet

(Louis-Gabri

chef d'escadrons breveté; 24 ans de ?
vices, 1 campagne.

40 rég. de hussards. Hennocque
(Fdrooild,

Charles-Adolphe), capitaine; 19 ans
services, 9 campagnes.

10e rég. de hussards. Du Laurens d'C,
( Georges.Sébastien-Marie),

caplLui-

commandant; 19 ans de services, 6 0pagnes..
11° rég. de hussards. Plantier (Auguste), g,

taine commandant; 19 ans de seI'V
12 campagnes.

12e rég. de hussards. Dumalle (joseph-F
nand-Albert), capitaine; 25 ans de $Or'

vices.
-

13e rég. de hussards. Vacher (Alphonse-
da

Jean-François), lieutenant; 17 an
do

services, 8 campagnes. 'S' »
2e rég. de chasseurs d'Afrique. Geoffroy

^.0.$il
Constant), capitaine d'habillernen, H
ans de services, 3 campagnes. j; g

— Risch (Louis), lieutenant
porte-éteni

19 ans de services, 11 campagnes-
VO' ..:

30 rég. de chasseurs d'Afrique. De
Palî^pCoiï1'

minique-Maurice-Henri),capital on"

mandant; 19 ans de services, 1

pagnes. ¡\t1'

4e rég. de chasseurs d'Afrique.
Haniergajj$^

guste-Léon-Edmond), lieutenant,
9805

de services, 14 campagnes.(Je"
5° rég. de chasseurs d'Afrique.

LacOrDbe(jeaa,

Marie-Lucien), lieutenant; 19 aiis

services, 18 campagnes. de
1:

6e rég. de chasseurs d'Afrique.
DesPetit8

Salle
(Jean-Adolphe-llàbert),Caitaige

commandant; 22 ans de servicespagnes.
t



- De Lagarde - MonUezun (Marie-Prosper-
Adèle-Henri), lieutenant; 21 ans de ser-

Ier
vices, 10 campagnes.

fég. de spahis. Matuszynski (Jean-Léopold).,
major; 25 ans de services, 2 cam-
pagnes.

Larreguy de Civrieux (Louis-Marie-Sil-
vain-Pierre), capitaine commandant;
22 ans de services, 7 campagnes.

D'Auberjon (Marie-Charles), lieutenant;
2e

21 ans de services, 12 campagnes.
rég. de spahis. L'Huillier (Paul-Clément),

lieutenant; 19 ans de services, 19 cam-
3

Pagnes. a3e rég. de spahis. Sarton du Jonchay (Charles-
Simon-JOseph), capitaine commandant;
15 ans de services, 11 campagnes.- Gay (Aimé-Félicien-André), lieutenant;

4
20 ans de services, 13 campagnes.e rég. de spahis. Giuntini (Antoine-Jean), lieu-tenant;

19 ans de services, 13 campa-
ier

gnes.
iei escadron de spahis sahariens. De Thézillat

(Charles-Eugène-Roger), lieutenant;
là ans de services, 13 campagnes.s

cadres. Frotiée (Auguste), capitaine au
Soudan; 19 ans de services, 6 campa-
gnes.- De Bonniol de Trémont (Eugène-Jules),
capitaine; 18 ans de services, 6 cam-

n
pagnes.

ernontes.
Bossuot (Louis-Victor), lieutenant

au 6p.rég. de chasseurs d'Afrique, otti-
cier acheteur au dépôt de Constantine;
19 ans de services, 12 campagnes.

MAIRES
MILITAIRES. Combadières (Fran-

cois-Firmin), vétérinaire en 1erau dé-
pot de remonte d'Arles; 26 ans de ser-vices, 7 campagnes.- ortier (Humbert-Charles-Marie), vétéri-
naire en 1er au 9e rég. de hussards;
9 ans de services, 4 campagnes.erton (Paul-Alfred) vétérinaire en lor aurég. d'artillerie; 23 ans de services,9campagnes.

Ga"ouste (Marie-Antoine-Gustave), vété-maire en 1er au 170 rég. de dragons;27ans de services, 5 campagnes.Galzin (Jean-Amédée), vétérinaire en 1er
f°

de chasseurs; 25 ans de ser-Ices, 7 campagnes.
AtimeR'E

re légion
V'

^lé.gionylno^nt

de Vanier (Georges), capi-
2e léo-'

tainp 23 ans de services.clOn
Gê

viceny
(Léon), capitaine; 23 ans de ser-s.

",-,lier(Pierre-Louis-Eu,èiien), lieutenant;23,111, e services.légion4elérl-Barthélemy
(Nicolas), maréchal des5egnes.gIs;

29 ans de services, 2 campa-gnes.
Baptiste lieutenant

tinnetat(Jean-Baptiste),
lieutenant

7e

gnes.
22 ans de services, 5 campa-légionbis

R n i ean~François)
>

brigadier;8e

27ansïdpLcn
T1CeS'1camPaSne-8elégion.Gélan(Guillaume),

lieutenant; 24 ans9«^ serve23 ausïe ^™5°is"Adri™?' capitaine;>
capitaine; 23 ans de sCD-vices.

Jacquinot( capitaine; 23 ans de10elégion services .Alfred), capitaine; 23 ans de
t)lOn.Milon(Jibu de

"i"n(jean-,Nlarie),
lieutenant; 24 ans12e èglon Rl.ppe(]ser.vi adjudant; 28 ans de

'"!SionG ampagnes.ifclééSi°n.Gavitatfns&nerieêJosePh)'
capitaine;lations. serYippervices,5

5 campagnes, 2 ci-tépron
( TUte adjudant'l°aQsdeservfcesces>1iSMcampagne.

lég8io0l?-Nicni,,rier;27(Etielliie),
capitaine tréso-e

services, i citation.

15e légion ter. Lacau (Bernard-Louis), capitaine
trésorier; 23 ans de services, 4 cam-
pagnes.

— Castanet (Joseph), lieutenant; 21 ans de
services, 11 campagnes.

— Bernardi (Ange-Toussaint), maréchal des
logis chef; 27 ans de services, 23 cam-
pagnes, 4 citations.

16e légion bis. Marietti (Jean-Paul), lieutenant-
trésorier; 21 ans de services, 9 cam-
pagnes.

— Rouan (Paul), lieutenant; 18 ans de ser-
vices, 9 campagnes, 1 citation.

170 légion. Bayet (François), adjudant; 30 ans
de services, 1 campagne.

18e légion. Védrine (Albert-Déské), lieutenant;
21 ans de services, 7 campagnes.

19e légion. Delion (Eugène), capitaine; 21 ans
services, 8 campagnes.

- Mandeville (Léon-Aimable-Georges),lieu-
tenant; 21 ans de services, 8 campa-
gnes.- Augé (Hippolyte-Eugène), maréchal des
logis; 27 ans de services, 25 campa-
gnes.

- Devolfe (Jules), maréchal des logis; 24 ans
de services, 24 campagnes, 1 blessure,
2 citations.

20e légion. Vuillaume ;Léon-Adolphe), lieute-
nant; 24 ans de services.

- Alliet(Jean-Baptiste-Jules),lieutenant tré-
sorier; 21 ans de services, 10 cam-
pagnes.

— Diberger (Pierre-Alphonse), maréchal des
logis; 29 ans de services, 2 campagnes.

Légion de la garde républicaine. Grœner (Jules-
François), lieutenant; 23 ans de ser-
vices.

Compagnie de la Nouvelle-Calédonie. Mathey
(Lucien-François-Martin), lieutenant;
20 ans de services, 15 campagnes.

Détachement dela Guyane. Cacheux (François-
Emile), capitaine; 20 ans de services,
6 campagnes, 1 blessure.

Détachement de la Crète. Biche-Latour (Gus-
tave-Thibault-François-Nicolas), lieu-
tenant hors cadres; 20 ans de services,
15 campagnes.

JUSTICE MILITAIRE. Tarigo (Joseph-Napoléon),
officier d'administration de 3e classe,
greffier près le conseil de guerre séant
à Besançon; 33 ans de services, 1 cam-
pagne.- Panzani (Marc-Antoine), officier d'admi-
nistration aide-comptable de tre classe
au pénitencier militaire d'Avignon;
29 ans de services, 5 campagnes.

- Gilg (Louis - Léon), adjudant-commis-
greffier de 1re classe près le conseil de
guerre séant à Besançon; 28 ans de ser-
vices, 19 campagnes.

ARTILLERIE
4e bataillon d'artillerie à pied. Girard (Emile-

Jean-lfttptiste), capitaine en 2e; 26 ans
de services, 1 campagne.

12e bataillon d'artillerie à pied. Renaud (Joseph-
Eugène), capitaine en 1er, major; 29 ans
de services.

16e bataillon d'artillerie à pied. Audoin (Louis-
Joseph), capitaine en lor; 21 ans de
services, 1 campagne.

lor rég. Allard (Pierre-Georges), capitaine en 1er;
27 ans de services, 2 campagnes.

2e rég. Martin (Joseph-Marie-Germain), capi-
taine en 1er;25 ans de services, 2 cam-
pagnes,

3° rég. Valens' (Honoré-Antoine), capitaine
en 1er; 24 ans de services, 5 cam-
pagnes.

46 rég. Grünfelder (Victor-Michel), capitaine
en lor;25 ans de services, 2 cam-
pagnes.

10° rég. Jaillon (Antoine-Auguste-Emile), capi-
taine en 1er; 24 ans de services.

11e rég. Gruss (Joseph), capitaine en 1er; 25 ans
de services, 2 campagnes.

13e rég. Pagès (Marie-Edouard), capitaine en lU;
25 ans de services, 8 campagnes.

14e rég. Auger (Joseph), capitaine en 1"; 28 ans
de services, 2 campagnes.

150 rég. Gaudry (Augustin), capitaine en 1er.
27 ans de services. -

16e rég. Dumouly (Marc-Blaise-Marie-Joseph),
capitaine en 1er; 24 ans de services.

17e rég. Anssart iPierre-Edmond), capitaine en
1er; 27 ans de services.

19e rég. Simon (Jean-Marius), capitaine en lor;
24 ans de services, 5 campagnes.

<—
Grandmontagne (Joseph-Paul), capitaine

en 1er, officier d'habillement; 26 ans de
services, 1 campagne. "'--'

20e rég. HuyardElie-Jules), capitaine en 1er;
29 ans de services, 2 campagnes.

22e rég. Bossu (Paul-François), capitaine en Pr;
22 ans de services.

23e rég. Huguet Marie-Ambroise-Romain-Nar-
cisse), capitaine en 1er; 25 ans de ser-
vices, 1 campagne, 1 blessure.

24e rég. Betbèze (Antoine-Victor), capitaine en
1er, officier d'habillement; 26 ans de
services, 7 campagnes.

25e rég. Delacour (Jules-Albert), capitaine en 1er;
27 ans de services.

28e rég. Guyot d'Asnières de Salins (Joseph-
Denis-Marie), capitaine en 2e, instruc-
teur d'équitation; 21 ans d6 services,
6 campagnes.

30e rég. Hayot (Louis-Emile), capitaine en 1er.
27 ans de services.

31erég. Tachon (Pierre-Eugène), capitaine
en 1er, trésorier; 28 ans de services.

— Cuny (Louis), capitaine en 1er, officier
d'habillement; 27 ans de services. -

32° rég. Couralet (Pascal-Jean), capitaine en 1er;
28ans de services, 1 campagne.

33e rég. Marsigny(Joseph-Jules-Lèon). capitaine
en 1er; 34 ans de services, i cam-
pagne.

— Day (Louis), capitaine en leT, trésorier;
25 ans de services, 4 campagnes.

34e rég. De Gorostarzu (Marie-Isidore-Léon-Jo-
seph), capitaine en 1er ; 22 ans de ser-
vices, 2 campagnes. -

— Stahl (Jean-Edmond), capitaine en 1er;
22 ans de services. 2 campagnes.

38e rég. Tison-Desarnaud (Benoit-Jean-François-
Mathieu), capitaine en 1er; 22 ans de
services, 7 campagnes.

39e rég. Bassignot (Edouard), capitaine en Hf..:;
24 ans de services.

Etat-major particulier. Gandillot (Jean-Clément-
Maurice), capitaine en 1er, adjoint à4a
section technique de l'artillerie; 24 ans
de services.

— Lenclut (Paul), capitaine en1er, adjoint à-
la fonderie de Bourges; 23 ans de ser-
vices.

- Drouhard (Emile), capitaine en 1er, hors
cadres, chef de la mission militaire de
Colombie; 23 ans de services, 5 campa-
gnes.

- De Lacombe (Frédéric-Ferdinand-Gaspard.
Léon, capitaine en 1er, membre de la
commission d'expériences de Bourges;
21 ans de services.

- Chevillot (Lucien), capitaine en 1er, ad-
joint à l'atelier de construction de Pu-
teaux ; 22 ans de services.

- Dubessy (Raymond-Césaire), capitaine en
1", adjoint à l'inspection permanente
des fabrications de l'artillerie; 21 ans
deservices.

- Clément (Paul-Joseph-Emile), capitaine
en 1er hors cadres, chef de la mission
militaire au Pérou; 21 ans de services,
3 campagnes.

- Imbert (Marius-Victor), capitaine en lep,
adjoint à la direction d'Alger; 22 ans
de services, 14 campagnes.

- Laroche (Charles-Nestor), capitaine en le".
adjoint à la direction de Constantine;
28 ans de services, 3 campagnes.

- Riss (Marie-Arthur), capitaine en levad-
joint à la direction de la Fère; 27 ans
de services.



- Vincent (François-Charles), capitaine en
1er, adjoint à l'école d'artillerie du
9e corps d'armée (annexe de Château-
roux) ; 27 ans de services.- Hergel (Joseph-Charles), capitaine en 1er,
adjoint à la direction de Perpignan;
27ans de services.- Bons (Julien-Gabriel), capitaine en 2e, ad-
joint à la direction d'Oran; 20 ans de
services, 13 campagnes.

f- Charbonnel (Joseph), capitaine en 2e, ad-
joint à la direction de Constantine;
19 ans de services, 14 campagnes.

P- François (Louis - François - Thomas -Edouard), chef de musique à l'école
d'artillerie du 6e corps d'armée; 37 ans
de services, 1 campagne.

;. Daix (Napoléon-Louis-Victor), chef de
musique à l'école d'artillerie du 11e
corps d'armée; 35 ans de services,
i campagne.

Driancourt (Alexandre-Aristide), garde
d'artillerie principal de 2e classe à la
direction du Havre; 29 ans de services,
2 campagnes.- Petit (Nicolas-Auguste), garde d'artillerie
principal de 2e classe à l'école de pyro-
technie militaire; 30 ans de services,
1 campagne.

P. Resch (Auguste), garde d'artillerie de
lre classe au ministère de la guerre
(3e direction, 2e bureau) ; 29 ans de ser
vices, 2 campagnes.f Coussot (Pierre-Marie-Gabriel), garde d'ar-
tillerie de lTS classe à la direction de
la Rochelle (place de Saint-Martin-de-
Ré); 34 ans de services, 5 campagnes.- Le Lem (Joseph-Pierre), garde d'artillerie
de lro classe à la direction de Constan-
tine; 25 ans de services, 14 campagnes.

f* Rouyer (Edmond-Charles-Joseph), garde
d'artillerie de 1re classe à la direction
du Havre; 27 ans de services, 8 cam-
pagnes.

•-« Robert (Emile), garde d'artillerie de
2e classe à la direction de Vincennes;
21 ans de services, 10 campagnes.

»-> Hochwelcker (François-Antoine), contrô-
leur d'armes principal de lre classe à la
manufacture de Châtellerault; 39 ans
de services, 1 campagne.

Zigan (Jean-Louis), contrôleur d'armes de
de 20 classe à la direction de Langres;
36 ans de services, 1 campagne.

Mutin (Bernard), ouvrier d'état de
ire classe à la direction de Toulouse;
35 ans de services, 1 campagne.

*- Masson (Auguste), ouvrier d'état de
lre classe à l'école d'artillerie du 5e corps
d'armée; 34 ans de services,1 cam-
pagne.

Noël (Eugène), gardien de batterie de
lre classe à la direction de ViDcennes;
33 ans de services, i campagne.

WRAIN DES ÉQUIPAGES MILITAIRES
4e escadron. Jacquinot (François-Marie), capi-

en 26; 25 ans de services, 6 campagnes,
5e escadron. Commenoz (Pierre-Louis-Ferdi-

dinand), capitaine en 2c; 25 ans de ser-
vices, 5 campagnes.

130 escadron. Chary (Antoine), capitaine en 2e;
20 ans de services, 7 campagnes.

Ï5e escadron. Mazion (Benjamin-Louis-Emile),
capitaine en 1er; 31 ans de services,
3 campagnes.

160 escadron. Nesme (Thomas-Jean), capitaine
en. 1er; 30 ans de services, 16 campa-
gnes.- Edon (Eugène), lieutenant en 1er; 20 ansde services, 15 campagnes.

Jge escadron. Allais (Edmond-Charles-François-
Alphonse), capitaine en 1er; 28 ans de
services, 2 campagnes.

GÉNIE
Ba rég. Klein (Charles), capitaine; 27 ans de

services, 1 campagne.
69rgg. Auger (Louis), capitaine; 27 ans de ser-vices.

70 rég, Corbie (Lyonnel-Toussaint), capitaine;
27 ans de services,4 campagnes.

Etat-major particulier. Boitel (Charles-Louis),
capitaine à la section technique du gé-
nie; 23 ans de services.

- Bouttieaux (Victor-Paul), capitaine à Bel-
fort;23 ans de services. _o.- Cabaud (Paul-Charles), capitaine au mi-
nistère de la guerre(1® direction); 22 ans
de services, i campagne.

— Bénard (René-Emélie-Charles-Etienne),
capitaine à la section technique du gé-
nie; 22 ans de services.

- Seurre (Louis), capitaine au ministère de
la guerre (4* direction, 2e bureau);
22 ans de services.

— Morlet (Eugène-Hippolyte), adjoint prin-
cipal de 2e classe à la direction d'Epi-
nal ; 32 ans de services, 1 campagne.

- Bruson (Bastien-Eugène),adjoint prin-
cipal de 2° classe au commandement
du génie du gouvernement militaire de
Paris; 30 ans de services, 1 campagne.- Nolson (Louis-Octave), adjoint principal
de 2" classe à la direction du service
géographique de l'armée; 29 ans de
services, 1 campagne.

- Gazay (Pierre-Augustin), adjoint principal
de 2„ classe à Constantine; 29 ans de
services, 9 campagnes.

- Deladerrière (Georges-Louis-Joseph), ad-
joint principal de 2" classe à Bougie;
29 ans de services, 9 campagnes.

- Balagué (Joseph-C61estin-Marcelin-Mar-
tin),adjoint principal de 2e classe à
Marseille; 29 ans de services, 5 cam-
pagnes, 1 blessure.

— Noël (Henri-Eugène), adjoint de lre classe
à Paris (rive gauche); 26 ans de ser-
vices, 5 campagnes.

— Jacquot (Alexandre-Antoine), adjoint de
lre classe à Poitiers; 30 ans de services,
3 campagnes.

— Arnould (Dominique-Alire), adjoint de
lre classe à Langres; 34 ans de services,
2 campagnes.

— Mathieu (Jean-Baptiste-Louis), portier-
consigne de lro classe à Langres; 34 ans
de services, 14 campagnes.

— Isard (Félix-Anatole), portier-consigne de
lre classe au fort d'ivry; 37 ans de ser-
vices, 4 campagnes.

INTENDANCE MILITAIRE. Sardou (Georges-Louis),
sous-intendant militaire de 3e classe à
Mende; 23 ans de services, 3 campa-
gnes.

— Poulard (Narcisse-Stanislas), .sous-inten-
dant militaire de 30 classe dans la divi-
sion de Constantine; 26ans de services,
6 campagnes.

— Laroche (Louis-Jean-Joseph), sous-inten-
dant militaire de 3e classe en Tunisie;
24 ans de services, 7 campagnes.

— Lhomme (Charles-Auguste), sous-inten-
dant militaire de 3e classe dans la divi-
sion d'Alger; 24 ans de services,
7 campagnes.

— Bertrand (Henry-Louis), sous-intendant
militaire de 3e classe dans la division
d'Oran; 25 ans de services, 4 campa-
gnes.

— Collignon d'Ancy (Joseph-Théodore-Yves),
sous-intendant militaire de 3J classe à
Bourges ; 25 ans de services, 3 campa-
gnes.

OFFICIERS D'ADMINISTRATION

Bureaux de l'intendance. Doiacerain (Louis-Vic-
tor), officier d'administration principal
au 11e corps d'armée; 33 ans de ser-
vices, 1 campagne.

- Impériali (François-Isidore), officier d'ad-
ministration de lrc clase au gouverne-
ment militaire de Paris; 27 ans de ser-
vices, 10 campagnes.

- Faidy (Jules-Lucien), officier d'adminis-
tration de lre classe, membre de la sec-
tion technique de l'intendance; 25 ans
de services, 3 campagnes.

— Blanc (Hippolyte-Marius), officier d'adiu"
nistration de 1" classe dans la divisiou
de Constantine; 29 ans de services
10 campagnes.

— Lallement (Fulgence-Eugène-Armant
officier d'administration de peclaS
dans la division de Constantine; 27 ans

de services, 11 campagnes.- Ambrogi (Louis), officier d'administration
de 2e classe àla 15e région; 21 ans Q
services, 14 campagnes.

Subsistances militaires. Davion (Fu^nA
Edouard), officier d'administration
lre classe, comptable des vivres à La
cassonne ; 26 ans de services, 9 camp
gnes.

- Morand (Charles), officier d'adrninistra,
tionde 2eclasse dans la division d'oran,
25 ans de services, 14 campagnes.

- Lusinchi (Augustin),officier d'admini?tr^
Lion de 2° classe, comptable des folt
rages à Tarbes; 25 ans de servIces,
12 campagnes.- Grillon (Jean-Marie-Charles), °^C
d'administration de2eclasse,

comptade

des subsistances à Longwy; 26 ans de

services, 8 campagnes.
— Daudé (Jules-Louis), officier d'admio^

tration de 29 classe, commandant
l-

16e section de commis et ouvriers 11111

taires d'administration; 24 ans dese
vices, 9 campagnes.

— Cabanes (Etienne), officier d'administfpa;
tion adjoint de lre classe au 17° corp
d'armée; 21 ans de services, 6 eau
pagnes.

HABILLEMENT ET CAMPEMENT. Chupin (FranÇ0*?

Constant), oflicier d'administration
lre classe, comptable du magasin i4
Philippeville; 23 ans de services,
campagnes.

SERVICE DE SANTÉ. Lemoine (Georges-Alpbon®®
Hubert), médecin-major de lre cla
au 32c rég. d'artillerie; 24 ans de ser
ces, 2 campagnes..

— Mandoul (Gabriel-Alexandre-Marie-Pr^0
per-Sabin), médecin-majorde peclar"
au 107e rég. d'infanterie; 27 ans de ser,

vices, 5 campagnes. de
— Vaugy (Théophile),

médecin-major
lro classe au 136e rég. d'infanterie;

28 ans de services, 4 campagnes. de- Fix (Albert-Victor), médecin-major de

Iro classe aux hôpitaux militaires de
division d'Oran; 24 ans de

ser
8 campagnes. de

— Dufaud (Jean-Gabriel),
médecin-major

lreclasse; 26 ans de services, 5 cal11

gnes.
— Guillemot (Claude-François-Emile), né,

decin-major de lreclasse au 11;'
d'infanterie; 26 ans de services, 3e"aII1-

pagnes. da
;

— Amat (Léon-Charles),
médecin-majÇfans

l~', classe au 9, ré ,,,. d'infanterie 20.
ao5

lre classe au 9° rég. d'infanterie, 20

de services, 5 campagnes.
— Atgier (Emile-Alexandre),médecin",0,

jor de lre classe au 151° rég.
d'infaneS'

rie ; 27 ans de services, 3
campai

- Lacronique (Raoul-Alexandre),
rnéde'a,

major de lro classe au 30 rég. du
g

23 ans de services, 7 campagnes. 3
—< Vilmaih (Gabriel-Paul-François),«

citi- major de lr0 classe au 153, B
d'infanterie; 25 ans de services, 5g
pagnes. te)!1- Baur

(Jean-Baptiste-François-AAulsffUreStreég)< S

médecin-major de lrc classe au 15 ca!1l"
§

d'infanterie; 27 ans de
services,0

1
pagnes.

AHfl
'a,

I
— Berthier

(Au,,Yuste-Clémentéde
major de lre classe à l'hôpital

ni[li.taiirree

d'Amélie-les-Bains; 24
ansdese

5 campagnes.de
- Petit (Paul-Constant), médecin-n^Ran$1

ire classe au 11e rég. d'infanterie, f|

de services, 2 campagnes. al'd)' :1

- Legagneur (Hippolyte-Antoine-Edo
ard), 1t.

médecin-major de ire classe au 3
caig-

de zouaves; 27 ans de services,
,j(2°Swpvlèmvpagnes.(2eSupplement.)
I



** Brousse (Charles), médecin-major de
ire classe au 1er rég. de zouaves ; 26 ansdeservices,4campagnes.

Godin (Louis-Auguste-Jean-Adrien), mé-
decin-major de lre classe au 58° rég.
d'infanterie; 27 ans de services, 2 cam-pagnes.w

** Guégan (Jules-Fortuné), médecin-major
de 2e classe aux hôpitaux militaires de
la division d'occupation de Tunisie;
23 ans de services, 8 campagnes.

De Poul de Lacoste (Jean-Henry-Jules),
médecin-major de 23 classe au78° rég.
d'infanterie; 22 ans de services, 9 cam-
pagnes.- Spite (Marie-Léonce-Théophile), médecin-
major de 2" classe au 11e escadron du
train des équipages militaires; 23 ans
de services, 8 campagnes.- Dupuy (Paul-Antoine-Alexandre-Emile),
médecin-major de 2e classe au 31e rég.
de dragons; 25 ans de services, 4cam-
pagnes.

Monnot (Charles-Gustave-Xavier),méde-
cin-major de 2e classe au 15e bataillon
de chasseurs à pied; 22 ans de services,5campagnes.- Rémy (Emile-Louis-Casimir),pharmacien-
major de 2" classe aux hôpitaux mili-
taires de la division d'occupation de
Tunisie

; 23 ans de services, 10 cam-
pagnes.

PlClERS
D'ADMINISTRATION DES HOPITAUX MILI-

TAIRES. Cantelaube (Jean), officier d'ad-
ministration de lre classe à la direction
du service de santé de la division deConstantine; 27 ans de services, 11 cam-
pagnes.

Granddidier (Marie Louis-Napoléon), orn-
cier d'administration de lre classe, ges-tionnairede l'hôpital militaire de la Ro-rhIcneile;n

29 ans de services, 8 campa-gnes.
Ĝmanaud (Jean-Baptiste-Eugène), offi-cier d'administration de lre classe à ladirection du service de santé du 7"

corps d'armée; 27 ans de services,campagnes.
egombert (Ernest-Aristide), officier d'ad-lFa^on de lra classe, gestionnairede

1 hôpital militaire de Toùl; 26 ansde services, 10 campagnes."- °1llet.(Charles-Emile),
officier d'adminis-

tration de lre classe à la direction dusppv de santé de la division d'occu-10il»!! Tunisie: 27 ans de services,1()Calnpagiles.- Fabre (Louis-Elie), officier d'administra-tairpe c!asse
aux hôpitaux mili-ta'ircgda la division d'Oran; 29 ans detervlces,14 campagnes.

ML'TA'FtES.I)Oshayes
de Bonneval (Léon-cadr~

capitaine d'infanterie horscadppor°ieSSUr adjoint du cours detopographie
à rA*école, spéciale militaire;21anse services,2campagnes.Gillot(FéliY-Ansolme)

capitaine en ferd'artiiierip'SrorssÇur
adjoint du coursd'artillerie à l'école d'application del'artillerieet

du génie; 23 ans de ser-vices,4MmpaSnes-
Valt (Stéphane-Eugène),

capitaine au12e.rég d'infanterie,
détaché à l'écoleà'aPPlicatinnP™1,
tir de i'infanteriede îla Valbonne; 23 ans de ser-vices.p.,^mtîléï

(Richard-Antoine-Char-iQstruc?eurhva1r^g"
d'infanterie,instructeurà l'école militaire d'infan-ÙF.A.,ans

de services.
INDIGÈNES.De Prandièrés (Jean-Marie-Vital),capitaine antorie hors cadres
ilasectionÏJm,1?.esindiSèlies

de la12campag!ail,
19 ans de services,12CampagDes

ernadotte0 capitaine d'infanterie
horscadres

d'infanteriede
à la mw-sectl0n des affairesindigènesàla

division d'Alger; 18 ans
, campagnes.

1S' S ----UPPlément.)

Médaille'militaire. — Par décret du Prési-
dent de la République, en date du 10 juillet
1899, rendu sur la proposition du ministre de
la guerre, vu la déclaration du conseil de
l'ordre de la Légion d'honneur, en date du
même jour, portant que les nominations du
présent décret sont faites en conformité des
lois, décrets et règlements en vigueur, la mé-
daille militaire a été conférée aux sieurs:
INFANTERIE
1errég. Weissenburger (Adolphe), adjudant;

16 ans de services.
3e rég. Bonnefille(Louis-Marie-François-Léo-

pold), adjudant; 16 ans de services.

— Frassati (Antoine-Noël), adjudant; 16 ans
de services, 3 campagnes.

6erég.Couzinet (Aimé-Barthélémy-Jean), ad-
judant; 16 ans de services.

7e rég. Trémège (Charles), sergent; 14 ans de
services, 2 campagnes.

Se rég. Joubert (Théophile), chef armurier;
17 ans de services, 1 campagne.

10c rég. Pegeot (Eugène-Français-Emile), ad-
judant; 17 ans de services.

11* rég. Alberti (Antoine), adjudant; 14 ans de
services, 1 campagne.

— Gilis (Louis-Bertrand), adjudant; 17 ans
de services.

— Bazaillas (Jean-Joseph), adjudant; 12 ans
de services, 1 campagne.

18e rég. Domingie (Antoine), adjudant; 16 ans
de services.

— Guyon (Gabriel-Louis), adjudant; 16 ans
de services.

20e rég. Fériol (Henri), adjudant; 12 ans de ser-
vices, 9 campagnes.

— Labarthe (Jean), adjudant; 16 ans de ser-
vices.

21e rég. Ilarel (François-Albert), adjudant;16
ans de services.

23e rég.Chaney (François-Joseph), adjudant;
16 ans de services.

250 rég. Chevallier (Louis-Alphonse), adjudant;
17 ans de services.

- Huas (Paul-Léon-Pierre), adjudant; 17 ans
de services.

26e rég. Rousseau (André-Philippe), adjudant;
16 ans de services.

278 rég. Ganée (Louis-Joseph), adjudant; 17 ans
de services.

2ge rég. Gaultier (Pierre-Auguste-Denis), capo-
ral tailleur; 26 ans de services.

31e rég. Pascal (Henri-Charles), adjudant; 18 ans
de services.

33e régi" Carbonnet (Auguste-Edouard), adju-
dant; 16 ans de services, 1 campagne.

34e rég. Izaac (Marcel dit Pignet), adjudant;
15 ans de services, 2 campagnes.

35° rég. Brunner (Jean-Michel), adjudant; 16 ans
de services.

36e rég. Emo jLéon-Auguste-Raoul),chef armu-
rier;

19
ans de services.

*38e rég. Vache (Joseph), adjudant; 12 ans de
services, 1 campagne.

— Châtaignier (Venance-Henri), sergent-
major); 11 ans de services, 10 cam-
pagnes.

44e rég. Gaite (Marcelin),adjudant; 15 ans de
services.

478 rég. GafTori (Pierre-Antoine), adjudant;
12 ans de services, 11 campagnes.

48e rég. Amiel (François-Jean-Paul), adjudant;
14 ans de services, 10 campagnes.

— Gendron (Augustin-Hyppolyte-Eugène),
adjudant; 17 ans de services.

4ge rég. Blondel (Jules - Eugène), adjudant;
15 ans de services, 2 campagnes.

52e rég. Gex (Jean-Joseph), adjudant; 16 ans
de services, 10 campagnes.

55e rég. Courtil (Jean-Paul), sergent; 17 ans de
services, 2 campagnes.

58' rég. Thomas (Antoine), sergent-major;
13 ans de services, 8 campagnes.

590 rég. PIquemal (Etienne), adjudant; 15 ans
de services, i campagne.

61° rég. Simon (Emile-Nicolas),adjudant; 15 ans
de services, 4 campagnes.

64e rég. Delprat (Ernest-Victor-Alfred), adju-
dant; 15 ans de services.

- Kœhren (Joseph-Michel-Edmond), ser-
gent-major; 12 ans de services, 4 cam-
pagnes.

67e rég. Mallard (Léon-Louis-Arthur), adju-
dant; 15 ans de services, 2 campagnes.

69e rég. Galland (Joseph-Jules-Marie), adjudant;
15 ans de services, 5 campagnes.

— Gundy (Edmond-Frédéric-Jean), adjudant;
16 ans de services.

— Douillot (Auguste-Félicien), sergent-ma-
jor; 13 ans de services, 11 campagnes.

— Gaumont (Pierre), sergent; 14 ans de ser-
vices, 8 campagnes.

72erég.Tricotelle (Charles-Edouard), sergent;
15 ans de services, 10 campagnes.

76e rég. Daussure (Léon-Georges),adjudant;
18 ans de services.

- Lederné (Jean-Baptiste-Eugène),adjudant;
18 ans de services.

- Masse (Louis), sergent; 19 ans de servi-
ces.

77e rég. Michoux (Victor-Gustave), adjudant;
16 ans de services.

— Boulin (Emile), sergent; 13 ans de servi-
ces, 9 campagnes.- Carriquiry (Guillaume), caporal tailleur;
26 ans de services.

80e rég. Lachaud (Jean),adjudant; 13 ans de
services, 11 campagnes.

81' rég. Granjon (Francisque), chef armurier;
21 ans de services.

82e rég. Comte (Charles-Joseph-Auguste), adju-
dant; 17 ans de services.

83e rég. Caussat (François-Joseph), sous-chef de
musique; 19 ans de services.

— Dart (Jean-Eugène), sergent; 16 ans de
services, 10 campagnes.

84e rég. Fromentin (Achille-Louis-Charles), ser-
gent; 15 ans de services, 13 cam-
pagnes. ,.

85e rég. Ribes (Edgard-Marie-Charles), sergent;

-

13 ans de services, 6 campagnes.
86e rég. Castelneau (Jean), adjudant; il ans de

services, 1 campagne.
89B rég. Beaumont (Joseph), adjudant; 18 ans

de services, 1 campagne.

— Fournier (Jean), adjudant; 15 ans de ser-
vices, 6 campagnes.

94e rég. Mignucci (Martin), chef armurier; 20
a ans de services.

95e rég. Barby(François), chef armurier; 23
ans de services, 4 campagnes.

96G rég. Pillevre (Antoine-Auguste), sergent;
14 ans de services, 7 campagnes, 1 bles-
sure.

99* rég.,Crétinon (Joseph-Antoine), sergent;
10 ans de services, 9 campagnes.

103e rég. Valv (Mathurin-Marie), adjudant;
16 ans de services.

104e rég. Charpentier (Léon), adjudant; 1G ans
de services.

— Rothier (Gustave), adjudant; 16 ans de
services.

106e rég. Perchat (Jules-René), adjudant; 19 ans
de services.

109" rég. Froment(Paul-Louis), adjudant; 16 ans
de services.

1118rég. Guiter (Joseph), adjudant; 17 ans de
services, 1 campagne.

— Rouché (Louis-Antoine), sergent-major;
12 ans de services, 11 campagnes.

112e rég. Landucci (Sauveur), adjudant; 12 ans
de services, 7 campagnes.

— Manicacci (Dominique), sergent-major,
12 ans de services, 8 campais.

114e rég. Ranger (IlvppolUe), chef irinurierj
19 ans de services, 2 eampag .^s.ci



: Gasseing (François), sergent maître d'ar-
mes; 19 ans de services.

116e rég. Nicol (Adolphe-Auguste), adjudant
11 ans de services,, 2campagnes.

UTefég: Delorme (Jean-Antoine), caporal cor-
donnier; 24 ans de services.

119e rêg. Legri's(Jules-Auguste), adjudant;
17 ans de services.

120e rég. Guimet (Jean-Antoinette), sergent
maître d'armes; 20 ans de services.

122e rég. Jaby Jean), soldat cantinier; 27 ans
de services, i campagne.

124e rég. Landon (Antoine), adjudant; 17 ans
de services.

- Thomas (Emile -Alphonse), adjudant;
12 ans de services, 7 campagnes.

125e rég. Bourgoin (Gustave-Paul), adjudant;
15 ans de services.

* - De Sainte-Hermine (Jules-Antoine), adju-
dant; 16 ans de services.

126e rég. Coste (Jean-Baptiste), adjudant; 17 ans
de services.

— Oursoul (Joseph-Jean-Pierre-Abdon), ad-
judant; 17 ans de services. -

131e rég. Cozenot (Jacques), chef armurier;
20 ans de services.

133° rég. Horiot (Henri-Théodore), adjudant;
13 ans de services, 11 campagnes.

135e rég. Piton (Gaston-Emile), adjudant; 15 ans
de services.

- Waechter (Charles), sergent; 11 ans de
services; 8 campagnes.

138e rég. Dessens (Lonis-Etienne-Raymond-Ber-
nard),adjudant; 16 ans de services.

— Fourniols (Gustave-Louise, adjudant;
16 ans de services.

140e rég. Gardes (Jean-Baptiste), adjudant;
15 ans de services, 2 campagnes.

— Pradi (Marius), adjudant; 16 ans de ser-
vices.

142e rég. Espagnach (Auguste), adjudant;
17 ans de services.

146e rég. Foucher (Charles-Marie-Gustave), ad-
judant; 15 ans de services.

- Lepoire (Aimable), adjudant; 15ans de
services.

- Mercier (Sylvain-Nicolas), adjudant;
12 ans de services, 4 campagnes.

147erég. Clerget (François), adjudant; 17 ans
de services.

a
14ge rég. Jausserant (Honoré-Marie-Jules), ad-

judant; 16 ans de services.

- Dégen (Antoine), sergent; 13 ans de
-.

ser-
vices, 8 campagnes.

150e rég. Arrighi (Hyacinthe), adjudant; 16 ans
de services.

151erêg. Piétri (Bastien), adjudant; 15 ans de
services, 1 campagne.

— Cannac (Etienne-Jean), sergent; 12 ans de
services, 4 campagnes.

153e rég. Arné (Charles-Jean-Baptiste), adju-
dant; 16 ans de services.

154e rég. Tréhorel (Jean-Marie), adjudant;
16 ans de services.

156e rég. Leydis (René), adjudant; 16 ans de
services.

- Thoreau-Lasallle (Paul-Albert), adjudant;
17 ans de services.

157e rêg. Bérard (Henri-Guillaume), adjudant;
15 ans de services.

1586 rég. Urpin (Henri-Simon), adjudant; 15 ans
de services.

160e rég. Dartys(Laurent), adjudant; 16 ans de
services.

i" bataillon de chasseurs à pied. Arroiïdelle
(Séverin), adjudant; 16 ans de ser-
vices.

2e bataillon de chasseurs à pied. Knittel (Jean-
Louis-Antoine), adjudant; 16 ans de
services.

mm Cézard (Joseph-Mathilde), sergent; 14 ans
de services, 11 campagnes.

4e" bataillon de chasseurs à pied. Agostini (Pom-
pée), adjudant ; 17 ans de services.

— Yaulont (Françoise-Emile), sergent-major;
14 ans de services, 5 campagnes.

98 bataillon de chasseurs à pied. Segonzac (Elie),
sergent ; 16 ans de services.

10e bataillon de chasseurs à pied. Hussenet
(Charles), adjudant; 15 ans de services.

12e bataillon de chasseursà pied. Humbert
(Bazille-Georges), adjudant; 14 ans de
services, 2 campagnes.

14e bataillon de chasseurs à pied. Brun (Elie-
Jean-Joseph), sergent-major; 16 ans de
services.

15e bataillon de chasseurs à pied. Verdy (Pierre),
adjudant; 16 ans de services.

21e bataillon de chasseurs à pied. Durand (Ca-
mille-Honoré), adjudant; 15ans de ser-
vices.

22e bataillon de chasseurs à pied. Schulz (Théo-
dore-Xavier), sergent-major; 14ansde
services, 12 campagnes.

24e bataillon de chasseurs à pied. Meynier (Louis-
André), adjudant; 15 ans de services.

— Roman (Martin-André), adjudant; 16 ans
de services.

26e bataillon de chasseurs à pied. Brocard
(Emile-Charles), adjudant; 16 ans de
services.

29e bataillon de chasseurs à pied. Cluzel (Jean-
Baptiste), adjudant; 13 ans de services,
3 campagnes.

— Louismet (Ernest-Alphonse), sergent;
14 ans de services, 2 campagnes.

30e bataillon de chasseurs à pied. Luciani (An-
toine-François), adjudant; 15 ans de
services, 4 campagnes.

lu rég. de zouaves. Robert (Théodule), adju-
dant ; 16 ans de services, 11 campagnes.

2e rég. de zouaves. Flory (Joseph), adjudant,
15 ans de services, 9 campagnes.

4" rég. de zouaves. Géninet (Charles-Achille),
chef armurier de 2e classe; 21 an~ de
services.

1er rég. de tirailleurs algériens. Etey (Auguste-
Marius), adjudant; 12 ans de services,
12 campagnes.

- Brun (Louis-Adrien-Auguste), adjudant;
14 ans de services, 10 campagnes.- Landry (Louis), adjudant; 13 ans de ser-
vices, 6 campagnes..- Hanique (Emile-Clément-Augustin-Jo-
seph), adjudant; 10 ans de services,
10 campagnes.

— Eyer (Louis), soldat; 19 ans de services,
19 campagnes.

— M'hamed (ben Amar ben Adia), soldat;
21 ans de services, 21 campagnes.

- Mokhtari (Mohamed ben Kouider), soldat;
19 ans de services, 19 campagnes.

— Hasnaou (Mohammed Benameur), soldat;
26 ans de services, 26 campagnes.- Lemlikchi (Mohammed Benahmed), sol-
dat; 25 ans de services, 25 campagnes.

- El Djebaïa (Salah Bendjelloul), soldat;
25 ans de services, 25 campagnes.

- Yasni (Mohammed Benammar), soldat;
25 ans de services, 25 campagnes.

2' rég. de tirailleurs algériens. Payerne (Alfred-
Antoine), adjudant; 14 ans de services,
14 campagnes.

— Bordes (Léonard), chef armurier; 21 ans
de services, 10 campagnes.

— Boukhatemi (Aabib ould Abdelkader), ca-
poral tambour; 25 ans de services,
25 campagnes, 1 blessure.

— Bendalache (Elhabib ben Larbi), tambour;
25 ans de services, 25 campagnes.

— Aïdoudi (Mohamed ben Cherif), soldat;
25 ans de services, 25 campagnes.

— Barka Benaouda ould Kaddour Belbarka),
soldat; 25 ans de services, 25 campa-
gnes.

5" rég. de tirailleurs algériens. Kerdi (nebah

ben Saad), soldat; 24 ans de servit'
24campagnes. -

- Bennour (Rabiah ben Mohammed),soldat;

24 ans de services, 24 campagnes, ,,.j.J<'

—1 Boufayaya (Mohamed), soldat; 23 ans de

services, 23 campagnes.- Madadi (Madadi ben*Ali), soldat; 23 a~
de services, 23 campagnes.

- Boul (Kroun Mohamed ben Belkacen^
soldat; 23 ans de services, 23 campagnes.

4e rég. de tirailleurs algériens.
Mohamtf1®

(ben Mohamed ben Hassem el Ba,a:
soldat; 18 ans de services, 18 campa
gnes.

~"{
lro compagnie de tirailleurs sahariens. kaWN

(ben Adjahmed), sergent; 18 ans
services, 18 campagnes.

— Ali Aït (Hamdouch), sergent; 18 anê}e
services, 18 campagnes.

1er rêg. étranger. Pujol (Philippe), adjudant;

12 ans de services, 1 campagne.
- Régnier (Philippe', sergent; 12

aIls
services, 12 campagnes.- Pelletier (Paul-Edme), sergent; 17 ans de

services, 16 campagnes.- Hopp (François), caporal-clairon; 11aDÎ

de services, 11 campagnes.- Géhéniau (Victor - Gustave), soldatdO
lre classe; 12 ans de services, 12 ca
pagnes.

- Kiéfer (Jean), soldat de 1" classe; 5 ans

de services, 5 campagnes.- Gravier (Octave-Edouard-Ernest), soldat,

15 ans de services, 15 campagnes.
2e rég. étranger. Bertolf(Jean), adjudant; 15an$

de services, 15 campagnes. ":
)

— Chêvennement (Onêsime-Victor-Ernj^
sergent-major; 15 ans de servie
15 campagnes.

— Vianës(Victor), sergent ; 16 ans de sf
vices, 16 campagnes.

dB

— Fontanelle (François), sergent; 17 ans de

services, 14 campagnes.
- Walter (Aloïs), caporal; 17 ans de sef

vices, 17 campagnes.- Blacha (Blaise), caporal; 14 ans
de

vices, 14 campagnes. t'- Brunissen (François-Joseph), solo,1

20 ans de services, 20 campagnes.
3e bataillon d'infanterie légère d'Afrique-p1a<5'

cal (Henri-François-Albert), adj u-1'1t;

18 ans de services, 7 campagnes-

— Fattacioli (Jean-Toussaint), aditdet;
16 ans de services, 5 campagnes t'

— Blizy (Auguste dit Tinteyne),
sergcn1

17 ans de services, 7 campagnes.
U

4e bataillon d'infanterie légère
d'Afrique.

(Paul), sergent; 15 ans de
sef'"

10 campagnes.5ebataillond'infanterie
légère d'Afrique„- Ref

landi (Jean), adjudant; 16 ans
e-

vices, 7 campagnes.
- Lemassu

(Eugène-Emmanuel-Benja^l^

adjudant; 15 ans de services, 8
ca

gnes. 'or'
1" compagnie de fusiliers de discipline.,

for,

mat (Adrien), caporal tailleur; 2- a
*services, 20 campagnes. #

Rég.desapeurs-pompiers de Paris.
"Mill°fl<

(Auguste), adjudant; 16 ans de
serit,ces.

- Fournier (Victor-Henri), sergentrJ1111
j

16 ans de services.
- Durand (René), sergent; 16 ans de ser)"

ces.
ET DE

RECRIA<J
SECRETAIRES D'ETAT-MAJOR ET DE REC

rue
Pt;

50 section. Lignon (Arthur-Raoul), *SEF0

13 ans de services, 6

campagQei"

set'
17e section. Rieumailhol

(LouiS-Raymond)! 1

gent-major; 18 ans de services- r

20e section. Loëffer (Eugène-Marie-^3I
sergent; 18 ans de services. §



Galerie
t'règ. de cuirassiers. Champert(Mathieu-Emile),

maréchal des logis; 15 ans de services,
13campagnes.

rêg. de cuirassiers. Laroue (Emmanuel), ad-
- judant; 14 ans de services.
100 l'ég. de cuirassiers. Calvet (Jean-Maurice),

adjudant; 15 ans de services., rég. de cuirassiers. Tournier (François), bri-
gadier maître maréchal ferrant; 16 ans

1
de services.2e rég. de cuirassiers. Massoutier (Paul), maré-
chal des logis maître d'escrime; 16 ans

S
de services.

e rég.de dragons. Devaud (Charles-Lucien),
adjudant; 15 ans de services.

I"ourcy (Jules-Auguste), maréchal des lo-
gis trompette-major; 15 ans de ser-

S
vices, il campagnes.

rég. de dragons. Blaevoet (Albert-Jérôme-
Alfred), maréchal des logis; 16 ans de

8-
services.

rég. de dragons. Lambert (François-Eu-
gène),maréchal des logis; 13 ans de
services, 11 campagnes.

rég. de dragons. Pruvot (Arthur), maréchal
des logis premier maître maréchal fer-

lie rant;16 ans de services.
,rég. de dragons. Martet (Jean-Baptiste-

Léon;, maréchal des logis premier
maître maréchal ferrant; 16 ans de ser-

ite
Vlces-

14. rég. de dragons. Montauphier (Jules), ma-réchal des logis; 15 ans de services,
1ge

9 campagnes.rég.de
dragons. Guiraud (Jean-Joseph-Au-

21e r
guste), adjudant; 14 ans de services.

ég..de dragons. Bailleul (Abel-Joseph), ad-JUdant; 15 ans de services.
réeVide dragons. Virollet (Jean-Baptiste-vinceu[-de-Paul), maréchal des logis;

24»
ans de services, 8 campagnes.''te rég. dedragons. Cl'émel (Henry-Constant),

SA, maréchal
des logis; 16 ans de services.- Joineàu (Edmond-Alexandre), maréchaldes logis maître sellier; 24 ans de ser-

25
VIces.

rég. dedragons. BéSard (Vercingétorix), ma-desedes logistrompette-major; 16 ans
CIo..,

de services.
"e rég. 8e î'a?cms- Vignon (Eugène-Joseph-GnçtaiVeL maréchal des logis maîtreSellier, 27 ans de services.~< rég.dedragons.'Hémery

(Victor), brigadierPag1er;24
ans de services, 1 cam-règH

169,dedragons.
Viret (Pierre-Léonide), ma-lGanclo8is

maître d'escrime;31eré ansde services.Dulion (LOuis-Jean-Marie), maréchaldeslogis;14
ans de services, 2 campa-

tee
gnes.4,c13seurs.De

Massaud (François-Edouard),
adjudant; 14 ans de services.g. de chasIharéhsIeurs.

horion (Lucien-Frédéric),maréchaldes
logis chef; 14 ans derèg.de campaO"nes.* services 9ocampagnes.5,r|vLanlevin

(Gustave-Louis),21trég dechn;15
ans de services.dant.:)~-Bouchot (Ernest), adju--

Setirs.Botichot(Ernest
)
,

adj u--Marsy(Arthur),
de services.t
maréchal des logis trom-Pette-mae\'

ans de services.2~ans~
maréchal des logis;erég.dhervlces,

10 campagnes.
2e 8' e ussardB (François-Denis-Fernand)s.ousquct (François-Denis-
6erég.

deservI'C'maréchal des logis; 11 ansS*flçhus6erég.dehusards.
Schomber (Alphonse), cheft.VIces,9campeclasse;20ansdeser-

têg.dehagn~sussardsPl
(Jean-Marie), bri-aadiermaitrantard(Jean-Marie),bri-

de services. e ruaréchal ferrant; 16 ans

11e r6g. de hussards. Piegad (Jean-Pierre), ma-
réchal des logis chef; 15 ans de ser-
vices.

2e rég. de chasseurs d'Afrique. Pépujol (Jules-
Charles), maréchal des logis premier
secrétaire du trésorier; 15 ans de ser-
vices, 15 campagnes.

-3e rég. de chasseurs d'Afrique. Brunswick
(Emmanuel-Maurice), maréchal des lo-
gis chef; 15 ans de services, 15 campa-
gnes.

— Vaumerel (Emile-Charles), maréchal des
logis premier maître maréchal fer-
rant; 18 ans de services, 15 cam-
pagnes.

4e rég. de chasseurs d'Afrique. Dupont (Geor-
ges-Anatole), adjudant; 14 ans de ser-
vices, 14 campagnes.

- Arnoult (Amédée-Louis, maréchal des lo-
gis chef; 14 ans de services, 14 campa-
gnes.

- Bardin (Jean-Baptiste-Auguste), maré-
chal des logis maître sellier; 24 ans de
services, 21 campagnes.

5°.rég. de chasseurs d'Afrique. Capoulade
(François-Maurice),adjudant ; 13 ans de
services, 13 campagnes.

- Large (Gilbert), maréchal des logis trom-
pette-major; 16 ans de services, 12 cam-
pagnes.

6e rég. de chasseurs d'Afrique. Gilly (Jean-An-
toine-Emile),adjudant; 14 ans de ser-

vices, 14 campagnes.

— Moulin (Joseph-Hilaire), adjudant; 14 ans
de services, 14 campagnes.

— Trille (Louis), maréchal des logis; 15 ans
de services, 12 campagnes.

— Reynaud (Victor-Florian), maréchal des
logis premier maître maréchal ferrant;
15 ans de services, 15 campagnes.

1er rég. de spahis. Pellissier (François-Henri-
Joseph-Benjamin), maréchal des logis
chef; 14 ans de services, 14 campagnes.

- Acquire (Charles-Henri), maréchal des lo-
gis; 12 ans de services, 12 campagnes.- Ouerdi (Mohammed ou Ali Benmoham-
med), brigadier; 24 ans de services, 24
campagnes.

— M'Hamed ben Brahim, brigadier; 24 ans
de services, 24 campagnes.

— El Deradji ben Mohammed, spahi; 25ans
de services, 25 campagnes.

2" rég. de spahis. Ben Abed ben Mohamed,
spahi; 24 ans de services, 24 cam-
pagnes.

— Ali bou Chouicha, trompette; 23 ans de
services, 23 campagnes.

3e rég. de spahis. Mazure (Octave-Alexandre-
François),

maréchal
des logis chef;

i7 ans de services, 11 campagnes.
Huck (Victor-Emmanuel), maréchal des

logis chef; 15 ans de services, 11 cam-
pagQes.- Garnier (Julien-François-Célestin), maré-
chal des logis; 15 ans de services,
11 campagnes.- Coutant (Charles-Félix), maréchal des
logis, premier maître maréchal fer-
rant; 17 ans de services, 12 campagnes.- Saouli (Kadour-Benbenabbas), maréchal
des logis; 24 ans de services, 24 cam-
pagnes.

- Lafont (Guillaume-Jean-Marie), brigadier
maître maréchal ferrant; 16 ans de ser-
vices, 16 campagnes.

4e rég. de spahis. Lestre de Rey (Marie-Victor),
adjudant vaguemestre; 16 ans de servi-
ces, 12 campagnes. -

— Preynat (Pierre),chefarmurier delreclasse;
22 ans de services, 13 campagnes.

— Carlin (René-Nicolas-Berche-Fernand-Lu-
dovic), maréchal des logis; 15 ans de
services, 14 campagnes.

— Vinas (Louis-Victor-Andrê), maréchal des
logis; 15 ans de services, 12 campa-
gnes.

— Chamfort (Gilbert), brigadier maître ma-

réchal ferrant; 17 ans de services,
17campagnes.

1er escadron de spahis sahariens. Reynaud (Lu.
cien-Adrien), maréchal des logis; 13 ans
de services, 13 campagnes,

1re compagnie de cavaliers de remonte. Pierrot
(Henri), maréchal des logis; 15 ansde
services.

- Aubrion (Gustave-Eugène), brigadier, maî-
tre maréchal-ferrant; 16 ans de ser-
vices.

3e compagnie de cavaliers de remonte. Daunis
(Jeani, maréchal des logis; 16deservices.W

Remontes. Mohamed ben Abdelkrim, spahi in-
terprète au dépôt de remonte do Mos-
taganem; 24 ans de services, 24 cam-
pagnes.

GENDARMERIE
lre légion. Duvieubourg (Louis-Léon-Eugène),

maréchal des logis chef; 24 ans de ser-
vices.

— Leraillez (Nicolas-Joseph-Laurent), maré-
chal des logis; 21 ans de services, 1cam-
pagne.

— Lecompte (Charles-Henri), maréchal des
logis; 24 ans de services.

— Waringhem (Martin-Napoléon), brigadier;
20 ans de services, 4 campagnes.

—• Delansorne (Adolphe-Joseph), gendarme;
25 ans de services, 1 blessure.

— Martin (Séraphin), gendarme; 25 ans de
services, 1 citation.

— Pochez (Arthur-Renelde), gendarme; 25
ans de services.

— Baivier (Edouard-Joseph), gendarme;
24 ans de services, 1 campagne.

— Une (Modeste-Eugène), gendarme; 24 ans
de services, 2 campagnes.

— Defaux (Ernest), gendarme ; 24 ans de
services, 2 citations.

- Bourbotte (Jules-Augustin), gendarme;
25 ans de services, 1 citation.

- Trinel (Ferdinand-Léon-Joseph), gen-
darme; 25 ans de services, 1 citation.

2e légion. Lematte (Louis-Auguste-Ferdinand),
maréchal des logis chef; 22 ans deser-
vices..- Louvet (Virgile-François-Henri), maré-
chal des logis chef; 22 ans de services,
3 campagnes.- Paquot (Jules-Aimé), maréchal des logis;
22 ans de services.

- Rovillain (Désiré-Edouard), maréchal des
logis; 24 ans de services, 3 citations.

- Kuhn (Jean-Baptiste), gendarme 25 ans
de services, 1 citation.

- Caron (Virgile-Eugène), gendarme; 25 ans
de services.

- Pia (Jean-Baptiste-Elie),gendarme; 25 ans
de services, 2 citations.- Lesaffre (Isidore-Henri-Joseph), gendarme;
24 ans de services, 2 citations.

- Détrée (Frédéric-Edouard), gendarme*,22
ans de services, 3 campagnes, 1 cita-
tion.- Henry (Jean-Baptiste-Alfred), gendarme;
25 ans de services, 1 citation.

30 légion. Rossignol (Pierre-Eugène), maréchal
des logis; 21 ans de services, 2 cita-
tions.

- -Caudron (Sénateur-Jules-Zacharie), gen-
darme; 15 ans de services, 4 campa-
gnes, 2 citations.

- Gainviile (Charles-Florentin), gendarme;
24 ans de services.

- Moulin (Lucien-Grégoire-Ernest), gen-
darme; 24 ans de services.

- Harnoy (Pierre-Jean), gendarme; 24 ans
de services.

- Louvet (Charles-Elie), gendarme; 24 ans
de services.- Hartel (Arthur-Jules-Arsène), gendarme;
23ans de services, 1 campagne.- Lefay (Albert-Eugène), gendarme; 24 ans
vices.



— Erion (Alexis), gendarme; 24 ans de ser-
vices.

le légion. Fillette (Marin-Julien), adjudant;
21 ans de services, 1 citation.

- Gandais (François-Henry), maréchal des
logis; 22 ans de services.

- Gueutier (Aman-Louis), maréchal des
logis; 21 ans de services, 2 campa-
gnes.

— Lamy (Yves-Alfred-Etienne), brigadier;
23 ans de services.

— Haustête (Ambroise-Justin), brigadier;
qp 23 ans de services, 1 citation.- Delarue (Hilaire), brigadier; 22 ans de

services, 1 campagne, 2 citations.

- Hunault (Louis -François), gendarme;
24 ans de services, 1 citation.

— Dezieray (Alexis-Louis-Amedée), gen-
darme; 24 ans de services, i citation.

— Texier (Louis-Henri), gendarme; 24 ans
de services.- Maloiseau ,Louis), gendarme; 24 ans de
de services, 2 citations.

- Noël (Jean-Pierre), gendarme; 26 ans de
services,

— Blanchard Marc-Louis), gendarme; 24 ans
de services, 1 citation.

5* légion. Mauvet (Léon), maréchal des logis
chef; 24 ans de services.

- Cornuché (Louise maréchal des logis
chef; 23 ans de services, 2 campagnes,
1 citation.- Nourry (Alphonse), maréchal des logis;
23 ans de services, 2 citations.

- Rodt (Pierre), brigadier; 25 ans de ser-
vices.- Friquot (Jean-Baptiste-Emile), brigadier;
2i ans de services, 2 citations.

- Ciccoli (Simon-Paul), brigadier; 23 ans
de services, 4 campagnes.- GentyiJules), gendarme; 24 ans de ser-
vices, 4 campagnes, 1 citation.

- Prieur (Adolphe-1sidore), gendarme; 24 ans
de services, 4 campagnes, i citation.

- RuetJean-Joseph-Edmond), gendarme;
24 ans de services, 4 campagnes.- Cunault Narcisse), gendarme; 24 ans de
services, 4 campagnes, 1 citation.- Brice (Charles-Adelphin), gendarme;
24 ans de services, 3 campagnes, 2 cita-
tions.

- TritIault Alexandre-Constant),gendarme;
24 ans de services, 4 citations.

- Barrier (Louis-Pierre-Désiré), gendarme;
25 ans de services, 3 citations.

— Commeau Jules-Ferréol), gendarme; 25
ans de services, 3 citations.

— Bonnotte (Philippe), gendarme; 21 ans de
services, 5 campagnes, 1 citation.

PMgion. Gilbert (Gustave-Marie), maréchaldes
logis chef; 24 ans de services, 1 cita-
tion.

— Varoquaux (Arsène-Julien), maréchal des
logis; 24 ans de services.

— Vauchez (Jean-Baptiste-Lucien), briga-
dier; 20 ans de services, i campagne,
G citations.- Petitgand (Jean-Charles),brigadier; 25 ans
de services, 1 citation.

Schweitzer(Loïse), gendarme; 26ans-de
services.

- François (Eugène-Nicolas), gendarme;
25 ans de services, 1 campagne, i cita-
tion.

- Guillaume (Christophe-Paulin),gendarme;
27 ans de services, 1 blessure.- Sarazin (Louis-Marie -Auguste ), gen-
darme; 23 ans de services, 4 cam-
pagnes.- Christophe (Jean-Nicolas). gendarme;
26 ans de sérvices, i citation.

— Aubry Hippolyte-Eugénius), gendarme;
24 ans de services, 2 citations.

— Boquillet (Edmond), gendarme; 24 ans de
services, 2 campagnes.

7,0 légion. Messagier (Paul Léona-Xavier), ad-
judant ; 24 ans de services.

— Grosjean (Victor), maréchal des logis;
26 ans de services.

— Vautravers (Claude-Justin), maréchal des
logis; 25 ans de services.

— Hacquard (Joseph-Isidore), maréchal des
logis ; 25 ans de services.

— Charière ,Jean-Baptiste), brigadier; 25 ans
de services, i citation.

— Henry (Charles-François-Stanislas), bri-
gadier; 25 ans de services, 4 cam-
pagnes.- Vion-Delphin (François-Auguste), gen-
darme; 27 ans de services.

- Périot (Jean-Baptiste), gendarme ; 24 ans
de services, 4 campagnes.

— Debief (Joseph-Emile), gendarme; 26ans
de services, 1 campagne.

— Marcout (Adolphe-Nicolas), gendarme;
2G ans de services, 1 campagne.

— Monney (Alphonse-Séraphin), gendarme;
19 ans de services, 10 campagnes.

— Grossot (Charles-Françoise gendarme;
26 ans de services, 1 citation.

- Cassard (Séraphin-Henri), gendarme;
23 ans de services, 4 campagnes.- Christen (François-Ignace), gendarme;
22 ans de services, 5 campagnes.

7* légion bis. Peulet (Claude-François-Auguste),
maréchal des logis chef; 23 ans de ser-
vices, i blessure.

- Lacroix (Nicolas), maréchal des logis;
24 ans de services, 2 citations.- Duval (Joseph-Honoré), maréchal des
logis; 24ans de services, 1 citation.

.— Petit (Etienne-Jean-César), maréchal des
logis; 24 ans de services.

- Rouget (Paul-Ernest), maréchal des logis;
22 ans de services, 4 campagnes, 1 ci-
tation.

- Petite (Jules-Flavien), maréchal des logis;
23 ans de services, 3 citations.

- Verdy (Pierre), brigadier; 25 ans de ser-
vices, 1 citation.

- Ravaine (Eugène), brigadier; 22 ans de
services, 4 campagnes, i citation.

- Tournier (Antoine), gendarme; 26 ans de
services, 2 citations;

- Nicod (Célestin-Camiile),gendarme; 25 ans
de services, 2 campagnes, 1 citation.

- Jouvenceaux (Marie-Joseph), gendarme;
25 ans de services, 1 campagne, 1 ci-
tation.

8e légion. Marc (Jean), adjudant; 24 ans de
services.

— Jacob (Pierre), maréchal des logis chef;
24 ans de services.- Mossard (Emile-Alphonse), maréchal des
logis chef; 24 ans de services, 1 cita-
tion.

- Lamarche Jacques), maréchal des logis;
24 ans de services, 3 campagnes.- Fumey (Eugène-Louis-Napoléon), maré-
chal des logis; 24 ans de services, 1 ci-
tation.

- Bacot (Jean -Marie), maréchal des logis;
24 ans de services, 2 citations.- Burdy (Denis), maréchal des logis; 24 ans
de services, 2 citations.

- Edelmaver (Pierre-Jacques), maréchal
des logis; 24 ans de services, i citation.

- Lux (Louis-Jules), brigadier; 25 ans de
services, 2 campagnes.- Dujon (Jean), gendarme; 26 ans de ser-
vices, 2 citations.

- Jugy (Marc), gendarme; 25 ans de ser-
vices, 2 citations.

- Lantier (Jean), gendarme; 25 ans de ser-
vices, 2 campagnes.- Thomas (Louis-Isidore), gendarme ;26ans
de services, 1 citation.

---

- Nicolas (Louis), gendarme; 25 ans de

services,2citations.
- Martenot (Jacques), gendarme; 25 ans de

services,2 citations.
— Guyot Jean-Pierre), gendarme; 26ans

services,1 citation.

— Bornette iEtienne), gendarme; 25 ans da

services, 1 blessure, i citation.
9e légion. Giraudon (Charles), maréchal des

gis; 22 ans de services, 3 camp :

- Bouhier (Louis), maréchal deslogIS,
23 ans de services.

- llillardon (Charles-Philippe),
maréchal6g

logis; 24 ans de services, 1 citation.
—Dupaquier (Philippe), brigadier; 25 ans

deservices.
- Echard (Jean-Parrès), brigadier; 25 ans e

services,1 citation.
— Billaudeau (Gabriel), gendarme; 25 ans de

services.

— Quéron (Jean), gendarme; 25 ans de ser
vices, 1citation.

— Ménier (Auguste-Joseph),
gendarIIle,

25 ans de services.

- Mallet (Maurice), gendarme; 25 ans de

services, 1 citation.
de

— Séquier (Cyprien), gendarme; 25ansservices.
— Le Clère

(Auguste-Désiré),gendar?36',

27 ans de services, 9 campagnes.
da

— Chavignaud (Louis), gendarme; 24 ans

services, 4 campagnes.
dO

— Gabillaud (Pierre), gendarme; 24 ans dd

services, 3 campagnes, 1 citation.
de

— Bompas (Auguste), gendarme; 25 ans
services, 2 campagnes, 1 citation.

de

— Fabiani (Etienne), gendarme; 24 ans
services, 3 campagnes, 1 citation.

de

— Delmonteil (Pierre), gendarme; 25ans
services, 3 campagnes.

— Patureau (Louis-Augustin),
gelldarole;

25ans de services.
10elég. Falaise (Léon-Jules), maréchal

de
22 ans de services, 2 campagnes.

deS

— Lepeltier (Emile-Ferdinand),maréchal
logis; 22 ans de services. y

— Le Grand (François-Albert-Auguste),eg(
réchal des logis; 22 ans de

serVI

1 citation.
— Lair (Julien-Joseph), maréchal des

WS1

22ans de services. 's'

— Josse (Pierre-Marie), maréchal
des

22 ans de services, 2 campagnes. r'

— Lalès (Jean-Marie-Guillaume), briga.ci,
22 ans de services, 2 campagnes

ci-

tations.
eJ1~

— Pigeon
(pierre-François-Théophile1'

darme
; 21 ans de services, 1

caJD
1 citation. de

— Janvier Pierre), gendarme; 25 ans deservices. 2aO~

— Berruel
(Louis-François),gendarme,

de services, 2 campagnes, 2
citaug,,5

aJJ$

— Busnel (Pierre-Marie), gendarme; 25

de services,2citations. eO'

— Roulland
(Jean-Guillaume-FranÇOiS),gla,

darme; 22 ans de services, 5 cgnes.
— Hamon

(François-Marie),gendarme

de services, 3 campagnes, i
CiaS

de

— Lebras (Jean-Marie), gendarme,Il au5 de

services, 2 campagnes, 1 citatlo.

11e légion. Recouvreur
(Auguste-l'a'tation.

judant; 25 ans de services, 1 el lOgiS

— Mathieu (Adolphe), maréchal
de~~

chef ;23 ans de services, 1
cnd

— Sonnic (Louis-Marie), maréchal
de^

24 ans de services, G

campagne,
tion. rtS

de

— Heyberger (Aloyse), brigadier; 24
Il

services. burin),
Mat cjta

— Le Bourlout
(Alexandre-Marie-M t̂hii?,

brigadier; 24 ans de servIces,
ci~

tion.

1



*" Le Jules (Adrien-François-Marie), briga-
dier; 26 ans de services, 3 citations.

Malry (Mathurin), brigadier; 25 ans de
services, 2 citations.

Pellen (Jean-Marie), gendarme; 25 ans de
services, 2 campagnes.

-- Mescam (Joseph-Marie), gendarme; 27ans
de services, 3 campagnes.

Chauveau (Auguste), gendarme; 23 ans de
services, 3 campagnes.

Martin (Edouard-Marie),gendarme; 25 ansde services, i campagne.
Gratton (François-Alexandre), gendarme;

28 ans de services, 1 campagne, 2 cita-
tions.

Troussilh (Joseph-Pierre), gendarme;
2.7ans de services, 2 campagnes, 1 cita-
tion.

LeBoulicaut (Jean-Saturnin), gendarme;
27 ans de services, 2 citations.

Jollivet (Jean-Louis-Marie), gendarme;
tion113 de services, 1 campagne, 1 cita-tion.

Arrignol (Jean-Hyppolythe), gendarme;
26 ans de services, 2 campagnes.

glQ.n. Viozelange (Léonard-Léon), maré-chal des logis; 25 ans de services.
Yeux (Jean-Baptiste), maréchal des logis;

C4 ans de services.
K LaJaye (Louis-Ernest), maréchal des logis;i ans de services.
•** "eillaudoui(Léonard-Gabriel), maréchalues logis; 25 ans de services, 1 cam-Pagne, 1 citation.

Bugat (François), maréchal des logis; 24
ans de services, 2 citations.

Go"rvat (Pierre), maréchal des logis; 26

1)

ans de services.-
(Jean-Baptiste), maréchal des

It
ogls; 25 ans de services, 1 citation.

eyx (Jean), brigadier; 25 ans de ser-esf'ler
(Pierre), brigadier; 24 ans de

•scVlces,2
campagnes, 1 citation.ç,de6U(3?n
(Léonard), brigadier; 26 ansde services

Lescalrnel
(Reymond), gendarme; 26 ansde Services, 1 citation.Le°^Xim^ien^'

gendarme; 27 ansde services
Chagot

(Jleban), gendarme; 27 ans de ser-
vices,1blessure.
- arfa d)igendarme;25ansdeser-vice? CamPagne,1citation. de ser-chaK campagne, 1 citation.dar~~

,
(Eugène-Jean-Baptiste), gen-tcitaOt.;-Í
ansde services, 2 campagnes,

-..
GratadIon.gendarme;

26 ans deservices
1 citatiOn.

-7

Wont (F-uFène-Jean gendarme27ansdeservices. gendarme ;
27anîde

vicesean),
Sendarme; 27 ans de ser-

vices.
légion.Séguin

JL t0Q"Pierre ) maréchal des^°gis;"a?"nsdeservices-maréchal desv
deservices.-Versepuy(

maréchal des logis;
22ans

('tde
JoseI!h),2citations. logis;•h^ernet,

2 citations.-*°§is;22U?nne,fEmile),
maréchal des-Vaisse-Louis

ans services.6Services^
maréchal des logis; 22 ansMonnet(Louis-

rA j§ustin ) maréchal des

logis;
(Louis-A.gustin),

maréchal deslogis,.
20 ans de services, 7 campa-gues

ce

Th'-ba-Udeal'(Philibert),

maréchal des lo-gis;21ans
de services, 4 campagnes.-Fradin(Jean),gendarme;

25 ans de ser-les,1 Ion.Ugnaarme;
25 ans de- services,3citations.

24 ans deser-viee
iflaoud-HippoiyteV,gendarme;

23 ans de services, 3 campagnes, i cita-
tion.

— Mosnie-r (Jean), gendarme; 23 ans de ser-
vices, 4 campagnes.

— Vaux (Antoine), gendarme; 22 ans de ser-
vices, 4 campagnes.- Pélissier (Baptiste - Pierre), gendarme;
22 ans de services, 4 campagnes.

— Aimedieu (Gilbert), gendarme; 22 ans de
services, 4 campagnes.

14e légion. Clerc (Alexis), maréchal des logis
chef; 23 ans de services, 1 citation.

- Paris (Dominique-Maurice), maréchaldes
logis; 23 ans de services, 1 citation.

- Entremont (Maurice), brigadier; 24 ans
de services, i citation.

- Maître (Jean-Marie), gendarme; 25 ans
de services, 1 campagne.

- Debauge (François-Marie), gendarme; 22
ans de services, 6 campagnes.

- Garnier (Hippolyte-Jules), gendarme; 22
ans de services, 8 campagnes, 3 cita-
tions.

- Genon-Catalot (Louis-Casimir), gendarme;
23 ans de services, 3 campagnes.

- Jacquier (Jean-Hippolyte-Edouard), gen-
darme; 23 ans de services, 3 cam-
pagnes.- Richard (Séraphin-Alexandre), gendarme;
25 ans de services, 3 campagnes, 1 ci-
tation.

— Métrai (Louis-Joseph), gendarme; 25 ans
de services, 1 citation.

— Abel (Pierre), gendarme; 24 ans de ser-
vices, 1 campagne, i citation.

14e légion bis. Guérimand (Antoine), maréchal
des logis chef; 23 ans de services.

— Bertrand (Jean-Jules-Adrien), maréchal
des logis; 23 ans de services, 2 cita-
tions.

— Corbet (Louis), maréchal des logis; 22 ans
de services, 2 citations.

— Théraroz (Fabien), genlarme; 24 ans de
services, 1 campagne.

— Vallon (Jules-Alexandre), gendarme;
24 ans de services, 2 campagnes, 1 ci-
tation.

— Fine (Pancrace-André), gendarme; 26 ans
de services 1 citation.

— Guibert (Alphonse-Jean-Baptiste), gen-
darme; 23 ans de services, 3 campa-
gnes, 5 citations.

;. Durand (Jean-Joseph), gendarme; 25 ans
de services, 1 citation.

15e légion. Condom (Jean), maréchal des logis
chef; 22 ans de services, 3 citations.

- Canioni (Jacques-Antoine), maréchal dès
logis; 23 ans de services, 9 campagnes,
1 citation.

- Mattei (Ignace), maréchal des logis; 20 ans
de services, 8 campagnes.

- Graviar (Auguste-Marie), maréchal des lo-
gis; 22 ans de services, 3 campagnes,
2 citations.

- Allibert (François-Jules),' brigadier; 25 ans
de services, 15 campagnes, 1 citation.

- Chatain (Maurice-Jean-llaptrste), brigadier;
22 ans de services, 6 campagnes, 1 cita-
tion.

- Chaze (Jacques-Cyprien-Bernard), gen-
darme; 25 ans de services, 1 citation.

- Fages (Casimir-Etienne), gendarme;
25 ans de services, 1 citation.

— Bouisson (Pierre-Marius), gendarme;
25 ans de services, 1 citation.

— Gabinel (François-Napoléon-Alexandre),
gendarme; 24 ans de services, 1 cam-
pagne.

— Suchon (Auguste), gendarme; 25 ans de
services, 18 campagnes, 1 citation.

— Vigne (Théophile), gendarme; 25 ans de
services.

— Sahuguet (Antoine-Lucien), gendarme;
24 ans de services, 19 campagnes.

— Armand (Etienne-Marius), gendarme; 23

ans de services, 17 campagnes, 1 cita-
tion.

— Latour (Gervais-Prosper), gendarme; 2i
ans de services, 8 campagnes,1 cita-

- tation.

— Moulin (Joseph), gendarme; 25 ans de
services, 7 campagnes, 1 citation.

- Casabianca (Jean-André), gendarme; 26
ans de services, 6 campagnes.- Pépin (Joseph), gendarme; 23 ans de ser-
vices, 2 campagnes, 3 citations.

— Lauton (Léonce-Albert), gendarme; 24 ans
de services, 4 campagnes.

- Gonnet (François), gendarme; 25 ans de
services, 2 citations.

150 légion bis. Luisi (Martin), maréchal des logis
chef; 23 ans de services.

- Tardieu (Agapi-François), maréchal fles
logis»; 21 ans de services, 4 campagnes.- Boutin (Pierre-Joseph-Donat), brigadier;
26 ans de services.

- Jean (François-Léon), brigadier; 24 ans
de services, i blessure.

- Imbert (Henri-Joseph), gendarme; 24 ans
de services, 4 campagnes.

— Raybaud (François), gendarme; 23 ans de
services, 5 campagnes, 1 citation. -, -

— Henry (Joseph-Auguste),gendarme; 25 ans
de services, 2 citations.

— Saladini (Toussaint-Virgile), gendarme;
24 ans de services, 3 campagnes.

— Signoret(Joseph-Désiré), gendarme; 25 ans
de services, 1 citation.

15e légion ter. Romatet (Robert), maréchal des
logis chef; 22 ans de services, 13 cam-
pagnes, 2 citations.

— Costantini (Pascal), maréchal des logis;
21 ans de services, 13 campagnes, 5 oi-
tations.

— Cabos (Jean), maréchal des logis; 22 ans
de services, 13 campagnes, i citation.

— Scampucci (Pasquins),maréchal des logis;
21 ans de services, 14 campagnes.

— Pelletier (Jean), maréchal des logis; 20
ans de services, 13 campagnes, 5 cita-
tions.

- Ducret (Louis-Henri), maréchal des logis;
22 ans de services, 13 campagnes, 4 cita-
tions.

- Santucci (Mathieu), brigadier; 22 ans
de services, 13 campagnes, 5 citations.

— Ricci (Dominique), gendarme; 25 ans de
services, 13 campagnes, 4 citations.

- Vernier (Auguste-Ferdinand), gendarmBi
23 ans de services, 13 campagnes, 13 ci'
tations.

- Giudicelli (Ours -Ange -Mathieu), gen-
darme; 24 ans de services, 15 campa-
gnes, 7 citations.

- Costantini (Pierre-Baptiste), gendarme.,
24 ans de services, 16 campagnes, 6 ci
tations.

- Poggioli (Xavier), gendarme; 24 ans d!
services, 13 campagnes, 6 citations.

— Vinciguerra (Jean-Marie), gendarme;
24 ans de services, 17 campagnes, 1 ci-
tation. -

— Ottavi (Baptiste), gendarme; 24 ans de
services, 13 campagnes, 4 citations.

— Franceschi (Charles-Dominique), gen-
darme; 24 ans de services, 13campa-
gnes, 4 citations.

— Biadelli (Félicien), gendarme; 25 ans do
services, 12 campagnes, 4 citations.

— Sinibaldi (Augustin), gendarme; 23 ans
de services, 14 campagnes, 4 citations.

16e légion. Terrai (Joseph-Charles-Séverin),ma-
réchal des logis chef; 23 ans de servi-
ces, 1 citation.

- Sesqué (Henri), maréchal des logis;
23 ans de services, 1 citation.

- Cabasson (Louis-Antoine), maréchal des
logis; 23 ans de services, 1 citation.

- Combalbert (Joseph), maréchal dis logisi
23 ans de services, 1 citation.



.*• Monier (Gaudérique-Jean-François), bri-
gadier; 24 ans de services, 2 citations.

- Teissier (Jean-Bàptistë), gendarme;25 ans
-de service?. 1-campagne,.

- Bousquet (Pierre), gendarme;24 ans de
services, 5 campagnes.- Pierre (Paul), gendarme; 26 ans de ser-
vices, 2 citations.

- Girou (Jules-François), gendarme; 22 ans
de services, 5 campagnes, 2 citations.

- Thibout (Armand-Arcade-Désiré), gen-
darme; 21 ans de services, 8 campa-
gnes.- Gisbert (André), gendarme; 24 ans de
services, 3 campagnes, 1 citation.- Robert (François), gendarme; 27 ans de
services.

- Romieu (Basile), gendarme; 22 ans de
services, 4 campagnes.

(
16elégion bis. Lacroix (François), maréchal des

- logis; 22 ans de services,6 campagnes,
1 citation.

— Bès (Jacques-Pierre-Paul), maréchal des
logis; 23 ans de services, 6 campagnes

f" Fauri iCasimir-Célestin), brigadier; 23 ans*
de services, 2 campagnes, 1 citation.

- Rigal (Jean-Pierre), brigadier; 25 ans de
services.

- Coste-Centêne (Pierre-Sylvestre-François),
gendarme; 19 ans de services, 14 cam-
pagnes.- Rieuneau (Jean), gendarme; 25 ans de
services, 2 campagnes, 2 citations.

- Damié (Jean-Pierre), gendarme; 25 ans
de services, 1 campagne.- Cabrol (Antoine-Armand), gendarme; 25
ans de services.- Blanc (Jean-Guillaume), gendarme; 23
ans de services, 12 campagnes.- Barthe (Romain-Jean-Dominique), gen-
darme; 23 ans de services, 11 cam-
pagnes.- Llaurens (Mathieu-Raphaël-Bonnaven-
ture), gendarme; 23 ans de services,
10 campagnes.- Rimailho (Bertrand-Eugène), gendarme;
24 ans de services, 5 campagnes.

- Bagnouls (Valentin), gendarme; 25 ans de
services; 1 campagne, 2 citations.

17e légion. Delteil (François), maréchal des lo-
gis; 22 ans de services, 9 campagnes.- Joulé (Pierre), gendarme; 27 ans de ser-
vices, 1 campagne, 2 citations.

- Vaissière (Antoine-Louis-Grégoire-Ferdi-
nand), gendarme; 27 ans

de
services,

1 campagne, i citation.

- Dubech (Paulin-François-Simon), gen-
darme ; 27 ans de services, 1 campagne,
2 citations.- Ortet (Jean), gendarme; 27 ans de ser-
vices, i campagne.- Souquet (Joseph-Blondin). gendarme;
27 ans de services, 1 campagne, 2 cita-
tions.

- Fanjeaux (Joseph), gendarme; 26 ans de
services, 1 campagne, 3 citations.

- Soum (Marcelin-Jean-Marie), gendarme;
26 ans de services, 5 campagnes.- Roques (Joseph), gendarme; 26 ans de
services, 4 campagnes, 1 citation.- Paillole (Baptiste), gendarme; 26 ans de
services, 4 campagnes, 1 citation.- Berné (Joseph-Michel), gendarme; 25 ans
de services, 5 campagnes.- Gardes (Lucien-Philippe), gendarme;
25 ans de services, 4 campagnes, 1 ci-
tation.

— Bouffil (Paul), gendarme; 26 ans de ser-
vices, 1 campagne, 2 citations.

17* légion bis. Roaldès (Jean-Pierre), maréchal
des logis chef; 24 ans de services, 1 ci-
tation.

— Ferrié (Firmin), maréchal des logis;
23 ans de services, 2 campagnes.

- Bigou (Jean), brigadier; 24 ans de servi-
ces,1 campagne, 2 citations.- Delpy (Antoine), brigadier; 24 ans de
services, 1 campagne, i citation.

— Pujol (Jean-Marie), gendarme; 24 ans de
services, 4 campagnes.

— Vernhet (Firmin,dit Cordelier), gendarme;
25 ans de services, 3 campagnes.- Gauthié (Jean), gendarme; 25 ans de ser-
vices, 3 campagnes.- Delpy (Léonard), gendarme; 22 ans de
services, 7 campagnes.- Garnès (Jean), gendarme; 25 ans de ser-
vices, 2 campagnes, 3 citations.

- Olie (Louis), gendarme; 26 ans de ser-
vices, 2 citations.

- Roques (Denis), gendarme; 26 ans de ser-
vices, 1 campagne, 1 citation.

18e légion. Labeyrie (Jean-Justin),maréchal des
logis chef; 24 ans de services.

- Etchegaray (Jean-Baptiste), maréchal des
logis chef; 24 ans de services.

- Parisis (Jean), maréchal des logis chef;
24 ans de services, i citation.- Héraud (Hippolyte), maréchal des logis
chef; 23 ans de services, 2 citations.

- Pée-Nouqué(Jean-Baptiste), maréchal des
logis; 24 ans de services.

- Grange (Joseph-Paul),maréchal des logis;
24 ans de services.

— Dezès (Arnaud), maréchal des logis;
22 ans de services, 3 campagnes, 1 ci-
tation.

— Schenck (Ignace), brigadier; 24 ans de
services, 5 campagnes.- Comte (François), brigadier; 22 ans de
services, 3 campagnes, 2 citations.

—i Lasmaries (Thomas - Jean - Marie), gen-
darme; 26 ans de services, i citation.- Hesse (Louis), gendarme; 26 ans de ser-
vices.

- Hiriart (Baptiste), gendarme; 26 ans de
services, 1 citation.

- Péninou (Léon), gendarme; 26 ans de ser-
vices, 1 citation.

- Brunet-Haure (Pierre), gendarme; 26 ans
de services, i campagne, 1 citation.

— Meynard (Louis), gendarme; 25 ans de
services, 4 campagnes.

—• Labérou (Simon-Jean), gendarme; 25 ans
de services, 2 campagnes, 1 citation.

— Menjot (Joseph), gendarme; 25 ans de
services, 2 campagnes, 1 citation.

— Peyre (Jean-Charles), gendarme; 24 ans
de services, 4 campagnes.

— Glaire (Noël), gendarme; 25 ans de ser-
vices, 1 campagne, 1 citation.

— Orsini (Dominique), gendarme; 25 ans de
services, 2 citations.

— Caréac (François), gendarme; 25 ans de
services, 2 citations.

— Dulac (André), gendarme; 25 ans de ser-
vices, 1 campagne, 1 citation.

19" légion. Prunet (Jean-Joseph), maréchal des
logis chef; 16 ans de services, 9 cam-
pagnes

— Doutre (Achille-Joseph), maréchal des
logis; 20 ans de services, 9 campagnes.

— Bourgeix (Léonard), maréchal des logis;
17 ans de services, 13 campagnes.

— Cappelli (Jean-Brandice), maréchal des
logis adjoint au trésorier; 17 ans de
services, 14 campagnes.

— Le Sourd (Emile-François-Marie), maré-
chal des logis; 15 ans de services,
15 campagnes, 1 citation.

— Jacquin (Pierre-Henri\ maréchal des lo-
gis; 14 ans de services, 14 campagnes,
1 citation.

— Huet (Paul-Hemy-Homère), maréchal des
logis adjoint au trésorier; 15 ans de
services, 14 campagnes, 1 citation.

— Barthès ,Emile-Jean-Pierre), maréchal
des logis; 17 ans de services, 13 cam-
pagnes.

— Marchési (Jean-Pierre), maréchal UÇ'
logis; 14 ans do services, Hca
gnes,1citation.

--d- Durand (Léonard), brigadier; 21 ans de

services, 9 campagnes.
—• Rieu (Phirin-Achille), brigadier; 20aD

de services, 13 campagnes.
- Foujean (Jean-Marie-Prosper), brigg'

dier; 16 ans de
services,16,campao,

2 citations.
- Bourquart (Louis-Jean-Baptiste)

,dier; 18 ans de services, 14
campas

- Parrod (Louis-François),
brigadier,*l6ang

de services, 15 campagnes, 1
ctfa

- Castet (François-Guillaume-Alfred),
dier;17ans de services,13campa,1citation. '1

- Tocho (Auguste), gendarme; 20 a
services, 12 campagnes.- Gachassin

(Dominique),gendarme;
de services, 17 campagnes, 1

CIas
1

— Bonifacj (Jean-Pierre), gendarme; 17 an l

de services, 17 campagnes.
— Bruchon (Eugène), gendarme; 18 ans1

services, 15 campagnes, 1 citation-
dB

— Gay (Victor-Joseph), gendarme; 18 anS de

services, 18 campagnes, 1 citation-
dB

— Campana (Joseph), gendarme; 20 ans

services, 16 campagnes.
Il-

— Rolland (Joseph-François-Jacques), geo,

darme; 19 ans de services, 16 carOP8,

gnes. 'et-- Anglade (Jean), gendarme; 16 ansde r
vices, 16 campagnes. e'- Tacussel (Denis - Nicanor), geilCI'
16 ans de services, 16 campagnes,
tation.

e. 183nS- Lamoureux (Ferdinand), gendarme;
aD5

de services, 15 campagnes.
- Planes (Martin-Pierre-Jean), gendar

17 ans de services, 15 campagoe.
S

20e légion. Vohl (Nicolas-Joseph),
maréchal

logis; 23 ans de services, 3
citai10

— Brison (Séverin-Siméon),
brigadier;2J

deservices, 1citation. d8

— Gerberon (Constant), brigadier; 25
ans

services. !poÍ
— Pinot (Jean-Baptiste-Eusèbe), gendar

^e;

25 ans de services, 5 campagnes-

— Robert (Louis-Jules), gendarme; ,, ao5

de services,2citations.
- Dangin (Charles-Nicolas"gendarme, 24

aol

de services, 4 campagnes.
- Dumont (Jean-Baptiste), gendarme! goo

de services, 3 campagnes.sdB
- Hinterlang(Emile), gendarme;23

services, 2 campagnes, 2

citatio
anS

— Lambert (Léon-AIcide), gendarme; -
de services, 1 campagne. ^e!

— Baeteman (Charles-Louis),
£en^cW

24 ans de services, 1 blessure, i
civ

tion. rpa,
Légion de Paris. Bourson

(Charles-E^0¥

réchal des logis; 23 ans
de*

— Oudot (Marie-Joseph-Emmanuel)'ar¥iceg
chai des logis; 21 ans de S

rvicee

4 campagnes. , adiot

— Veuriot (Aimé-Joseph-Emile),
hriga^0f

24 ans de services. aIlS
dB

— Wistorki
(Joseph),brigadierj24 !

services. daservices.
- Jumelle

(François),brigaier*,21,105dd

services, 4 campagnes, 1
CIa adierr

- Saint-Loup (Marie-Hypolite), brlg
dier;

24ans de services. di1r¡J161

— Braudel (Arsène -
Auguste),

5e
25 ans

de services.. 2~ a

— Lagier (Jean-François),
gendarin0»gi

de services.'

—

Honnoraty(Cyprien-Théodule),Senda

25 ans de services. drro0;.tf' t
— Jarrier (Louis-Mathurin),

13clA?
ansdeservices,8camPao
tions. services, 8 Ca

t



,"" Cros (jean-Pierre-Philippe), gendarme;
24 ans de services, 2 campagnes, 1 ci-
tation.

Lengelée(Anlcet-François), gendarme;
22 ans de services, 3 campagnes, 1 cita-
tion.

** Gaillard (Etienne-Joanny), gendarme; 22
ans de services, 3 campagnes, i cita-

lA
tion.Ita
de la garde républicaine. Berthélémy
(Etienne), maréchal des logis; 18 ans
de services, 8 campagnes.

** Le Blay (Julien), maréchal des logis; 20
ans de services.

Mantrand (François-Félicien), brigadier;
15 ans de services, 8 campagnes.Filjond (Joseph-Antoine), brigadier; 19ans
de services, 12 campagnes, i cita-
tion)

K BUlle(Antoine-Arthur), brigadier; 17 ans
de services, il campagnes, 3 cita-
tions.

Genthieu (Jean-Baptiste), brigadier; 14
ans de services, 10 campagnes.

Moussard (Albert-Gaston), musicien de
40 classe; 21 ans de services.

N Deblauve (Emile-Lievin), musicien de

..,
e classe; 21 ans de services.s Mandrin (Pierre-Armand-Albert), musi-

..,
cien de 30 classe; 21 ans de services.s ^Jflger (Biaise), maréchal ferrant; 23 ansde services.

N bouquet
(Marie-Elie -Achille -Parfait),

«s
garde; 23 ans de services.

CoIsOll (Henri-Paul), garde; 23 ans de ser-
A

vices, i campagne.Abadie (Norbert-Jean), garde ; 23 ans de
K

services
lt0clie (Clair-Jean-Marcellin), garde; 23

v.. as de services.L"'t'6r (Jean-Antoine), garde; 20 ans de
1)étacb servIces.

eltlentde
la Tunisie. Giraud (Antoine),riaréchal des logis: 17 ans de services,12 campagnes,

t citations.
18VLouis-FranÇois-Emile), gendarme;
1

n-~~ de services. 15 ans de services,CitatioIl.
18de la Martinique. Vulliod (Clément),Renii

15 ans de services, 15 cam-Snes,1citation.
Savsepv^

(Pierre),gendarme; 17 ans de
C

serv-Ices,1i
campagnes, 2 blessures,- Ion.1citationAbelaGuadeloupe.

Mathieu (Georges-14 gendarme; 17 ans de services,V'l earnpagnes.C-nes.
r

17
anradnçOiS-JoSePh-Jean), gendarme;1s de services, 13 campagnes.

mar*®
Mattei (Jean-Simon),

^gnieJa,Réunion.Mattei(Jean-Simon),

- 9 agiles. *°°iS 3nS de serv*ces'yernhe
(Jules- Etienne), gendarme ;

ans (Jules-Etienne),gendarme;
Com

tation de services, 12 campagnes, 1 ci-Cotv,
Pagnie d 1

(Désirer la Nouvelle-Calédonie. ChopinIl Cabrigadier; 16 ans do services,
nes.

16 ans de servicest11Campae

lIétdeserviIlppe-Victor),
brigadier: 14ansservices,Ilcampagnes.hia

Guyane. Delmer (Jean-Bap-
^tach11Ca]!npagnes16r 16 ans de services,aChernagnes.

dent 1 Tah't.

arltle.11.
Aussel (Arnaud), gen-darme;

20 ans de services, 16 campa-chement

decAal- nt^Pi®rre et Miquelon. Ni-

j.
thernEntdP-Saint-Pierre

et Miquelon. Ni-h deRerviceqmilo!>
brigadier; 18 ans

deservice
es, 9 caiiipagnes.mentd caniPagnes.

sn»e)'̂ arloh^i6-

Jobert (Louis-Adol-phe),maréchal
des logis adjoint au tré-sori,er

1
°UaUon

services- 14 campa-
gens,1 Ion.alieber

(Michel), adjudantoni26apa
à la prison militaire den 1

DSde
services.

- Perrin (Louis-Stanislas), adjudant agent.
principal à la prisonmilitairede Rouen;
23 ans de services, i campagne.

- Esquirol (Raymond-Amand), adjudant
greffier de 1ro classe à la prison mili-
taire de Bordeaux; 23 ans de services,
3 campagnes.- Nicolal (Jean),adjudant greffier de
ire classe à la prison militaire de Li-
moges; 23 ans de services.

- Valentini (Antoine-François), adjudant
de surveillance de lro classe à l'atelier
de travaux publics d'Orléansville; 22 ans
de services, 18 campagnes.- Coste (Pierre), adjudant de surveillance
de lre classe au pénitencier militaire
de Coléa; 19 ans de services, 16 cam-
pagnes.- Rossi (Sauveur), adjudant de surveillance
de 20 classe au pénitencier militaire
d'Avignon; 20 ans de services, 15 cam-
pagnes.

- Taillefer (Paul-Félix), adjudant commis-
greffier de 2e classe près le 1er conseil
de guerre de Paris; 17 ans de services.

- Morelli (Ange-Antoine), sergent-major
comptable à la prison militaire de
Rennes; 24 ans de services.

- Caire (Michel), sergent-major surveillant
à la prison militaire de Besançon;
21 ans de services, 2 campagnes.

- Vanhems (Alphonse-Emile-Aimé), ser-
gent-major surveillant au pénitencier
militaire d'Avignon; 19 ans de services,
14 campagnes.

ARTILLERIE
1er bataillon à pied. Bréhy (Léon-Félix), adju-

dant ; 16 ans de services.
4e bataillon à pied. Chenal (Adolphe-Joseph),

adjudant; 16 ans de services.
6ebataillon à pied. Priant (Charles-Léon), adju-

dant ; 16 ans de services.
9e bataillon à pied. Habémont (Henri-Isidore),

adjudant ; 15 ans de services.
10e bataillon à pied. Marchai (Charles-Chris-

tophe), adjudant; 16 ans de services.
11e bataillon à pied. Brun (Guillaume), adju-

dant; 15 ans de services.
Ho bataillon à pied. Génin (Charles-Adrien),

adjudant; 16 ans de services.
150 bataillon à pied. Bernier (Louis-Alfred), ad-

judant; 16 ans de services.
5e'rég. Gavillot (Jules Philippe),adjudant; 16ans

de services.

- Mme veuve llevoux née Spindler (Elisa),
cantinière; 36 ans de services, 1 cam-
pagne.

9e rég. Rouzaud (François-Pierre-Emile), chef
artificier; 17 ans de services, 4 campa-
gnes.

10e rég. Gardes (Etienne), maréchal des logis
maître d'escrime; 21 ans de services.

Ils rég. Tefèsier (Alfred-Louis), maréchal des
logis trompette; 20 ans de services.

120 rég. Lafargue (Pierre-Marie), adjudant;12o rég
13 ans de services, 13 campagnes.

— Boudouin (Paul-Félicien), sous-chef arti-
ilcier; 15 ans de services, 13 campa-
gnes.

13° rég. Eury (François-Nicolas-Edmond), adju-
dant, 16 ans de services.

— Pierre (Louis), adjudant; 13 ans de ser-
vices, 13 campagnes.

— Bertin (Pierre-Victorien), maréchal des
logis; 8 ans de services, 8 campagnes.

— Sereau (François-Emile), brigadier maître
maréchal ferrant; 18 ans de services,
17 campagnes.

18e rég. Ferré (.Jules-Marie), adjudant maître
d'escrime; 21 ans de services.

21e rég. Chevalier (Jean-Baptiste), adjudant;
12 ans de services, 6 campagnes.

23e rég. Vallet (Modeste-Innocent), adjudant;
16 ans de services.

- Manche (Louis-Félicien), maréchal des
logis trompette; 16 ans de services.

— Gauffinet (Auguste-Jean-Baptiste), chef
armurier de 2e classe ; 18 ans de ser-
vices, 4 campagnes.

248rêg. Bertal (Auguste), adjudant; 16ansde
services.

25e rég. Vauquois (Cyrille), adjudant; 16 ans de
services.

26° rég. Rodet (Victor-Lucien), brigadier pre-
mier ouvrier tailleur; 27 ans deser-
vices.

27e rég. Lefebvre (Edouard-Charles), maréchal
des logis maître sellier; 22 ans de ser-
vices.

29e rég. Caquot (Léon-Prosper), adjudant; 16ans
de services.

30e rég. Barré (Charles-Paulin), adjudant; 16ans
de services.

— Courtemanche (Eugène-Valentin), adju-
dant ; 16 ans de services.

— Faucon (Jérôme), brigadier premier ou-
vrier tailleur;27 ans de services.

32" rég. Hutinet (Lucien-Eugène),adjudant;
13 ans de services.

33e rég. Pradier (Honoré-Jean), adjudant; 16 ans
de services.

34erég. Aupetit (Jean), adjudant; 16 ansde
services.

358 rég. Guéroult (Louis-Eugène), adjudant-
16 ans de services.

— Guéguen (François-Marie), maréchal des
logis chef; 13 ans de services, 3 cam
pagnes.

37e rég. Pelletier (Claude), adjudant; 16 ans de
services.

— Quignolot (François-Arthur), maréchal
des logis chef; 16 ans de services.

380 rég. Joint (Henri), maréchal des logis;
12 ans de services, 10 campagnes.

398 rég. Marchai (Alexandre-Henry-Paul-Emile)
adjudant; 16 ans de services.

—• Pierre (Joseph-Auguste-Aurélien), adju-
dant; 18 ans de services.

40° rég. Artigala (Jean-Baptiste-Joseph), maré-
chal des logis; 16 ans de services.

lr8 compagnie d'ouvriers. Delaporte (Edouard-
Lucien-Honoré), maréchal des logis;
16 ans de services.

5e compagnie d'ouvriers. Dague (Henri), maré-
chal des logis; 15 ans de services.

Etat-major particulier. Causan (Joseph-Louis),
sous-chef de musique à l'école d'ar-
tillerie du 15e corps d'armée; 27 ans de
services.

- Maire (François-Victor), adjudant à l'école
centrale de pyrotechnie militaire; 16 ans
de services.

- Soudan (Lucien), gardien de batteriede
lre classe à la direction de Toulon;
21 ans de services.

- Haennel (Henri), gardien de batterie de
2° classe à la direction de Dunkerque;
i9 ans de services.

- Patoz (Jean-François),gardien de batterie
de 2e classe à la direction de Grenoble;
18 ans de services.

- Perrin (Nicolas-Isidore), gardien de batte-
rie de 2° classe à la direction de Gre-
noble; 18 ans de services.

- Dubée (Emmanuel-Jean-François\ gar-
dien de batterie de 2e classe à la direc-
tion d'Oran ; 23 ans de services, 11 cam
pagnes.

- Jouatte (Jean-Prospère), gardien de batte-
rie de 2e classe à la direction d'Alger;
23 ans de services, 6 campagnes.

- Canal (Pierre), gardien de batterie de
2e classe à la direction de Tunis; 19 an
de services, 7 campagnes.

- Deshayes (Albert-Louis), gardien de batte-
rie de 2° classe à la direction de Mau-
beuge; 25 ans de services.

- Clausse (Claude-Joseph-Alfred), gardien
de batterie de 2e classe à la direction de
Versailles; 20 ans de services, 4 campa-
gnes.



— Thiéblemont (Félix), ouvrier d'état de
lrc classe à la section technique de
l'artillerie; 20 ans de services.

— Thély (Jean), ouvrier d'état de 1" classe
à la poudrerie militaire du Bouchet;
19 ans de services.

— Bricout (Lucien), ouvrier d'état de lro classe
à la direction de Lille; 19 ans de ser-
vies.- Lochet (Guillaume-Jean), ouvrier d'état
de lre classe à la direction de Clermont-
Ferrand ; i8 ans de services.

— Pensier (François), ouvrier d'état de
ire classe à Marseille (direction de Tou-
lon); 25 ans de services.

— Talendier (Désiré-Valentin), ouvrier d'état
de 2c classe à Amiens (direction de la
Fère) ; 18 ans de services.

— Davezies (Jean-Marie), ouvrier d'état de
2e classe à la direction d'Alger; 15 ans
de services, 11 campagnes.

tRAIN DES ÉQUIPAGES MILITAIRES
4e escadron. Faurie(Francois-Victor), brigadier

armurier; 14 ans de services, 9 campa-
gnes.

8e escadron. Mangeney (Michel-Henri), adju-
dant; 16 ans deservices.

[Oe escadron. Aragon (Jacques), adjudant;
17 ans de services.

17e escadron. Sanchou (Bertrand), adjudant;
15 ans de services, 14 campagnes.

18e escadron. Joffre (Jean-Louis-Victor), adju-
dant; 14 ans de services, 14 campagnes.- Hautin (Jean-Baptiste), maréchal des lo-

gis; 14 ans de services, 1 campagne.
GÉNIE

Ie rég. Benoit (Félix), adjudant; 14 ans de ser-
vices, 8 campagnes.- Lacaze (Joseph-Julien), sergent-major;
i2 ans de services, 8 campagnes.- Nicolas (Amant), maréchal des logis;
15 ans de services, 12 campagnes.

>e rég. Caro (Paul-Marie), adjudant; 17 ans de
services.

— Maubec (Léon-Joseph-Victor), sergent;
2 ans de services. Amputé des deux
jambes à la suite d'un accident survenu
en service commandé.

73 rég. Michel /Firmin" adjudant; 17 ans de
services, 1 campagne.

— Malherbe (Jean-Eugène), sergent; 12 ans
de services, 10 campagnes.

Etat-major particulier. Doutres Françcis-Jean-
Thomag), portier-consigne de lre classe
à Perpignan; 20 ans de services.

- Jouvenon Françoise portier-consigne de
lre classe à Porquerolles; 19 ans de ser-
vices.

— Gain <Alphonse-Charles}, portier-consigne
de lreclasse à Parisrive gauche);
18 ans de services.

— CagnazzoliFrançois), portier-consignede
lre classe à Besançon; 24 ans de ser-
vices.

— Gégang 'Jean-Pierre), portier-consignetle
2e classe à Oran; 18 ans de services,
13 campagnes.

- Libarelli (Joseph), portier-consigne de
28 classe à Mostaganem; 21 ans de ser-
vices, 7 campagnes.- Emmanuelli (Jean), portier-consigne de
3U classe à Àïn-Draham; 18 ans de ser-
vices, 14 campagnes.- Bonnaffons (Jules-Joseph), portier-consi-
gne de 3eclasse à Gafsa; 16 ans de ser-vices, 10 campagnes.

COMMIS ET OUVRIERS MILITAIRES D'ADMINISTRA-
TION

4e section. Tessier (Pierre-Àugustin-Célestin),
adjudant; 15 ans de services, 1 campa-
gne.

le section. Tardy (Marie-Louis-Antonin-Ra-
pbaël), adjudant; 14ans de services,
5 campagnes..

Je section.Poupat (Charles-Auguste), adju-
dant ; 18 ans de services.

9e section. Paris (Pierre-Vincent), -sergent-
concierge; 14 ans de services, 6 campa-
gnes.

lle section. Metgê (Victor-Pierre-Elisabeth),
adjudant; 15 ans de services.

18e section. Bourbon (Georges), sergent-con-
tierge; 15 ans de services, 4 campagnes.

22e section. Bruel (Louis-Alexandre), adjudant;
13 ans de services, 6 campagnes.

— Renaut (François-Marie), adjudant; 16 ans
de services.

INFIRMIERS MILITAIRES
15e section. Dubreuil (Jean), sergent; 14 ans de

services, 12 campagnes.
19e section, Grillet (Rémy-Eugêne), sergent;

18 ans de services, 18 campagnes.
20e section. Pacull (Bonaventure-François-Isi-

dore), sergent; 16 ans de services,
16 campagnes.

21e section. Beaumond (Jérémie-Ferdinand),
adjudant; 19 ans de services, 19 cam-
pagnes.

— Michelon(Albert-Gaston),adjudant; 15 ans
de services, 3 campagnes.

ÉCOLES MILITAIRES. Bion (Marie-Georges-Fran-
çois-Victor), maréchal des logis chef
de cavalerie à l'école supérieure -de
guerre; 13 ans de services.

- Alglave (Philippe-Joseph), adjudant d'ad-
ministration à l'école supérieure-de
guerre; 16 ans de services.

- Brun (Jean-Justin), adjudant d'infanterie,
instructeur à l'école spéciale militaire;
16 ans de services.

- Mion (Eugène-Charles), tambour-major à
l'école spéciale militaire; 16 ans de ser-
vices.

- Besombes (Etienne), sergent maître d'ar-
mes à l'école spéciale militaire; 16 ans
de services.

- Mme Mercurin (Clémence), cantinière à
l'école normale de gymnastique; 26 ans
de services, 1 campagne.- Jung (Jean-Nicolas), sergent d'infanterie
à l'école normale de tir; 16 ans de ser-
vices.

— Navarre (Basile-Arséne-Aimable), adj u-
-dant d'infanterie instructeur à l'école
militaire préparatoire d'infanterie des
Andelys; 16 ans de services.

— Lefoulon (Auguste-Adolphe), adjudant
d'infanterie instructeur à l'école mili-
taire préparatoire d'infanterie des An-
delys; 16 ans de services.

— Yincensini Dominique-Jean), sergent-
major d'infanterie vaguemestre à l'é-
cole militaire préparatoire d'infanterie
des Andelys; 16 ans de services.

- André (François-Eucher), maréchal des
logis, sous-maître de manège à l'école
d'application de cavalerie; 17 ans de
services.- Mazé (Joseph-Maurice), cavalier de ma-
nège à l'école d'application de cavalerie;
21 ans de services, 5 campagnes.- Bouvier LéonAuguste), adjudant d'ar-
tillerie à l'école polytechnique; 16 ans
de services.- Rèche (Adolphe-Albert), sergect d'infan-
terie, secrétaire de l'officier chargé des
détails de l'école de l'orphelinat Hé-
riot; 15 ans de services, 10 campagnes.

AFFAIRES INDIGÈNES. Mostefa bou Lafred ben
Ahmed, spahi de lre classe au 1errég.,
au bureau arabe de Boghar; 23 ans de
services, 23 campagnes.

— Ameur ould el Bahloul, spahi de lro classe
au 2e rég., au bureau arabe de Mar-
nia ; 22 ans de services, 22 campagnes.

— Mohamed ould Abdelkader ben Guenoun,
spahi de lre classe au 2e rég.,au bureau
arabe d'Oran; 22 ans de services, 22
campagnes.- Belaïd M'Hammed ould Baho, spahi de
2e classe au 2° rég. au bureau arabe de
Tlemcem; 23 ans de services, 23 cam-
pagnes.

———————

Légion d'honneur. — Par décret du P|i{
dent de la République, en date du 10

JUIde

1899, rendu sur la proposition du
ministre

la guerre, vu la déclaration du conseil de i"
dre de la Légion d'honneur, en date du ment
jour, portant que les nominations du

Pré"'t
décret sont faites en conformité des l01.
crets et règlements en vigueur, ont étéple
mus au grade d'oflicier dans la

Légion,
neur, MM.;
SERVICE D'BTAT-MAJOR. Pulz

(HENN'-Gab^jjj

chef d'escadron d'artillerie, hors caoi
sous-chef d'état-major du corps S0
pation de Madagascar; 24 ans
vices; 8 campagnes. Chevalier

dulet1887.(MadagascarJlet1887.(Madagascar.)
INFANTERIE
Hors cadres. Taupin

fMaurice-Charles-Alp^°?^i

chef de bataillon; 24 ans de
serveJXl'

17 campagnes. Chevalier du 30 déc
bre 1892 (Madagascar)..

)

2e rég. étranger. Letulle
(Victor-Alexis-^3.^

chef de bataillon; 31 ans de
Serv'££S'

7 campagnes. Chevalier du 30
décelere

1892 Tonkin).

SERVICE DE SANTÉ. Grandgury (Joseph), ~j~
SERVICE nE~ANTÉ. Grandgury (JOfJeph\ g

cin-maj or de lre classe au 5e rég.
3- 1tillerie; 31 ans de services, 8

cai
gnes. Chevalier du 28 décembre-
Tonkin).

- 1D
Par décret du Président de la Républiq0lo

date du 10juillet 1899, rendu sur la
pru.Psitioo

du ministre de la guerre, vu la
déclaratif$.0d#j

conseil de l'ordre de la Légion
d'holine

date du même jour, portant que les DO
n[fJr-

tions du présent [décret sont faites en C
mité des lois, décrets et règlements en

vioueur,

ont été nommés au grade<ie chevalier «a
j}

Légion d'honneur, MM. :

INFANTERIE e.
35e rég. Claude

(Gustave-Alfred),caP^ja(Ma'
359 rég. Claude (Gustave-Alfred). capIs

17 ans de services, 11 campagne
dagascar). 1

100e rég. Durand
(Joseph-Paul-Adolphe'.pe$

taine; 16 ans de services, 8
campi

(Madagascar).
2e rég. étranger. Cozic

(Emile-Alfred-Mari#$^

judant; 16 ans de services, 16

gnes, 1 citation (Tonkin). Dt;

— Hornstein
(Salomon-Moïse),adJ"jjléS'

15 ans de services, 15
campagnes 1

sure (Tonkin). llO¡)1aJ .1

Bataillon étranger de Madagascar.
Thofoag

(Adrien-Auguste), adjudant; 17
anS°"

services, 12 campagnes, 1 blessu
(#'

dagascar). 1 Albert.
Il

VÉTÉRINAIRES MILITAIRES. CHOTEAU
(($<

;
Pierre-Joseph), vétérinaire

en
conducteursd'artillerie sénég&la

1

14 ans de services, 7 campagu
~bla-

dagascar).,
_cai!!e :

GENDARMERIE. Détachement de
lîn^

Allemand'(Remi-Aristide-Rorna;n),^
réclial des logis chef; 17 ans de St;r-,l

10 campagnes (Tonkin).
GÉNIE *
2e rég. Pichelin (Paul-Constant),

~"(M~

13 ans de services, V campagn
gascar). reo~"

Etat-major particulier. Lévy

(Isaac-aeorgeo,51,

capitaine hors cadres au coip de
pation de Madagascar; 17

anar).
vices, 5 campagnes

(Madagas

- Cambier,'Alphonse-Iucien',
cdeserVI

cadres au Dahomey; 18 ans u
0$1

4 campagnes (Madagascar).sed»3eCa.,da-t
génieaucorps doccupatiou

de
~o

génie au corps d'oceupati eNia

gascar; 17 ans de services, 1

gnes (Madagascar). J1VoiS"

SERVICE DE SANTÉ. Lemoine

(kouispraO(°% imédecin-
Emile-André), ?
1re classe au 141* rég. agDeS

1
24 ans de services, 10

calIlP 1
dagascar).I



Labit (Henri-Joseph-Jules-Pierre),méde-lcm-major
de 1" classe au 50e rég. d'in-

fanterie; 24 ans de services; 2 cam-
i Pagnes (Tonkin).Nicolas (Théodore-Edouard), médecin-ma-; jor de 2e classe au 2e rég. de cuiras-

siers; 20 ans de services, 3 campagnes(Tonkin).

-

DADMINISTRATION
DES HOPITAUX MILI-t^res. Desselle (Auguste-Arthur), of-

ficier d'administration de 2e classe,
commandant la 9e section d'innrmiers
militaires; 20 ans de services, 11 cam-
pagnes (Madagascar).

4eln?d'£Rg
MILITAIRES. 24E section. Lardillon

bMéric-Emile), sergent: 14 ans de
services, 6 campagnes (Tonkin-Mada-
gascar).

M*~M'~e
militaire. — Par décret du Prési-reOdude

la République, en date du 10juillet1899,gUerre
SUr la proposition du ministre de la~6rrp!a

'Lvu. la déclaration du conseil de l'ordrejour
églon d'honneur, en date du mêmei°Ur.Dfttr

que les nominations du présenttretet
faites en conlirinité des lois,' dé-

décrets et faites en confiriiiité des lois, ', dé-lIliiitair
règlements en vigueur, la médaillele
a été conférée aux sieurs :

ici
TURIE8-étranger.Kuhnmuch(Georges),

adju-
dTant; 12 ans de services, 12 campagnes

C

tonkin).
Car,nP-11 (Victor-Charles-Henri), sergent-

InaJor; 12 ans de services, 12 campa-goes (Tonkin).- S -Chimaider (Otto-Adolphe-Alexandre),ser-
ggent; 13 ans de services, 13 campa-8Qes (Tonkin):de(Charles-Frédéric), sergent; 13 ansde services, 1-3 campagnes (Tonkin).
auch (Joseph-Eugène), sergent; 19 anseservices,

5 campagnes (Tonkin).
Vogel (Jean-Baptiste), soldat; 15 ans de

«« B
rVlces, 15 campagnes (Tonkin).ni

^Gi°vanni-B£tista-Costantino), sol-dat
; 15 ans de services, 15 campagnes^on'ki)

Lureilbaum
(François-Guillaume), sol-^on'kin)

ans de services, 11 campagnes
t=5

(I'onki,).
Muller

(Michel), soldat; 14 ans de ser-
j,

s, 14 campagnes (Tonkin).*îermann-Théodor-Wilhelm),
sol-dat•11

ans de services, 11 campagnes,n
rên-

Aaion
(Tonkin).ré" étranger*
Redercher (Jean-Paul), ser-^onkin)aDS de services, 13 campagnesail (Sph-ito), sergent; 13 ans de ser-

C.
13 campagnes (Tonkin).n'On

,12ilIca (Edouard
- Antoine), sergent;12aruf

de services, 12 campagnes (Ton-kin)
sergent; 14 ans de ser--

vicèln6
!Iîenri). sergent; 14 ans de ser-Autjj

campagnes (Tonkin).

**

desprî? (Louis-René), sergent; 12 ansdanct
,lces, 12 campagnes (Tonkin).^rvip^f^k-Jeati),

soldat; 14 ans de- Krie„ s, 14 cwnpagnes(Tonkin).
)\,.

^fonard)»soldat;
13ansdeser-vices camPagnes

(Tonkin).
Ionétranerde

Madagascar. Vaterlaus
-

(Jean),sergent;
12 ans de services,12campagnes(Madagascar).

)endre(eorges-Alexandré), sergent;aêasear) services, 12 campagnes (Ma-dagascar).e^'
clairon; 12 ans de ser-v vices(Eu

OLpagnes (Madagascar).'ices
(Eugèn),

solda,t; 14 ans de ser-Vices,îHcamPagneso
(Madagascar).v.kvicés,i?8««te),

soldat: 15 ans de ser-'Vices
13 campagnes (Madagascar).ServicAcSf?VAuSuste),soldat;

13 anssees, wcampagnes(Madagascar).

— Duret (Antoine), soldat; 13 ans de ser-
vices, 13 campagnes (Madagascar).

— Grab (Georges), soldat; 13 ans de services,
13 campagnes (Madagascar).

— Hanriot (Félix), soldat; 15 ans de ser-
vices, 11 campagnes (Madagascar).

- Penel (Luxembourg), soldat; 11 ans de
services, 11 campagnes (Madagascar).

CAVALERIE

10e rég. de dragons. De Choudens. (Antoine-
Henri-Arthur), maréchal des logis;
12 ans de services, 7 campagnes (Sou-
dan).

17erég. de dragons. Mairie (Eugène-Jean-IIenri-
Achille), maréchaldes logis chef; 6 ans
de services, 1 campagne (Madagascar).
S'est distingué à plusieurs reprises dans
les opérations de guerre de l'ouest de
Madagascar.

GENDARMERIE
Détachement de l'Indo-Chine. Bertrand (Jules),

maréchal des logis; 15 ans de services,
Il campagnes (Tonkin).

— Vignault (.Jean gendarme; 14 ans de ser-
vice, 14 campagnes ,Tonkin).

— Larroze (Louis-Léon), gendarme; 13 ans
de services, 13 campagnes (Tonkin).

Prévôté de Madagascar. Commère (Gervais-
Etienne), brigadier; 11 ans de services,
7 campagnes, 1 citation (Madagascar).

- Fron iEmile-Théodore), gendarme; 14
ans de services, 10 campagnes, 1 cita-
tion (Madagascar).

- Esturgon (Jean), gendarme; 13 ans de
services, 9 campagnes (Madagascar).

- Garnier (Hector-Julien-Léon'. gendarme;
15 ans de services, 15 campagnes, 1
blessure "Madagascar).

GÉNIE
2e rég. Girard (Auguste-Joseph), sergent; 10 ans
10 de services, 7 campagnes (Madagascar).
5° rég. Baeyaert (Louis-Honoré), sergent; 11 ans

de services, 4 campagnes (Soudan).

40

Légion d'honneur. — Par décret du Prési-
dent de la République, en date du 10 juillet
1899, rendu sur la proposition du ministre de
la guerre, vu la déclaration du conseil de l'or-
dre de la Légion d'honneur, en date du même
jour,portant que la nomination du présent
décret est faite en conformité des lois, dé-
crets et règlements en vigueur, a été promu au
grade de commandeur dans la Légion d'hon-
neur, au titre de la réserve de l'armée active:

SERVICE DES COMMANDEMENTS. M. Verny (Jean-
Baptiste-Joseph-Amable), colonel de ré-
serve d'infanterie (13Erégion); 46 ans de
services, 14 campagnes. Officier du
29 décembre 1887.

t !

Par décret du Président de la République, en
date du 10 juillet 1899, rendu sur la proposition
du ministre de la guerre, vu la déclaration du
conseil de l'ordre de la Légion d'honneur, en
date du même jour, portant que les nomi-
nations du présent décret sont faites en con-
formité des lois, décrets et règlements en vi-
gueur, ont été promus au grade d'officier dans
la Légion d'honneur, au titre de la réserve ou
de l'armée territoriale, MM. :

SERVICE D'ÉTAT-MAJOR. Hédal (Emile-Yves-Aris-
tide), chef de bataillon d'infanterie ter-
ritoriale (4* région); 29 ans de services,
1 campagne, 1 blessure. Chevalier du
7 février 1871.

SERVICE DES CHEMINS DE FER ET DES ÉTAPES.
Buchmiller (Alexandre-Jacquesde Ta-
lerat), chef de bataillon d'infanterie
territoriale (13e région); 50 ans de ser-
vices, 6 campagnes. Chevalier du 11 oc-
tobre 1873.

— Legrand (Jean-Baptiste), chef de bataillon
d'infanterie territoriale (20° région);
48 ans de services, 5 campagnes, 1 bles-
sure. Chevalier du 11 janvier 1876.

- Pastoureau (Daniel-Théotime-Albert),
chef de bataillon d'infanterie territo-
riale (8e région); 40 ans de services,
7 campagnes, 2 blessures. Chevalier du
8 août 1871.

SERVICES SPÉCIAUX DU TERRITOIRE. Bodet (AI-
fred-Hector), chef de bataillon d'infan-
terie territoriale (gouvernement mili-
litaire de Paris); 48 ans de services,5campagnes. Chevalier du 11 août 1867.

— Delisle (Auguste-Albert), chef de bataillon
d'infanterie territoriale (gouvernement
militaire de Paris); 45 ans de services,
6 campagnes. Chevalier du 8 décembre
1870.

90e rég. territorial. Dor (Louis-Auguste), lieute-
nant-colonel; 38 ans de services, 8 cam-
pagnes. Chevalier du 3 octobre 1^70.

Rég. d'infanterie de Montauban. Puyau (Louis),
major de réserve; 44 ans de services,
8 campagnes, 4 blessures. Chevalier du
19 avril 1871.

80 bataillon territorial de zouaves. Zigliara
(Achiae-François), chef de bataillon;
43 ans de services, 12 campagnes. Che-
valier du 12 juillet 1880.

REMONTES. Portalis (Edouard-Frédéric-Joseph),
chef d'escadron de cavalerie territoriale
(3e région); 47 ans de services, 3 cam-
pagnes. Chevalier du 13 janvier 1879.

GENDARMERIE. Soulié (Jean-Pierre-Hippolyte),
chef d'escadron de gendarmerie territo-
riale (service du remplacement du
9e corps d'armée); 47 ans de services,
2 campagnes. Chevalier du 29 décembre
1882.

ARTILLERIE. 7e rég. De Poulpiquet du Halgouët
(Maurice-Marie-Joseph), lieutenant-co-
lonel de réserve; 34ansdeservices*
2 campagnes. Chevalier du 12 juillet
1880.

TRAIN DES ÉQUIPAGES MILITAIRES

36 escadron territorial. Joannès (Jean), che.
d'escadron; 45 ans de services, 3 cam
pagnes. Chevalier du 13 janvier 1879.

INTENDANCE MILITAIRE. Dussaussay lFélix-Ju
lien-Marie), sous-intendant militaire de
3e classe (4° région); 48 ans de services,
6 campagnes. Chevalier du 24 juin 1886.

SERVICE DE SANTÉ. Biébuych (Edmond-César-
Auguste), médecin principal de 2° classe
de l'armée territoriale (1er corps d'ar-
mée); 42 ans de services, 7 campagnes.
Chevalier du 20 août 1874.

Par décret du Président de la République, en
date du 10 juillet 1899, rendu sur la proposi-
tion du ministre de la guerre, vu la déclaration
du conseil de l'ordre de la Légion d'honneur,
en date du même jour, portant que les nomi-
nations du présent décret sont faites en confor-
mité des lois, décrets et règlements en vigueur,
ont été nommés au grade de chevalier dans la
Légion d'honneur, au titre de la réserve ou de
l'armée territoriale, MM.:
SERVICE D'ÉTAT-MAJOR. Fautrat (Léon-Joseph),

chef de bataillon d'infanterie territo-
riale ,2e région); 40 ans de services.

- Peloux (Louis-Antoine-Julien), chef de
bataillon d'infanterie territoriale (14*

région); 32 ans de services.

- De la Maillauderie (Félix\ capitaine de
réserve d'infanterie (6e région); 29 ans
de services,1 campagne.- Horric du Fraisnaud de la Motte (Marie.
Anatole), capitaine d'infanterie territo-
riale (12e région); 29 ans de services,
i campagne.- De Martimprey (Charles-Marie-Auguste),
capitaine d'infanterie territoriale (gou-
vernement militaire de Paris); 27 ans
de services, 4 campagnes.

- Meiner (Georges-Edmond), capitaine d'In-
fanterie territoriale (7° région); 29 ani
de services, 1 campagne.



- Débattra (Jules-Henri-Paul-Marie), capi-
taine de cavalerie territoriale (lre ré-
gion; 29 ans de services, 1 campagne.

- Bauny de Récy (Georges-Marie-Jean), ca-
! pitaine de cavalerie territoriale (gouver-

nement militaire de Paris); 29 ans de
services, 2 campagnes.

SÏRVICE DES CHEMINS DE FER ET DES ÉTAPES.
Maurice (Arthur-Eugène), capitaine d'in-
fanterie territoriale (He région); 31 ans
de services, 1 campagne.

- Venturini (Jean-François), capitaine d'in-
fanterie territoriale (14e région); 30 ans
de services, 2 campagnes.

- Hiéger (Marie-François-Louis), capitaine
d'artillerie territoriale (6e région) ; 34 ans
de services, 1 campagne.

SERVICE DE GARDE DES VOIES DE COMMUNICATION.
De Lespinasse-Langeac (Harold-Edme-
Marie, capitaine au 18e rég. territorial
d'infanterie; 31 ans de services, 5 cam-
pagnes, 1 blessure.

SERVICES SPÉCIAUX DU TERRITOIRE. Brébion
(François-Charles-Alexandre), chef de
bataillon d'infanterie territoriale (14eré-
gion; 38 ans de services, 2 campagnes.

INFANTERIE
Rég. d'infanterie de Besançon. Saillard (Eu-

gène), capitaine territorial; 31 ans de
services, 2 campagnes, 1 blessure.

Rég. d'infanterie de Chalon-sur-Saône. Burel
(Jean-Frédéric), capitaine territorial;
32 ans de services, 1 campagne.

Rég. d'infanterie de Carcassonne. Fonrouge
(Vincent-Théodore), capitaine territo-
rial;34 ans de services, i campagne.

21erég. territorial. Lefebvre (Charles-Joseph-
Stanislas), capitaine; 33 ans de services,
5 campagnes.

43* rég. territorial. Chatelain (Charles-Antoine),
capitaine; 29 ans de services, 2 campa-
gnes, 1 citation.

648 rég. territorial. Simonel (Victor-Auguste-
Marie), capitaine; 29 ans de services,
2 campagnes.

658 rég. territorial. Martin (Romain-Frédéric-
Alfred), chef de bataillon; 28 ans de
vices, 4 campagnes.

80e rég. territorial. Leforestier de Vendeuvre
(Henri-Louis-Robert), chef de bataillon;
29 ans de services, 1 campagne.

868 rég. territorial. Cornu (Edouard-Alexandre-
Marie), capitaine; 32 ans de services,
1 campagne. -

101erég. territorial. De Champs (Victor-Eugène),
chef de bataillon; 35 ans de services,
3 campagnes.

104* rég. territorial. Lacouture (Louis-Ernest),
chef de bataillon; 28 ans de services,
3 campagnes.

IIIerég. territorial. DessofTy de Czerneck
(Henri-Auguste), chef de bataillon;
38 ans de services, i campagne.

- Bonnabel (Alphonse-Scipion-Alfred), capi-
taine ; 31 ans de services, 9 campagnes.

113ô rég. territorial. Descuret (André-Charles-
Jules), lieutenant; 33 ans de services,
17 campagnes.

te bataillon territorial de chasseurs à piad.
Rey (Léopold-Joseph-Marius), capitaine;
27 ans de services, 5 campagnes.

2a bataillon territorial de zouaves. Delpuch
(Joseph), lieutenant; 29 ans de services,
13 campagnes.

4* bataillon territorial de zouaves. Tandonnet(Alexandre-Léon-Eugène), capitaine;
26 ans de services, 9 campagnes.

9* bataillon territorial de zouaves. Pierron
(Charles), adjudant; 21 ans de services,
15 campagnes.

CAVALERIE
Escadrons territoriauxde cavalerie légère de la

15e région. Giboux (Fortuné-Joseph-
Marie), capitaine; 30 ans de services,
2 campagnes.

Escadrons territoriaux de cavalerie légère de la
18e région. Mouze (Charles-Eugène), ca-
pitaine; 33 ans de services, i cam-
pagne.- Cazaux (Benoît-Joseph-Marie-Victor-Ed-
gar), capitaine territorial (Indo-Chine) ;
30 ans de services, 5 campagnes.

REMONTES. De Plan de Sieyès (Raoul-Léopold-
Frédéric), capitaine de cavalerie terri-
toriale (gouvernement militaire de
Paris); 30 ans de services, i campagne.

— Cailler (Jean), lieutenant de cavalerie terri-
toriale (12e région); 29 ans de services,
2 campagnes.

ARTILLERIE
190 rég. Ossola (Marcellin-César), lieutenant de

réserve; 28 ans de services, i campa-
gne.

Groupe territorial du 15e rég. Vuillemin (Geor-
ges-Henri-Fernand), capitaine; 28 ans
de services, 1 campagne.

Groupe territorial du 260 rég. Melchior (Pierre-
Hubert), capitaine; 35 ans de services,
2 campagnes.

— Mignard (Louis-Alexandre-Alpbonse), ca-
pitaine; 35 ans de services, 1 campa-
gne.

Etat-major particulier. Broch (Léonard), con-
trôleur d'armes de lre classe de l'armée
territoriale (manufacture d'armes de
Saint-Etienne); 45 ans de services,
2 campagnes.

TRAIN DES ÉQUIPAGES MILITAIRES
12' escadron territorial. Roux (Pierre-Gustave),

capitaine; 38 ans de services, 3 cam-
pagnes.

GÉNIE

Etat-major particulier. Ziégler (Pierre-UIric),
capitaine de réserve (15e région); 24 ans
de services.

OFFICIERS D'ADMINISTRATION

Cadre auxiliaire des bureaux de l'intendance.
Farni (Jean), officier d'administration
de lre classe (16e région); 52 ans de ser-
vices, 6 campagnes.

Cadre auxiliaire du service des subsistances.
Moré (Charles-Clément), officier d'ad-
ministration de 2e classe (4e région);
46 ans de services, 5 campagnes.

SERVICE DE SANTÉ. De Valicourt (Lucien-Marie-
Eugène-Gaston), médecin-major de
2e classe de l'armée territoriale (19e
corps d'armée); 28 ans de services,
5 campagnes.

— Salés (Cyprien-Ibéli-Casimir), médecin-
major de 20 classe de l'armée territo-
riale (16e corps d'armée); 28 ans de ser-vices, 1 campagne.

CORPS MILITAIRE DES DOUANES. Guillotin(Pierre-
Désiré), capitaine des douanes au Havre,
capitaine commandant la lre compagnie
du bataillon de forteresse du Havre;
34 ans de services, i campagne.

CORPS DES CHASSEURS FORESTIERS. Michaud
(Paul-Justin), lieutenant-colonel d'in-
fanterie territoriale, hors cadres,conser-
vateur des eaux et forêts à Gap (Hautes-
Alpes) ; 37 ans de services, 1 campagne.

— Germain (Malvina-Constant), capitaine à
la suite, 14e section, subdivision mili-
taire de Sétif, inspecteur adjoint des
eaux et forêts à Bougie (Constantine);
41 ans de services, 8 campagnes.

Médaille militaire. - Par décret du Prési-
dent de la République, en date du 10 juillet
1899, rendu sur la proposition du ministre de
la guerre, vu la déclaration du conseil de l'or-
dre de la Légion d'honneur en date du même
jour, portant que les nominations du présent
décret sont faites en conformité des lois, dé-
crets et règlements en vigueur, la médaille mi-
litaire a été conférée, au titre de la réserve ou ide l'armée territoriale, aux sieurs:

INFANTERIE -
22* rég. territorial. Grenier

(GustaveJosepW

adjudant; 22 ans de services.
35erég. territorial. Béthisy (Louis-Maurice),3

judant; 21 ans de services.
428 rég. territorial. Melchior (Jean-Nicolas-Th^®

dore), sergent-major; 21 ans de S
vices.

6ie rég. territorial. Pichot (Jean-Félix),
dant ; 17 ans de services, 4

campag

97e rég. territorial. Lallemand (Frédéric),aditi.
dant; 22 ans de services.

122e rég. territorial. Vialla (Louis-Pie1,1"®'

rlus-Raymond), sergent-major;
de services, 3 campagnes.

-
— Serpuit (Paul-François), adjudant d'ill-

fanterie territoriale; 21 ans de se

vices.
— Valdenaire (Juste-Edouard), sergente;'i-

fanterie lerritoriale ; 20 ans de se
ces, 1 campagne.

GENDARMERIE

19e légion. Figadère
(Marie-Louis-Francis^J

brigadier; 16 ans de services, 9 c

pagnes.
20' légion. Dontenville (Joseph), gendarln6,

16 ans de services, 12 campagnes.

ARTILLERIE
1

Groupe territorial du 14e rég. Siégrist
(G0°r|er-

sous-chef de musique; 30 ans de 5er

vices, 1 campagne. n-
Groupe territorial du 35e rég. Toussaint (jein'

Baptiste), adjudant; 24 ans de
sengS,

Rég. d'artillerie divisionnaire de
BeSâ%e)i^

Wermot (Ferréol-Etienne-lsidore-b1
adjudant de réserve; 17 ans

e"
vices.

CORPS MILITAIRE DES DOUANES. Nouvel(r'ran'
çois-Vincent-Marie),caporal à la

rsede

pagnie du bataillon de
forteresjde

Brest,1sous-brigadier des doua1
Brest; 27 ans de services, 3

capa-

gnes.
MIYnietl

CORPS DES CHASSEURS
FORESTIERS.tæsec.

(Edouard-Télesphore), caporal a
lnesec.

tion de forteresse de
Pont-Saltvin,

cent, garde des eaux et forêts à
1deser'

(Meurthe-et-Moselle); 33 ans
*sgr-û

vices, 1 campagne, 1 blessure.
à la- Pierrey (Auguste-Bazille), chasseur1 et

3e compagnie active, garde

des111àet

forêts à Poiseulx-Ies-Saulx
(Cot0'or)!

37 ans de services, 12 campagnes.

—^—:
Légion d'honneur. - Par décret d,u Pr

dent de la République, en date du
ll

1899, rendu-sur la proposition du
m1.»1.Jtre

la guerre, vu la déclaration du conseil
del'or,

dre de la Légion d'honneur en date dU
réSefJ

jour, portant que les nominations du
PiSdé:

décret sont faites en conformité des
l"Kg)jê'

crets et règlements en vigueur, ont
r0iïitf'

au grade d'officier dans la Légion d n
MM.: ,1Ft3f1
ADMINISTRATION CENTRALE. Dellard (^«ET

çois), chef du 1er bureau du
cau

ministre; 30 ans de services, 1
campa

gne. Chevalier du 30
déeemr

OS'
gne.Chevalierdu30décerné0

'e

ÉCOLES MILITAIRES. Méreau
(Ferdinan<^aj0ri0

tant-Augustin), capitainede le
sup

en retraite, trésorier de
i,écol"sup

rieure de guerre; 41 ans
12jUl

1 campagne. Chevalier ou
jul1880.d(Cbaf 13

SERVICE DES CHEMINS DE FER.

nAnarlicndi"*d(cbai

inspecteur général du
mouvefju

compagnie des chemins
£?.eValifir

léans; 44ans de

services.
20 décembre 1886. vernentdtJ

— Bouverat (Louis), chef du

rnotIvOnjolità

e fer m
la compagnie du

chemin
Nord; 45 ans de

services.
4 mai 1876. ellef

- Geoffroy (Charles),

IngénieurcbefÇ

lre classe des ponts et
ca $Oge



directeur de la compagnie des chemins
de fer de Paris à Lyon et à la Médi-terranée, chargé du service dela
construction; 36 ans de services. Che-
valier du 19 juillet 1880.

8tb.VlCE
DE LA TÉLÉGRAPHIE MILITAIRE. Mac-

Auliffe (Adrien-Ernest), directeur au
Mans;40 ans de services. Chevalier du5juillet 1887.

8RR.ICE
DES POUDRES ET FALPÊTRE3. Désortiaux
Jean-Jacques-Ernest), ingénieur enchef de 2e classe, directeur de la radi-
nerie nationale de Marseille; 28 ans de
services. Chevalier du 7 juillet 1884.

^ÔNIERS
MILITAIRES. Impens Emmanuel),

aumônier succursaliste à l'hôpital mili-
taire de Boghar; 48 ans de services, 48
campagnes, 1 blessure, 1 citation. Che-
valier du 21 décembre 1867.

GOMLTVODÉPARTEMENTAUX
DE RAVITAILLEMENT.Rousseau (Léon-Jean), ingénieur enchef de lrc classe des ponts et chaus-

sées, membre du comité départemen-tal de ravitaillement d'Ille-et-Vilaine;ans de services. Chevalier du 4 fé-
vrier 1880.et

du Président de la République endatedn
4Ajuiilet 1899, rendu surla propositionconseilIJre

de la guerre, vu la déclaration ducol,,ei-le l'ordre de la Légion d'honneur en?atednH
meme jour, portant que les nomina-t!On,,,,
Présent décret sont faites en confor-Mitlédi décrets et règlements en vigueur,ontétnommés

au grade de chevalier dans laAonneur,
MM. :ATIO:'-<

CENTRALE. Gobin (Marie-Ca-
Fille-Maurice), sous-chef au bureau dea correspondance générale; 2ians de
services.

GélIIII (Jules-Louis), sous-chef au bureaue la gendarmerie; 22 ans de services.
** Dign (Jean-Baptiste-Emile), sous-chef aubureau de la solde et de l'indemnité

V

de route; 25 ans de services.
annier (Léon-Gustave), sous-chef aubureau du personnel de l'infanterie;29 ans de services, 4 campagnes.*" éht (Léopold-Achille), commis rédac-teur principal de 2e classe à la section

aIStorique de l'état-major de l'armée;i 1 ans de services, 1 campagne.
ÉTABLISSEMENTS

ETECOLESMILITAIRES.David(ConstantETECOLESMILITAmES.aVl1
employé à l'atelier de cons-GUctIon de Douai; 46 ans de services,6 campagnes, 1 citation.ossa

(Isidore-Edmond), commis princi-DL- l'école polytechnique; 33 ans de
Rb.

Services,
1 campagne.°iHEMINS

DE FER. Decourt (Ernest),Palndleur adjoint à l'ingénieur princi-chede la traction à la compagnie deschemins de fer de l'Ouest; 29 ans deservices.0 fer *0uest ansces1GéraldPh-Victor),
inspecteur prin-cipalàla lre inspection principale de lacornp,agnie des chemins de fer de l'Est;sScai ns deservices.-Scal(Clément),

ingénieur adjoint au di-f ch1* général de la compagnie duehelni"
de fer de rEst-Algérien; 31 ans

1 wdeservices.

1
DE TATRESORERIE

ET DES POSTES AUXPritX^ecoiQg
(Ange-Henry), payeurprincipal de ire classe; 31 ans de servi-tes, campagne.

LA A .1
(ChaTELEGRAPHIE

MILITAIRE. Avril
ho.

®"
sous-directeur à Paris; 37 anskde0«services.J.,

(léon),commis ET SALPÊTRES. Lanchou:COlrJ
Commis principal de 2e classe,comptable

en finances à la poudrerie
Í

du Pont-de-Buis (Finistère);|ik
anoHe services.

;
jBrenet (Victor-Auguste), doc-eCln à Saint-Martin-en-Bresse

(Sàône-et-Loire); donne depuis qua-
rante-six ans des soins gratuits aux
militaires de la gendarmerie et à leurs
familles.

INVALIDES MILITAIRES. Mermod (Joseph-Marie-
Auguste), caporal invalide; 27 ans de
services, 20 campagnes.

COMITÉS DÉPARTEMENTAUX DE RAVITAILLEMENT.
Baylin (Henry-Joseph), directeur des
contributions directes à Agen, auteur
de travaux statistiques très appréciés
pour le service du ravitaillement ; 44 ans
de services.

Rouvier (Victor), consul de Portugal à Nossi-Bé.
A rendu les plus grands services à l'ar-
mée pendant l'expédition de Madagas-
car et notamment dans l'organisation
et l'installation du sanatorium de Nossi-
Comba; a fait preuve de beaucoup de
dévouement pour assurer le bien-être
des malades du corps expéditionnaire.

Par décret en date du 10 juillet 1899, rendu
par le Président de la République, sur la pro-
position du ministre de la guerre, de l'avis du
conseil des ministres, sont promu ou nommés
dans la Légion d'honneur, au titre étranger,
les chefs indigènes d'Algérieci-après:

Au grade de commandeur.

El Hadj ben Ahmed ould si Laredj, caïd des
Beni-bou-Saïd (Cercle de Marnia) ; 42ans
de services, 8 campagnes. Officier du
28 décembre 1883.

Au grade de chevalier.

Seddik ben Ahmed Chaouch, caïd des Ouled-
Rechaich (cercle de Khenchela); 25 ans
de services, 2 campagnes.

El arbi ben Ahmed, khodja dela section des
affaires indigènes de la division de
Constantine; 32 ans de'services, i cam-
pagne.

Mohammed ben Sliman, caïd de la tribu El
Haouëta (cercle de Laghouat); 38 ans
de services, 4 campagnes.

«.

Médaille militaire. — Par décret en date du
10 juillet 1899, rendu par le Président de la Ré-
publique, sur la proposition du ministre de la
guerre, de l'avis du conseil des ministres, la.
médaille militaire est conférée, au titre étran-
ger, auxagenrs indigènes d'Algérie et de Tu-
nisie désignés ci-après:
Khouiled ben Belkacem; cheikh des Ouled

Khelifa (cercle de Laghouat); 32 ans de
services, 3 campagnes.

Mohammed ben Ladjel, cheick des Ouled Necer
(cercle de Khenchela); 30 ans de ser-
vices, 3 campagnes.

El Ahlali ben Ammar, Deira au bureau arabe
d'El Oued; 27 ans de services.

Maamar ben lïssa, ancien cheick du Maghzen
el Blad (cercle de Géryville); 23 ans de
services.

Ali ben Djema, cavalier guide au bureau des
renseignements de Gabès (Tunisie);
17 ans de services.

<>

ARMÉE ACTIVE

NOMINATIONS ET PROMOTIONS

Etat-major général de l'armée. — Par dé-
crets du Président de la République, en date du
10 juillet 1899, rendus sur la proposition du mi-
nistre de la guerre, ont été promus ou nommés
dans la lre section du cadre de l'état-major gé-
néral de l'armée:

Au grade de général de division.

M. le général de brigade de Ville (Auguste-
Charles-Prosper-Gaëtan), inspecteur général,
par intérim, du 5e arrondissement d^inspection

permanente de cavalerie, en remplacementde
M. le général de Ganay, décédé.

M. le général de brigade Garette (Lôuis-Go-
defroy-Emile), commandant le génie de la 15e
région,en remplacement de M. le général Rill,
placé dans la section de réserve.

M. le général de brigade de Lafond (Pierre.
Emile), inspecteur général par intérim du 4c ar-
rondissement d'inspection permanente de ca-
valerie, membre du comité technique de la
cavalerie, en remplacement de M. le général
de Benoist Í,II.-G.M.), décédé.

M. le général de brigade Bourjat (Jean-Ca-
mille - Albert), commandant l'artillerie du
17e corps d'armée, en remplacement de M. le
général Chicoyneau, baron de Lavalette, placé
dans la section de réserve.

M. le général de brigade Risbourg (Henri-
Pierre Charles-Bernardin), membre du comité
technique de la gendarmerie, en remplace-
ment de M. le général Colbert, placé dans la
section de réserve.

Au grade de général de brigade.

M. le colonel d'Aviau de Piolant (Albert-
Charles-François), du 24e rég. de dragons, com-
mandant par intérim la brigade de cavalerie
du 4e corps d'armée et les subdivisions de ré-
gion d'Alençon et d'Argentan, en remplace-
ment de M. le général de Lafond, promu gé-
néral de division.

M. le colonel Trémeau (Charles-Louis), bre-
veté, du 4e rég. de chasseurs, commandant
par intérim la brigade de cavalerie du 1er corps
d'armée, en remplacement de M. le général de
Ville, promu général de division.

M. le colonel Maux (Joseph-Marcellin), com-
mandant le 137« rég. d'infanterie, en rempla-
cement de M. le général Gillet, admis par anti-
cipation, sur sa demande, pour cause de santé,
dans la section de réserve.

M. le colonel Papuchon (Alexis), commandant
par intérim le génie de la 6e région, en rem-
placement de M. le général Carette, promu
général de division.

M. le colonel de Clauzade de Mazieux (Marie-
Paul), du 2e rég. de cuirassiers, commandant
par intérim la lre brigade de cavalerie4'Algérie
et la subdivision de Médéah (division d'Alger,
Algérie" en remplacement de M. le général
Risbourg, promu général de division.

M. le colonel Radiguet (Ernest), commandant
le 105e rég. d'infanterie, en remplacement de
M. le général Pottier, placé dans la section de
réserve.

M. le colonel Segondat (Ernest-Eugène), com-
mandant le 10e rég. d'artillerie, en remplace-
ment de M. le général Herment, placé dans la
section de réserve.

M. le colonel Benoist (Marie-Alexandre-Al.
bert), chef de la 7° légion de gendarmerie, ea
remplacement de M. le général Bourjat,. pro-
mu général de division.

+———————

Corps de l'intendance militaire. — Par dé.,
cret du Président de la République, en date di
10 juillet 1899, rendu sur la proposition du mi-
nistre de la guerre, ont été promus, dans lt
cadre du corps de l'intendance militaire, au
grade dtntendant militaire:

M. Dauvergne (Georges-Elie), sous-intendant
militaire de lrc classe à Paris, en remplace,
ment de M. l'intendant militaire Cardin, place
dans la section de réserve.

M. Comert (Louis), sous-intendant militaire
de ire classe, à Lyon, en remplacement de
M. l'intendant militaire Mallarmé, placé dant
la section de réserve.

——————

Corps de santé militaire. — Par décret du
Président de la République, en date du 10 juil-
let 1809, rendu sur la proposition du ministre
de la guerre, M. Claudot (Maurice), médecin
principal de lre classe, directeur du service de
santé du He corps d'armée et du gouvernement
militaire de Lyon, est promu au grade de mé-
decin inspecteur dans le cadre du corps de
santé militaire (organisation).



MINISTERE DE LA MARINE

MM. les enseignes de vaisseau Vandier (P.-
J.-M.), du port de Toulon, Larras (A.-L.), du
port de Toulon, sont désignés pour embarquerle

17 juillet courant, à Cherbourg, sur le con-
tre-torpilleur d'escadre la Hallebarde, qui en-
trera en armement pour essais à cette date.

M. l'enseigne de vaisseau de Yerthamon (A.-
M.-H.-J., du port de Rochefort, est désigné
pour embarquer sur le contre-torpilleur le Con-
dor, en Crète, en remplacement de M. Robert,
rentré en France pour raison de santé.

Cet oificier rejoindra sa destination par le
paquebot partant de Marseille pour la Sude le
22 juillet courant.

M. le capitaine de frégate Donin de Rosière
(L.-A., du port de Toulon, est désigné pourremplir, à titre sédentaire, les fonctions de chef
de la 2u section à l'état-major du 5e arrondis-
sement, en remplacement de M. Barnouin, qui
a reçu une destination à la mer.

M. le lieutenant de vaisseau Tapissier (J.-M.-
D.-Ilv, du port de Brest, nommé au comman-
dement d'un torpilleur de la défense mobile à
Saint-Servan, prendra possession de ses fonc-
tions le 1eraoût prochain.

M. le contre-amiral Escande (E.-M.-A.),
nommé au commandement de la division de
garde-côtes à Toulon, arborera sonpavillon sur
le cuirassé garde-côtes le Bouvines, le 15 juillet
courant.

Par décision présidentielle du 8 juillet 1899,
M. le capitaine de frégate Audic (Joseph-
Marie a été admis d'office à faire valoir sesdroits à la retraite par application des para-
graphes 2 et 4 de l'article 8 de la loi du 10 juin
1896, portant organisation du corps des officiers
de marine.

Cet officier supérieur sera rayé des contrôles
de l'activité le 1er août 1899.

Une prolongation de congé de convalescence
de trois mois, à demi-solde, est accordée à
M. le capitaine de frégate Serpette de Bersau-
court (M.-A.-A.), du port de Rochefort, à passer
à Bagnères-de-Bigorre.

Un congé de convalescence de deux mois, à
solde entière, est accordé à M. le lieutenant de
vaisseau Bérard (F.-R.), du port de Toulon,
avec faculté de faire usage des eaux de Vichy
Bt à compter du 8 juillet 1899, date à laquelle il
cesse ses fonctions d'omcier d'ordonnance du
ministre.

+.

Par décision ministérielle du 10 juillet 1899,
les officiers de l'artillerie de la marine dont les
noms suivent ont été mis à la disposition de
M. le général commandant en chef les troupes
de nndo-Chine, pour servir, en augmentation
d'effectif, à la direction d'artillerie de Hanoï
(Tonkin, savoir:

M. Baudin, chef d'escadron à l'état-major du
E* rég. à Brest.

M. Jordan, capitaine en 1er à l'état-major par-
ticulier (école de pyrotechnie maritime à Tou-lon).*

M. Jesson, capitaine en 1er à l'état-major par-
ticulier (inspection des fabrications d'artille-
rie.

M. Jouannic, garde de 3e classe (section des
conducteurs de travaux), à la direction d'artil-
lerie de Brest.

Départ de Marseille le 1er août.

i

Par décision ministérielle du 10 juillet 1899
M. Lefèvre, garde principal de 2e classe (con-
ducteur de travaux) à la direction d'artillerie deCherbourg, a été dispensé du service colonial
pendant une période de six mois à compter du
4 juillet 1899.

Un congé de deux mois, à demi-solde, pouraffaires personnelles, à passer à CharrouxtVienne), est accordé à M. Testard (M.- P.-A.),

commissaire en chef, du cadre de Cherbourg, à
compter du 31 juillet 1899.

Par décision ministérielle du 8 juillet 1899,
M. Gazagnaire (Martial-Lucien), magasinier
principal de lre classe du corps des comptables
des matières, du cadre de Toulon, a été admis
à faire valoir ses droits à la retraite,, à titre
d'ancienneté de services, et sur sa demande.

Ce magasinier principal sera rayé des con-
trôles de l'activité à partir du jour de la notifi-
cation qui lui sera faite de la présente déci-
sion.

Par décision ministérielle du 8 juillet 1899,
M. Le Gall (Toussaint), magasinier de 3e classe
du corps des comptables des matières, du cadre
de Brest, a été rétrogradé à la 4e classe de son
emploi, par application de l'article 18 du décret
du 29 avril 1893.

Cet agent prendra rang parmi les magasiniers
de 4e classe à la date de la présente décision.

.40

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE

Par arrêté du ministre de l'agriculture,
M. Georges Wery, sous-chef de bureau au

ministère de l'agriculture, est délégué dans les
fonctions de sous-chef du cabinet du ministre
de l'agriculture.

M. Henri Barbusse, rédacteur au ministère
de
M.l'intérieur,

est délégué dans les fonctions de
sous-chef du cabinet du ministre de l'agricul-
ture.

M. Julien Boistel, rédacteur au ministère des
colonies, est nommé attaché principal au ca-
binet du ministre de l'agriculture.

MINISTÈRE DE LA JUSTICE

ABSENTS CIVILS

JUGEMENTS PRÉPARATOIRES

Par jugement en date du 5 mai 1899, le tri-
bunal de première instance de la Seine a or-
donné une enquête à l'effet de constater l'ab-
sence du nommé Delécraz (François), marié à
Blanche-Emilie Le Boutteux, employé au che-
min de fer, domicilié en dernier lieu à Leval-
lois-Perret, rue Martinval, disparu au mois
d'avril 1889.

Par jugement en date du 2 mai 1899, le tri-
bunal de première instance de la Seine a or-donné une enquête à l'effet de constater l'ab-
sence du nommé Pertus (Joseph), né en 1802,
menuisier, ayant eu son dernier domicile rueTraversière-Saint-Antoine, 15, disparu au mois
de juin 1818.

Par jugement en date du 21 décembre 1897, le
tribunal de première instance de Château-Gon-
tier (Mayenne) a ordonné une enquête à l'effet
de constater l'absence du sieur Bain (François),
domestique, domicilié en dernier lieu à Vil-
liers-Charlemagne, disparu le 20 octobre 1867.

Par jugement en date du 25 mai 1899, le tri-
bunal de première instance de Thiers (Puy-de-
Dôme), a ordonné une enquête à l'effet deconstater l'absence du nommé Dubesset (Mi-
chel), né à la Sauvetat, commune d'Aubusson,
le 23 mars 1815, fils de Claude et de Marie
Trioullier, célibataire, disparu depuis l'année
1860, époque à laquelle il a passé à Villefranche
(Rhône) où il a déposé des économies à la
caisse d'épargne de cette ville.

Par jugement en date du 31 mai 1899, le tri-
bunal de première instance de Thonon (Haute-
Savoie) a ordonné une enquête à l'effet de
constater l'absence du nommé Mottet (Fran-
çois-Albert), né à Thonon le 23 décembre 1863
fils de défunts Marc-François et Hose-Eugénie
Dubois, disparu depuis le mois de mars 1885.

Par jugement en date du 26 avril 1899, le tri-bunal de première instance de Rodez (Aveyron)
a ordonné une enquête à l'effet de constaterl'absence du sieur Soulié (Jean-Antoine), ci-

devant cultivateur à Agen (Aveyron) oùi'
né le 5 mai 1835, de Jean-Louis et de r-
viéve Ginesty, domicilié en dernier lieu a
celone (Espagne), d'où il est disparu depuis en,

viron huit ans.
i

Par jugement en date du 3 juin 1899, le tri-

bunal de première instance de Dinaii
du-Nord) a-ordonné une enquête à1ene1
constater l'absence du nommé Biais (M®
Ange), né à Quevert (Côtes-du-Nord), le

ut
1841,fils

de Michel et de Gillette Brousse,
6P

de Rosalie-Françoise Mahé, domicilié en der,

nier lieu à Dinan, disparu de chez lui ilY ade
viron dix-huit ans, profession de

tailleurde
pierres.

9
Par jugement en date du 18

janvier'18j
le tribunal de première instance de Tunis[
nisie) a ordonné une enquête à l'effet oec".
tater l'absence du nommé Samama

(Salo---0li),

époux de ZouiraBarouk, ayant eu son de:
de

domicile à Tunis, disparu dans le courant d9

l'année 1894.

Par jugement en date du 20 mai twPar jugement en date du 20 mai 1899, OC
bunal de première instance de Saumur (W® de

et-Loire) a ordonné une enquête à l'etei5),
constater l'absence du nommé Brisset

(1,01is),

boucher, né à Chaumont
(Maine-et-Loire'inlfl

23 novembre 1866, fils de Louis et de Vate~' à
Aubin ou Aubry, domicilié en dernier l
Gennes, disparu le 20 septembre 1883.

Par jugement en date du 16 mai 189),le
bunal de première instance de Poitiers

(*'j,ter

a ordonné une enqnête à l'effet de
con

l'absence dn sieur Cinqsaus
(Clovis),a^nteu

son dernier domicile au llochereau,
1.

depuis le 26 novembre 1892.
Par jugement en date du 18 mai 1899,

le
bunal de première instance de

BoulOgneêtBà
Mer (Pas-de-Calais) a ordonné une

enfyiyiéï>

l'effet de constater l'absence du nommé nne
(Joseph), ouvrier charpentier, né à

Carcasso.00

le 3 novembre 1834, fils de Jean et de
I?oroyot

Ortal, divorcé de
Marie-Françoise-SilvieupUyot

par jugement de ce tribunal en date du
&aVril

1887, domicilié en dernier lieu à Boulogne-r.
Mer, cours Lafosse, no 8, disparu ell

ocs,

(Viviés s'est dirigé vers le midi de la !<fa

dans l'Aude, son département d'origine.)
Par jugement en date du 19 mai 189% !ne

a
bunal de première instance de la b°
ordonné une enquête à l'effet de

00stat«r

l'absence de la nommée Bozonier de
Le35iDass0

(Mathilde), célibataire, ayant eu son
dernier

domicile rue Lafayette, 80, disparue le
eo,

vembre 1865.fri.
Par jugement en date du 19 mai 1891-1

bunal de première instance de la Seine
aof

donné une enquête à l'effet de coli,tater à

sence de la nommée Devenet (Aglaé),
n\feriiier

Bozonier de Lespinasse, ayant eu sonIJnO'
domicile rue Lafayette, 80, disparue le 1,0 110'

vembre 1865. tri'
Par jugement en date du 19 mai i899, l tri.

bunal de première instance de la
Seifle

550
donné une enquête à l'effet de

constaterl'a'*'

sence de la nommée Bozonier de
Lesf

(Marie), célibataire, ayant eu son
dernier

cile rue Lafayette, 80, disparue le 15

nO
1865. {r[>

Par jugement en date du 16 mai
l8??pUrtC

bunal de première instance de Nancy
.0®

et-Moselle) a ordonné une enquête à1
constater l'absence du nommé

ilourflue(Plerr
Joseph), époux de Marie

Darenne,
sur bois, domicilié en dernier lieu

a
disparu de son domicile en 1881, sans

aloirde-

puis donné de ses nouvelles. tri'
Par jugement en date du 4 mai 1897, ItLoireJ

bunal de première instance de
iloarillÛ(Loi,

a ordonné une enquête à l'effet de
FraoyOl5à

l'absence du nommé Girod
(Charles-*paoçolS»

Emmanuel), autrefois horloger à R°a"
la Palisse (Allier) le 1G mai 185S, fils

deJI,
Amable et de Gilberte Combaret,

épOdernl,

toinette Giraudeau, ayant demeuré ei 20n
lieu à Roanne, d'où il est

Pa£fL11fl

vembre 1888 pour Rosario (république
A^t0

tine) où il serait décédé à
l'hoPlarcons

ville. Toutes les recherches faites pou
coflst

ter ce décès n'ont pas abouti.
9 le

tri-

Par jugement en date du 9jIl (flatJde
bunal de première instance

dAnne(l^le
Savoie) a ordonné una

enquêtefl,
constater l'absence du sieur

Puget,,an-L0ul.•<;),

né à Annecy le 9 janvier 1863,
fISdejeail

Pierre et de Françoise
Exertler, go



n"Ileuà
Annecy,6,rue Filaterie, disparup

1

année
1888. «

4ari 5igement en date du i7 mai 1899, le tri-^6Première
instance de Château-Thierrytonst

* ordonné une enquête à l'effet de^stawlf.absence
du sieur Maler (Emile-Eu-SèiM

bOUlanger, né à Thony le 12 février 1826,fils
Ho

IsdeJP-an-]Baptiste
et de Marie-Geneviève°UéHn®miciliê-.

en dernier lieu à Taïti (Océa-ûie\riQil0sParu
depuis 1868.paJnuai^pment

en date du 1er juin 1899, le tri-
Première instance de Bougie (Cons-utine)
a ordonné une enquête à l'effet deconstaterl'absencedu

sieur Pistre (Léon), char-entier
à Mazamet (Tarn) le 25 août 1834,IseJOseP

et de Marie Bel, marié avec lar^efvIe
(Irma), domicilié en dernier lieuTaziriaH*>

disparu le 14 février 1879.pat'ai cernent
en date du 7 juin 1890, le tri-Première instance de Nice (Alpes-Ma-onné une enquête à l'effet de1absence

du sieur Fassio (Jean-Bap-
diSparuoléà Menton le 23 mai 1844, boulanger,par le janvier 1869.Saipaffrment

en date du 24 mai 1899, le tri-ples.Première instance de Nice (Alpes-Ma-Constat
a ordonné une enquête à l'effet den°rges^•,,aH?ence

du sieur Neirotti(Louis-eor iirdinier, ayant eu son dernier domi-tiltlltûn,
disparu depuis 188S.un,ent

en date du 11 juin 1898, le tri-plHWhdo Première instance de Dinan (Côtes-(JQ, ordonné une enquête à l'effet detuStIrl'abserice
de la nommée Colombel»e-p.,n,génie), née à Dinan le 21 octobrefliîn

Jean et de Françoise Refuveille,en
1850.e

en dernier lieu à Dinan, disparue

«

par
tribunWgement

en date du 15 juillet 1898, le(W10^ Première instance de Dinan (Côtes-
Aif'statcrfordonné une enquête à l'effet de.^JeanePcedu

sieur Jacques (Mathurin-Jm-athu»rJIarie), né le 5 septembre 1842, filset de Mathurine Oger, époux de
JieAlia,^d,omicilié

en dernier lieu à Calor-hnfi1''Côtuo\du-Nord),
disparu il y a environMns,

paraiju"'e-et
en date du 13 juin 180), le tri-!ws~<lu-v^n?^re instance de Saint-BrieucWiode
a ordonné une enquête àlerre-M Constater l'absence du sieur Oger

1p,i
e-MntrK^rin-Marie),terrassier,néàAlii-

MWa»^lleritp-r^11^'
fils de Pierre-Marie et deDuault, marié à Mathurine-aut,

domicilié en dernier lieu à

b-LoigeS)

disparu le 18 novembre
h:al'

jugeinaeet
en date du 24 mai 1899, le tri-

e)apîPle,re
instance de Montmorillonftpnné
une enquête à l'effet deVàleri'a»?9e
du sieur Boucher (Paul-vinsi>dn^-usier» époux de Marie-LouiseIs,

d'
mlcllié en dernier lieu à Saint-

JUngero
au mois de mars 1886.e)eten

date du 31 mai 1899, le tri-t,orreière
instance de Bordeaux (Gi-1-absenGUéune enquête à l'effet de cons-

n
Ue!), di~ "du sieur Girault (Constant-Em-buatiuo-eCa.!aiderent.en

date du 1er juin 1899. le tri-
re

instance d'Arras (Pas-de-Q'iel absenn
une enquête à l'effet de cons-

l'ab
8,~e du sieur Nlatlioii (Alfred'-Gus-sieur Mathon(Alfred-Gus-leilira.;

le 2septembre 1846, fils d'An-SiciiP/^ert
d
et - Julie-Joseph Dauquerque,

ernier
lieu à Arras, disparu de-Parjugementen

date du 12 mars 1899, le
fpA^-d^premfîêJ®instancedeLimoges
~~epa instance de Limoges
lut,,e)IlOrdonné

une enquête à l'ef-U^aiI;néàenee
du nommé Lebreton~),néàMonterolles

(Haute-Vienne) le,•is®
Martial et de Catherineseur

ïN'ànti\P°uX{i

pVv lCouiautl Françoise)
,

grais-y^ktnc°mria, grais-.^-1pi^uàL?rruînl
Orléans, domicilié en

ri
Ut ans environ.

(AfjuaQsenviron.

il a disparu depuis
;¡l d

gernentbunaldepremièreinstance

de Thonon (Haute-aordonnéneenquète
à

l'effetdeabsenceî®
Baud-Grasset (Marie-néàBogève

le 2 avril 1859, colpor-
leet aurn de septembre 1873, etle26rlMar^i^T,hérèAse)»

née au mêmemai 18 domestique, disparue au

I

mois de juin 1884, tous deux fils et fille de Jo-
seph et de Marie Fontaine, célibataires, domici-
liés en dernier lieu audit Bogève.

Par jugement en date du 2 juin'1899, le tribu-
nal de première instance de Saint-Jean-d'Angély
(Charente-Inférieure) a ordonné une enquête à
l'effet de constater l'absence du sieur Saizit
(Pierre), propriétaire-cultivateur, né à Bistau-
dille, commune de Siecq, le 28 avril 1810, fils
de Pierre et de Vincendeau ,Françoise-Magde-
leine), marié à Bolleau (Azoline), domicilié endernier lieu à Coucoussac, commune de Siecq,
disparu à la date du 10 janvier 1881.

Par jugement en date du 14 juin 1899, le tri-
bunal de première instance de Saint-Jean-d'An-
gély (Charente-Inférieure) a ordonné une en-
quête à l'effet de constater l'absence du sieur
Huon (Joseph), charpentier, né à Poitiers le
16 juin 1846, fils de Joseph et-de Louise Fon-
taine, marié à Louise Orrillac, domicilié en
dernier lieu à Neuvicq, disparu depuis plus de
quinze ans.

Par jugement en date du 15 février 1899, le
tribunal de première instance de Bayonne
(Basses-Pyrénées) a ordonné une enquête à
l'effet de constater l'absence des nommés:
'1° Guichenduc «pierre), né à Bardos le 20 mai

1821;
2° Guichenduc (Jean), né à Bardos le 14 no-

vembre 1822;
30 Guichenduc (Jean dit Jeanty), né à Bardos

le 29 août 1826,
Tous trois fils de Jean et de Marie Berhouet,

domiciliés en dernier lieu à Bardos, disparus:
les deux premiers en 1840, et le troisième en
1855.

Par jugement en date du 13 mai 1898, le tri-
bunal de première instance de Belley (Ain) a
ordonné une enquête à l'effet de constater
l'absence du sieur Cusin (Emile), ex-cafetier à
Artemare, disparu de son domicile depuis 1881.

Par jugement en date du 20 juin 1899, le tri-
bunal de première instance de Lannion (Côtes-
du-Nord) a ordonné une enquête à l'effet de
constater l'absence du sieur Garandel (Fran-
çois-Marie), tailleur d'habit«, né à Plouaret le
4 mai 1850, fils de Guillaume et de Marie-
Jeanne Le Joncour, époux d'Anne-Yvonne Le
Gall, domicilié en dernier lieu à Pluzunet, dis-
paru depuis vingt et un ans.

Par jugement en datedu 24 juin 1899, le tri-
bunal de première instance de Beauvais (Oise)
a ordonné une enquête à l'effet de constater
l'absence du sieur Léger (Lonis-Constant), né à
Sancourt (Eure), fils de Jean-Baptiste-Léonard
et de Perpétue Aubruchet, marié à Adéline-
Angèle Schaeffer, domicilié en dernier lieu à
Beauvais, d'où il a disparu le 21 avril 1885.

Par jugement en date du 13 juin 1899, le tri-
bunal de première instance de Mirande (Gers)
a ordonifé une enquête à l'effet de constater
l'absence du sieur Dupeyron (Jules), ancien
facteur des postes à Barcelonne-du-Gers, époux
de Pascaline Laffargue, disparu depuis 1890.

Par jugement en date du 29 mai 1899, le tri-
bunal de première instance de Poitiers (Vienne)
a ordonné une enquête à l'elfet de constater
l'absence du sieur Pineau (Pierre-Armand-Eu-
gène), époux de Radegonde Rateau, domicilié
en dernier lieu à Poitiers, disparu au mois de
juin 1898.

«
JUGEMENTS DÉFINITIFS

Par jugement en date du 20 juin 1899, le tri-
bunal de première instance de Lannion (Côtes-
du-Nord) a déclaré l'absence du sieur Huet
(Jean-François-Pantaléon), marin, fils de Ma-
thieu-Anne et d'Anne Le Merrer, né à Perros-
Guirec le 26 juillet 1847, célibataire, domicilié
en dernier lieu à Perros-Guirec, disparu depuis
plus de trente ans.

Par jugement en date du 6 mai 1899, le tribu-
nal de première instance de Louviers (Eure) a
déclaré l'absence de la veuve Darel (Clémence),
née à Rouen le 13 avril 1851, fille de Charles
et de Clémence Goupil, épouse d'Eugène Revel,
domiciliée en dernier lieu àSaint-Pierre-la-Ga-
renne, disparue le lor mai 1880.

Par jugement en date du 3 juin 1S99, le tri-
bunal de première instance de Saint-Nazaire
(Loire-Inférieure) a déclaré l'absence du nommé
Joalland ',Lucien-Hippolytei, né à Paimbœuf le
28 mai 1868, fils de feu Jules et de Marie-An-
toinette Richard, embarqué en dernier lieu à

Bordeaux sur le lougre Ernestine le 24 sep-tembre 1884 et débarqué le 22 octobre suivant,
domicilié à Saint-Nazaire 'et disparu depuis
cette dernière date.

Par jugement en date du 9 décembre 1898, le
tribunal de première instance de Dinan (Côtes-
du-Nord) a déclaré l'absence du nommé Lucas
(François), époux de Reine Thouin, ayant de-
meuré à Corseul (Cotes-du-Nord),

Par jugement en date du 18 mai 1809, le tri-
bunal de première instance de Lyon (Rhône) a
déclaré l'absence du sieur Jomain (Pierre),
marchand de vins, né à Dompierre-les-OrmeS
(Saône-et-Loire) le 28 avril 1846, fils de Pierre
et de Philiberte Tardy, marié à Louise Rivoi-
ron, domicilié en dernier lieu à Lyon, 82, rueLouis-Blanc, d'où il a disparu le 2 juin 1886.

Par jugement en date du 8 juin 1899, le tribu.
nal de première instance de Bourgoin (Isère) a
déclaré l'absence du nommé Vallin (Jean-
François), fabricant de pompes, né à la Cha-
pelle-de-la-Tour le 23 septembre 1848, veuf de
Marie-Louise Batier. domicilié en dernier lieu
à la Chapelle-de-la-Tour, disparu depuis 1889.

Par jugement en date du 15 juin 1839, le tri-
bunal de première instance de Sancerre (Cher)
a déclaré l'absence de la demoiselle Marsaux
(Anne), née à Couy (Cher) le 27 mai 1841, fille
de père inconnu et de Marie Marsaux, domici-
liée en dernier lieu à Couy, d'où elle a disparu
vers l'âge de dix ans.

Par jugement en date du 19 mai 1S99, le trie
bunal de première instance de Boulogne-sur-
Mer (Pas-de-Calais) a déclaré l'absence du
nommé Forest (Pierre-Guillaume-Edmond),
dessinateur en tulles, né à Saint-Pierre-les-
Calais le 3 juin 1856, fils de Jean-Marie-Jules
etd'Elise Happe, domicilié en dernier lieu à Ca-
lais, disparu le 15 septembre 188L

Par jugement en date du 15 juin 1800, le tri-
bunal de première instance de Saint-Etienne
(Loire) a déclaré l'absence du nommé Chala-
breysse (Etienne-Lucien), né à Aubenas (Ardè-
che) le 15 avril 1854, fils d'Auguste et de
Lucie Mathon, marié à Antoinette Fleureton,
domicilié en dernier lieu dans la commune de
Terrenoire (Loire), où il exerçait la profession
de puddleur aux usines de Terrenoire, disparu
depuis dix ans environ, sans que l'on ait pu
découvrir le lieu de sa résidence.

Par jugement en date du 7 juin 1899, ie tri-
bunal de première instance de Rouen (Seine-
Inférieure) a déclaré l'absence du nommé Sailly
(Gustave-Narcisse), né à Rouen le 22 avril1831,
fils de Pierre-Hippolyte et d'Estere-Louise-
Victoire Deteunemare ou Detennemare, cétiba
taire, disparu en l'année 1850.

Par jugementendatedu23mail899, le tribunal
de première instance de Valence (Drôme) a dé
clara l'absence du nommé Mathieu (Charles),
sabotier, né à Gilhoc (Ardèche) le 18 mai lb41,
fils do Jean-Pierre et de Jeanne-Elisabeth Sa-
gnes, époux d'Elisabeth Duny, domicilié en
dernier lieu à Bourg-les-Valence (Drôme), dis-
paru le 6 juin 1887.

Par jugement en date du 8 juin 1899, le tri-
bunal de première instance de Ncufchâtel(Seine-Inférieure) a déclaré l'absence du
nommé Beuvin (Cyrille-Edmond-François),
manouvrier, ayant demeuré à Sigy, canton
d'Argueil, fils de Joseph-Napoléon et de Louise-
Candide Davoult, disparu depuis 1871.

Par jugement en date du 2 mai 1893, le tri-
bunal de première instance de la Seine a dé-
élaré l'absence du nommé Laiblé (llermann),
marié à Marie-Françoise Boivin, pfltissier,
ayant eu son dernier domicile 21, boulevard de
Clichy, disparu la 19 novembre 1882.

Par jugement en date du 23 juin 1893, le tri-
bunal de première instance de Valenciennes
(Nord) a déclaré l'absence du sieur Cardon (Al-
fred), disparu de son domicile àVieux-Condô
depuis plus de cinq ans.

Par jugement en date du 9 juin 1899, le tri-
bunal de première instance de Valenciennei
(Nord) a déclaré l'absence du sieur Caucheteux
(Gustave), domicilié à Vieux-Condé (Nord), dis-
paru de son domile depuis plus de cinq ans.

Par jugement en date du 31 mai 1899, le tri-
bunal de première instance de Rouen (Seine-
Inférieure) a déclaré l'absence du nommé Fau-
quet (Laurent-Joseph), né à Pont-Audemer le
19 juin 1842, fils de Laurent-Denis et d'Anas-
tasie-Augustine Regnier, époux d'Elisa-Eu-
génie. Aubert, ayant habité en dernier lieu à



Grand-Conforme (Seine-Inférieuro). et disparu
do son domicile au commencement de l'année
1871 pour aller faire partie de la Commune.

Par jugement en date du 16 juin 1899,le tri-
bunal do première instance de Montbéliard
{Doubs) a déclaré l'absence du nommé Gaggini
(Adolphe), maçon, né à Viglio (Tessin) le 24 fé-
vrier 1844. flls. de Joseph et de Félicité Travasa,
marié à Eliza-Clovicia Quélin, domicilié en
dernier lieu à Pont-de-Roide (Doubs), disparu
en i8Jù.

Par jugement en date du 14 juin 1899, le tri-
bunalde première instance de Lunéville (Meur-
the-et-Moselle) a déclaré l'absence du nommé
Senft IIgnàce), autrefois chef d'équipe à la
saline Saint-Laurent, né à Erlenbach (Alsace-
Lorraine) t'ô 16 septembre 1843, fils de Philippe
et de Salomé Meyer, époux de Marie Petit-
mangio, domicilié en dernier lieu à Einville,mangin,à

la date du 3 septembre 1878, embarquédisparu
pour l'Amérique.

Par jugement en date du 2 juin 1899, le tri-
bunal de première instance de Civray (Vienne)
a déclaré l'absence du nommé Paquet (Augus-
tin), cultivateur, né à Champniers, arrondisse-tmine)n,t

de Civray, le 23 juin 1855, fils de Jean et
de Madeleine Barbotin. marié à Suzanne Ga-
gnaire, domicilié en dernier lieu à Genouillé,
arrondissement de Civray, disparu en l'année
1887.

Par jugement en date du 5 juin 1899, le tri-
bunal de première instance de Valence (Drôme)
a déclaré l'absence du sieur Desrieux (Antoine),
propriétaire, né à la Roche-de-Glun (Drôme) le
12 août 1837, fils de Joseph et de Reine Carré,
célibataire, domicilié en dernier lieu a Paris,
disparu depuis 1885.

Par jugement en date du 23 juin 1899, le tri-
bunal de première instance du Puy (Haute-
Loire) a déclaré l'absence du sieur Portalier
(Pierre-François-Désiré), journalier, né à Ru-
milly-les-Vandes (Aube) le 19 octobre 1843, fils
de Pierre et de Maria-Adélaïde Hamet, marié
à Sophie Moulin, domicilié en dernier lieu au
Puy, disparu depuis plus de cinq ans.

Par jugement en date du 19 mai 1899, le tri-
bunal de première instance de la Seine a dé-
claré l'absence du nommé Meusnier-Desseigne
(Julien), ayant eu son dernier domicile rue de
l'Ecluse, disparu en 1851 ou 1852.

Par jugement en date du 16 juin 1899, le tri-
bunal de première instance de Rambouillet
(Sekie-et-Oise) a déclaré l'absence de la dame
Domery (Françoise-Henriette), veuve Bernard,
née à Saint-Arnoult le 31 juillet 1831, fille de
Charles-François et d'Hortence-Euphrasie, do-
miciliée à Saint-Arnoult, disparue vers 1870.

SUCCESSIONS EN DÉSHÉRENCE

Par jugement en date du 9 mai 1899, le tri-
bunal de première instance de Parthenay
(Deux-Sèvres) .a, sur la requête de l'adminis-
tration des domaines, ordonné les publications
et affiches prescrites par l'article 770 du code
civil préalablement à l'envoi en possession de
la succession de la dame Dubois (Azémia-Adé-
laïde-Mélanie), veuve du sieur Gaultier la Ri-
cherie, domiciliée à Secondigny, y décédée le
16 janvier 1898.

Par jugement en date du 31 mai 1899, le tri-
bunal de première instance de Rouen (Seine-
Inférieure) a, sur la requête de l'administration
des domaines, ordonné les publications et affi-
ches prescrites par l'article 770 du code civil
préalablement à l'envoi en possession de la
succession du sieur Langlet (Aristide-Félix),
décédé à Rouen le 30 mars 1879.

Par jugement en date du 17 mai 1899, le tri-
bunal de première instance de Quimper (Fi-
nistère) a, sur la requête de l'administration
des domaines, ordonné les publications et affi-ches prescrites par l'article 770 du code civil
préalablement à l'envoi en possession des suc-cessions de :

10 Paca (Marie-Anne), décédée à Quimper le
30 avril 1895, intestat et sans héritiers con-nus;

20 Le Moyne (Jean), décédé à Quimper le
11 juin 1888, célibataire, intestat et sans héri-
tiers connus;

3° Cailloch (Yvonne), veuve Thomas, décédée
1 Concarneau le 23 mars 1892.

Par jugement en date du 10 mars 1899, le

tribunal de première instance de Clamecy
(Nièvre) a, sur la requête de l'administration
des domaines, ordonné les publications et affi-
ches prescrites par l'article 770 du code civil,
préalablement à l'envoi en possession des suc-
cessions de:

1° Santigny, Santiny ou Santini (Antoine),
décédé à Brime le 25 août 1872 ;

2° Goudebin (Adolphe-Jules) dit Adolphe Idi-
not, décédé à Saint-Didier le 11 janvier 1874 ;

30 Francasal (Hector), décédé à Clamecy le
29 mai 1875;

40 Paumier (Marie-Madeleine), veuve Mi-
zoule, décédé à Clamecy le 9 janvier 1877 ;

5° Coullier (Marie-Jeanne), veuve Bergeron,
décédé à Lonnes le 26 février 1884;

6° Avinin (Pierre-Louis), décédé à Entrain le
14 octobre 1835;

7° Girault (Jacques), veuf de Roux, décédé à
Couve-l'Orgueilleux le 27 novembre 1889;

8° Vicq (Jacques), veuve de Varmerot, décédé
à Dornay le 23 juin 1891.

Par jugement en date du 27 mai 1893, le tri-
bunal de première instance de Nantua (Ain) a,
sur la requête de l'administration des domai-
nes, ordonné les publications et affiches pres-
crites par l'article 770 du code civil préalable-
ment à l'envoi en possession cfès successions de:

1° Villiard (Louis), né de parents inconnus,
décédé à Leyssàrd le 28 décembre 1897, céliba-
taire, intestat et sans héritiers connus:

2° Pigna (Mathilde) dite Martine, née de pa-
rents inconnus, décédée sans héritiers, à Nan-
tua, le il décembre 1897.

Par jugement en date du 10 mai 1893, le tri-
bunal de première instance de Grenoble (Isère)
a, sur la requête de l'administration des domai-
nes, ordonné les publications et affiches pres-
crites par l'article 770 du code civil préalable-
ment à l'envoi en possession de la succession
du sieur Liaud (Antoine), enfant naturel, décédé
à l'hospice de Voiron, intestat et sans héritiers
connus.

Par jugement en date du 7 octobre 1898,1e
tribunal de première instance de Moulins (Al-
lier) a, sur la requête de l'administration des
domaines, ordonné les publications et affiches
prescrites par l'article 770 du code civil préala-
blement à l'envoi en possession de la succes-
sion du sieur Vinsonneau (Joseph), né à Paris
le 29 décembre 1876, domicilié à Gannat (Al-
lier), décédé & l'hôpital mixte d'Epernay le
16 février 1898.

Par jugement en date du 19 mai 1899, le tri-
bunal de première instance de Rouen (Seine-
Inférieure) a, sur la requête de l'administration
des domaines, ordonné les publications et affi-
ches prescrites par l'article 770 du code civil
préalablement à l'envoi en possession de la
succession de la demoiselle Rossier (Julie-José-
phine" âgée de cinquante et un ans domes-
tique à Déviile-les-Rouen,enfant naturelle non
reconnue, décédée intestat et sans héritiers,
le 31 mars 1899.

Par jugement en date du 9 juin 1899, le tri-
bunal de première instance du Havre (Seine-
Inférieure) a, sur la requête de l'administration
des domaines, ordonné les publications et affi-
ches prescrites par l'article 770 du code civil
préalablement à l'envoi en possession de la
succession du sieur Barbey (Louis-Sévère), en-fant naturel non reconnu, veuf d'Héloïse-José-
phine Violette, décédé au Havre le 20 mars1899.»

Par jugement en date du 15 juin 1899, le tri-
bunal de première instance de Rethel (Ar-
dennes) a, sur la requête de l'administration
des domaines, ordonné les publications et affi-
ches prescrites par l'article 770 du code civil
préalablement à l'envoi en possession des suc-
cessions des nommés :

1° Gaillard (Jean-Baptiste-Syllas), débitant de
boissons, né aux Ponceaux, commune de Viel-
Saint-Rémy, le 24 messidor an XlII, fils des
défunts Médard et Marie-Catherine Lesieur,
domicilié en dernier lieu à Sery, où il est dé-
cédé le 10 avril 1868;

2° Monpetit (Pierre-Etienne), né à Herbigny
le 16 juin 1818, fils des défunts Joseph et Marie-
Jeanne Mallet, domicilié en dernier lieu à Her-
bigny, où il est décédé le 25 juin 1887;

3° Lefèvre (Marie-Appoline), née à Justine le
29 avril 1813, fille de Nicolas et de Geneviève
Huart, domiciliée en dernier lieu à Herbigny,
où elle est décédée le 17 novembre 1897.

Par jugement en date du 21 juin 1899, le tri-
bunal de première instance de Rennes (Ille-et-

Vilaine) a, sur la requête de l'administra
des domaines, ordonné les

publicatIon¡vU

affiches prescrites par l'article 770 du
coo0

préalablement à l'envoi en possession des »
cessions des nommés:

1° Michel (Pierre-Paul),
militaire re^^al«js

de Joseph et de Pauline Strupp, né à Fèais-

heim (Alsace), décédé à Rennes le 19
arilrell'

1

20 Droux (Adèle), veuve de Désiré
Ellaidé8àj

tière, âgée de soixante-seize ans,
décea

Rennes le 19 janvier 1898; ., tOrel
3° Antoine (Henry-Achille), enfant

aturel

reconnu d'Aglaé Antoine, employé à la
pagnie générale des eaux, né le 14 mar Sla

à Rueil (Seine-et-Oise), décédé à
Re

27 juillet 1898, époux séparé de corps
H

biens d'Eugénie-Marie-Cochon.
tri-

Par jugement en date du 17 juin ~99
9,

bunal de première instance de Nîmes
(«d

sur la requête de l'administration des
don"1

ordonné
les

publications et affiches Preentà

par l'article 770 du code civil
préalabjeneIjt4

l'envoi en possession des successions de ueur;,
1° Majourdan (Mélanie), débitante de M"-et

née à Glaisil (Hautes-Aipes), fille de
P'-.~

d'Adeline Olivier, décédée à Nîmes le 30
i*

1895; r origi-
2°

Pécherano(Lucie),veuveChapas,airele
naire de l'île de Chypre, décédée à

BeaUc
27 janvier 1899. tri"

Par jugement en date du 21 juin
1899,le(LOI"

bunal de première instance de Marrnand
et-Garonne) a, sur la requête de

l'adm1"tra-
tion des domaines, ordonné les

publica5ej
affiches prescrites par l'article 770 du coo<

s0p

préalablement à 1 envoi en possession
fisoD

succession du sieur Galissaires (Jean),
Cellfanl

vivant employé d'octroi à
Marmande,

naturel non reconnu, né à Marmande
àJ'bIT

tobre 1831, décédé célibataire et intestat
"j'~

pital de cette ville le4 mai 1899.

SUCCESSIONS VACANTES EN
ALGÉRIJ:

cliobl

Rousseau (Laurent-Eugène), né*Q01
1

(Seine) le 10 janvier 1863, décédé à
Ain

»

le 7 mai 1899. Actif: environ 15 fr. (:0111"

Lippa (Nicolas), décédé à Port-Mari®»
^-

Lippamixte
de ~ababort, le 8 inai 1899;

06

mune mixte de Tababort, le 8 mai
1

Villevallelongue (Italie) le 8 décembre
Actif: 23 fr. 50; passif: 45 fr. 80.

Sénat (Louis). Actif: 15,000 fr. 1Jre~' h
Sepulcre (Joséphine), veuve

dOscar f|

gard. Actif: 30,000 fr. abi" 1

Talman (Théodule), capitaine au 2*
® 1

Actif: environ 1,000 fr. d'objets
mobilier

Lentz (Auguste), peintre, décédé
à

Abbès le 15 décembre 1898. Actif: 0 ga®5

t

valeur. toiOS)'à0Fontaine (Marie), épouse de Lardet
(A^dé|[

propriétaire, demeurant àTassin, y1,71
27mai 1896. Actif: 12,000 fr.; passif:

Zéni (Fulgence), rémouleur à

Relizan®^âgéd«ii

quarante-deux ans, né à Chambéry,
Paul et de Zéni (Angèle), décédé à

Itelle r1" mai 1899. Actif: i fr. G6. rllajO 1

Poret (Adrien-Léonard), médecin
aI:td6r05)

de lre classe à Tébessa, fils de
Léon

bert (Rose), né à

Saint-Jean-le-Blancl
le 6 novembre 1869, décédé A

pa 10

23 avril 1899. Actif environ: 200 fr- '•

pa'jj

connu: 217 fr. 05. ntribn:
1

Tournemine (Adrien), receveur des
tions directes en retraite, né à

Sain
aux-Clos (Corrèze), décédé à

CoIlta0tin®5,
(f

27 mai 1899, à l'âge de
cinquantO-C"nao,

Actif environ: 1,000 fr. nte-Cle)'

Bertrand (Rose), célibataire,

~Ar~tC

ans, ménagère, née à

Saint-André
demeurant à Alger, décédée à bill

tapDa108

17 mai 1899. Actif : 25 fr. 60. (LOUI
jO'

Bourgeois (Ernest)
,

veut le motity
Bourgeois(Ernest),veufde^ou^

cinquante-trois ans, né à Amiens (SyO âècè
flrmier à l'hôpital de Mustapha,

j,.pa„s,ef
»

24 septembre 1897. Actif: 272 fr. 45; , »
69 fr. 30. de

V;!. t
Colomb

(Frédéric-Joseph),époilId,vLà«$.I
quer (Marie-Dolorés), quarante-s1*
nier, né à Monêtier-de-Driançoni

(»j*
demeurant à Alger, y décédé le

**gepte»I

1897. Actif, 59 fr. 70. nte e

Balme (Jules), célibataire, clnqua
Ilt

1



'liS caAlgerd"lste, néà Voiron (Isère), demeurant àÀi déééïé à Mustapha le 2 mai 1899. ActifPassif,-113fr.20.
HoM°!ier(Alexandre),

menuisier, demeurantdeCinnUeydon,
y décédé le 6 juin 1899, à l'âge^ante-huit

ans. Actif environ, 18 fr. 25.

PARTIE
NON OFFICIELLE

Eim Président de la République et Mmeletlie Loubet offriront, le mercredi 12 juil-lett u Palais de l'Elysée, un dîner auxrarClers
généraux et aux chefs de corps delarmée
de Paris qui doivent prendre part àlareu®

14 juillet. Ce dîner sera suiviél}uneréception

pour laquelle les personnespriémérées
ci-après et leurs familles sontDliéesde

considérer le présent avis commeuneinvitation:

r.t~ l' les membres du corps diplomatique,mm.es
senateurs, MM. les députés, MM. leses

du conseil d'Etat, de l'Institut, deagistrature,
les officiers des armées deterre '~ture, les omciers des armées dedesa<w®

mer, les hauts fonctionnairesdtsadministrations
de l'Etat, les membres*c{3n-|

général de la Seine et du conseil^icinî
de Paris, les maires et lesenrelts

de la ville de Paris et les personnesbüqueabon
avec le Président de la Répu-buqueetEmileLoubet.- ——————

11 jUilIIllstre de la guerre recevra, le mardidIluluillet
à neuf heures et demie, à l'hôtel'ailt,re

14, rue Saint-Dominique.iles
membres du corps diplomatique,aéQatpUrs'

les députés, les personnesCIersdeune
situation officielle, les offi-citrsesarmees

de terre et de mer et les.,*8°nnes
qUI Sont en relation avec le gé-h ral de ra v«

116raideGaJUtl'et

sont priés de vouloir bien
tation.
considérerleprésentavis

comme une invi-
erritorialeoIClers

de réserve et de l'arméeterritoriale,..tenue,
seront reçus égale-sarla UIVitation

- — 4»

COUR DES COMPTES

4imienesolennelleduSjuillet4899.

I)t
1.1 T. PRÉSIDENCE****•**p»wMIER

PRÉSIDENT BOULANGER
cr

La Cour des
daS5"rdesllnlptess'est

réunie le mer-àune heure et demie,
dans

Sa grand'chimbre,
au Palais-Royal,dent laprésidechambre,
au Palais-Royal,

de m
le

premier prési-
Ht u^aû?er

Pour tenir sa séance tri-
mestrielle.
étatlegreffier

r' chef donne lecture deInoi des trava en chef donne lecture de
M0stravauxd

la Cour pendant lesqiipLIeProcumïeftt?1JUln
1899.^leVaiu*^•^atioQg

général présente quel-

~s ons surla
situation de ces

.leP
aUia ^rerniernAJaletSréciationsrdï^î

déclare s'associerappréciationsdeM.
le Procureur géné-

Ql1e1s

1'1duzèleetdémoignage

personnel en

fa-Vee'turduZèletdu
dévouement

avec les-
quelslesmagistratsont

conduit leurs tra-
vauxpendantledernier

trimestre-11 les
Cour.nation

des contrôles
'Collflés

la Cou~

Le premier président prononce ensuite la
déclaration générale sur les comptes en ma-
tières du ministère de l'agriculture pour
les années f892 et 1893, puis il ordonne que
l'état des travaux de la Cour, pendant les
mois d'avril, mai et juin 1899, sera trans-
mis au garde des sceaux, ministre de la
justice, pour être, par lui, porté à la con-
naissance du Président de la République.

La séance est ensuite levée.
-0-

TÉLÉGRAMMES & CORRESPONDANCES

ANGLETERRE

Londres, 8 juillet.
Le prince de Galles, représentant la reine, a

passé en revue, cet après-midi, à Saint-James
Park, 27,000 volontaires de toutes armes. Le
temps était magnifique, mais très chaud. Une
foule immense assistait à la revue. Le prince
de Galles était accompagné des ducs de Cam-
bridge, d'York, de Connaught et du grand-duc
MichaïLovitch. Dans sa suite, on distinguait les
attachés militaires français, américain, japo-
nais, allemand, russe.

La princesse de Galles et les autres princesses
assistaient à la revue dans des voitures.

(Agence Havas.)

Londres, 9 juillet.
La commission parlementaire sur la circula-

tion monétaire dans l'Inde vient enfin de
déposer son rapport après deux années de tra-
vail.

Elle se prononce nettement contre le métal
argent comme base de système monétaire.
Elle conclut à l'adoption de l'or comme unique
étalon monétaire de l'Inde. Le souverain an-
glais deviendrait la monnaie légale. Cependant,
durant une certaine période transitoire, la
roupie resterait aussi monnaie légale.

La commission est d'avis que l'adoption du
monométallisme or est d'une grande impor-
tance pour la prospérité de l'Inde.

(Agence Havas.)

ESPAGNE
La Corogne, 8 juillet.

Hier au soir, l'amiral français a échangé des
visites avec les autorités.

Au cours de sa visite, après avoir salué
l'amiral et les marins français au nom de la
ville de la Corogne, le maire a exprimé son
regret que les tristes circonstances dans les-
quelles se trouve l'Espagne ne lui permissent
pas de donner plus d'éclat aux fêtes.

L'amiral a répondu que le gouvernement
français avait organisé la visite de l'escadre en
Espagne pour exprimer à ce pays ses sincères
sympathies et s'associer à ses douleurs.

L'amiral a ajouté:
L'Espagne est un pays noble et grand, qui

peut parvenir à reprendre la place qui lui re-
vient parmi les nations. Tous les pays ont
traversé une époque de malheurs. La France,
elle aussi, a eu ses jours de tristesse, mais elle
a réussi à effacer ces sombres souvenirs.
L'Espagne a de l'énergie, du courage et des
hommes. Un pays qui a de semblables res-
sources ne doit jamais douter de parvenir à
reprendre la situation qu'il a occupée, et il doit
avoir confiance dans l'avenir.

Le discours de l'amiral cause partout un vif
enthousiasme.

Aujourd'hui, il y a. fête de gala au théâtre et
demain courses de taureaux.

L'escadre partira lundi pour le Ferrol et mardi
pour Brest. (Agence Havas.)

SERBIE

Belgrade, 8 juillet.
A l'occasion de l'attentat contre la vie du roi

Milan, la population entière de Belgrade s'est
livrée hier soir à de grandes manifestations de
sympathie. Elle a parcouru la ville en retraite
aux flambeaux et s'est arrêtée devant le palais.
Le roi Alexandre et son père ayant paru au
balcon, un notable commerçant a prononcé undiscours dans leauel il a exprimé l'inaltérable

attachement envers le trône et la dynastie et
le sentiment d'indignation de la nation serbe
contre l'odieux attentat.

Dans sa réponse,leroi AlexandM"a dit'"qu'il
reconnaissait dans ces manifestations une nou-
velle preuve de la fidélité, tant danois éprou-
vée, de ses sujets, et a remercié ;Dieu d'avoir
préservé l'existence de son père,si précieuse
pour la Serbie et son roi.

Le roi Milan a déclaré, à son tour, notam-
ment, que l'attentat était l'œuvre de ceux qui
sont décidés à empêcher le relèvement et le
progrès de la Serbie. Il a ajouté qu'il saura
succomber en soldat, mais que sa disparition
n'empêchera aucunement l'avenir de la nation,
d'autres généraux devant continuer sa tâche
sous l'égide du roi.

Le peuple a accueilli ces paroles par des
acclamations enthousiastes.

La ville a étéilluminée pendantla nuit.
(Agence Uavas.)

TRANSVAAL
;

Prêtoria,8 juillet.
Voici quelques détails sur le projet de fran

chise :
La naturalisation peut être accordée sur le

désir de l'intéressé, soit après deux ans de ré-
sidence quand on pourra obtenir1<1franchise
restreinte, soit au bout de sept ans quand on
aura la franchise entière.

Ceux qui seront venus s'établir dans le pays
avant la nouvelle réglementation du droit de
vote peuvent obtenir la franchisoiaprôs neuf
années de résidence ou bien cinq ans après que
le nouveau projet sera devenu une loi, à con-
dition qu'ils aient au moins sept ans de rési-dence..

Les enfants d'étrangers nés au Tranvaal peu-
vent obtenir la franchise entière après avoir été
portés comme Boers sur les registres, quand ils
auront atteint leur majorité.

On a effacé la clause d'après laquelle ceux
qui demanderaient la franchise auraient à
prouver qu'ils jouissaient du droit de vote dans
leur pays natal.

De plus, le Conseil exécutif a décidé d'ac-
corder aux champs d'or quatre représentants
de plus, et l'on procédera à leur élection aus-
sitôt que possible. Quand le nouveau projet
aura été transformé en loi, les nouveaux Boers
pourront prendre part à ces élections.

Le Conseil exécutif a décidé aussi de faire
des propositions tendant à faire définir claire-
ment le caractère de l'élection du président et
du commandant général, qui sont nommés
pour le moment par la majorité des Boers
dans une élection à laquelle toute la nation
prend part. On croit que le Volksraad a exprimé
le désir que ces deux plus hauts fonctionnaire*
de l'Etat' appartiennent à la classe des vieuA:
Boers ou à leurs descendants.

(Agence Havas.)
Prétoria, 8 juillet.

Après avoir tenu des séances secrètes ce
matin et cet après-midi pour discuter les
amendements pour la franchise électorale pro-
pssée par le pouvoir exécutif,.le Volksraad a
nommé une commission de cinq membres
pour examiner ces propositions et pour rédi-
ger un projet de plan de réformes.

(Agence llavas.)

SÉNAT
ANNtE1893

SESSION ORDINAIR3—
Pour la revue du 111 juillet, les mesures sui-

vantes ont été prises, concernant la tribune
oflicielle des Chambres:

1° Dans la partie de la tribune officielle ré-
servée aux bureaux des deux Chambres, les
membres des Chambres, revêtus de leurs insi-
gnes, seront seuls admis..

20 La tribune officielle des Chambres sera
ouverte à midi précis.

3° Aucune place n'y sera réservée, si ce n'est
dans la partie aflectée aux bureaux des deux
Chambres.

40 Toute personne munie d'une carte pour la
tribune oflicielle y sera admise, qu'elle soit ou
non accompagnée d'un membre du Parle-
ment.



5° L'entrée sera refusée à toute personne non
munie d'une carte pour ladite tribune, alors
même qu'elle serait accompagnée.

6° Un huissier de chacune des deux Cham-
bres sera plaçé à chaque porte d'entrée.

70 Il est formellement interdit aux personnes
admises aux places dites « de chaises» de s'in-
troduire dans la tribune officielle.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS

70 législature.- Session ordinaire de 1899.

Erratum
au compte rendu in extenso de la séance du

12juin 1899 (Journal officiel, page 4003,
Ire colonne).

Troisième paragraphe de l'article 3 du
projet de loi tendant à ériger en munici-
palités distinctes les sections de Saint-
Georges et de Saint-Jacques (commune de
fléhou) (Manche),

Au lieu de :

«Les communes de Néhou-Saint-JacquesetNéhou-Saint-Georges. »,
Lire:

« Les communes de Saint-Jacques-de-Né-
hou et Saint-Georges-de-Néhou ».

0
Pour la revue du 14 juillet, les mesures sui-

vantes ont été prises concernant la tribune offi-
cielle des Chambres:

1° Dans la partie de la tribune officielle ré-
servée aux bureaux des deux Chambres, les
membres des Chambres revêtus de leurs insi-
gnes seront seuls admis.

2° La tribune officielle des Chambres ne sera
ouverte qu'à midi précis.

30 Aucune place n'y sera réservée, si ce n'est
dans la partie affectée aux bureaux des deux
Chambres.

4° Toute personne munie de carte y sera ad-
mise, qu'elle soit ou non accompagnée d'un
membre du Parlement.

50 L'entrée sera refusée à toute personne non
munie de carte, alors même qu'elle serait ac-
compagnée.

6° Un huissier de chacune des deux Cham-
bres sera placé à chaque porte d'accès.

7° Il est formellement interdit aux personnes
admises aux places dites « de chaises. de s'in-
troduire dans la tribune officielle.

Commission du budget.

Séance du lundi 10 juillet.
Présents. — MM. Mesureur, Boudenoot, G. Ber-

ger, Rouvier, Demarçay, Dulau, Thierry, P. De-
lombre, A. Bérard, Goujat,Sibille, Dujardin-
Beaumetz, H. Ricard, Berteaux, Berthelot, G. Co-
chery, E. Chevallier, Dumont, Pelletan, Tour-
gnol, Pourquery de Boisserin.

Excusés. — MM. Le Myre de Vilers, Maurice-
Faure, Sauzet, Le Moigne, Salis, Lasserre, Dou-
mergue, de La Porte, Dubief, Bourrât, Merlou,
Le Hérissé.

Convocation du mardi 11 juillet.
Commission du budget, à deux heures.

AVIS ET COMMUNICATIONS

po

Ministère des finances.

La société « la Velocitan », compagnie géné-rale de tannage ultrarapide, ayant son siège àBruxelles, est, à partir du 1er mai 1899, abon-née au timbre pour 8,000 actions privilégiées,
non 1 à 8000. d'une valeur nominale de 500 fr.et pour 20,000 actions ordinaires, non 1 à 20000'
sans mention de valeur.

•La société «The Crown Point Gold Mines,
limited», ayant son siège à Londres, est, à partir
du 31 décembre 1898, abonnée au timbre ponr
10,000 actions, nllS 33702 à 43701, d'une valeur
nominale de 1 £

La société « The Edmonton Gold and Plati-
num dredgnig syndicate limited Il, ayant son
siège à Londres, est, à partir du 31 décembre
1898, abonnée au timbre pour 15,000 actions,
nos 8 à 15007, d'une valeur nominale de 1 £i

Ministère des travaux publics.

ÉCOLE NATIONALE DES PONTS ET CHAUSSÉES

Conditions d'admission des élèves externes et des
élèves étrangers pour l'enseignement spécial
etpour les courspréparatoires.

INSTITUTION ET BUT DE L'ÉCOLE

L'école nationale des ponts et chaussées créée
en 1741, reconstituée par le décret de l'Assem-
blée nationale du 19 janvier 1791 et organisée
sur des bases plus étendues par la loi du
30 vendémiaire an IV (22 octobre 1795), le dé-
cret du 7 fructidor an XII (24 août 1804) et le
décret du 13 octobre 1851, a reçu depuis cette
époque de nouveaux développements consacrés
par le décret du 18 juillet 1890. Elle est placée
sous l'autorité du ministre des travaux publics
et destinée à former des ingénieurs pour les
divers services de l'Etat qui rentrent dans les
attributions du corps des ponts et chaussées.

L'enseignement dure trois années.
Il comprend la construction des routes,

ponts, chemins de fer, canaux, ports mari-
times, l'amélioration des rivières, l'architec-
ture civile, la mécanique appliquée (résistance
des matériaux et hydraulique), les machines à
vapeur, l'hydraulique agricole, les connais
sances géologiques et minéralogiques néces-
saires aux constructeurs, le droit administratif
et l'économie politique.

Les travaux intérieurs de l'école ont pour
but d'exercer les élèves sur les objets sui-
vants :

1° Travaux graphiques, dessins, lavis, rédac-
tion de mémoires et concours sur des projets
d'art;

20 Manipulation et essai de matériaux de
construction;

3° Nivellement et lever de plans, lever de
machines et de bâtiments.

Indépendamment des élèves ingénieurs qui
sortent de l'école polytechnique, l'école des
ponts et chaussées, reçoit des élèves externes
français et des élèves étrangers admis, après
concours et par décision ministérielle, à suivre
les cours oraux et à participer aux travaux in-
térieurs de l'école.

Les élèves sortant de l'école polytechnique
avec le brevet de capacité, et non classés dans
un service public, sont dispensés des épreuves
d'admission, mais ils ne sont reçus que jusqu'à
concurrence du nombre de places fixé par le
conseil.

Depuis 1876, des cours préparatoires, d'une
durée d'une année, ont été institués pour les
candidats qui désirent aborder l'enseignement
spécial de l'école. Ces cours comprennent:

1° Le calcul différentiel, le calcul intégral et
la mécanique;

20 La géométrie descriptive, la stéréotomie,
les éléments d'architecture, le dessin linéaire
et le lavis;

30 La physique et la chimie.
L'ouverture des cours pour l'école tout en-

tière aura lieu, en 1899, le mercredi 3 no-
vembre.

ELEVES DES COURS SPÉCIAUX

Les connaissances exigées pour être admis à
l'école des ponts et chaussées comme élève
des cours spéciaux comprennent l'arithmé-
tique, la géométrie élémentaire, l'algèbre, la
trigonométrie rectiligne, la géométrie analy-
tique à deux ou à trois dimensions, des notions
de géométrie descriptive avec application à la
coupe des pierres et à la charpente, des no-
tions de calcul intégral et différentiel, de mé-
canique, de physique et de chimie et d'archi-
tecture.

Ces élèves, après avoir satisfait aux examens
de sortie, reçoivent un diplôme supérieur ou un

certificat d'études constatant le degré de1
truction qu'ils ont acquise. Le diplôme o0
droit aux dispenses prévues par la loi sur
recrutement militaire. lé\,0

Le nombre des admissions aux places a.eA'tikW

externe de ces cours ne pourra dépasser vlng

ÉLÈVES DES COURS PRÉPARATOIRES

Les connaissances exigées pour être ad®1^
l'école des ponts et chaussées comme élève
cours préparatoires comprennent

l'ant®1^,

que, la géométrie élémentaire,
l'algèbre,a.ua

gonométrie rectiligne, la géométrie
analytlqde.Ue

à deux ou trois dimensions, des
notion

géométrie descriptive, de physique et de chi-
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A la fin de l'année scolaire, les

élèvesteS

cours préparatoires sont examinés sur
w
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()tntCa,

tisfait à cet examen sont déclarés
admis*ijeS

aux cours spéciaux et sont dispensés,
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prescrivr

l'arrêté ministériel du 1er mai 1891. lis son[tjas,
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cours

spéciaux de l'année suivante. rê'
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paratoires ne pourra dépasser quinze pour 105
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CONDITIONS D'ADMISSION

L'admission aux cours spéciaux
ronlnl"aux

cours préparatoires est prononcée à
gUjt0

d'un concours qui est subi devant un jw> sur
1

signé par le ministre des travaux publICS,
Sur >

la proposition du directeur de l'école. des
Les examens ont lieu à Paris, à
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30 D'une déclaration dûment légal,i.s,eAa cao'
docteur en médecine, constatant (lula
didat a été vacciné ou qu'il a eu la

PetiteYé,

role. era.ioll

En outre, pour les candidats qui
neceïiïft

pas majeurs, les demandes
devronteir

par leurs parents ou tuteurs. du
C0'

Pourront d'ailleurs être
dispensés gU»

cours d'admission aux cours
préparatoiggnr

l'avis du conseil de l'école, les
canIÍaces

ayant échoué au concours pour les
lacesdo

l'enseignement spécial, seront
rec0Il

séder les connaissances
suffisantespor

les cours préparatoires. éSento,

Les candidats étrangers doivent
Pl

jn1
leur demande d'admission à

l'école,ailip1.

nistre des travaux publics, par
llOtersaprdll

du ministre des affaires
étranger®'0to

l'avoir, au préalable, soumise à
1a^

représentant à Paris du
gouverlloldentinté,

ressé. leS ca
9

Ils subissent, à la même époque
qu„\eScf

didats français, un examen portant gUf
iei

mêmes matières. éa pare9
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MINISTERE DES FINANCES

DIRECTION DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE!

BUDGET GÉNÉRAL DE L'EXERCICE 1899

Situation, à la date du 1er Juillet 1899, du recouvrement des contributions, droits, produits et revenus dont la perception
est autorisée par les lois de finances de l'exercice 1899.

FRANGÉ.- § 1er. - 1° et 2' CONTRIBUTIONS DIRECTES ET TAXES ASSIMILÉES

4" Comnarniaon des évaluations avec les rôles émis.

- ÉVALUATIONS
ROLES ÉMIS OBSERVATIONSDÉSIGNATION DES PRODUITS

budgétaires
ROLES EMIS OBSERVATIONS

> VContributionsdirectes 472.181.557 490.926.103Budueseettgénéral l Taxes aSSimIlées. 36.363.527 29.250.COJ

508.545.084 1. 520.176.100

additionnelsauprofitdes$Contributionsdirectes •„389.581.900epartements,communes,etc. Taxesassimilées 1.508.400391.090.800* Total Y T 911.266.400

2° Comparaison des recouvrements effectués avec les douzièmes échus.

-
DIFFÉRENCES AUX RECOUVREMENTS

DÉ.SIGNATION DES PRODUITS DOUZIÈMES ÉCHUS RECOUVREMENTS par rapport aux douzièmes échus.

~-» - - Enplus. En moins.

î&tfi?U^0ns
directes (Budget général et centimes additionnels). 366.878.300 416.539.000 49.660.700 »assiuaitées (Idem) 12.816.000 13.463.100 647.100 »Totaux. 379.694.300 430.002.100 £0.307.800 »

Enplusaux recouvrements 50.307.803Évaluationendouzièmes.;..7. 0.66

3° Comparaison des recouvrements de 1899 avec les recouvrements- de 1898.

I)ÉSIG14ATION U"ITS
RECOUVREMENTS EN PLUS EN MOINS, DÉ,SIGNATION DES PRODUITS — - -.Ill; i de 1899. de1898. en1899. en1899.

C ,', 1

l'Otltrlbuti. ,:,directes (Budget général et centimes additionnels)416.539.000 408.599.800 7.939.200 »uulôes (Idem.).13.463.10011.047.000
2.416.100 »Totaux.430.002.100 419.646.80010.355.300..-

- -- ~,
*< En plus aux recouvrements de1899. 10.355.300

- 40 Comparaison des frais de poursuites de 1899avec ceux de 1898 (exercices en cours).

EN PLUS RN moinsDÉSIGNATION DES PRODUITS lUr1899 EN 1898
eD'1899. eltæg.lese

eoursilitessUrles
recouvrements de toutes natures opérés^Porti^^Uées cours en matière de contributions directes et de

62 300 17 700
rtlol1 entre£g»•480.000«62.30017.700*-atedePoursuitesetlesrecouvrements1.07

p. 0/00 1.05 p. 0/00 0.02 p. 0/00 *(8.0SUPPlément.)'8-
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4.000

12.407.500

12.304.500

P

103.000

Hypothèques

3.514;

000:

284.500

2^2.500
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3â7.500

;»

33.000

,;

1.999.000

1.759.000

-

»

240.0Ô0

Recette?

diverses.

;

2.176,000

;
325,000

383.0,00

;
58.000

»

986.000

1.344.000

358.000

»

Total.

526.904*000:

48.112.500

45.341.

(#0

1,'066.000

3.837.500

266.930.000

267.061.500

4.709.500

1

4.578.000

4*

Produits

du

timbre.

ïEh

moins

aux

recouvrements

;..

2.771.500

En

plus

aux

recouvrements

131.500

Actes

et

écrits

assujettis

'au

timbre

de

di-
••
;*
•
1

====

••

••

•;•

=
=
=

mension

50.5,96.,000,

:

3..980.500

4.119.000

138.500

»

24.975.000

25.354.000

379.000

»

ThMb

Affiches

sur

papier.

3.345.,500:

-

320.500$2.600

;
12.000

»

1.673.000

1.824.500

151.500

*

!Affiches.,
aS|Affiches

peintès

122.B00
:9.000

6.000

»

3.000

57.000

45.000

»

12.000

"400'

,»
»
»
»

400

4.500

4il00

»

ï!i.9n

Bordereaux

d'agents

de

chaRge

et
de

courtiers.

8.288.1300

:
1.720.500

1.849.000

'428.500

»

4.249.500

4.447.000

197.500

»

'tronor#onpel

Contrats

d'assurances

1

39.*14.5000,

.3.194.500

3.421.0D0

226.500

»

4.249.500

4.447.000

197.500

»

1

(déldiiiIensioD

Contrats

de

transports.:.

39.114,,;000,

3.194.500

3.4?1.000

326.500

17.336.0ÓO

18.075.500

739.500

*

(de

f'o

Contrôle

des

marqués

de

fabrique.

17-000

1.0qO

"1.&00

500

18

8.500

6.000

»

2.500

8.000.

»

JI

»

a

5.100

1.000

»

4.100

et

Passeports

*.

7.886:000

2.500

5.500

3.000

»

334.500

852.000

17.500

»

Permis

de

chasse.;

Quittances

et

chèquejs.1.

20.033.000

:

1.567.500

1.712.000

144.500

»

9.£

48.500

10.391.500

543.000

»

Permis

de

chasse

è;,

15.450-000

1.136.500

1.

271.,500

141.000

.7.977.500

8.779.000

801.500

Effets

négociables

et

non

rfégociables,

billets

t1'
1

de

banque,

etc.,.:.:.

15.450.0^

00

1.136.500

1.277.500

441.000

»

7.977.500

8.779.000

801.500

»

pr9p°r..on.ge

Valeurs

mobilières.

33.673.500

1.214.000

586.500

»

627.500

15.493.500

15.996.500

503.000

»

Pénalités

(Amendes

de

contravention)

i
i.

685.500

;

60.500

67.500

»

3.000

376.500

352.000

»

24.500

Kefcettps

diverses.

i..t

1)

»
»

»

)1),«

500

500

»

Total.il.

"179.219.400

'13.207.000

13.368.000

-

794.500

'633.500

82.335.00»

85.629.000

3.337.100

43.100

se

impôt

sur

les

opérations

de

bourse.

En

Plusaui

recouvrements.

"^61^000

En

plus

aux

recouvrements

35IoÔÔ^

1
161.000

,En

pins

aux

recouvrements.

3.294.000

*

».

i^1

1
,

.

Impôt

^urjes

opérations

#e

pourse

e~

pénalités.

^5.526.000

500.500
1

712.500

212.000

»

2.728.000

3.842.500

1

1.114.500

1»

X*

Taxe

sur

le

revenu

des

valeurs

mobilières,

etc.

11

y

=""

*

1
1

1

1
1
1

-Taxe

sur
le

rpvénu

des

valeurs

mobilières,

etc.,.

72.078.100

1.204.500

1.459.000

254.500

»

33.649.500

38.544.000

»

105.500

,

7'.

Produits

des

douanes

(sucrps

et

sets

non:

compris).

l-
l

Droits

àhmpontation

896.829.000

35.505.000

34.529.000

»

976.000

178.769.000

194.335.000

15.566.000

»

1

na.-vigtLtion.-.:.

7
.~58
.000

Õ23.0

0

63!.000

Hi.

000

3.54~.OOO

3.637

.000

8~,

000

'II

Droite'dèktatisiique

7.162.000

574.0Q0

607.000

33.000
»
3.318.000

3.463.000

145.000

»

'Dfcpità.de

navigation

7.758.000

523.000

634.000

111.000

111

3.548.000

3.637.000

89.000

»

.335.000

59.000

*

1.825.000

480.000

377.000

*

Droits

djvéÏB

ex

recettes

accessoire.

4.554.050

276-000

335.000

59.000
»
1.825.000

2.202.000

377.000

»

Ameniw

^tço^tfBCa.ttonS,

I
1.141.000

9^.0QQ

76.000
»
15.000

471.000

480.000

9.000
»

Él|
b,|
36.^4-000

36.18V.000

y
203.000

*
991.000

|
204.117.000

"16.186.000

,»



r

S

-Produits

dcM

ccn/ribulions

indirects

(Sucrci

ti
stto

i

y

f
i7

7

<

i

,non,

compril).

i6.3~.000

II

I

non

compris).

j170.840,

.000

16.351.000

ÎÈ.

.891.000
f»f

400.000

83.305.000

85.361.000,

2.056.000

»

l

/Vins,

Bières.26.170,000

cidres,

poirés,

hydromel*.

2.607.

QO(I

2.358.000

»

249.000

42.657.000

12.660.000

3.000

» »

',
l"

(
Alcools.

Surtaxe

des

rin?

?lcào-

23A.S64.000

23.637.000

..4..30.000

1.093.000

»

138.458.000

146.682.000

8.194.000

»

Sis.

COQ

446,000'

520.000

74.000

»

3.798.000

3.776.000

»

22.000

ArùitMé

fabrication

deç.

stéarines

et
bo
ùgj
e

p.r
,..

I
,000

260.000

289.000

29.000

«

Jtroii
àè

consommation

des

vinaigrés

et

acides

acétiques,.

29.000

<

1.304.000

1.340.000

36.000

»

Iteês

7

28..
938.

4.464.000

5.196.000

732.000

»

*

19.160.000

21.153.000

1'

.993.000

*

Jtopôt

slir
Je

|>riî

des

places

et
des

transports

par

chemin

de

fer.

55.304.000

4,464.000

5.

196.

ow

732.000

j*

19.160.000

21.153.000

1.993.000

*

Droits

de

transport

par

autres

voitures

que

les

chemins

'defer..::.:.,.

5.295.000

619.000

613.000

»

6.000

2.517.000

2.476.000

»

41.000

Licences

(Boissons

et

voitures

publiques).

14.118.000

179.0D0

190.000

11.000

»

7.127.000

7.307.000

180.000

»

és(B

.ois

sons

èt

voitûiès

pu

bliqües.
)

Garantiedesmatièresd'oretd'argeQt.

5.535.000

419.000

507.000

88.000

»

2.484.000

2.921.000

437.000

»

Cartes

à

jouer.

;.

2.820.000

199.000

201.000

2.000

»

1.315.000

1.244.000

»

71.000

Amendes,

droits

sur

acquits

non

rentrés,

etc.

3.753.000

438.000

297.000

».

141.000

1.976.000

1.803.000

<»

173.000

Autres

droits

et

recettes

à

différents

titres

».

33.311.000

3.217.000

3.410.000

193.000

»

15.138.000

16.080.000

942.000

»

'V

613.296.0C0

52,836.000

»

54.202.000"

2.222.000

856.000

289.269.000]

302.803.000

13.841.000

307.000

*

-

-

613.296.OCO

-$et».

•En

plus

aux

recouvrements.

1,366.000

En
plus

aux

recouvrements.

,v
13.534.000

—?

,

,,

.-

•

-

t

,

1

1

hl

—

-

Douanes.V-

Taxeiperçues

en

douane.

24.048.000

1.552,000

1.683.000

131.0001

»

10.132.000

9.691.000

**
441.000

Contributions

Indirectes.

—

Taxes

perçues

à

l'intérieur.

10.716.000

703.000

523.000

»

180.000

4.699.000

4.309.000

»

390.000

-

34.764.000

2.255.000

2.206.000

131.000

180.000

14.831.000

14.000.000

»

831.000

"'34.764.000

2.255.000

2.206.000

131.000180.000

14.831.00014.000.000~831.000

En

moins

aux

recouvrements.

49.000

En

moins

aux

recouvrements.

831.000

,
-

»•

suent..

;
;

——

1

-

v
l

i

coloniaux.T.T.

28.830.900

2.428.500

3.610.000

1.181.500

»

10.095.900

13.300.000

3.204.100

»

Rlfçre»';|

étrangers

984.000

22.000

21.000

»

1.00,0

204.000

163.000

»

41.000

-
.-

:.<xi

i
'Vi'

indigènes

156.680.000

9.947.000

15.780.000

5.833.000.

66.173.100

72.400.000

6.226.900

>>

,};::;,'"-':

186.494.900,

12.397.500

19.411.000

7.014.51

io"

1.000

76.473.000

85.863.000

9.431.000"

41.000<

En

plus

aux

recouvrements.

7.013.500

En

plus

aux

recouvrements.

,

9.390.000

S
2.
—

Produits

de

monopoles.

•»

(
Allumettes

Ohlmlques.77.

31.553.000

2.400.000

2.458.000

58.000

»

12.768.000

13.371.000

603.000

»

nçnorn.ttrJibuur.MpKTn>*
s
VTabacs..

395.319.000

32.665.000

33.871.000

1.206.000

»

193.493.000

203.145.000

9.652.000

»

indirectes,

i
poudres

à
feu

12.052.000

488.000

5ULOOO

25

000

»

3.552.000

4*.080:000'

528.000

»

PosteS.

*

185.919.600

14.447.200

15.992.300

1.545.100

»

83.857.700

92.064.100

S.

206.400

Télégraphes.

38.436.100

3.485.500

3.541.700

56.200

»

17.231.000

18.800.700

1.569.700

',.

","

'!
.,'

»

1

500

Téléphones

11.043.700

1.529.100

1.688.600

159.500

»

5.131.6U0

6.914.100-

,

1.782.500

Produits

de

diverses

exploitations

.10*683.700

102.200

89.800

12.1100

324.400

367.900

3-
0

691.007.100.

55.117.000"

58.154.400

3.049,800

127400"

316.357.700

338.742.800

22.385.100

»

•
En

plus

aux

recouvrements..,

3..

037.400

En

plus

aux

recouvrements.

22.385.100

En

plus

aux

recouvrements.

-

22.385.100

—^

7.

1

1

-

Totaux

des
:

paragraphes

1
et
2

(moins

les

contributions

1l

ditecteset

taxes

y

assimilées).

2.726.733.550

222.599.000

231.034.900

14.947,300

1

6.511.400

1.275.504.200

1.

.340.602.800

n71,

.004.200
|5c

.9n0A5C.6n0A0

;
:

:,.

En

plus

aux

recouvrements.

8.435.900

En

plus

aux

recouvrements.

65.098.600

3.

*-

Produits

et

revenus

du

domaine

de

l'Etat^

=.

Produits

-du

1domain'e

autre

que

le

domaine,

forestier.

'30.577.670

835~600

1.402~800

567.200

Produits

du

domaine

autre

que

le

domaine

forestier

33.641.740

2.853.000

1.919.000

»

1
934.000

9.307.000

6.728.000

2.57
9.
OW

Produits

delforêtl.

30.577.670

835.600

1.402.800

567.200

»

2.454.700

3.581.400

1.12b.

700

64.219.410

3.688.600

3.321.800

567.200

934.000

11.761.700

10.309.400

1.126.700

2:579.000

.,'

688.6W

3.321.800

567.200

934.000

10.3og.400

1.126.700

2.579.000

,',

En

moins

aux

recouvrements.

àè6!8ÔÔ

En

moins

aux

recouvrements.

1.452.300

*

V4.

-Produits

divers..;.7.

:.7.77.T7..:.

56.612.694

1.873.200

2.128.300

1

2551.1,00

6.334.700

1

7.872.800

1.538.100

»

S

6.*^

Ressouroes

exceptionnelles.

7.7.7

-

»

»

1
a

»

»
»

1
»

1
a

S

6.-Recette»

d'ordre.

67.498.731

3.642.200

3.431.500

»
210.700

16.380.200

1

16.147.700

»
232.500

1.";",,..,

Totaux

généraux

(France)

!.

2.915.064.385

231.803.000
l,

239.916.500

15.769.600

7.656.100

1.309.980.800

1.374.932.700

72.669.000

1
7.717.100

!
En

plus

aux

recouvrements..

8.113.500

,En

plus

aux

recouvrements.

64.951.900

aux

recouvrements

64.951.900

-y1

i

i
i

-

-•

—-i
-



BUDGET

DE

L'ÊTAT

-

RECETTES

DE

L'EXERCICE

1899

yi^A-IN"G

£
?.£
-—

Comparaison

des

recouvrements

du

mois

de

juin

et

des

six

premiers

mois

de

l'année

1899

avec

les

recouvrements

des

mômes

mois

de

l'année

1898.

RECOUVREMENTS

DIFFÉRENCES

1

RECOUVREMENTS

DIFFÉRENCES

du

mois

de

juin.

pour

1899.

des

six

premiers

mois

de

pour

1899.

DÉSIGNATION

DES

PRODUITS

1899.

1898.

Augmentations.

Diminutions,

1899.

1898,

Augmentations.

Diminutions.

1899.

1898.

Augmentations.

Diminutions.

1899.

1898.

Diminutions.

§
1".

-

Impôts

et

revenus.

ioet
le

Contributions

etirecteset

taxes

aesimi

Ides.

(V.

développements

àla
1"

page)

l^-i^========

*******

S•

Produits

de

Venregistrement,

v

'L

1

'l

[

l
Valftn'rçmnh11i

£
res

71.000

86.000

»

15.000

24.058.500

23.099.000.959.500

»

3.bi4.000

2.138.000

1.316.OW

lMtti!Meubles.
C,réanecs,

.ren.t..e.s,

offices.

438.500

356.W)

»

3.514.000

2.:i38.000

1.376.000

»

t
Mutations

*

m«8

Ko

V™

20.500

h|:^

3.969.500

132.500.
».l

Uutatlons

jtltre

0"érew'

(iœmeublese^tootiînmSE&s"!;"!"

«.WoImB

12.
gso.
000

»

49.500

Tf^g'oOO

lî»2'&00

»
583
500

Mgtttions

Entre

vifs

(Donations)

Uo""

,.

2.02,1.000

2.104.bffl

~j~.,
83.500

11.862.500

»

583.500

àtiiïe
grat4it

P4i

.décès

19.366.0°,0",

1)

2.700.500

87.966.500

87.842.000

124.500

»

Taxe

représentative

du

droit

d

accroissement

*0

'327

000

i

144

00Q

»

Autres

convèntions

et
actes

civils,

administratifs

et
de

lWt

civi1.

W.500

48.pou

*»

o*t.

jw

»

Actes

judiciaires

et

eîtrajudiciaues..

2-»-0*227*|?00

$92.072.500

*072^00

^.000

155000

»
12*304*500

12.469!000

»"
164.500

Hypothèqùes

1.9..

292.500

'293.500»

1.000

1.894.500

1.T78.000

116.500

»

Hypothèques.

qq7?nn

345-500

»

8.000

1
759

000

1.782.000

»

23.000

ettop

383,000

175.000

208.000

1)

i:3"-000

700.500

631.500

))

-----

..--..---

~----

45.841.000

47.098.000

1.121.000

2.878.000

267.061.500

263.896.000

4.893.500

1.728.000

En

moins

à

1899.

^TSToÔo

En

plus

à
1899

|
3.165.500

4orroguits

du

timbre.

produits

du

timbre..

r.

..•
»

-
1
:

1

Acte.etd~.a~ttisonHmbrededIme~n.<.

~-~

~S~oo

»

78.000

25.354.000

25.174.500

179.500

»

f
Actes

et
droi.t,
s
assuj.et.t.i.

son

tij.mb.re

d.e
dii,

mensi>o-n«.

..,,ïœïï)

*S»

4
000

»

1.824.500

1.735.500

89.000

Affiches

sur

papier

*

••••

-6.000

8500

»

2.500

45.000

58.500

»

13.500

un.

re
l
Affiches

peintes.

•4
ûOO

»

4.000

4.500

7.000

»

2.500'

*

proportiJ22SS™,

onnel
11
Bordereaux

d'agents

de

change

etde

courtiers

,.1
849

000
1753

500

95.500
«
4.447.000

4.217.500

229.500

Contrats

d'assurances.

3
421

000
3
307

000

114

000

»

18.075.500

17.439.500

.636.000

II.

mftBS

eH

Contrats

d"

transports..

'f'"

11500

2

000

500

6.000

29.500

»

23.500

etlixej.
ffI
Contrôle

des

marques

"de

fabrique.

'1

;,Î)UU

500

2

000

»

2.000

».
1.000

;

•
»

»

1.000

2.000

1),

1.000

Permis

de

.*
,C
500

1

500

4.000

»

352.000

340.000

12.000

»

I
Permis

de

chasse

1"

î*1

712

*000

1
647

000

65

000

»

10.391.500

10.010.500

381.000

»

277wi

1278

500

»

1.000

8.779.000

8.511.500

267.500

»

Quittances~

ch
èq
ue

s.:

.b_anque,

etc.

~n

i

ROO

559000

15.996.500

15.264.500

732.000

Timbre
(Effets

négociables

et
non

négociables,

billets

etc.

586.500

1.1.4i>.500

»

5::>9.000

i5.

996.

;)00

15.264.500

732.000

))

V

Quittances

«t

Chèques

r-*:-v

de

banque,

etc.
£s6
*500
1
*145

500
»
559.000

15.996.500

15.264.500

732.000

»

proportionnel?

Vàleur

s

mobilières

«».,

57500

58

000

»
500

352.000

351.5Q0

500

.»

Pénalités

(Amendes

de

contravention)

^000

»

.000

500

2.000

»

1.500

JUcettesdiverses.

»»•

:
,

•——

—r

—

13.368^000

13.732.000

282.500

1

646.500

85.629.000

83.144.000

2.527.000

42.000

En

moins

à
1899

364.000

En

plus

à
1899

2.48ï>.000

S*

Impôt

sur

les

opérations

de

bourse.

l"

-

>
ÏJ8|M

MF
J0S

QP§rtti<}ïtë

de

bourse

çt

«inaiiMa

péï*ajltés

-
712.500

398.500

314.000
»
3.842.500

2.882.500

^960.000

»

!~f

~,SQp~,at,t.~d,e.

boursee,

tpë.n~a~,t,é.s.,

314.000

1.

3.842.500

1

2.882.500

1
960;

000
1

6»

Ta$e

sur

le

revenu

des

valeurs

mobilières,

etc.

J

1.1
1

Tji*ewrl«yBV«uaePT^HFBmo^W.^9

—
t

1.459.000

1.394.000

,
65.000

j

38.544.000

36.893.000

1.651.000

nAA,

»

p

prçduits

des

douanes

(Sucres

et
sels

non

compris).

V

34'*35

*'1"2|i*"

19**^3

421

!
000

42.000

°2'15

'000

gettsànmpertàtlORlMaïÇlï^dlWSiiiVerse»)..,

607607.000

000

635635.000

000

»»
g.UOO

000

3.463.000

52.159.000

hlo

tsdô

Statistique

W4.WO

oSo

28.000

3.463.000

3.421.000

»

355.000

droits

âe

navigation.

781.000

,.

ibB.000

3.63'1.000

3.992..000

»

355.000

IjTOfts

divers

et

recettes

acce$s0;xes..„.

335.000

342.000

7

7.000

00û

2.202.000

2.090,000

112.000

#

XviMAis

çlk

c~ioû%

",,,,,,,..,,,,,,,,,.,,,,,,,,,t\,,

76,000

t-i.uuu

,»,

8.000'

,4.80.000'

545.000

»

65.000
—————

a04.in.DQ0

256.642.000

154.000

52.57^.000

.i

~~Ltt~

I
aft.iei.toû

81,^05

000

•

1;424.000

—

——:

1

—JL

52

000

1

,'

1

,

jUiuuk

<

m.

—y-m

m

r

1—\—1

-1

v-—

»»

——————'



S»

Produite

4u

contribution!

indireotee.

(Sucres

et

tels

non

comprit.)

j

*

*

f
I

II

f

I

tïmttm

VI,

ldred,

poiré»,

hydromel#.

.891.000

15

892.

000

i.ooo

85.361.000

82.757.000

2.604.000

»

,8Uf'I.sbol.,Otl,..

lBières

2.358.000

<

2.266.000

1

92.000

»

12.660.000

13.052.000

»

392.000

Êurlr*

JmhofMna/ia

doibbomib*

£

Alcools.Surtaxe

des

vins

alcoolisés

24.730.000

25.017.000

»

287.000

146.682.000

144.142.000

2.540.000

»

Droit

de

fabrication

des

stéarines

et

bougies

520.000

541.000

»

21.000

3.776.000

8.847.000

»
•

71.000

prQit

de

consommation

des

vinaigres

et

acides

acétiques.

289.000

265.000

24.000

»

1.340.000

1.319.000

21.000

»

Impôt

sur

le

prix

des

places

et

des

transports

par

chemins

de

fer.

5.196.000

4.590.000

606

030

Il

21.153.000

19.857.000

1.296.000

»

Droits

de

transport

par

autres

voitures

que

les

chemins

de

fer

613.000

024.000

Il

11.000

2.476.000

2.504.000

»

28.OCO

Licences

(Boissons

et

voitures

publiques.)

.,.

190.000

194.000

»

4.000

7.307.000

7.192.000

115.000

»

Garantie

des

matières

d'or

et

d'argent

507.000

473.000

34.000

»

2.921.000

2.103.000

218.000

»

t.artesa.Jouer.

201.000

202.000

»

1.000

1.244.000

1.423.000

»

179.000

Amendes,droits

sur

acquits

non

rentrés,

etc.

297.000

320.000

„

23.000

1.
8ü3.

000
1.

604.000

199

000

»

Autres

droits

et

recettes

à

différents

titres

3.410.000

3.258.000

152.000

•>

16.080.000

15.461.000

619.000

»

54.202.000

53.642.000

908.000

|348.000

302.803.0C0

295.861.000

7.612.000

670.000

En

plus

à

i893'

560.000

En

plus

â

1899.

j
6.943.C00

Self.

•

l
1

-
é===

Douane.

—

Taxes

perçues

en

douane.

1.683.000

1.398.000

285.000

S

9.69h000

(

9.0Ô5.000

686.000

V

Contributions

indirectes.

—

Taxes

perçues

à

l'intérieur

523.000

847.000

»

324.000

4.309.000

5.439.000

»

1.130.000

2.206.000

2.245.000

285.000

324.000

14.000.000

14.444.000*

7
686.000

1.130.000

*

*^

En

moins

à

1899.?.

39.000

En

moins

à
1899

444.00G)1

f

Sucres..

L:

,-

--.

Sucres

uc
63
5

ItiaSLïîî'**•"•-••••.

3.61Q.OOO

2.305.000

1.305.000

»

13.300.000

9.536.000

3.764.000

10

sucres.<

étrangers.

21.000

27.000

»

6.000

163.000

200.500

-

87.500

(
)

inaigenes

15.780.000

12.856.000

2.924.000

72.400.000

63.377.000

,

9.023.000,

»

-----------

---

-----

--

19.411.000

15.188.CÔ0

,
4.229.000

6.000

85.863.000

73.113.500

12.787.000

37.500

2.
-

Produits

de

-monopoles.

En

plus

à

1899.

,.

4.223.000

Enplusàl899.

12.749.500

1
2.

-

Produit.

de

monopol.

es.

•

—

Contributions

Ç

Allumetteschimiques.7.;.;..

2.458.000

2.422.000

36.000

»

13.371.000

12.949.000

422.000

<

indirectes.

Tabacs.

33.871.000

34.299.000

»

428.000

203.145.000

196.459.000

6.686;000

»

Ïab^cs-'iV

a

feu

,513.000

632.000

It

119.000

4.080.000

3.668.000

-'

412.000

Postes.

15.992.300

14.847.700

.1.144.600

»

92.064.100

89.755.900

412.000

»

Télégraphes

3.541.701)

2.906.800

634.900

»

18.800.700

17.691.700

1.109.000

».

leiéphones.

1.6&.6ÔO

1.564.200

124.400

»

6.914.100

6.175.500

738.600

».

Produits

de

diverses

exploitations

:
89.800

107.200

»>
,
17.400

367.900

354.400

13.500

»

58.154.400

56.778.900

1.939.900

564.400'

338.742.800

327.053:500

11.689.300

»•

En-plus

à
1899

*

1.375.500

En

plus

à

1899.

11.689.&0

*•

l
—

Totaux

des

paragraphes

1
et
2

(moins

les

contributions

directes

et

taxes

I

'1'"

t'

y

assimilées).H.:.

231.034.900

228.081.400

9.144.400

|
6.190.900

1.340.602.800

1.353.829.500

42.959.800j56.186.500

6.7211

l
l

Prodiaits

du
domaine

autre
que

revenus

du

domain»

de

l'Etat.

En
plus
à1899
iTâSxT

En

moins,à

1899

13.226.700

Produits

du

domaine

autre

que

le

domaine

forestier

;
;.

1.919.000

1.369.500.

549.500

»

6.728.000

7.938.000

»

1.210.000

Produitsdestorêts.

1^402.800

-

441.800

961.000

»

3.581.400

•

1.995.900

>1.585.500

»
,

3.321.800,

-

1.811.300.

1.

510.

500

,10.309.400

9,933.900

1.585.500

1.210.000*

En

plus
à
1899.

1.510.500

En

plus
à
1899

375.500

1
if

'—
„
•
,
—"M

e

84.

Produits

divers.

7.7

7.7
77
7

7.7.7.7

2.128.300

1.870.200

258.100

'»

7.872.800

6.334.700

,1.538.100

-\

1

l

'1
¡.

'1

t

g

-

Ressouroes

,

--

»

»

»

»

*

6.774.700

,.
»
*

6.774.700,

&

6.

ae..ouree.

ezoeptionnelle.

l'

§
6.
—

Reeettesd'ordre.

3.431,500

l
-3.642.200

»
210.700

16.147.700

<

16.380.200

t»

232.500;

Totaux

généraux

(France)

239.916.500

l
235.405.100

10.
913.

000

6.401.600

1.374.932.700

1

1.393.253.000

46.083.4ooJI64.408.100'

En

plus
à
1899

4.511.400

En

moins

à
1899..„

18.S20.8Q0

En

à

1899.

4.5H.400

En

moins

1899.

i8.S20.8.00

-

:
1

-

l

'1

'.,



Âl'il

1

-.i

Ill'
-
~11

~1-
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~imi

;

1
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l'

,

o~

iLâ

-

-1

a

~le

,

1

1

À.

à
,

-

-
,j

raison

des
r
emen,tl

du
mol.

de
mai
et
des

cinq.

pre:mtera

FI

.1e.é.alu_tiou

csorre.pondapte-.,

comparaison

des

r
tNNt

Mtwenienta

da
moit
de
mai
et
des

cinq

premiers

1

1

ÉVALUATIONS

MOIS

DE

MAI

1

CII~Q

PR~MIER~

MOIS

DE

1899

ÉVALUATIONS

MOIS

DE

MAI

1890

,CINQ

PREMIERS

MOIS

DE

1899

budgétaires

..,

"*

n

1—"—

-»

J

DÉSIGNATION

DES

PRODUITS

totales.

ÉTtluation.

Recouvrements

»"».***«

gradations

Etouvrements

(Loi

du
13

avril

aux

recoflTrementt.

pour

les
4

premleri

aux

recouvrement».

1898.)

ton

Ji

mois.

ilffect,gée.'

L

-

Augmentations.

Diminutions.

,*

Augmentations.

Diminutions.

•

j1

-

•

T

.MssK^m^mTmm

£
ïrT!Z**

*11
ij11
.su

**"*

**''

S

1".

—•

Impôts

et

reyenus.

•

Gentributionsdirectes,

teïed

assimilée^

et

contributions

arabes.

ii.713.84i

22.000

18.200;(

»

3.800

107.000

176.200

69.200

Enregistrement.

r'

3.677.000

274.500

344.600

70.000

»

J.504.00Q

1.721.500

217,500

».

Timbre.

4.228.300

292.500

313.000

30.500

»

Goû

1;637.000

V

89.600

ÏW

|3ek

P*

J°0SUI1®

reTenu

dos

valeurs

mobilières.

i^.soo

1.500

1.000

»

MOj

,
m,M

90.000

15,500

,~

•••••••

il1

12.641.400

918.000

1.262.000

344.000

»

4.788.600

5.915.000

1.128.500

contributions

diverses

A.•

7.161.600

•

563.500

626.400

62.900

»

2.353.200

•
2,555.100

201.900

»

x

39.584.641

2.072.000

2.5«5.l00

497.400

4.3(00

r
10.503.200

12.094.800

1.631.600

39.000

§
2.
-
Produits

de

monopoles,

En

plu,s

aux

recourrements.

493.100,

,Eù

plus

au?

recou^emeots.

1.592.600

'l'

101>.
;'

.-

-
-

..,'

,.

6.700

-

Preiiijt«e

la

Te^«

4es

tabacs.;.;.;.,.,.*.

';"
¡

258.100

84.-20Q

80400

<

8.700

113.400

106.700

»

6.700

Produit

delà

vente

des

poudres

à

feu.

608.500

40.700

36.600

<

4.100

233.700

224.100

400

»

Produitsdespostes.

3.134.400

262¡gOQ':''

254.60Ô

»

8.800

1:156.400

1.213.600

57.200

»

Produits

des

télégïaphes.

1.346.200

10,6.400

187,0$2,0.60p

•*

617.800

577.200

60.000

»

Produits

des

téléphones

95.100,

1.7Ô0

5.0ÔÔ

3.300

»
21.600

42.100

20.500

«

1
||1*1'
1
"I'I
-
—f*

*1)
m1
.n
»
m"

<hiniif

<i,.ii1
;
.i..I'I

.on,.-

.n
1..

.11

»ii
,j__
n-

*

5.,442,300

435.900

443.?pû

•
g8.jP)

16.100

2.

2.800

2,163.700

138.100

6.700

P/Iplu.s

au?

rgeouyreinèût^

7.600

En

plus

aui

recouvrements.

131.400

§S.—
Produits
et
revenu*

des

domaines

de
l'Etat

.1~

-L~=-.:.:

L~3;-

:.-~=c

~--~;.;~-~-<.

~,,.~-~
„,
,..,~.,

~,.,..

:—

3.

Produito

et
revenue

des

domaines

de

lutat.
1-r

produits
du
domaine

autre
gue
le
domaine

forestier.

2.089.200

149.00Q

167.000

18.000

»

581.000

677.000

96.000

»

——

•
—

•l"1

:re

—-^-7

;,
)

4.452.150

159.000

234.500

75.500

*;
690.000

862.000

172.C00

»

En

plus

aux

recouvrements.

75.500

En
plu
£au?

recouvrements.

172.000

|4f-f|»rpdçits

diy^rs

budget1.239.140

27.200

82,400

55.200.
»224.

éoo
•
>28400

203.900
•

—
Reeettes

d'ordre.

•••*!••..

3.434.140

29?.5p0

383.700

90.200
»
989.300

1.068,500

203.900

?

>"»-
H'1'1
—rrr

-,
<-
1<"
':l«11-TT^

-,
1
-*1

'j
I.
HBWHÉÉÉi

—
,

I

VoUnx

~T
W

.7

54,152.371

2.0^.600

3.709.400

I
742.200

j
20.4Q0

16.617.100^MBMS||p

45.70Q

liliMUlkÉilMÉÉl

il

«ni&^eeouiT«imftdlt..

A
721.800

!



BUDGET

DE

L'ETAT.

-

RECETTES

DE

L'EXERCICE

i899

'-'

-,-

ALG

ÉRIE.

-

Comparaison

des

récouvrements

du

mois

de

mai

et

des

cinq

premiers

mois

de

l'année

1899

avec

les

recouvrements

des

mômes

mois

de

l'année

1898.

RECOUVREMENTS

DIFFÉRENCES

RECOUVREMENTS

DIFFÉRENCES

du

mois

de

mai

pour

1899.

des

cinq

premiers

mois

da

pour

1899.

DÉSIGNATION

DES

PRODUITS

-------------.

———

*

—

:

———

—

—

1899.

1893*

Augmentations.

Diminutions.

1899.

1893.

Augmentations.

Diminutions.

1899.

1893.

AnpnenttttoM.

Dimtnutton*.

1399.

~93.

Anpnentttion*.

DimiM<tM<.

11
n.
-

Impôts

et

revenue.

Contributions

directes,

taxes

assimilées

et

contributIons

arabes.

18.200

20.300

»

2.100

176.200

92.100

84.100

0

Enregistrement.,.-

344.500

262.000

182.500

»

1.721.500

1.631.000

90.500

Timbre.

313.000

2S7.000

26-000

1
-

637.

OOÛ

1.633.500

1.500

Taxe

de
4
p.

100

Sur

le

revenu

des

valeurs

mobilières.

•

1-000

8.000

»

7.000

90.000

117.000

*

27.000

D0uanes

1.262.000

1.133.000

123.000

»

5.915.000

5.744.000

171.000

*

Contributions

diverses

626.400

536.300

40.100

»

2.555.100

2.264.900

290.200

-

-

-

--

2.565.100

2.302.600

271.600

9.100

12.094.800

11.488.500

635.800

29.500

En

plus

à
1899

262.500

En

plus

à
1899

606.300

à

1899.

606.300

S
2.

-

Produits

de

monopole..

============================

Produit

de

la

vente

des

tabacs

;

;.20.500

20.000

500

»

106.700

109.300

9.600

Produit

de

la

vente

des

poudres

à

feu

36.600

34.000

2.600

»

224.100

189.100

35.000

*

Produits

des

postes.

254.600

239.500

15.100

»

1.213.600

1.162.200

51.400

»

Produits

des

télégraphes.

127.000

123.200

3.800

»

577.200

553.200

24.000

»

Produits

des

téléphones.

5.000

2.700

2.300.

42.100

29.000

13.100

»

Produits

des

téléphones

.--.-.

2.300

a

42-100

29.000

13.

iW

a

443.700

419.400

24.300

»

2.163.700

2.042.800

123.500

2.600

En

plus

à

1899.

,24.300

En

plusà

1899.

120.900

S3.
—»

Produits

et

zevénus

du

domaine

de

l'État.

-
•
[—
'1
-

Produits

du

domaine

autre

que

le

dOlnaine

forestier.

167.OCO

198.500

»

31.500

677.000

558.500

118.500

»

Produitsdesforets.

67.500

16.000

51.500

»

185.000

166.500

18.500

»

-----

-----

.-.--

--

-----

;

234.500

214.500

51.500

31.500

862.000

725.000

137.000

»

--~

,

En

plus

à

1899.

20.000

En

plus

à

1899.,.

137.000

It
4

Prod

It
d.
d

bud

t

,,-

1

1
1

1

'.)

900

4.

Produits

divers

du

budget

T

82.400

27.200

55.200

»

428.100

224.200

203.900

»

=---

--

-------

|6.
-

Recettes

d'ordre

333.7CO

1
293.500

1
90.2CO

1
»

1.068.500

1
989.300

79.200

»

totaux

généraux

(Algérie)

3.709.400

1

3.257.200

492800

40.600

16.617.100

15.469.800

1.179.400
1

32.100

Enplusàl899.

452.200

Enplusàl899.

1.147.300

En

plus

à

1899

452.200

1

En

plus

à

1899

i.
147.

000

,



Ministère des travaux publio..

Wn concours pour l'admissibilité à remploi
d'inspecteur particulier de l'exploitation com-
merciale des chemins de fer sera ouvert à Paris
le lundi 6 novembre 1899.

Le nombre des candidats à déclarer admis-
sibles à la suite de ce concours est fixé à
trois.

Conditions requises pour être admis àprendre
part au concours.

Les candidats doivent être Français et avoir
satisfait à la loi sur le recrutement de l'armée.
Ils doivent avoir vingt-cinq ans au moins et
trente ans au plus le 1er janvier de l'année où
a lieu le concours. Toutefois, cette limite d'âge
est reculée:

1° De cinq années, pour les agents du minis-
tère des travaux publics comptant au moins
cinq ans de services admissibles pour la re-
traite;

2° De une, deux, trois, quatre ou cinq an-
néas au maximum, pour les candidats justi-
fiant de une, deux, trois, quatre ou cinq an-
nées de présence sous les drapeaux, sans que
a surlimite ainsi prévue puisse s'ajouter à celle
accordée au paragraphe 1er ci-dessus;

3° De vingt années pour les officiers des ar-
mées de terre et de mer retraités et pour ceux
qui réuniraient les conditions exigées pour
avoir droit à la retraite dans l'année du con-
cours ou dans la suivante (1).

Par mesure transitoire, et pour ce concours
seulement, la limite d'âge imposée aux candi-
dats autres que les officiers retraités sera re-
culée, pour ceux qui justifieront de services
civils ou militaires admissibles pour la retraite,
d'un nombre d'années égal à celui de ces an-
nées de services antérieurs.

Il sera dressé une liste d'admissibilité unique,
établie par ordre de mérite, et sans tenir
compte de l'origine des divers candidats.

Les dispositions réglementaires relatives
aux limites d'âge sont formelles et ne compor-
tent aucune exception.

Nul ne peut concourir plus de deux fois.
Les demandes d'admission au concours doi-

vent être établies sur papier timbré et adres-
sées au ministre des travaux publics, avant le
6 septémbre prochain, dernier délai.

Elles seront accompagnées:
1° D'une expédition authentique de l'acte de

naissance du candidat et, s'il y a lieu, d'un
certificat établissant qu'il possède la qualité de
Français ;

20 D'un certificat de moralité délivré par
le maire du lieu de la résidence et dûment lé-
galisé ;

3° D'une note faisant connaître les antécé-
dents du candidat et les études auxquelles il
s'est livré;

4° D'un acte constatant qu'il a satisfait àlaloi
sur le recrutement;

50 D'un extrait du casier judiciaire.
Les examens consistent en plusieurs épreuves

Écrites portant sur les matières suivantes:
Rédaction de rapports sur affaires de service;
Arithmétique et comptabilité commerciale;
Géographie de la France;
Législation des chemins de fer; notions de

droit commercial;
Notions d'exploitation commerciale des che-

mins de fer; tarifs, transports et trafics.
La valeur relative assignée à chacune des

parties du programme est fixée comme suit :

Programme des connaissances exigées.
L — Rédaction de rapports sur affaires

de service.
Cette rédaction comprendra des questions

portant sur les différentes parties du pro-
gramme.

Valeur
relative.

Ecriture et orthographe 2Rédaction.<. 2

II. — Arithmétique et comptabilité
commerciale.

Numération décimale. — Addition.

(1)La nomination de ces derniers ne peut
avoir lieu qu'après la liquidation de leur pen-
lion de retraite.

Soustraction. — Multiplication. — Divi-
sion. — Preuve de ces opérations. —Nombres décimaux. — Fractions. — Sys-
tème légal des poids et mesures. — Propor-
tions. — Questions d'intérêts, d'escompte
et de société. — Notions sur la tenue deslivres. 3

III. — Géographie physique de la France.
Géographie physique de la France. —Frontières maritimes et continentales.-

Chaînes de montagnes. — Bassins. — Fleu-
ves. — Rivières et lacs. — Départements.
—Préfectures. — Sous-préfectures. — Ré-
seaux des voies de communication. — Ri-
vières navigables. — Canaux. - Chemins
de fer. — Ports militaires. - Ports de
commerce. — Principaux bassins houillers.
— Principaux centres industriels. — Prin-
cipales productions agricoles. — Importa-
tion et exportation. — Notions générales
sur les réseaux de chemins de fer des pays
limitrophes. — Points de jonction avec le
réseau français. — Notions générales sur
les colonies françaises et principalement
surl'Algérie. 3

IV. — Notions de droit commercial.
Notions générales de droit civil sur les

obligations et sur les contrats. — Des com-
merçants. — Livres de commerce. — Socié-
tés. — Des commissionnaires. — Du gage.
— Des commissionnaires en général.- Des
commissionnaires pour les transports par
terre et par eau. — Du voiturier. — Obliga-
tions des expéditeurs et des compagnies au
départ. — Obligations des destinataires et
des compagnies à l'arrivée. — Responsabi-
lité des compagnies. — Action en respon-
sabilité. — Déchéance. — Prescription.—
De la juridiction commerciale. — Compé-
tence et organisation des tribunaux de com-
merce. — Forme de procéder devant eux.. 4

V. — Notions de droit pénal.
Du délit en général. — Définition et dis-

tinction des crimes, délits, contraventions.
— Tentative et commencement d'exécu-
tion. — Des peines en matière criminelle ou
correctionnelle et de leurs effets. — Notions
sur la culpabilité et la non-culpabilité.—
Eléments constitutifs du délit. — Circons-
tances aggravantes. — Excuses. — Circons-
tances atténuantes. — Complicité. — Con-
nexité. — Auteurs. — Coauteurs. — Com-
plices. — Des faux commis dans les
passeports.- Feuilles de route et certifi-
cats. — Rébellion. — Outrages et violences
contre les dépositaires de l'autorité et de la
force publique. — Dégradation de monu-
ments. — Vagabondage et mendicité. — Dé-
lits commis par la voie d'écrits, images et
gravures. — Meurtres. — Menaces. — Bles-
sures et coups volontaires ou involontaires.
— Attentats aux mœurs. — Arrestations
illégales. — Faux témoignages. — Calom-
nies. — Injures. — Vols. — Escroqueries.
— Fraudes. — Abus de confiance. — In-
fractions commises par les expéditeurs et
par les voyageurs. — Destructions. — Dé-
gradations. — Dommages. — Peines de po-lice.-Contraventions de 1re, 2e, 3* classes.
— Dispositions communes à ces trois
classes 2

VI. — Notions d'instruction criminelle.

Action publique et action civile. — Délits
commis sur le territoire et hors du terri-
toire. — Police judiciaire. — Officiers de
policejudiaire. — Moyens d'informations.
—Procès-verbaux. — Constatations. — Ins-
truction dans les cas ordinaires ou dans les
cas de délits flagrants. — Attributions et
devoirs des commissaires de surveillance
administrative considérés comme officiers
de police judiciaire. — Attributions des
commissaires spéciaux de police. — No-
tions générales sur l'organisation et la com-
position des juridictions pénales.

VII. — Législation des éhemins de fer.
Loi du 15 juillet i845 sur la police des

chemins de fer. — Ordonnance du 15 no-
vembre 1846 sur la police, la sûreté et l'ex-
ploitation des chemins de fer. — Modèle
du cahier des charges d'une concession de
chemin de fer. — Organisation actuelle du

contrôle de l'Etat. — Attributions des
différents fonctionnaires du contrôle. —
Notions sur les conventions intervenues
entre l'Etat et les compagnies de chemins
de fer. — Ancien et nouveau réseau. -
Subventions. — Garanties d'intérêt. — Che-
mins de fer d'intérêt local. — Embranche-
ments particuliers. — Impôts sur le trans-
port et sur les pièces concernant 10

0transport®
VIII. Notions d'exploitation de chemin

de fer.
s

§ Ier. — Voie.
Ensemble de la voie de fer. — Ballast. -

Traverses. — Rails. — Changements de
voie. — Plaques tournantes. —Passages à
niveau. — Bifurcations. — Gares. — Sta-

1tions ethaltes. *

§ 2. — Matériel moteur et roulant.
Locomotives. — Tenders. — Voitures à

voyageurs. — Wagons à marchandises. -
Essieux. — Roues. — Châssis. — Ressorts
de suspension. — Boîtes à graisse. — Pla-

mques de garde. — Tampons. —
Freins1

§ 3. — Exploitation technique. !

Signaux fixes, détonants, à la main. -
Circulation à double voie. — Circulation à
voie unique. — Circulation temporaire à
voie unique sur une ligne à double voie-
— Différentes sortes de trains. —

Trains
express, poste, omnibus, mixtes. — Trains
réguliers, facultatifs, spéciaux. — Tableaux 1graphiques de la marche des trains.

§ 4. — Exploitation commerciale.
Homologation des tarifs. — Procédure à

suivre. — Publication des tarifs. — Principe
de l'égalité dans la perception des tarifs.
— Traités particuliers. — Classsification
des tarifs. — Tarif légal. -Tarif général.-
Tarifs spéciaux de grande et de petite vi-
tesse. — Tarifs différentiels. — Tarifs d'im-
portation, d'exportation, de transit. — Ta-
rifs communs. — Tarifs internationaux. -
Tarif exceptionnel. — Surtaxes. —

Frais
accessoires. — Billets d'aller et retour. —
Transport des militaires et marins. —
Transport du matériel militaire et naval,
des poudres et matières dangereuses. —
Groupage. -Délais. — Factage. — Camion-
nage. — Correspondance et réexpédition.
— Notions sur le règlement du 1er juillet
1874 pour les transports militaires par che-
mins de fer (modifié parles règlements des
18 et 19 novembre 1880 sur les transports or- 6
dinaires et transports stratégiques)3Total.

Afin d'arriver à une appréciation exacte di
mérite relatif des candidats, il est

attribue

chacune des parties du programme une 1*
20

exprimée par des chiffres qui varient de
U»y.)

et qui ont respectivement les significations S

vantes:
u, néant.

1, 2,trèsmal.
3, 4, 5, mal.
6, 7, 8, médiocrement.
9, 10, 11, passablement.

12, 13, 14, assez bien.
15, 16, 17, bien.

18, 19, très bien.
20, parfaitement.

Chacune de ces notes est multipliée pareut
nombres ou coeflicients exprimant la «valotit

relative de la partie du programme à
laqIJ19

elle se rapporte. La somme de
cespartiesfordeS

le total des points obtenus pour l'ensemble de$épreuves.
Les candidats ne peuvent avoir à leur 1nt

sition, pendant la durée des composItlonSI 01

livres, ni brochures, ni notes. rdre
La liste d'admissibilité est dressée

part:sut
de mérite; mais nul ne peut être por gtff

cette liste s'il n'a obtenu:
1° Au moins la note 14 pour chacunee

deO

parties du programme ci-apres:
Exploitation commerciale.
Législation des chemins de fer. ne deS
2° Au moins la note 10 pour chacunn de$

autres parties du programme;
3° Au moins le nombre 476 pour

ditciM

totale des points calculés comme il est dit ci'dessus.. J11JI1e~
Les compositions sur l'exploitation

co
,



ytalelalégislation
des chemins de fer sontLesOlres.Si»»!

quI n'auront pas obtenu l'unj| Passés fixés pour ces matières ne seront,Lesss.
ellildidats admis à la suite du concoursIllellterlIMs

suivant l'ordre de leur classe-et
au fur et à mesure des besoins duleryiee

~oiî-~
des inspecteurs particuliers deXé commerciale des chemins de fer

lûjs de
b4,000fr. (non compris 1,500 fr. pourfraisdebureau).

A concernant
les caisses d'épargneom.H(iires

du 1er au 10juillet 4899.
d2fonds<•••••

3.008.16175îeSSit„Ilsdefonds
6.548.14074j

v-

Excédent
de retraits.3.539.97899

, n Se 'retraits du 1er janvier au
10jullet

<a(18"> 27,134,025 fr. 83.t
capifall

.~ployësen achats de rentes, du
Capitaux

J employésenachats de rentes, du,UetlB99:itè"Ur
IL!)0mP1;e des déposants des caisses

ta

°P01lrordInaires,
543,721 fr. 75;

UcMr-,nt
des arrérages et des capi-PomeDcai

Sur les valeurs composant le
ifdieuiUe

Provenant des caisses d'épargne
Si^6antenailt

^6S ca*sses ^'éParSQe

nDn
EAD

CENTRAL MÉTÉOROLOGIQUE

ÉîAï
r^',>-NK.RAL

DE L'ATMOSPUÉRW

ta
dé

LUndi 10 juillet.signalée
hier à l'ouest des

ùe

rar°Inètlques
S'éloigne vers le Dord-est etCÎ0iïi<Hï>«

se relève en Irlande. Une bandeNit ie1
s'étend du nord-est du conti-

estfs'Ll'A]ïon^,ai>neetàlaFrance.Levent
M'~a~tf. duaeetàlaFrance.Leventle

d'ensu-suouestsurnoscôtesdela&DpIî!0^6'
d'entéeouest;

èt: nord S'Ut' celtes de
qUe

PluiesasInerrestebelle
sur toutle littoral.

tlIaf;enF011ttombées

sur lesIles-Britanni-
toes'.eriFj>aei

le temps a été beau; on si-
tnieretaentdes

orages à Nice, au mont
Laretan

IIlontAigoual.detaIlttImpérltlra

s'abaisse dans le nord-ouest&tyi9a?Pe;6
étaitce matin de 14° à Storno-arn dntn-fj0

à Stockholm, 280 au cap
{

a^rtao

'ivT

5o au p dju Midi-

OnnotaitIl- au Puy de Dôme, 10° au
^îaNce

PieduMidi.~fa"'-An~Ps
chaud et orageux est

ris'
hIer, beau. - Moyenne

il.î
Juillet?noo'

suPérieure de 203 à la nor-
3e,

lapuihier
midi, température max. :

:I3»i
- Baromètreà sept heures«f, Baromètre,àseptheures

dumatin,765m/m65ni'/w»stationnaireàmidi.

er
auxports. - La mer
Si/édUerraT>AS

de la Manche, de l'Océan
Se

oJltttQt, ranée.neluS
dusoir- La situation ne s'est pas

sensiblemùentmodifiée

depuis ce matin.
EnFrance,

Un temps chaud et orageux estIfordô l'Ouest.
ql\', COtn "'——"'

es, jus
Sïgç^^jF'mbref^p®6.to,lslesdimanches,jus-
t -~ il-ris il

D,p~ trains de plaisir à marche»sàa Diprm
prenant et laissant desesbillets'

l~ 6 fr
b,

aller et utour est de

S!fï'en
Ct retour'estde:en3eclasse,-

9 fr" en 2* classe. J

Lesheures

de
<1épt

et d'arrivée sont fixées

a
de départ et d'arrivée sont fixées

V^r:I).1
teuParis(Saint-Lazare)à6h.ma-

ArrivéeàDieppevers10h.40
ma-'t()1. ,., d, 'Vers 10 h. 40.'i'lr,"ra« bord de la mer."lntLde Di CLazare)EPPI-mtah. soir.-,Arpivée

,er-s IIllnuit 40.

BIRISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS

DÉPARTEMENT DU NORD

PORT DE DUNKERQUE

Le mercredi 26 juillet 1899, il sera procédé, à la
préfecture du Nord, à

@

l'adjudication publique des
travaux ci-après désignés;

Curage des canaux de Mardyck
et de File Jeanty.

rravaux àl'entreprise. 36.000 »j
rravaux en régie et somme à valoir. 4.000 »Total. 40.000 -

Cautionnement: 1,200 fr.
On peut prendre connaissance des pièces du projet,

tous les jours ouvrables, dans les bureaux:
1* De la préfecture, de neuf heures à midi et de

deux heures à cinq heures et demie;
2- De M. Perrier, ingénieur ordinaire à Dunkerque,

quai du Risban, de neuf heures à midi et de
deux heures et demie à cinq heures et demie.

Les candidats à l'adjudication doivent présenter
les pièces réglementaires,dans les délais prescrits parl'afiiche d'adjudication, à M. Barbé, ingénieur enchef des ponts et chaussées, rue du Ponceau, no 7,
à Dunkerque.

Ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes.

EXPOSITION UNIVERSELLE INTERNATIONALE

DE 1SOO

Le mercredi 26 juillet 1899, à deux heures de
l'après-midi, il sera procédé, à Paris, avenue
Rapp, n° 2, à l'adjudication publique, en trois
l'après-midi,

à l'adjudication publique, en trois
lots, au rabais, des travaux ci-après désignés:

TraraniSommé-Tota,La,àTaloir. Total.
fentreprise.i--

l«Lot. - Maçonneries -fr. fr. fr,
pour le Palais du
Matériel et des pro-
cédés généraux de la
Mécanique, le Palais
des Industries chi-
miques et le Château
d'Eau dans le Champ
de Mars173.1008.900 182.000

2* Lot. — Fournitures
diverses pour l'éta-
blissement des Jar-
dins aux abords des
nouveaux Palais des
Champs - Elystes et
pour la préparation
et l'aménagement du
sol de l'Expositiond'Horticulture. 77.900 » 77.900

3* Lot. — Travaux et
fournitures de fon-
taineriepour l'éta-
blissement de con-
duites d'eau, bouches
d'arrosage, fontaines
Wallaceetdansles
Jardins aux abords
des nouveaux Palais
des Champs-Elysées. 31.300 1.700 33.000

( i«lot5.000fr.Cautionnement.<2«lot2.500fr.Cautionnement.
(

3. lot1.500fr.
On peut prendreconnaissance des pièces du

projet tous les jours ouvrables, de neuf heures
du matin à midi et de deux heures à six
heures du soir:
Io Dans les bureaux de l'Exposition, avenue

Rapp, DO 2;

2o A l'agence de l'architecte, avenue de LaBourdonnais, no 26;
30 A l'agence du jardinier en chef, avenue deLa Bourdonnais, no 22.

Les candidats à l'adjudication doivent pré-senter les pièces réglementaires, dans les délais
prescrits par l'affiche d'adjudication, à M. ledirecteur des services d'architecture, avenueRapp, no 2.

Ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes.

EXPOSITION UNIVERSELLE INTERNATIONALE

DE 1900

Le mercredi 26 juillet 1899, à deux heures
de l'après-midi, il sera procédé, à Paris,
avenue Ràpp; n° 2, à l'adjudication publique,
en six lots, au rabais, des travaux ci-aprèsdésignés

TravauI 1

Somme
Tot?!.a

,
Tc!.?!'

ilentleprlse.
, Taloir.

r-
l"Lot. —

Peinture,fr.fr.fr.
fourniture et pose de
la vitrerie verticale
et dorure du Palais
de fond de l'Èspla-
nade des Invalides.. 40.600 2.400 43.001

2e Lot. — Fourniture
et pose de la vitrerie
verticale du Palais
duGénieCiviletdes
moyens de transport
auChampdeMars." 22.910 1.09024.000

30 Lot. — Fourniture
etposedelavitreriej
verticale du Palais de
l'Electricité au Champ
de Mar5. 22.300 i.700 24.000

4*Lot. — Fourniture
et pose de la vitrerie
verticale du Palais de
l'Education, de l'En-
seignement et des
procédés généraux
des Lettres, Sciences
et Arts au Champ deMars., 7.500 500 8.030

Se Lot. — Fourniture
et pose de la vitrerie
verticale du Palais
des procédés géné-
raux de la Mécanique.
des Industries chi-
miqueset du Châ-
teau d'Eau au Champ
de Mars. 8.480 420 8.900

Ge Lot. - Menuiserie
du Palais de la partie
médiane de l'Espla-
nade des Invalides
(côté Constantine). 27.100 1.400 28.500

Il lerlot.2.000f 4eLot. 300f!
Cautionnement. ] 2e Lot. 1.0W 5°Lot.300f

3eLot.1.000f 6®Lot.i.400f

On peut prendre connaissance des pièces du
projet tous les jours ouvrables, de neuf heures
du matin à midi et de deux heures à six heures
du soir:
1° Dans les bureaux de l'Exposition, avenue

Rapp, no 2;
20 Dans les agences des architectes, avenue de

La Bourdonnais, n° 26, pour les Palais du
Champ de Mars, et rue Fabert, n° 26,
pour les Palais de l'Esplanade des Invalides.

Les candidats à l'adjudication doivent pré-
senter les pièces réglementaires,dans les délais
prescrits par l'afliche d'adjudication, à M. le
directeur des services d'architecture, avenue
Rapp, n° 2.
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jAU

commtjwi

II
.¡premler;

P1

b..,.

/Pl.

h.

Co

coura-
iPlua

haut.

jvi.
t>mB.
!̂*

,J
-,
n

courm-i

Juin.

98

ouest,

I
en

Uq.J

AvrlI99

+

d*

3%

noiiv.,r.5bbf.(d«).

46i

Ifin

et

d.
d*

d®

2%%

igar.

de

l'Etat).

422

fin

et

d*
liq

JnilJ.99

Onest-AJgérieii(C'®dcscli.defer),

en

liq

act.

500f-,

r.
600f-

(gar.

de

l'Et.).

642

50

645

fin

ct.

Mars99

do

obi.3%,r.500'(sar.del'Et).

449.

lin

et

Juill.

99

La

Réunion

(Ch.

de
f.
et

Pl),ol).3%,

en

liq.

r.500f(int.etarnort.gar.p.l'Etat).

443

lin

et

Juin98.

Sud

de
la

France

(Cie

des

Ch.

de

en

lif!..

",

juin

98.

fer

du),

act.
500
fr.,
tout

payé.

340

33533333050330.

fin

et

MM
99.
Décret

Entrepôts

payé.

34033533333050330.

Un

et.,.

(Gar.

de

l'Etat

ou

des

dép".)

P*

fid

c

dlO

d5*

Avril99

do

obl.3%,

r.à
500fr.

(d-)..

440

442

lin

et

Mai

99.

Docks

et

Entrepôts

de

Marseille,

en

hq

act.

500fr.,

t.p.

(ex-coupon51).

au

15,.

Juill.99

EntrepôtsetMagasinsGénerauxde

en

liq

Paris,act.500fr.,t.p.(ex-c.29).

605.

au

15

Juill.

99

Eaux

(C1*

Générale

des),

actions

fin

liq

deSOOfr.,

t.
p.

(ex-coupon

49).

au

15

Nal

99.

G'®

Gén.

du

Gaz

pour

la

France

et
j
en

liq.

-

1

l'étr.,act.5oorr.,t.p.(ex-c.35).

au

15

Avril

99

Compagnie

Parisienne

du

Gaz,

ac-

enliq.

-
,..,

,'"

lions

de
250

fr.,

tout

payé.

11301140

.»

au

15

llrfÔ

1130

1125

1130

dio

(ex-coupon

80J

p.
au

tz)

d20

dlO

p'
au

31

d20

diO

en

Iiq.,

iLIvriloq

d*

actions

de

jouiss.(ex-e.

27).

830

825

ju

15.

P-

au

15

dIO

d5i

Juill.99

ComP,*

Générale

Transatlantique,

en

liq..

-.

32

5.

au

15.

3~2.

actions

de500

fr.,

tout

paye.

3*5

au

1^

-
3'o

(ex-coupon

76)

P.

au

lb

diO

d5t

çn

liq..

Juin

99

Messageries

Maritimes,

a.
500

fr.,

582

590

an

15

tout

payé

(ex-coupon

10)

590

im

15.

Juill.

99

Omnibus

de

Paris

(Gi-

Gén

des),

en

iiq.-

act.

500

fr.,
t.
p.

(ex

c.28)-

•«•••••

au

15.

en

liq.

Juill.99

d*

actions

de

jouiss
-
(ex-c
-2,1

1215

au

15

des),

610

en

liq..

ct.500fr.,

t.
p.

(ex-coupn

610

au

15..

M4

luill.99

Voitures
à
Paris

(C'«

Génér.

61).
290

289

287

50

286

au

15..

291

292

284
••

284

M11.99

C,,Génér.deTraction,a.lOO',t.p.

284..

284.

ex-coupon

2)

P-
au

15

-'

diO

288

28"

••

05

p.
au
31

296..

295

dIO

302..

305

&

Avril

98

Etabliss.Decauville

aîné

(Soc.

nouv.

111

,,,

en

liq..

des),

act.

100fr.,
t.
p.(ex-c.3).

111.

au

l°
-

*

en

en

liq

(ex-cuupo

au

la

«
«

•»

juin

99

(ex-coupon

10)

Juin99.

d®
act.
de

jouiss.

(ex-c.

5).

10,17

10201006

10101015

au

15

»

Avril99

Mines

d'or
et

d'exploration

(C'»l>

»•

en

liq..

de),act.lOOfr.,t.p.(ex-coup.4).

115

•••

au

la-.

11»

en

liq..

•••

••

Nor.
98

Métaux

(Coinp1*

Française

des).

537

540

au

la..

535.

515

act.500fir.,t.

p.

(ex-coupon6).

P*au

15

dl0

d5'

enUq..

,_

Mai

96.

Oural-Volga

(Société

métallurgique

en

liq..

••

der),act.500f,t.p.,(c.

latt.).

615

614

613

615

61i.u

15..

bl5

z
14

P®

au

15

d20

410

luili.

96

Sels

gemmes

et

Houilles

de

la

Peau31

d20

diO

Russie

méridionale,

actions

de

en

liq.

500

fr.,

toutpayé

(ex-coupong).

539

au

15..

540

Peau

15

diO

410

Ne.

98.

Canal

interocéanique

(Ci

univer-

diO

en

hq

selle

de)

(en

liq.),

obi.
à
lots,

113

25

113

au

15

tout

payé
àla

répartition.

11325113.

;¡,u

15.,.

d.

d"210fr.

payés.

250

au

15.

***

d®

bonsàlots89(loil5juill.89).

107

10625

au

15-,

l-

ait

15

diO

.,.

45

Juill.99

Canal

maritime

de

Suez,

actions

enlÜI.,

a;oÊ

"*

500

fr.,

tout

payé

(ex-c.

81).

3605

3600

3595

3590

au
15..

360a

3585

Pr

dem.
dl0

d5f

pc
au

1$

d40

d20

Peaul$diO

d20

Juill.

99

de

P«au31

diO

d20

Juill.99

d®

Parts

de

Fondateurs

(ex«

Pcau3Î

d40

.,.

t

couon43)

1369.—

îjM3:.:

jjA••

Juill.

99

Suez

(Société

civile

gpour
le
recou-

P«au

l5

vrement

des

15%

attribués

en

liq

au

Gouvernement

égyptien).

'2315

23^9

,2350

au

1;i:.

Juill.99

d*

Cinquièmes(ex-coupoa34)

au

'1.;).,.

Déc.98.

Dynamite

(Soc.

Centrale

de);

act.

en

liq..

111

-""

"-"

500

fr.,

tout

payé

(ex-coup.

15)

522..

dl0

;;;
;;
520

••»

„5,

pe
au
151

dl.

Mai

89.

Le

PrintempsiJ.

JaluzotetC4),»ct.

peaual

dlO

d5'

500fr.

t.p.(nom.)(ex-coup.35).

650
|Iau

15.,.

j



A

TERME

'OCII.

Lundi

10

Juillet

au

comptais

•Dernieim

-

cours.

Plus

haut.

Pl.

ba».

cù
v

Juill.99

Procédés

Thomson-Houston

(C®

f"

en

lia

prl'exploit.des),act.500fr.,t.p.

1435

14401425

14201410

au

15..

1435',

1435

!"
!*!

liiô

1!

1412.7

Pl

dem.

d2O

.,diO

ianv.99

Société

industrielle

des

Télépho-

p.au
15

.,

1
d20

diO

Bes,Mtions300fr..toutpaye..

318.

au

-15

iv

P*aul5

111

11

â.i.ô

Y..

111

11

d5«

FONDS

D'ÉTATS

ÉTRANGERS

en

liq

*"

ïaill.99

Angleterre.

2~%(n.e.axe25'20).

eniiq.*"*

C.de

100
£

décapitai.

1°8
90

C.

1000

fc
108

90
au
15

111..

111"

;de200«

—

•••

108

90

u.
IOW

È;

10890

au

15.,.,.,.

lall1

g9

Argentine

t•
(République),

£6%,

1881,

en

liq.

remb.

a
500

fr

.Gr.c

au

15

11

11

.11

111

.1

!H

Juill.

gg

d*

5%,1884,

remb.

500

fr

Gr.c

au15.,.

Juill.99

do

do

1886,

remb.

500fr

P®aui5

diO

dSf

iu
•••

do

do

coup.de5oblig

au

t5.

Juill

99

d*

6%,

1891,

remb.500fr.

au

15

1.11

.1'*"

*

Avril99

Autriche

1876-77-78-79-80-92,4%

en

liq.

or

(n.

ch.

11.2'50).

Obi.

8
11.

rente

C.de400fl

au

15.

d*

Oblig.

de40florins

de

rente

au

15

11.

111.11

en

liq..

Juill.99

Belgique

2

c.de5fr.derente

C.
50'
au

15."

111
1!
111

111'

*H
11

•••

d"

cl"

c.de25fr

—

C.100'

au

15

o.

Juill.99

,
do
3

1895,

1
ro

S.,
c.
60'

rente.,

au

15

.,.

do

d"

C.

de

30

fr.

rente.

C.

'6'

P'aui5

.d50.

*d25

P®aul5

!..

d25

do
do

C.

de

15

fr.

C.

31

au

15.

Mai

99.

do

3%

1873,

78et95,2»série

C.

15f

au

15..

do

do

C.

de

60fr.

rente.

••

C.

6*.P®aul5

d50

d25

d"

C.

de

30

fr.

-

C.3'

en

liq.

o.

Févr.99

do

3%

1895,3®s®,c.fiO'rente

-

au

15

d*

do

C.

de

30fr.

rente.

C.

6f

au

d50

1.

d25

do

do

C.

de

15

fr.
C-

31

en

liq.

Juill.99
t
Berne

(État

de),

3%,

1895

au

15.

AvrilU9

do

3%,

1897.

9Or25.

au

15.

!!.

Juin

99

S/Brésil
i%%
83,
obi.
1000£cap1

au

15.

do

d*

500~—

ObI.

100£

en

hq.

A.

vnl99

SQL

d°
d®

500
£—
Obi.

100
£
en

liq.,!

d

4H%88,oW.1000

£
cap»

au

15-.

:

<3
J

d®

500

£
-
P®au

15

d$0

.d25

rfi
i4°

do

100£

—

67f

0

o.

en

liq

A

vril99

«/
do

4%1889,obl.l000

£
cap1

au

15..

64

95

64

5a

do

do

500£

-

p.
au

15

ro

d5O

K\

d®

do

100£

-

65'25

P«au31

,.
d50

.,

d50

en

liq..

',

,..

Iuill.99

Chine

4%

or

1895,

remb.au

pair

au

15

.1

!!!

!"

Mai

99.

do

5%

or98,

ob.

I'1).,

aucompt1.

483

482

50.

aul5-.

Congo

(Etat

indépt

du).

Lots

1888.

87'75

87'50

au

15.

Juin
t99

Danemark

3%

1894(n.c.flxel'40)

au

15.

«Lvril99

Egypte,

obi.

Daïra-Sanieh,

4%.

en

liq

Coup.

de

20

fr.

de

rente.

102

75

au

1
-

*

Coup,

de

100

fr.
-
103

50

P®aul5

d$Ô

.,

.d2a

Mai

99-

EgVpte.

n
Dette

uniliée

nouv.,

7%.

en

liq

"',"

.,..

Aml99

.Coupure

de
500

fr.de

capital..

107

107

25

50

au

15.

.,

Egvpte.

Dette

privil.conv.à3%%

en

liq

,

û'6et7juin90).

C.de500'cap1.

102

50
40

30

au

15

..11.

Juin

99

Egypte.

Obi.

Domaniales

hypoth.

pe
au

15

.d50

d25

1878,.conv.

à

4M%

à

partir

du

ôn

liq

1er

juin

1893.

C.20

£
de

capital.

au

15

.,

do

do

C.40£

-

P«aul5

d50

1*

d25

Mus

99

Egypte,

3%,

1885,

garanti.

Obli-

en

liq

.1

gation

de

75f.derente

C.de375»'

au

15.,.

(n.ch.lixe25')0b.l50f.

-

P®aul5

.i

d50

',''

..,..

d25

Juill.99

Espagne4%.Extér.

(n.ch.fixel').

en

liq.

Coup.

de
4et8
pes.

de

rente.

60'200560'59'7060.

au

15..

60
40

60
50--
-
59
75

5970

Coup.

de
40

pes.

-

60'20

05

60'

59'70

60.

P®

dem.

d50

,.50

luill.99

do

4%.lntér.

,(neg.ch.fixe

10

au

15..

do

do

Billets

hypothéc.

de

Cuba,

en

lia

11

d-

do

do

56?%,

11888960,
,ga,:
282

25

283

282

281

ait

l*

.2.8.3.

6%,

1886,

gar.

282

25

283

282

281

3.1115..

283

282

-

'0

do

do

5%,

1890,

car.

240

238

25

.,..

au

15..

242

240

Jifin

99

„.Finlande

,

(Gr4-Duché),3X%

1889-

en

liq..

I

ObWgat.etcouponsrrit.de

617'c1

604
au
15

prescrits

au

bout<Tit.de2468'c1

P«aul5

d50

.d25

4e2.0ansdeVéch«(.Tit.de<in0'cM

aulâ..l.

HaWv,

«Ta,

remb.

U

500

tt.

m

V.\

*V,

V..

V*
V.\

\V.

4\»XV.«a\

û.®

tmYi.
kît.
\-ya

\\a.vi

\â.

.au.

Vb.

"i6<à

"*
**

'1.-

-.~

~-',

0::-

-:.

-::-

.:-

-::.

-::-

-:-

.::-

.---

---

--

---

--

A

TERME

JOUIS.

Lundi

10

Juillet

AU

COMPTANT

-

Premte?1^--^—-r7'

,DerniT
n..nt7"

---.

cours.

Tlus

Jiaut.

Pl.

bas.

cours.

Juill.99

Hongrie,

4%,

or

(nég.

change

fixe

en

liq..

2
fr.

50).

0
4(1.

de

rente.

au

15

•
••

do

do

2011.

—

P®aul5

•••

d*

do

40n.

-

100.

P.
au

31

.o.,.

Férr.99

d®

4K%,or,89(n.cti.fl.2'50),

en

liq

capit.destit.amortis(Obl.4KÀ.r.

10460.

au

15.

pr.auboutde20ans.(—22~N.r.

au

15.

en

liq

Juill.99

Italie
5%.

Coup.

1000

fr.de

rente.

»)au

15..

93

55

93

55.

93

45

93

50

Coup.de

500

fr.

.d.O

Coup,

10d0e

et520

00f.
——
(
(93'30

20
35

P'dem

d25

d:»0

C.del00et200t.

-

.,.,.

P*aul5

dl'

.,
d.VJ

fr.

—

;

P®au31

dl*

93

80

93

85

dô0

Coup,

au-dessous

de

50fr.

93'50

P*aul5

dit

.djO

AYri)99

d'3%

au

15

d-

do

Obl.Victor-Emm.63,r.500'.

BU

au

15

Févr.99

Norvège,3%

1888(n.c.flxe25'20).

en

liq

Coup.de504f.

2O£cap.

o.

au

15

Avril99

do

3%%,94,c.504f.

20
£
cap.

100

50

au

15

*

Coup.de2520fr.lOOEcap.

101.

au

1.a.,.

Juill.99

Portugal,

3%,

1853

à

1884(n.

ch.

en

liq

fixe

25'25).

C.

de

20£

cap,

25

50

70

au

15..

26

97%

25

91%

25

80

25
85

d-

do

C.de100£cap.

255070.

au

15.

,

Avril99
d®

4%%88-89,r.500'(C.

500f.

J91.

au

15.

K«"l

390000,500001

à<C.

5obi
au

15..

929987,929991

à983740(C.

lOob

au

15.,.

Avril99

Portugal4%1890,r.500f.,c.500f

«
au

15

.,

do

Coup.

de

5

oblig

au

15.,.

O"

do

Coup.

de

10

oblig.

au

15

d

4K%>1891,obi.gar.parla

en

liq

Avril99

Société

des

Tabacs,

c.

500

f.

492

493

493

au

15

do

do

Coup.de

5obl.

492

.H'"

,.

P-

au

15

Do

d25

do

do

Coup.

de

10

obl.

au

l5.

Janv.99

Québec,

3%,

1894.

89'30

au

15.

Juill.99

Roumanie

1890,4%.ob.20f.rente.

9i<90

au

15

do

d«

5%,am.18^2-93,obi.25f.r.

10150

au

15.,.

do

do

4%,am.

1894,ob.20f.rente.

94r.

",'

au

15.

Mai

99.

d°

4%,am.1896,ob.20f,rente.

au

15.

d.

do

4%,am.l898,ob.20f.rente.

93'

au

1,5.

en

iiq.

Mai-99.

Russie,

1867-1869,4%,

r.
au

pair.

101

50
75

au

15..

',''

Mai

99.

do

1880,

4%,

remb.

au

pair..

10075.,,,,,,,,

au

15.

Grosses

coupures

100

75

au

15

Juin

99

do

1889,

4%

or.

Coupures

en

liq..

de

20

fr.

de

rente

101

40.

au

15

do

do

1890,

4%

or,

2®

et

3®

ém.

en

liq

C.
de
20
fr.
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LE PRIX DUJOURNAL OFFICIEL
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMPRENANT:
1° Le Journal officiel proprement dit;

2° Le compte rendu in extenso des séances du Sénat et de la Chambre des députés,

est de 5 CENTIMES le numéro
Tarifs des abonnements:

EN FRANCE et EN ALGÉRIE, 18 fr. pour un an, 10 fr. pour six mois, 5 fr. pour trois
mois;

Al'ÉTRANGER, 54 fr. pour un an, 28 fr. pour six mois et 14 fr. pour trois mois.

l
Pour les libraires et commissionnaires qui prennent, en une seule fois, au moins trois

abonnements, le tarif de l'abonnement est fixé:
c

EN FRANCE et EN ALGERIE, à 16 fr. par chaque abonnement d'un an, à 9 fr. par
eh,,-lue abonnement de six mois, à 4 fr. 50 par chaque abonnement de trois mois; .1

A- l'ÉTRANGER,à 52 fr. par chaque abonnement d'un an, à 27 fr. par chaque abon-
dent de six mois et à 13 fr. 50 par chaque abonnement de trois mois.
Le prix de l'abonnement à l'ÉDITION COMPLÈTE du Journal officiel°1T1Prenant.

en outre du Journal officiel proprement dit et des DEBATSl SENAT ET DE LA CHAMBRE, les ANNEXES PARLEMENTAIRES et
BS TABLES ANNUELLES) est de:
trois FRANCE et EN ALGÉRIE, 40 fr. pour un an, 20 fr. pour six mois et 10 fr. pour h

*sfnois;
,

A 1ÉTRANGER, 76 fr. pour un an, 38 fr. pour six mois et 19 fr. pour trois mois.
our les libraires et commissionnaires, le prix de l'abonnement est fixé:Pm FRANCE et EN ALGÉRIE, à 38 fr. pour un an, à 19 fr. pour six mois et à 9 fr. 50 pour

Ilsmois;AÉTRANGER, à 74 fr. pour un an, à< 37 fr. pour six mois et à 18 fr. 50 pour trois mois. jPrix de la feuille d'annexes de seize pages, comprenant les DOCU-et^TS
PARLEMENTAIRES du Sénat et de la Chambre des députés,- hxé à 5 CENTIMES, sans remise.

Pour les ANNÉES EXPIRÉES, le PRIX DES EXEMPLAIRES duOfficiel est fixé à 50 CENTIMES l'un, sans remise; est égale-dent ïrlxé à 50 CENTIMES, sans remise, le prix de la feuille d'annexes
Seize pages, pour les années expirées.

i Le prix des TABLES ANNUELLES prises à part est fixé à 6 fr., sans remise.„Itip.*BLES
ANNUELLES NE SERONT LIVRÉES GRATUITEMENT QU'AUX ABONNES

,.'
D'UN AN A L'ÉDITION COMPLETE ',.' ,.,.



).es annonces sont reçues chez MM. LAGRANGE,
CERF et Cie, 8, place de la Bourse.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Préfecture des Alpes-Maritimes.AVIS
DEMANDE EN CONCESSION DE MINES

Par unepétition en date du 20 avril 1899,
M. AUBERT (Edouard-Marie), domicilié à Paris,
23, rue de Seine, sollicite une concession de
mines de houille sur le territoire des com-
munes dela Turbie, Cabbé-Roquebrune, Gorbio
et Peille, arrondissement de Nice.

Cette concession serait limitée ainsi qu'il
suit:

A l'ouest, par une ligne brisée ABC D for-
mée:

1° Par une ligne droite AB joignant le point A,
borne limite (no 3) la plus à l'ouest de la prin-
cipauté de Monaco, au point B, angle ouest de
la tour de César-Auguste, à la Turbie;

20 Par une ligne droite B C joignant ledit
point B au point C, croix de la chapelle de
Saint-Pancrace;

30 Par une ligne droite CD joignant ledit
point C au point D, clocher de l'église de Peille;

Au nord, par une ligne droite DE joignant
ledit point D au point E, angle nord de la cha-
pelle de Notre-Dame de Gorbio, au col de la
Madone;

A l'est, par une ligne brisée E F G H formée:
1° Par une ligne droite EF joignant ledit

point E au point F, clocher de l'église de Gor-
bio;

20 Par une ligne droite F G joignant ledit
point F au point G, clocher de l'église de Ro-
quebrune;

30 Par une ligne droite GHjoignant ledit
point G au point H, intersection de larive gau-
che du ravin de la Buse avec le rivage de la
mer;

Au sud, par le rivage de la mer, depuis ledit
point H jusqu'au point 1 où il est rencontré
par la frontière de la principauté de Monaco,
puis par ladite frontière depuis le point 1 jus-
qu'au point A de départ.

Leanites limites renfermant une étendue su-
perficielle de 2,562 hectares.

Le pétitionnaire offre aux propriétaires des
terrains compris dans la concession demandée
une redevance tréfonciére annuelle de dix
centimes par hectare.

A la demande est annexé un plan en triple
expédition, et sur une échelle de 10 millimètres
pour 100 mètres, de la concession sollicitée.

Le préfet du département des Alpes-Mari-
times, officier de la Légion d'honneur, officier
de l'instruction publique,

Vu la loi du 21 avril 1810, modifiée par la Ici
du 27 juillet i880,

Arrête:
Le présent avis sera affiché pendant deux

mois, du 4 juin au 6 août 1899, à la Turbie,
Cabbé-Roquebrune, Gorbio, Peille et Nice.

Il sera, pendant la durée de l'enquête légale,
Inséré deux fois, et à un mois d'intervalle,
dans les journaux de département et dans le
Journal officiel.

Il sera, en outre, adressé au préfet de la
Seine, qui est prié de le faire également afficher
pendant le même délai dans l'arrondissement
de Paris où est situé le domicile du pétition-
naire.

Il sera publié dans les communes ci-dessus
désignées, devant la porte de la maison com-
mune et de l'église, à la diligence des maires,à 1issue de l'office, un jour de dimanche, aumoins une fois par mois pendant la durée desaffiches.Lapétition

et les plans sont déposés à lapréfecture des Alpes-Maritimes (2* division),
où le public pourra en prendre connaissancependant la durée de l'enquête, en vue desoppositions et des demandes en concurrenceauxquelles la demande actuelle pourrait donner
lieu.

A Nice, le 15 mai 1899.
Le préfet des Alpes-Maritimes,

GRANKTr

Direction Générale des Manufactures de l'Etat

MAMmE DES TABACS nE PANTIN

Adjudication des bidons en fer-blanc et des
caisses en bois nécessaires au service des Ma-
nufactures des Tabacs pour le logement et
l'emballage des jus riches en nicotine jusqu'au
31 décembre 1900. — Importance approxima-
tive: 45,000 bidons de 5 litres, 8,800 d'un litre,
7,300 d'un demi-litre; 5,900 caisses d'embal-
lage. — Cautionnement provisoire de 2,000 fr.
— Certificats d'admissibilité à demander avant
le 4 août.— Types et cahier des charges dépo-
sés à la Manufacture de Pantin, où l'adjudica-
tion aura lieu le 14 août 1899.

DIRECTION DES CHEMINS DE FER DE L'ÉTAT

42, rue de Châteaudun, Paris.

ADJUDICATION
A Paris, en l'hôtel de la Direction,

le Jeudi 27 Juillet 1899, à deux heures
et demie du soir.

Le Jeudi 27 Juillet 1899, à deux heures et
demie du soir, il sera procédé, en séance pu-
blique, dans les formes réglementaires, à l'adj u-
dication sur offre de prix, sur soumissions
cachetées, des fournitures ci-après:

mult MOXTMT

di approximatif
cantionoeneit desfois

vorser.d'adjadicawâ

lerlot. — 60.000 Boulons en
acier pour éclisses-
coussinets, modèle1899. Néant. 25fr.

2e Lot. — 24.000paires d'Eclisses-
coussinetsen acier,
modèle 1899 (en
4 lots). — Caution-
nement et frais
d'adjudicationpour
chaquelot., Divers. Divers.

3e Lot. — 12.000 selles en fer
pour éclisses-cous-
sinets, modèle 1899 Néant. 32»

4* Lot. — Fil d'acier fondu gal-vanisé. Néant. 43»
5e Lot. - 250.000 kilos Chiffons

decouleur. Néant. 35.
6* Lot. - 66.000kilos Carbonate

de soude Solvay. Néant. 23.

Les renseignements relatifs à cette adj udica-
tion sont fournis au Service central des appro-
visionnements généraux, 42, rue de Châteaudun,
où sont déposés les documents à consulter.

ii.
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Gdesad-EvillSI,t FABRIQUEde vermouths de Turinet apéritif au quinquina
dont la Marque très appréciée prend extension
constante et s'impose dans le commerce de gros.
Vaste région à visiter et affaires faciles à
traiter. Bon Matériel. Chevaux et Voitures.
Bénéf. nets 40.000f à augmenter. px à débattre.K~BET!TtEâM~ËMNOUÊPETITJEÂN»
A vendre DBFIDDTLÏTLS de 143 hectares
Superbe

LJLIOPRIÉN
beau site Périgord

jolie Maison de Maîtres. Vastes dépendances
7 métairies avec habitation. Terres d'un très
bon rendement. Bois, prairies et vignes en excel-
lent état. Communications faciles avec grands
centres. Revenus nets 20.000f. Prix 260.000f.MNÔUÊPETITJEANS^

S.-et-O. VINS et SPIRITUEUX.FabriquedeCidres
parfaitement Installée et bien situéeMaison

très ancienne, honorablement connue
Matériel important. Vieille clientèle assurée.
Aff. 80.000f. Bénéf. justifiés 28.000'. pxà débattre.IKPETITJUNSgS

Centre. GRAINS et GRAINES en
gros..ureS|magasins srplacedu Marché.

2chevaux,^v"nure«Sjjf.J
CUent6te ancienne. Affaires DÉEdo180BMîPETITJEÂilg^g,ClientèleIj-i:
VINS et SPIRITUEUXen gros pr. gd centre aWiel

Chais bien agencés, peu de loyer.
Bonin>

Belle clientèle bourgeoise. AIT. 40.003f- px
15.01CE008ij8AMMEPE!!!.iM<2~M'

Yonne.EPICERIE-MERCERIE-TABAC,gd^%p'1m
yonne.EPICERIE-MEHCEHIE-TABAC,gdcornp,

face Marché. Affairesjustifiées 40.C0Ja!Lrton«'

tant, faciles à augmenter. P* 10.000r.AP igjlcoulestaisonmFOND!-Edo—^ Tr^Dlfi-.!!Ig

Yonne.Joli MagasinMdTAILLEUR-CHAPF^W

tenu 15 ans par Vendeur. Situation ors
Loyer rare 47ôf. Affaires faciles. Px

1-22-offi'c(saliDEOO0'188DàHmPniTJMîSS®?
----,---------Mldj)

ÉPICERIE FINE-COMESTIBLES.
Préfeqilactier

Magasin de détail bien agencé. Beau .Lgttf;EKffTnJUlâS?jg(l>
Clientèlesûre.Bénéf.nets4.000f.P"»°

¡:!—1
QUINCAILLERIE- GRAINS- ENGRAIS -
Belle région. Centre gdts

cultures
1

elientèlé,
clientèle,peudefrais.Bénéfices12.000 m
BARQUEPETITJEANÎrr^

——===POMMADE FOiiTâpf
So trouve dans toutss less

Dartres, Démangeaisons, BOUO
LE POT: 2 FRANCS; Franco contre 2 fr. 15 en

liiJ1b

SAVONFONTAINS-0.y»
Excellent auxiliaire de la Pommaderv

Le Savon. 2 trancs; Franco contre 2 fr. io el1d
s

BOpilail'"

TARIN, Pharmacien de 1" Classe;
Ex-Interne£fg

Place des Petits-Pères, 9"
p.h..

Spectacles dnMardi Il Juillet.

Opéra. — Relâche. Poe,

Comédie-Française. — 8 h. »
/"•Monde.

Opéra-Comique. — 8 h. »/». - te 1)1110'

Pierrot. — La Dame blanche. IIUttl,

Ambigu. - 8 h. 1/2. - La
LégiOtzeock

pièce nouvelle en 5 actes et
'1«jtFer,

NIM.JeanLaRodeetAlévy:LéOllNoël1et,
E. Albert, Charlier, Ranté, ADg^,Léi^

4

Orsy, André-Hall, Orsy; Mmes
j

Renot, de Braisne, Tasny, Meyme•
de

,,j

Nouveautés. - 8 h.»/». - la0fo,
Maxim's, vaudeville en 3 actes,

der4.
Feydeau: Germain, Tarride,

v
rin, Mougin, Simon, Landrin,

LLairat,or

Mme. Cassive, Maurel de Mirad
t'a'

Dalwig,Chandora. de
pcr;

al

Châtelet. - 7 h. 3/4. - La
PoufLi

pinpin, féerie à grand

spectacles
35 tableaux, d'après les

frére5oartelt

MM. Blum et Decourcelle:
Wjr

Pougaud, Avelot, Vandemer;
Bonheur, Dionne, Huart,

Cazallsiyrqoolgo

de Théano.
g j,,

l'jjjj*
Théâtre de la République. -^.,0 en53 ger.

Le Roi des Gascons, pièce

nouve&

de MM. Paul Fournier et RODOLPL

j#rV'

.gne¡.o,
Cluny. - 8 h. 1/2. - Les

Boussifjl
ville en 3 actes et 4

tableaux.Plio

Pouillon et Philippe,musiquedo
11]1'1- goUfl ,9

Clôture annuelle: Odéon, Gylnn
V~K

Porte-Saint-Martin,
Palais-RoY~p~Dc''

risiens, Gaîté,
Comédie-Parisi®

Paris, Nouveau-Cirque. _~,,! jif
Imprimerie, 31, quaivoltaire,

Le directeur dw ~Mrn<tW! c/y:ct<~
• f
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